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Marseille.

LXXX11. Le duc à?Albanie va chercher le *pa-
pestr les Galeres de France. Lxxxi 11. Entrée du pape
a Aiarjeille. LXXXIV. Mariage de Catherine de Me-
dicis avec le duc d Orleans fiait a A4arseille. LXXXV. Pro-
motion de quatre cardinaux Françoisfait par le pape a
Mar/eille. lxxxvi. Autre promotion de cardinaux.
Lxxxv 11. Mort des cardinaux des Vrfins & de Mon-
te. Lxxxvi il. Le Landgrave médité un voyage en
France pour le duché de FFittemberg. lxxxix. Le rét
entretient lepape de /'affairedu divorce d'HenryYIII. xc.
Les ambassadeurs de Henry notifient au pape un appel au
concile. XCI. Statut du parlement d*Angleterre, qui dessend
les appels à Rome, xci i. Histoire deThomas Cranmer.
xc1 II. Il demande des bulles au pape qui les accorde.

XCIV. Ses protestations touchant le serment qu'il devoit
faire au ptpe. XCV. Jugement du clergé d'Angleterre sur
le divorce, xcvi. Guillaume du Bellay envoyé a Lon-
dres par Franfols I. xcvi i. L'archevêque de Cantor-
bery fait citer la reine Catherine, xcviii. Il prononce



une sintence qui casse le mariage de Henry & de Ca-
*

therine. xcix. Ceremonies du Couronnement d'4'1nne de

Boulen. c. Elle accouche d'Elr{abcth. ci. Henry défend

a (es sujets d'appeller Catherine reine. Ci i Le pape con-
damne & cifle la sentcnce de l'archevêque de Cantor-
beri. Cili. François 1. envoye l'évêque de Paris en -,4n-

gl:te,re. civ. C'et évêque part d*Angleterre
,
& va a

Rome pour taffiti-re d'Henri VIII. cv. Conduite de

Henry opposée à la parole donnée a L'ervéque de Paris.

cvi. Progrès des Anabaptifles en Allemagne, cvii.
Jean Matthieu & Becoldchefs des Anabapti/le>. cvi 11.
Leur arrivée à Aiunfler. cix. Conférences à Mun-
fier \ entre les Anabaptifles & les Lutheriens. ex. Ils

ont destin de je rendre maitrès de cette ville. ex i. Lu-
ther publie sa conférence avec le diable touchant les mef-

ses privées. CXII. Bucer continuë sa négociation pour
concilier les deux partis. CXII 1. Lettre de Luther au se-

nat de Francfort. ex 1 v. Les Zuingliens soupçonnent Bu-

cer de s'éloigner de leur doélrine. cxv. Ecrit des mini-
flres d'Ausbourg, en quoi ils conviennent avec Luther

en différent, cxvi. La nouvelle reforme 5'et,tblit

a Gencve. cxvn. Les Suisses du canton de Fribourg
s'opposent à ces nouveauteT^. CXVIII. Sédition à Genc-

ve entre les Catholiques & les Proteflans. cxix. L'é*
véque de cette rutile arrive & part quiri/^ jours après,

cxx. Etabltfement de la congregation des Barnabites.

cxx 1. Ctnsures de la faculté de theologiede Paris. cxx 11.
On oblige Jerome Salignas a se rctracier, cxxii 1. La

faculté approuve les sermons de M. Clichtou. cxxiv>-
Le roi Je plaint a la faculté de quelques dotleurs infc-

isle% de Chérefîe. cxxv. L'hérisse commence à s'introduire

en



en France. cxxv i •
La reine de Navarre fait traduire

les heures en François. cxxvi 1. Le reéleur Jelunrver.
Jtté defere au parlement un sermon heretique. cxxvi 11.
Commencement de Calvin, cxxix. On veut arrêter Cal-
vin

.1
mais ilsi sauve. cxxx. L'empereur s'empare du du-

ché de VVittemberg & en invcjîit Ferdinand, cxxx i.Arrivée du Landgrave de He{se à la cour de France.
cxxx ii. Le roi propose au pape la ville de Genevepour
la tenuë du concile. cxxxiii. Le Landgrave leve une
armée, & marche contre les troupes de Ferdinand, cxxx i v.Il gagne la viéloire

y
dSF le duc de Wittemberg ejl ré-

tabli. cxxxv. L'élerleur de Saxe reconnoit Ferdinand
pour roi des Romains. cxxxvi. Traité de paix entre le
roi des Romains Ulric ducdé Wittemberg. CXXXVII.
Suite de l'affaire du Divorce de Henri VIII. CXXXVII i.
Le pape accepte les proportions de l'évêque de Paris.
cxxxix. Il assemble Ion consisloire & prononce sur le
Divorce, CXL. La reponje du roi d'Angleterre arrive
apres coup. CXLI. On reçoit en Angleterre la nouvelle
de lasentence contre le roi. CXLII. Articles du parlement
pour abolir l'autorité du pape en Angleterre. cxli 11. Le
parlement dtclare qu'il veut conserver la --vree doélrine.
cxLiv. Procès d Ehfabeth Barthon rehgieuse de Kent.
cxLv. On l'arrête & on la met en prijon avec beau-
boup d'autres. cxlvi. Elle est condamnée à mort avec
les complices. cxlvii. Serment prêté par les Anglais en
conscquence de l'aéle du parlement. cxlvii i. FI/cher &
Morus refusent de prêter ce serment. CXLIX. Henrine-
gocie une alliance avec François 1.sanssuccès. cl. Mort
du pape Clément VIL CLI. Mort du cardinal de Gram-

1 s33.

i 5 3 4-



mont. clii. Celle du cardinal André de Valle. cuir.
Du cardtnal de Longueville.

CLt v. Du cardinal Encken-

vvert. cLV. Mort du cardinal Cajetan. CLVI. Ouvra*
ges de ce

cardinal. CLVI 1. Les cardinaux entrent au con-
clave pour l'éleflion d'un pape. CLVIII. Remontrances
du cardinal Farneje dans le conclave. CLIX. Il esi élu

pape & prend le nom de Paul III. CLX. Ses premiers
Joins sOnt d'assembler un concile, CLXI. Premier consi-
foire asscmble par lepape pour la tenuë du concile. cLxil.
Ilfait deux deles neveux cardinaux, CLXI U. Dijfirens
statuts du parlement d*Angleterre, CLXIV. Fiscber &
-Ivlorus condamnez.. à une prijon perpetuelle. CLXV. Pro-
clamation pourJupprimer le nom du pape. cLxvi. Pro-
grès dela nouvelle reforme en Angleterre.cLxV Il. Hé-
retiques en Angleterre condamnez au jeu. CLXVIII.
Anne de Boulen favorise les Protestans en Angleterre.

CLx.x. On tâche d'introduire la nouvelle reforme en,
France. CLXX. Insolence des Héretiques qui font afficher
des Placards.

1

LIVRE CENT TRENTE-CINQUIE'ME^

1. \ TAisance d'Ignace, &sa vie ju/qu'à ïétablif-
JL jement de sa sodeté.

1 1. Sa con.version.
1 1 1.

Son voyage à Notre-Dame de Montferrat. iy. Il ar-
rive à Manrefè)

5
& s'y retire dans l'hôpital, v. Il est

reconnu à Manreje
,
&se retire dans une caverne, VI.

Les religieux dominicains de Manrrje le reçoivent che%



tux pdf charité, y 11. il va s'embarquer à Barcelonne

pour (on voyage de la terresainte. vi 11. Son dessein

efl de demeurer en Palefline, mais il en est renvoyé, i x.
Il revient à Barcelonne pour étudier la grammaire, x.

1
Il convertit un couvent de religieuses, il efl mal-

ri-
traité. x 1. Il va étudier en PhilojOphieà" Alcala. xi i.
Les conversons qu il fait lui attirent de facheujes affai-

res. xiii
-

Il est arrêté & mené publiquement enpri-
son. xiv. Il 'Va a Salamanque ou il efl encore per/feuté.

xv. Ignace & tous sis disciples sont mis dans des ca-
chots. xvi. Il quitte l'Espagne & vient en France.

XVII .Il va en Flandres chercher quelques Jecours des

marchands Espagnols. xviii. Son profiteur leprin-
cipal du college veulent le punir. xix. Il loge avec leFe-

vre & Xavier au college de jainte Barbe. xx. Il choi-

sit des compagnons pour établir sa socie;é. xxi. François

Xavier se joint a Ignace. xxi i. Autres compagnons

qui.se joignent à lui. xxi i iIls font leurspremiers vœux
à Montmartre, xxiv. Pratiques spirituelles qu'Ignace

préjerit à sis compagnons. xxv. Les medecins lui con-
jeillent de retourner en Espagne pour sasanté. xxvi.
Troubles en Allemagne causez par les Anabaptistes.

xxv il. Ils s'emparent de la ville de Munfer. xxvi 11.
Mort de Jean Matthieu, Jean Becold lui juccede. xx i x.
Jean Becold ou de Leyde établit la polygamie, xxx. Ses

sourberies ou sis artifices pour obtenir la dignité de roi.

XXXI. Il sefait declarer roi de Munfler. xxxi i. Son

autorité royale dans cettg ville, xxx 111. Il envoye
quelques-uns de ses disciplès en Hollande. xxxiv. Les

lnabatics publient le livre du Rétablissement.



xxxv. Les Lutheriens répondent a ce lirvre. xxxv i. Le

roi de Munster fait faire la Céne à Jes Anabaptistes.

xxxv Ils écrivent au Landgrave JeHesse. xxxv11r.
»

Reponje du Landgrave. xxx i x. Becold ou de Leyde

coupe la tête à une de ses femmes. XL. Luther écrit contre

ceux de Munfltr. XL 1. Diéte de VFormes pour le se-

cours de Munster. XL 11. Cette ville efl trahie par un
soldat fugitif XLI 11. Elle efl prise par les troupes de

l'évêque. xliv. Traitement qu'on fait à Jean de Leyde.

XLv.Diéte de FVormes où l'on regle ce qui regarde Man-
Jler.

XLVI. i. Autre diéte pour 1t4 même affaire, xlv11.
Entretiens des théologiens Protestans avec jean de Leyde.

XLV 111. Il pdroit devant l'évêque de Munster. XL 1 x.
Supplice de Jean de Leyde & deJes compagnons. L. En.
treprise deJean de Geléen Anabaptiste sur la villed'Am-
fterdam. LU. Sévérité du roi dAngleterre à l'égardJes
Jujets. L111. Il fait faire le procès à Jean Fischer &
.Thomas Morus. liv. Le pape Paul III. le fait cardi-
nal. LV. Ses ouvrages. LV 1. Son interrogatoire & ses
réponses. LV 11

•
Déclaration de Thomas Morus avant

sa mort. rVIl1. Il est condamne à mort. Lix, On
lui tranche la téte. LX. Son portrait par Erasme. LX i .
Ses ouvrages. lxji. Excès du roi d'Angleterre

pour rEtablifJerllënt de sà primauté. LX 111. Crom-
'Urvel eftftit vicaire général pour le spirituel en Angle-

terre. LXIV. Henry propose dans son conjeil la suppression

des lAonafteres lxv. 11 en ordonneseulement "'1 visite.

LXV 1. înflruElions donnéeStux commissaires pour cette
vijïte. LXV 11. Mandement qu'on laissoit aux mona-
fieres. LX 1 x. il veut persuader au roi d'Ecosfi de renon-



cer au PaPr. Lxx. François 7. assïste a une proccjjîon,
pour reparer l'outrage fait au saint Sacrement. lxxi.
Luther!ens exécutez.. a Paris. lxxii. Plaintes des princes
Protefians au roi de France. LXX1 1 1. François I. leur
demande quelqu'un de leurs théologiens. Lxxiy. Ce qui
determine le roi a écrire à Melanchton de venir à Pa-
ris. Lxxv. Autre recit de ce fait par les auteurs Pro~
Uflans. Lxxvi. Lettre de Melanchton a Jean Sturmius.
Lxxvii. Autre lettre de Melanchton a L'evéque de
l'arts.Lxxv 11 .Lettre du roi François!, à .-Melancl)ton.

Lxx1x. Melanchton repond au roi. Lxxx. Bucer fait
aftmbler un synode à Confiance, LXXXI. Conférence

entre Bucer & Melanchton pour l'accommodement.

*
LIVRE CENT TRENTE-SIXIE'ME.

i. TT E pape envoye des nonces en France & en Al.
f

y
lemagne pour la tenuë du concile. II. Il s'a-

drefe alix princes Protestans d'Allemagne,
1 1 1. Quel

était Bugenhagen quivifta le nonce avec Luther, iv. En-
tretJen du nonce avec Luther. v. Proportions du nonce
aux princes pour la tenue du concile. VI. Reponse des
princes à Smalkalde. v 11. Le roi d'Angleterre chercheà
s'unir avec la l!gue de Smalkalde. vi i i. Embarras du
roi d'Angleterresur les propositions de la ligue. ix. Pro-
motion desept cardinaux par Paul III. x. Mort du car-
dinal du Prat. x i. Du cardinal Mermo, x XIJ. Mort
du cardmal de Medicis. x i i i. Du cardinal de Stunica.



xiv. Mort de Philippe Milliers de Cle Adam grand

maitre de Maltbe. xv. Mort d'Henry Corneille Agrippa.

xvi. Ses Ouvrages, XVII. Son traité de l'incertitude &
Je la vanité des jciences. XVIu. La faculté de Louvain
injure des proportions de ce livre. xix. Son traité
du saa.i-ement de mAriage. xx. affaire qu'on lui suscite

au sujet des trois maris de sainte Anne. xxi. Mort de

Matthias Ugonius. xxii. Mort de Jean de Driedo &
ses OU1Jr/lges. xxiii. Mort de Philippe Decius. xxiv.
Le roi de France demande

aT4
duc de Savoye la fie-

cession de sa mere. xxv. Il fait la guerre au duc de SA-

njoye. xxv i. La ville de Gencve embrasse la reli-

gion Proteflante. xxvii. Farel prêche la nouvelle doc-

trine. xxviii. La religion Catholique abolie dans

cette ville par l'autorité publique, xxix. Origine du

r.om de Huguenot, xxx. Différentes éiymologies de ce

nom malfondées, xxxi. Mort de François Sforce duc

de Mdan. xxxl1. Le roi de Tunis chassé demantle du
fccours à Charles 1T. qui le lui accorde. xxxJI1. Bar-
beroujse fait entrer des troupes dans la Goulette & a,
Tunis, xxx i v. Les Ejpagnols tentent envain de pren-
dre la Goulette par ejcalade. xxxv. On prend cl'as-,

jaut la place, xxxvi. L*empereur & Barberoufie en
viennent à une bataille. xxxVii. La ville de Tu-
nis si rend. xxxviti. Départ de l'empereur qui ar-
rive à Naples. xxxix. Bulle iïexcommunication dIt

pape Paul III. contre le roi a'Angleterre, XL. La facul-

té de theologie de Paris censure les proportions de Jean
Morand, xhi. Autres jugemens de la même fitculté.

fLLii. Autres ccnjures. XL111. Lettre de la faculté de



Paris au roi de France. xLiv. Rèponse du roi à la faculté,

XLV. Les douze articles de }A'?lanchton envojeT^ au
roi de France. Premier article de la puissance du pape.
Deuxième artic!:? Des traditions humaines Troificme
article. Du jeûne, du choix des viandes, & de la
mortification. Quatrième article. Du culte des Saints.
Cinquiéme article. De la messe. Sixième article. Du
sacrcment de ïeucharifiie. Septiéme article. De la

communion .sous les deux especes. Huitième article. De
la confijJion. Neuvième article. De la jufiification
de la foi, & des œuvres. Dixième article des mo-
nafteres, des voeux ,

& du célibat. Onzième article,

Du mariage des prêtres. Douzième article. Des en-
terremens

y

messes pour les morts, purgatoire & libre

arbitre, xlvi. Lettre de la faculté de theologie au roi
de France. xlvii. infiruchon de la faculté pour ri-
pondre aux douZe articles de Melanchton. Ut,, pou-
voir dll, pape. Des traditions humaines. Du jeune

,
de la mortisication & du choix des viandes. Du culte

des Saints (S* de leurs images, De la mefje. Du
Jacrement de l'euchartflie. De la communion sous les

deux especes. De la confeJFon. De la jufiification. De
la foi & des œuvres. De la liberté. De Fccomplil--

sement de la loi. De la dignité des bonnes (,eueL)res.

Des enterremens, messes des morts & purgatoire, xlvi 1 1 .
Livre de prieres attribuées au pape. xLix. Rrevtaire
du cardinal ëluignonès. L. ]uc.gernent de la faculté contre
Jean Moret. L i. Er,{ine a Fribourg retourne à Basle,

Lu. Lettre du pape Paul III. à Erasme. lui. def
Jim dIt pape d? le faire cardinal„ liv» Erasme refuse le



doyenne de Deventer. LV. Il compose & publie son Ec~

clejiafle. LV 1- Calvin publie son livre de l'inftitutton
chrétienne, LVii. Ecrit de Luther contre le cardinal

archevêque de Mayence.

Fin des sommaires.

HISTOIRE



HISTOIRE
.ECCLESIASTIQUE.

LIVRE CENT P\ENrF:àDEVXl £'MB.

UELQUES autres prélats du royaume de
France voulurent imiter le zéle du cardi-
nal du Prat contre les erreurs de Luther, &
l'on trouve un autre concile provincial af-

semblé à Bourges en carême, le vingt-uniéme de Mars
de cette année 1528. François de Tournon, qui fut en-
fuite cardinal, &quiétoitpa{Téderarchevêchéd,Am-
brun à celui de Bourges, présida comme métropolitain
à ce concile, assisté des évêques de Clermont, de Li-
moges, duPuy, de Tulles &de saint Flour ses suffra-

gans, des abbez, prieurs conventuels & députez des

»-0AN 1528.
1.

Concile de
Bourges.

Labbe (ollefJ.

concil. tom. 14.
p. 416* & 430.



chapitres de sa province. Le premier objet qu'on se

proposa en convoquant ce concile, fut la conserva-
tion du dépôt de la foy, la reformation des moeurs, &
le maintien de la discipline ecclesiastique. On s'y pro...
posa ensuite de satisfaire le roi François I. quideman-
doit qu'on imposât pour deux ans sur tout le clergé
seculier & regulier, benefices exemts & non exemts,
ceux même de S. Jean de Jerusalem, sur toutes les com-
munautez & fabriques, des décimes au nombre de

quatre, chacune montant à la sommede la derniere,
payabes de six mois en six mois, & plutôt s'il.etoic
necessaire, à commencer à la saint Michel prochaine,
lesquelles sommes devoient servir au payement de la

rançon des deux fils de France, François Dauphin,&
Henri duc d'Orléans, que.l'elllpereur retenoit toû-
jours en otage à Madrit. Ces decimes furent accor-
dées, sans préjudice des immunitez ecclesiastiques,:
à cause du cas particulier & de la necefliré pressante
où se trouvoit le roi de procurer la délivrance de ses

enfants. 4

L'on fit ensuite plusieurs decrets au nombre de
vingt-trois contre Therésie de Luther & pour la re-
formation des moeurs. Le premier statuë que les er-
reurs de Luther & de ses sénateurs condamnezdepuis
long-tems par le saint Siége, ne seront combattues
qu'en general dans les discours publics, eû égard aux
lieux & aux tems, suivant la prudence des ordinaires8c
des evêques,comme ils le jugeront à proposons qu'on
specifie ces erreurs en particulier, à moins qu'il ne se

trouvât des endroits où quelques-unesd'elles, malgré
leur condamnation, auroient deja fait quelque pro-
grès

}
dans lequel cas on les combattroiten particulier.

AN.I 528.

H.
Décrets de ce

ioncilc contre
Luther & pour
la reformation
des moeurs,

labbe colleft.
wnciL utsupra,



Le 2e. veut qu'on oblige les curez à dénoncer aux
évêques ceux qu'ils auront dans leurs paroisses
être infe&ez des erreurs de Luther,&de ses sè&ateurs;
s'il y a quelques forciers, enchanteurs, devins qui
usentde malefice,qui ayent recours aux superstitions,
à fumage damnable des caractères, qui employent les
prestiges du démon pour découvrir ce qui est caché;
afin que l'évêque ou son grand vicaire les punissent
comme ils le niéritent.

Le Je. défend à tous libraires & autres personnes
d'imprimer & de vendre des livres qui contiennent
les erreurs de Luther & de ses disciples, & même de
les garder chez soi ; avec ordre de les remettre à l'é-
vêque ou à son grand vicaire dans l'espace d'un mois.
Et en cas de contravention l'on condamne à la pri-
son les acheteurs, vendeurs, imprimeurs de ces sor-
tes d'ouvrages, s'ils tombent dans le cas après avoir
été avertis de la publication de ce decret.

Le 4e. défend encore d'acheter & de vendre les li-
vres Luthériens, & même ceux de la fainte écriture
traduits en françois depuis huit ans, à moins qu'ils
n'ayent été revûs & approuvez par les ordinaires des
lieux, ordonnant des peines à ceux qui n'auront pas
obéï.

Le 5e. est contre les quêteurs qui ne pourront
publier les Indulgences n'y prêcher, sans une permit
sion & une approbation par écrit de l'évêque

5 & les

curez qui souffriront de tels abus, seront punis de
même que les quêteurs. Il ne fera point non plus
permis aux prédicateurs étrangers, de quelques or-
dres qu'ils [oientJ de prêcher sans avoir auparavant
été approuvez par les ordinaires.



Le 6e. que les curez expliqueront tous les Diman-
" ches à leurs paroissiens dans leurs prônes les com-

mandemens de Dieu, l'évangile*quelque chose de'
l'epitre du jour, & tout ce qui peut contribuer à leur
faire connoître leur spechez& pratiquer la vertu. Ils

pourront aussi leur lire l'ouvrage tripartite de Gersonr
traduit en françois, 3c afin de donner plus de tems à
Firistru£tion, ils abregeront les prieres ordinaires
qu'on fait au prône

,
& retrancheront tou ce qui)

n'est pas iiecelliire.-
Le 7e. ordonne de traduire en françois les statuts

synodaux,& que les discours qu'on fait dans les syno-
des Soient composez d'un stile simple & facile, enctrfc'
qu'ils puissènt être aisément compris par tous les audi-
teurs. On obligeraiousdes peinesarbitraires,lescurez,
les vicaires,tous les prêtres, & les clercs de la ville & des,
environs, de se trouver assidûment à ces synodes.

Le ge. fait détentes aux prêtres, aux clercs & 3U peu-
ple de se promener dans l'Egli[e & d'y courir çà & là
pendantqu'on y celebre l'office divin, qu'ony prêche,

ou qu'on y publie quelques mandemens.
Le 2e. regle, suivant le decret du concile de Con-

stance
,

la convocation des conciles provinciaux
qu'on tiendra tous les trois ans : & que les évoques
feront chaque année la visite de leurs Dioceses, à
moins qu'ils n'en sbient légitimement empêchez, par-
ce qu'il convient à leur dignité d'avoir soin des bre-
bis qui leur font confiées.

Le 10e. veut qu'on fane une exacte perquisition
des impies, des blasphemateurs, qui irritent la colere '

de Dieu, de la fainte Vierge & des Saints, & qu'on
les punissent conformément à leurs. crimes.



Le 11e. que pour témoigner plus de respect envers
Dieu, les curez persuaderont à leurs paroissiens de
se mettre à genoux pendant quelque tems toutes les
fois qu'ils entendront sonner l'élévation du corps de
JE

S
us-CHRisT à la meflse.

Le 12e. regarde la confession,&enjointaux pasteurs
de défendre à leurs pénitens de reveler les pénitences
qui leur auront été imposées par les confesseurs, & à
ceux-ci de découvrir cc qui leur aura été dit en con-
fection, & les pénitencesqu'ils auront imposées. On
punira d'une peine grieve, ceux qui ne se souméttront
pas à ce reglement ; & les curez défendront étroite-
ment certaines actions ridicules qui se pratiquent
dans l'administration du baptême & du mariage.

1,
Le 13e. renouvelle l'observation du statut du con-

cile de Confiance &: de la pragmatique-sanction,tou-
chant la résidence des chanoines & des autres mini-
stres de l'église, l'assiduité à l'office divin & la psal-
lTIodie, qui se doit faire lentement & avec les pauses
necessaires dans le chant.

Le 14e. ÍtatUë' qu'à l'avenir on ne donnera pointà
ferme les amendes, ni le droit du sceau des évêques.

Le 15e. défend aux libraires & imprimeurs d'impri-
mer aucun.livre d'église, bréviaires, missels, proceC.
fionels, rituels

,
livres d'heures & autres qu'ils n'ayenc

auparavant reçu l'exemplaire corrigé par l'ordinaire
ou quelqu'un qu'il aura député.

Le 16e. qu'on n'érigera point de confrairies, sans
avoir le contentement de l'ordinaire, & qu'on n'y
fera aucune dépenSe extraordinaireen festins, grands
repas, danses, en employant plutôt cet argent en de
pieux usages, On défend aussi les contrats usuraires,



lous prétexte de procurer le bien de ces confrairies.
Le I7c, qu'il dépendra des évêquesde retrancher le

nombre des fêtes, autant qu'ils le jugerontà propos,
ce qu'on laisse à leur choix.

Le 18e. que les maîtres d'école ne feront lire à leurs
enfans aucuns livres qui les éloignent du culte divin,
des cérémonies de l'églHè, & des pratiques de la reli-
gion

,
& qu'on leur mettra entre les mains des auteurs,

qui étant capables de cultiver leur elprit, leur appren-
dront en même tems à bien parler.

Le 19e. qu'on enjoindra aux curez, fous des peines
arbitraires, de visiter toute leur paroisseau moins une
fois l'an, & principalement dans le tems de Pâques,
sans toutefois toucheraux exemptions des privilegiez.

Le 2Oc. que les évêques n'accorderont point de dif-
misToires à ceux qui doivent être promus aux ordres,
qu'ils ne les ayent auparavant examinez & trouvez
capables. Ceux qui auront été ordonnez sans ditnii:
soire, seront suspens de la celebration delamefleauf-
si long-tems que l'ordinaire le jugera à propos, & s'ils
iè trouvent incapables, ils seront punis corporelle-
ment au jugement Ju diocesain. Enfin les dimifloi-
res ne seront accordez qu'à ceux qui auront un be-
nefice ou un titre patrimonial.

Le 21*. que les évêques ne dispcnserontaucuns curez
de résider dans leur bénefice, & ne leur permettront
point de quitter leur troupeau pour aller desservir
d'autre bénéfice, & travaillerdans d'autres paroissès.

Le 2 ,zr. qu'on défendra aux religieuses de sortir de
leurs monasteres,& que les ordinairesobligerontcelles
qui en font sorties d'y rentrer au plutôt, & de se renfer-
merdans leur cloître, en ne donnant aucun accez aux



seculiers ;
l'on ordonne l'observation du chapitre Pe-

riculoso de l'état des reguliers.
Le 23 e.

fait le même reglement pour les religieux
qui sont hors de leur couvent, & les oblige d'y ren-
trer & d'y vivre conformémentà leur institut. Ces de-

crets furent lûs & approuvez dans la dernieresession.

Comme les juges laïques faisoient beaucoup d'en-
trepifes. sur la juridiction ecclesiastique, & sur la li-
berté du clergé

5
le concile jugea à propos de faire un

decret pour ordonnerqu'à l'occasiondes troubles cau-
sez par les j uges seculiers,par rapport au fermentqu'on
exige des clercs en les obligeant de se lbumettre aux
laïques dans le jugement de leurs causes, de l'exécution
des testamentspour des legs pieux qui regardent l'é-
glise, des inventairesdes effets mobiliersdes clercs, faits

par les notaires des offïciaux, de la publication des let-

tres monitoires, en supprimant les noms, des renliÍès

que font les juges laïques avectharge du cas privile-
gié

,
enfin des défenses générales & particulieresqui se

font courre les arrêts & les ordonnances des rois. Le
concile résolut qu'on feroit de très humbles-remon..

trances au roi François I. afili de le prier de remettre
ordre à ces abus, & de maintenir la liberté ecclésiaf-

tique
, comme un moyen de procurer l'avantage de

ses su jets laïques. Le concile fit là-dessuscinq decrets.

Dans le premier.ilestdit que l'on n'accordera point
de monitoires sans exprimer les noms, à moins que le

dommage dont se plaint l'impétrant ne monte à la
somme de deux cens livres ; & l'on ne pourra excom-
munier pour une moindre somme, ce qui fera- expri-
mé dans les lettres monitoires.

Dans le ,.e. la femme, les enfans,t les serviteurs &
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servantes de ceux contre lesquels on fait des plaintes,
& on demande des monitoires & réaggraves, ne se-

ront point compris, on ne nommera que ceux qui
participent à Faction.

Dans le 3e. les notaires, greffiers, procureurs & au-
tres praticiens dans les cours ecclesiastiques, ne pour-
ront proceder par voye d'excommunication pour les
salaires, vacations, expéditions qui leur seront dûes

par les parties, ou cliens : tout ce qu'on pourra faire
fera de leur interdire l'entree de l'église, jusques à ce

que les juges, après avoir connu la contumace des

débiteurs, en ayent ordonné autrement.
Dans le 4e. on n'accorderapoint de lettres d'excom-

munication sur la premiere contumace, mais seule-

ment l'interdit de l'entrée dans l'église ; si ce n'est que
les ordinaires jugent qu'on en doit uscr autrement,
.par rapport à la diversité des lieux & des coutumes.

Dans le 5e. afin que les juges métropolitains puis-
fent rendre la justice avec plus de facilité & de droi-

ture ,
le concile ordonne que les suffragans & leurs

officiaux feront leurs informations & leurs enquêtes,

en francois ou en latin, ou du moins dans une lan-

gue que l'on puisse entendre dans la province.
Le concile fit un autre decret par lequel il ordonne

auxrecteursdes églises paroissiales, soit curez, soitbé-
néficiersà charge d'ames, de résider dans leurs bénéfi-

ces ,
ensortequ'on ne pourra leur accorder aucune dit

pense à ce sujet, ni permission d'établir des vicaires

en leur place, qu'avec connoissancede cause, laquelle

ayant été examinée, & ces vicaires ayant été jugez ca-
pables, de desservir les paroisses après un serieux exa-

men, les curez auront soin que çeux qui tiendront
leurs
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leurs places s acquittent exactement de leur devoir,
exercent 1 hospitalité & soulagent les pauvres.

Enfin le dernier decret ordonne, que pour empêcher
la profanation des cimetieres, ils seront clos & fermez
le plutôtqu'on pourra le faire, & au plus tard trois ansaprès la publication des reglemensde ce concile;& quesi ceux qui doiventen avoir soin, négligentde le faire,
ils serontpunis suivant la volonté de l'ordinaire. Après
tous ces decrets on regla la décime queleroideman-
doit, pour aider au payement de la rançon des deux
princes ses fils, & on finit le concile.

Il y avoit huit cens ans que les évêques d'Utrecht
étaient Íèigneursspirituels& temporelsde la province
qui porte ce nom, lorsque l'herésieLutherienne y pe-
nétra: Et comme il n'y avoit point de pais mieux dis-
po/eà la révolté que celui-là, il s'en fallut peu que le
nombre des herétiques n'égalât d'abord celui des ca-tholiques. L eveque qui croit alors Henri de Baviere,
le cinquante-huitième depuis l'établHsementdu siége
épiscopal, s'opposa avec tant de lenteur au progrez de
1 hercsie, que le mal devint bientôt incurable. Les Lu-
theriens se revolterent a la premiere rechercheque l'on
fit de ceux qui repandoient cette mauvaise doctrine,
& incapables de fbutenir la guerre contre l'évêque &
le chapitre, ils appellerent à leur secours Charles d'E-
gmont duc de Gueldres,qui depuis long-tems afpiroit
à la Íèigneurie d'Utrecht. Charles vint avec des trou-
pes , qui furent introduites dans la ville sans aucune ré-
sistancej il s empara des villes de Deventer, de Harder-
Vik, & le reste de la province se rendit, à l'exception
delaforteresse de Tyles, devant laquelle on mit le sié-
ge. L'évêque & le chapitre se trouvant ainsi surpris,
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eurent recours à l'empereur CharlesV. en qualité d'ar-
chiduc des Pays-bas, & luireprésentèrent que les ducs
de Gueldres ayant toujours été ennemis de la maison
d'Autriche, il nedevoit pas souffrir qu'ils s'emparaf-
sent de la seigneurie d'Utrecht, à cause des liaisons très-
étroites qu'il y avoit eu de tout tems entre les rois de
France &ces ducs.Cetteraison toucha l'empereur;mais

comme cette provinceétoit à la bienséance, il répondit
à l'evêque&au chapitre,qu'il étoit sur le point de con-
clure une paix avantageuseavec la France, dont le duc
de Gueldresétoit allié, & qu'il ne pouvoit le traverlèr,
à moins que la souveraineté d'Utrecht ne fût unie au
domaine des Pays-bas, ce qui marquoit assez nette-
ment qu'il vouloit être maître de cette Seigneurie,

pour recompense du secours qu'on lui demandoit.
La condition paroissoit assez dure, pi;i fcjll 'il s'agit

soit de perdre entièrementune souveraineté: mais l'e-
vêque& le chapitre nependant qu'à faire au duc de
Gueldres tout le mal qu'ils pourroient,en lui oppo-
sant unadversaireaussipuissant que l'empereur, con-
sentirent à se rendre ses sujets, mais comme on vou-
loit pour cimenter cette union, que l'autorité du saint
siége y intervînt, on eut recours au pape Léon X. qui

ayantbesoin de l'empeur pour élever à la souveraine-
téde Florence la maiibnde Medicis, lui accorda tout
ce qu'il voulut.

Il autorisa l'union de la seigneurie d'Utrecht aux
Pays-bas, & suppléade sa pleine puissance apostolique
à tous les défauts qui pourroientêtre intervenus dans
le traité. Ce transport de la dominationtemporelledu

pays à Charles V. du consentement de l'évêque&du
clergé, se fit le vingt-un d'Octobre de l'année 152,8*
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La ration que 1 empereur avoit alleguée à l'évêque
& au chapitre d'Utrecht n'étoit pas sans fondement;
il étoit vrai qu'on parloit fortement de paix entre l'em-
pereur & le roi de France: & il paroît qu'on n'étoit
en differendque sur le tems de la révocation de Lau-
trec,quicommandoitl'armée françoise en Italie.L'em-
pereur prétendoit qu'elle devoit préceder la liberté
des deux jeunes princes qui étoienten ôtage à Madrid,
& François I.soutenoit qu'elle n'en devoit être que la
fuite, ou que du moins ces deux choses devoient s'exé-
cuter en même tems. Les ministres de l'empereur per-
suadez que le roi de France avoit raison, pressoient
leur maître de se contenterde la garantie du roi d'An-
gleterre qui se vouloit charger de t'accomptinemen't
du traité. Le seul chancelier Gattinara étoit pour la
continuation de la guerre, & son avis fut suivi. Les
ambassadeurs de France & d'Angleterre qui étoient à
Burgos, voyant l'empereur obfliné sur l'article de la
révocation de Lautrec avant toute autre chose, lui de-
manderent leur congé le vingtième de Janvier 152.8.
mais il leur réponditqu'il falloit pourvoir à la sureté de
ses ministresauprès de leurs maîtres. Les deux herauts
d'armes que ces ambassàdeurs avoient avec eux, dont
l'un se nommoit Guyenne & l'autre Clarence, firent
demander à [al11ajesiéitllperialeuneaudiancequi leur
fut accordée le vingt-deuxièmeFévrier à Burgos,

L'empereur étant entré dans la salle d'audience &
placé sur sbn Trône, les deux herauts ayant leur cot-
te-d'armes sur le bras s'approcherent, & après trois ré-
verences le genou en terre, s'avancerent jusqu'au pied
du trône, où Clarence demanda suretépour leurs perr
sonnes tant qu'ils serosent dans les états de l'empereur,
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& un sauf-conduit pour en sortir
: ce qui leur ayant

été accordé, Guyenne & Clarence lurent la declara-
tion de guerre, ce qui irrita si fort l'empereur

*
qu'a-

près avoir reçu le mémoire de la main des hérauts, qui
s'étoient revêtus de leurs cottes d'armes, il relegua les
ambassadeurs de France, de Venise & de Florence à
vingt-lieues de sa cour, & leur donna des gardes. Il
menagea un peu plus l'Ambassàdeur d'Angleterre,
dans l'esperanee de détacher son maître de la confe-
dération.

De plus l'empereurs'étoitvanté en presence de tou-
te sa cour, que deux ans auparavant il avoit dit, en
parlant au premier président de Grenoble ambasfa-
deur du roi de France, qu'il étoit prêt de vuider seul
à seul sa querelle avec sà majeste très-chrétienne, &
qu'il étoit surpris de ce qu'elle, qui faisoit une si hau-
te professïon de géneroilté, n'avoit point accepté le
défi qu'il lui avoit fait alors. Mais le Président inter-
rogé sur ce sujet, répondit positivement que l'em-

pereur ne lui avoit jamais tenu de pareils discours,
& que quand il l'auroit fait, il ne se seroit pas chargé
d'en porter la parole à son maître, sa majesté imperiale
ayant un ambassadeur en France, à qui elle en pou-
voit donnerl'ordre. François I. pourse justifier de ces
reproches, fit venir l'ambassadeur de l'empereur, se

plaignit hautement des discours de son maître, & lui
presenta un billet, qu'il le chargea de lire & de rendre à
l'empereur

5 & sur ce que l'ambassàdeur refusa l'un &
l'autre, le roi lui fit en faire la levure. Cet ambassa-
deur étoit Nicolas Perrenot de Granvelles, d'une fa-
mille peu considerabledeFranche-comte, mais hom-
me de tête & d'une grande étendue d'esprit.
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L écrit du roi contenoit en peu de mots sa justi-
fication sur le reproche que l'empereur lui fuirait d'a-
voir manqué à sa parole, & de n'être point homme
d'honneur

5
c'étoit un cartel de défi, par lequel il ap-pelloit Charles V. en duel pour avoir reparation l'é-

pée à la main, de l'injure qu'il avoit reçue5 & sur le
refus que sir Granvelles de s'en charger, parce queson ambassade étant finie, il n'avoit plus de cara£te-
re, il envoya l'écrit par un héraut d'armes, qui le re-mit à l'empereur à Valladolid.

„ Nous François par la grace de Dieu, roi de

„ France, seigneur de Gennes, &c. A vous Charles
,,par la grâce de Dieu, aussi élu roi des Romains &
„ roi d'Espagne. Nous vous faisons scavoir qu'étant
» averti qu'en toutes les réponses que vous avez fai-
„ tes aux ambassadeurs & hérauts envoyez de notre
„ part vers vous pour le bien commun de la paix,
„ vous aviez pris prétexte de refus sans fondement ni
„ raison, en m'accusantinjustement d etre un cavalier
„ perfide, d'avoir manqué à la foi & à la promesse

» que je vous avois faite, & de m'être échappé furti-
5, vement de vos mains

, c est ce qui nous oblige, pour
,,

la reparation de notre honneur de vous envoyer
„ ce cartel de défi ( quoique nous sachions qu'un
„ homme à qui on fait faire par force une promesse,

„ n'est pas obligé de la tenir) nous avons pourtant
„ voulu l'envoyer pour la défense de notre honneur,
„ que nous avons toujours conservé avecgrand soin,
3>

& que nous garderons chèrement, s'il plaît à Dieu,
jusqu 'au dernier de nos soupirs. Pour cet effet vousfaisons entendre que si vous nous avez voulu ou

jy
voulez charger de perfidie, non-seulement en ce
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„
qui regarde la promesse que nous vous en avons

„
faite, ou notre liberté, mais que vous nous accu-

„
siez même d'avoir jamais fait la moindre chose qui

„ ne le doive faire par un gentilhomme d'honneur

„ & de probité, nous disons que vous en avez menti

„ par la gorge, & qu'autant de fois que vous le di-

„ rez, autant de fois vous en aurez menti, étant résolu

„ de défendre notre honneur jusqu'au dernier bout

„ de notrevie. puurquoÍ, puisque contre verité vous

„ nous avez voulu charger, désormai ne nous écri-

„ vez aucune choÍè, mais marquez-nous le champ où

„ nous puissions nous trouver seuls vous & moi,

„ ou chacun avec un sécond, & nous vous porterons

„
les armes, proteflant que, si après cette declaration,

„ vous écrivez ou parlez contre notre honneur, la

„
honte d'avoir refusé ou différé le combat, tombe-

„ ra toute sur vous, puisque par ce seul moyen nous

„ pouvons mettre fin à toutes écritures 8c paroles.

„ Fait en notre bonne ville & cité de Paris, aujour-

„
d'hui vingt-huitième de Mars l'an 1527. avant Pâ-

„ ques (c'est-à-dire en l'an 15 28. comme on compte

„
aujourd'hui) signé, François.
Charles V. ayant reçu ce cartel l'accepta, & sans

trop penser à ce qu'il étoit convenablede faire, il crut
que sbn honneur l'cngageoit non-seulement d'accep-

ter le défi, mais encore d'envoyerun cartel de sa part
au roi de France

5
il choisit pour le porter un nom-

me de Bourgogne, homme également habile dans les

armes & dans la négociation. Ce cartel contenoit un
recit du traité de Madrid & les réponsesqu'il avoit fai-

tes au premier president de Bourdeaux. Il y disoit, que
François I. en avoit fort mal agi à son égard, julqu à

1
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le traiter de pédant, parce qu'il avoit cité les loix pour
décider une affaire d'honneur ; il marqua reur le lieu
du combat une petite isle que forme la riv iere qui pane
à Fontarabie. Bourgogne porteur de ce cartel de défi,
étant arrivé auprès de François L ce prin cc lui donna
audiance sur un échaffaut dressé dans la grande salle
du Palais vêtu de ses habits royaux, accompagné de
les princes, & en presence de cous les ambassadeurs
qui croient à sa cour.

Aussi-tôt que Bourgogne parut à l'audiance, le roi
l'arrêtant tout court, lui dit, qu'i! lui donnât seule-

ment la fureté du champ de ba raille, & non autre cho-
se. Le héraut repliqua qu'il f o .;i.-,& qu'il lui di-
roit conjointement ce qUe l'en'pecc ur lui avoit com-
mandé de dire, mais le roi repartit qu'il ne vouloit
que la sureté & l'assignation du lieu ians autre rai-
bonnement : & aussi-tot il se retira dans une autre
chambre. „ Bourgogne en le suivant lui dit : que si

„
sa majesté ne le vouloit pas entendre, il pourroit

„ difficilement lui donnerun cartel, & lui désigner un
„ lieu ; qu'il l'assuroit d'avoir un écrit qui l'en in-

,,
formeroit j qu'il eut donc agréable de le recevoir,

„ que c'étoit par ces paroles qu"il le lui devoit apren-
„

dre
: qu'à son avis il ne pouvoit separer ce qui étoit

„
superflu, d'avec ce qui étoit necessaire:qu'avec la mê-

„ me liberté que son héraut avoit eue en Espagne, il lui

„ fût permis de faire sa charge ou qu'on lui donnât un
3.

acte qui fit connoîtrecomme les chosess'étoient paf-

„
sées. Ce dernier articl e lui fut accordé : on lui donna

33
foli congé & un sauf-conduit pour s'en retourner 5

mais Bourgogne pour mieux justifier son voyage &
l'honneur de Charles V. son maître, sollicita durant
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trois ou quatre jours un des favoris du roi pour lui
faire avoir audiance, protestant de nouveau que sbn
écrit marquoit le lieu du combat, queleroiledevoit
recevoir, ou lui accorder la permission de publier,
que si le combat n'étoit point exécuté, c'étoit par la
faute de sa majesté. Le favori lui répondit que sa
commission étoit faite, qu'il pouvoit s'en retourner,
que le roi ne vouloit plus l'écouter, & que s'il pat-
fait outre, il le feroit pendre: Et en même tems il fit
élever une potencepour intimider le héraut, & l'obli-
ger à s'en retourner au plutôt. Tel fut le succès de
de ces défis mutuels, qui ne furent, dit Mezeray, que
de belles pieces de théâtre qui ne se terminèrent qu'à
des rodomontades de part & d'autre.

La disposition dans laquelle se trouvoientces deux
princes, ne pouvoit que produireune guerreassez vi-
ve ,

non-seulement en Italie, mais encore du côté des
Pays-bas, de la Bourgogne, des Pyrennées, sur l'o-
céan

,
Se sur la mediterranée. FrançoisI. pressa Henri

VIII. d'entrer avec lui dans la Flandre, qui étoit alors
dégarnie de gens de guerre, offrant que les villes qui
seroient prises, demeureroient à sa majesté Angloi[e,
jUsqu'à ce qu'elle eut été rembourse de tour ce que
l'Espagne lui devoir, & qu'ensuite on les partage-
roit. Mais comme le roi d'Angleterre eut beaucoup
plus perdu que gagné dans une rupture avec les Pays-
bas, son principal revenu consistant dans le commer-
ce de ses sujers avec les Flamands, qu'il ne pouvoit
rompre sans s'attirer la guerrecivile, il demanda qua-
rante jours pour donner le loisir à ses marchands de
retirer les effets qu'ils avoient dans les Pays-bas, il
proppsa ensuite une suspension d'armes pour huit

mois
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mois entre la France & les Pays-Bas j & comme il sça-
voit que l'argent étoit l'unique moyen de la faire
accepter par le roi

,
il offrit cependant de lui faire

compter en attendant trente mille écus pour la guer-
re d'Italie, qui furent aussi-tôt acceptez. Tous les ef-
forts de l'armée de France tournerent donc du côté
du royaume de Naples.

IJautrecavoir dcja reconquis la plus grande partie
du Milanez, & eut pû aisementsè rendre maître de
Milan, s'il n'eut reçu des ordres exprès de rendre toti-
tes ces places à François Sforce, & d aller à Rome dé-
livrer le pape. Comme il entroit dans la Romagne, il

,
apprit que le saint pere s'étoitsàuvé

,
& que les impé-

riaux au bruit de sa marche avoient quitté Kome.pour
aller défendrè le royaume de Naples.La peste avoir di-
minue leur armée de plus des deux tiers

,
& l'on re-

marqua que l'année achevée, il n'en resta pas deux
cens cxemts des effets de la vengeance divine

; ce qui
fai/oit que les généraux ne pouvoient prendre aucu-
nes mesures certaines, pour s'opposer aux efforts de la
ligue. Le pape n'étoitpas encore engagé dans la con-fédération, &il ne sçavoit quel parti prendre ; il nevouloir point ratifier le traité fait avec le duc de Fer-
rare ; il exigeoit des Venitiens de retirer leurs troupesdeRavenne

5 & ceux-ci, qui avoient de grandes pré-
tenrions sur cette place, differoienttoujours de satis-
faire sa Sainteté; eniorre que Lautrec,pour la conquê-
te qu 'il méditoit, ne pouvoit gueres compter que sur
sbn armee. Il ne laissa point de traverser l'état eccle-
iîastique avec huit mille lansquenets commandez par
le comte Vaudemont, trois mille Suisses sous les
ordres du comte de Tende, trois mille hommes de
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18 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
pied françoissous le sieur de Burie, quatre mille Gai-

cons fous Pierre de Navarre, & dix mille Italiens,

ce quifaisoit une armée de plus de vingt-huit mille
hommes.

Sur la fin de Février Lautrec arriva dans t'Abrutie

& toutes les villes, Ascoli, Aquila & autres lui ouvri-
rent leurs portes& le reçurentcomme leur liberateur.
L'armée imperiale avoit pris les devants, parce qu'el-
le n'avoit point d'artillerie. Le general François fit
traîner la sienne le long de la côte

-, ce qui lui facili-
toit l'entrée dans la Capitanate, où il reçut les quatre
vingc-mille écus de traitte foraine qui sepayoientau
mois de Mars dans cette province. Il en profita en en-
trant dans la Pouille. La ville de Sulmone se rendit
à lui sans attendre d'être sommée, & il auroit aisément
conquis, tout ce pays, si Philibert de Châlons,prince
d'Orange, resolu de garder le chemin par où les vi-

vres venoient aux imperiaux du côté de Bari & de Si-

ponto, ne se fût campé sur une éminence défenduë
parle canon de la ville de Troja. Lautrec cependant
l'en chassa, &la nuit suivante toute l'armée imperia-
le délogea sans bruit, & Ce retira à Naples dans un
désordre qui auroit rendu sa défaite infaillible, si elle

eut été poursuivie ; mais Pierre de Navarre fut d'un
avis contraire ; & Lautrec le préferant à celui des au-
tres, s'amusa à battre la ville de Messy, dans laquelle
etoitJean Carraccioli avec trois mille hommes de gar-
nsson, qui se défendirent avec beaucoup de valeur,
mais dans le sécond assaut ils furent emportez & tous
passerent au fil de l'épéeavec près de quatre mille ha-
bitans. Le prince de Messy fut fait prisonnierde guer-
re; sa femme & scs enfans s'étans retirez dans le châ-
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LIVRE CENT TRENTE - DEUXIÊ'ME; $JF
teause rendirent sans resistance. Ce prince sur le re-
fus de l'empereur, qui ne voulut pas payersa rançon,
eut recoursau roi François I. qui lui procura sa déli-

vrance & 'en fut servi fidèlement jusqu'à la mort.
La prise de Messy étonna si fort tout le royaume

de Naples, queBarlette, Trani, Venose & d'autres
villes des environs, sè fournirent aussi-tôt àLautr.ec,

parce que les impériaux en avoient retiré les garni-
sons

: Capoüe fit la même chose, Noie, Acerra,Aver-
sa; ensorte qu'il n'y eut que les villes de Naples,Man-
fredonia & Gayette qui demeurerent fideles aux im-
periaux. Le duc de Ferrare voyant qu'il ne restoit
que ces villes à l'empereur dans le royaume de Na-
ples

, crut les affaires d'Espagne si ruinées, qu'il ache-
va le mariage de son fils, avec la belle-sœur du roi de
France, qui'il avoit différé jusqu'alors fous divers
prétextes. EtLautrec homme ambitieux,flattépar tous
ces grands succès, ne considera pas, qu'à un ennemi
qui s'étoit retiré avec ses forces entieres, il suffisoit
qu'il fût maître de la capitale, laquelle seule pou-
voit donner la loi à tout le reste du royaume. S'il
l'eut vivement poursuivi, il le pouvoit défaire avant
qu'il y entrât,à causè dela jalousie qui regnoit entre
le prince d'Orange general de l'armée, & le nouveau
vice-roi de Naples, qui dès le commencementfit dif-
ficulté d'admettre l'autre dans la ville. Mais les dé-
lais de Lautrec donnerent aux deux ennemis le tems
de se reconcilier ; ensorte qu'ils résolurent de demeu-
rer dans Naples, avec douze mille hommes de vieil-
les troupes ,

& envoyerent le reste de leurs forces en
garniibndans les places les plus importantes, ce qui
sur cause de la perte de l'armée

: Francoise.
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Lautrec prévoyantque Manfredonia, olt les impe-
riaux avoient jetté deux mille hommes, l'occuperoit
trop long-tems, laissa deux cens cinquante chevaux,
& quinze cens fantassins pour la bloquer, s'avança

avec le reste de son armée devant Naples, où il arri-

va le premier jour de May, & s'y retrancha si bien
qu'il paroissoit impossible de le déloger. La situation
avantageuse de ion camp lui fit mettre en délibera-
tion, s'il attaqueroit la ville, ou s'il se contenterait
de la réduire par famine : les avis furent partagez,
mais la nombreusegarnisonqui avoit le vice-roiMon-
cade à la tête ,

l'obligea de prendre le dernier parti,
tant parce qu'il n'avoit d'argent que pour la solde or-
dinaire deses troupes, que parce que le grand nom-
bre des assiegez lui fit esperer qu'ils seroient bien-tôt
affamez, le peuple seul montant à plus de deux cens
cinquante mille personnes. Il sir donc fermer les deux
principales avenuësde laplacepar deux forts, l'un sur

le marais de la Magdelaine
, & l'autre vis-à-vis du

mont saint Martin. Les Espagnols attaquèrentle pre-
mier, & furent repoussez avec une vigueur, qui leur
donna des François une meilleure opinion qu'ils n'a-
voient euë à la bataille de Pavie: huit jours après ils

tenterent de sc rendre maîtres du sécond avec aussi

peu d'avantage. Moncadequi, comme on a dit avoit
succédé à Lanoy dans la dignité de vice-roi de Na-
ples, voulut éprouver si la fortune lui seroit plus fa-
vorable sur mer ,

& prenant six galeres, deux ga-
lions, quatre barques armées, & beaucoup de bâti-

mens de pêcheurs
, avec mille soldats Espagnols,

& deux cens Allemands ; il monra lui même sur la
meilleure des galeres: & le marquis de Guât le con-
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netable Colonne, le comte de Rœux & d'autres offi-
ciers impériaux voulurent être de la partie, ensbrte
qu'il n'y eut que le prince d'Orange qui demeura
dans Naples.

Philippin Doria.neveu d'André Doria, étoit alors
au golfe de Salerneavec huit galeresde France

, & le
vice-roi informé que lui & lessiens, à son exemple,
quittoientCouvent leurs vaisseaux

,
8c venoient juf-

qu'à l'armée de terre, forma le dessein de surprendre
les huitgaleres ffcançoises avec six des siennes, qu'il
arma à cet effet

,
& garnit de ses meilleurs soldats.

Doria instruit par Lautrec de l'entreprisedu vice-roi,
renforça ses galeres de quatre cens arquebusiers qui
lui furent envoyez par le general François sous la
conduite du capitaine Ducrocq : il étoit à Capo-
dorsa, lorsqu'il aperçut deux galeres du vice-roi, qui
faisoient semblant de fuir pour attirer l'ennemi en
haure mer: il détacha trois de ses huit galeres pour
gagner le dcssus du vent, & pour revenir charger
les impériaux parles cotez ; il s'avança avec les cinq
autres, & du premier coup de canon qu'il tira, il
empora quarante ioldats de la galere du vice-roi. La
suite du combat fut tres-sanglante, & dura six heures
entieres; Moncade fut renversc mortde deux coups,
dont l'un lui rompit le bras, & l'autre lui fracassa
l'épine du dos. Sa galere coula à fonds avec une au-
tre commandée par Feramusca: & le reste fut pris, à
la reserve d: deux bâtimens que le vent pousfa dans
le port de Naples, si maltraitez par l'artillerie fran-
çoss:, qu'on eut peine à les décharger avant qu'ils
perissènt. Le marquis du Guât, Ascagne & Camille
Colonne, le prince de Salerne, les seigneurs de Vau-
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dre, de Ris, de sainte Croix furent faits prisonniers
de guerre avec beaucoup d'autres seigneurs & capi-
taines. Néanmoins cette victoire fut funeSte auxFran-
çois par la resistance des ennemis, ensorte que des

quatre cens arquebusiers envoyezpar Lautrec, il n'en
resta pas plus de soixante.

Le Prince d'Orange ayant apris la perte de la
bataille, fit sortir de Naples les bouches inutiles, &di-
stribua parmesureslesvivresaux [oldars:& comme il
craignoit que la mort du viceroi, cette d'un si grand
nombre de vaillans hommes,& la perte de tant de vaif-
seaux, n'avançât laprisedela ville capitale, plusieurs
places qui tenoient encore pour les impériaux, ayant
arboré les armes de France ; il dépêcha vers l'empe-
reur un brigantin, pour lui mander que les plus vail-
lans soldats avoient été tuez dans le dernier combat
naval ,& que les autres étoient presque incapables de
servir; qu'il n'y avoit dans Naples que pour six se-
maines de bled

5 que les Allemands commençoient à

murmurer, & qu'il étoit à craindre qu'ils ne se revol-
rafsent, si sa majesté imperiale n'envoyoitbien-tôtde
l'argentpour payer l'armée, & des troupes pour se
défendre des François, avec lesquels, sans celajonfè-
roit obligé de traiter 5 que les Allemands avoientap-
porté de Rome la perte dans Naples, & que les au-
tres mouroient d'autant plus aisement qu'ils ne pou-
voient s'asfujertir à éviter le commerce de ceux qui en
étoient infeétez.

Lautrec intercepta cette lettre & se contenta de
faire couper l'aqueduc qui portoit l'eau dans la ville;
mais au lieu de faire faire en même-tems une tranchée
pour conduire les eaux dans la mer, il les laissase ré-
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pandre dans la campagne, ensorte que ne trouvant
point de pente dans un lieu tout uni, la grande ar-
deur du soleil les corrompit bien-tôt

; ce qui causà les
maladies dans l'armée,& y fit un ravage effroyable.Ces
maladies se changèrent en peste, & furent augmen-
tées par la malice des assiegezqui vinrent dans le camp
des François sous divers prétextes, & corrompirent
toutes les citernes : de sorte qu'à lafindeJuilletLau-
trec, qui fut lui-même attaqué du mal contagieux,vit
son armée, quiétoit de vingt-cinq mille hommes, ré-
duite à quatremille, 3c environ cent hommes d'armes,
de huit cens qu'ils étoient auparavant. L'armée na-
vale commandée par Rence de Ceri & André Do-
ria, ayant fait une descente dans l'is]e de Sardaigne,
qui étoit sous la domination Espagnole^y trouva une
si grande abondance de vivres, que les soldats qui
jeunoient depuis long-tems,s'étant remplis avec trop
d 'avidite,furentaussi attaquezde maladies contagieu-
ses, qui en mirent un grand nombre au tombeau

-, &
comme si le fléau de la peste n'eut pas suffi pour dé-
truire un si grand nombre de soldats françois, la per-
fidie d'André Doria qui changea de parti, acheva de

tout perdre.
Il n'eut pas plûtôt accepté le generalar des galeres

de France, que ses ennemis formèrent le dessein de le
perdre

*,
ils donnèrent par differens artifices un tour

malin aux affaires fréquentes, que l'exécution de sa
charge faisoit naître dans le conseil, & ils ne perdi-
rent aucune occasion de le desservir

;
ensorte qu'il

passa bien. tôt dans l'esprit du roi pour un homme
importun, interesse & d'une humeur incompatible.
Doria conçut aisement qu'on vouloit sa ruine 5

il
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avoir stipulé que Genessà patrie s.,,r-oit remise en plei-

ne liberté,& qu'on reflitueroit a cette republique tous
les états qu'elle avoit possedés au commencement des
derniers troubles défaite ; & pour faciliter l'exécu-
tion du traité

,
il avoit disposèceuxdeGenes à pro-

mettre au roi deux^cens mille écus, qui ièroient payez
aussi-tôt qu'on leur auroit tenu parole. Cependant

en France on differoit toujours sous divers prétextes,

parce qu'on vouloit retenir Savonne, dont le port é-
toit beaucoupplus commode que celui de Genes. La
victoire que Philippin Doria son neveu venoit de

remporter, fournir un sujet de querelle entre son on-
cle & la France. Il avoit envoyé à Doria le marquis
du Guât, le connerable Colonne & les autres prison-
niers de marque pour en tirer rançon, suivant le der-
nier traité; cependant Lautrec vouloit qu'ils passas...

sint en France
,

& qu'ils fuirent conduits au roi. Do-
ria n'y voulut jamais consentir

,
alléguant que par

leur rançon, il prétendoit se dédommager de celle
qu'il auroit retirée du prince d'Orange, sile roi ne
lui eut accordé la liberté

,
loriqu il le ht priioll11ïera

Portofino durant le siége de Pavie.
Guillaume du Bellay seigneurde Langey qui étoit

auprès de Lautrec, l'informa queDoria étoit très-mé-
content de la France

,
qu'il nlenageoitquelque intri-,

ue avec les Genois pour rendre à sa patrie son an-
cienne liberté, qu'il demandoit qu'on les remît dans
lajouisTance de l'impôt sur le lèl qu'on leur avoit
ôré, pour en gratifier la ville de Savonne, & qu'on
le satisfît sur la rançon du prince d'Orange. Lautrec
sur ces avis fit partir Langey sur le champ, pour aller

remontrerau roi que ses affaires en Italie demandoient
absolu.
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ablolument qu'il ne mécontentât pas Doria, & qu'il
le retint à {on service. Langey persuadé que la prin-
cipale difficulté consistoit à radoucir l'esprit de Do-
ria irrité par les ministres de France

., crut qu'il y de-
voit travailler avant que de se rendre à la cour , & paf-
sa par Genes, où Doria qui étoit son anli, ne voulut
pas permettre qu'il logeât dans une autre maison quela Henné. Il y demeura trois jours

, & appaifasi bien
Doria

,
qu'il le disposa à faire un nouveau traité avecla France, ne le quittapoint, qu'ils ne fussent enfeln-

,hIc convenus des articles sous le bon plaisir du roi.
Langey après cette negociation partit en polle pour
Paris

, & reprefenca dans le conseil de quelle impor-
tance il 'étoit de ne pas chagriner un homme qu'il
avoit laine à Genes dans les meilleures dispositions

monde pour bien servir la France
,

& parla des
articles dont il étoit convenu avec lui

, pourveu quele roi rendit le trafic du sel aux Genois, & qu'on le con-
tentât sur l'article des prisonniers

; mais il trouva un oh-
-flacte invincible du côté de l'intérêt du maréchal de
Montmorency qui etoit fort en faveur.

Comme ce seigneur gouvernoit l'état sous l'auto-
rité^ du roi

,
il avoit obtenu de sa majeste le revenu de

1 impôt du sel à Savonne
, qui lui procuroic dix à

douze mille écus par an. La crainte d'en être privé
1 obligea à s'entendre avec le chancelier du Prat

, pour
examiner devant le roi le traite que Langey avoir apf
porte ,

Se ce chancelier qui flatoit Montmorency,
lors qu 'on mit 1 affaire en délibération au conseil

, re""jetta les proportions de Doria
, & les traita de ridi-

culr.s
, comme s -'il eut eudeisein de donner la loy a sou

maure ; il fie resoudre ensuite qu'on lui ôteroit le 2*é-
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neralat, & qu'on mettoit en sa place Antoine de
Roche-foucaud seigneur de Barbezieux, qui fut autIi-,

tôt envoyé avec le titre d'amiral de la mer du Le-

vant, avec ordre de (e rendre à Genes, & de se saisir
d'André Doria & de toutes ses galeres.. Mais l'affaire

ne fut pas conduite si secretement que Doria n'en
fût informé

,
même jusqu'aux moindres circonstances..

De Savonne oÙ. il écoit, il se retira dans Genes, on
Barbezieux l'alla trouver pour conferer avec lui. Il ne
refuÍa pas l'entrevûë que celui-ci lui demandoic, avec
les précautions necessaires pour n'être pas surpris, il.

fit entendre à Barbezieux
,

qu'il sçavoit le secret de sa.

commission
, mais qu'il n.e l'executeroit pas aussi aise-

ment qu'il le croyoit
,

qu'il âvoit ordre de se saisir de-

ses galeres & de sa personne, qu'il ne craignoit point
pour lui ; que quant aux galeres il vouloit bien rendre
celles du roi, mais qu'il garderoit les siennes.

r* Après cette'conversation qui ne fut pas longue»
Doria se retira à Portofino,, & acheva son traite avec
l'empereur à des conditions fort avantageuses.Le mar-
quis du Guat son prisonnier en avoit été le média-

teur v
il lui offrit au nom de sa majesté imperiale la

charge d'amiral de toutes les flottes de la mailon d'Au-
triche

J.
la liberté de Genes & l'assujettissement de Sa-

vonne à celle-ci , aufIi-tôt que ces deux places se-

raient: otées aux François
, outre la principauté de

Melphi & soixante mille écus d'appointemens. Cette
désertion de Doria sauva à l'empereur la couronne
de' Naples. Barbezieux fut contraint pour s'opposer &

un ennemi si redoutable sur la riviere de Genes, de
s'arrêter Iong-tems à Savonne pour la mettre en su-
reté, il débarqua pour renforcer la garnison de Gc-
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ILIVRE CENT TRENTE DEUXIEME. 27
Ines cinq cens fanuslias françois, & douze cens alle-
mands qu'il avoit ordre de mener à Lautrec

,
dont

l'armée perissoit de jour en jour par la contagion,
outre que l'argent lui manquoit depuis long-tems.
Barbezieux fut encore arrêté près de trois semaines par
le pape pour lui aider à recouvrer Civita-vecchia., au
lieu de porter droit à Naples le prince de Navarre

,frere du roi Henri de Navarre avec le renfort qu'il
conduisoit. Tous ces retardemens donnèrent à Philip-
pin Doria le tems de ravitailler Naples avec ses huit
galeres, & André Doria y vint lui-même conduire un
convoi à la vue de l'armée francoise

, ne faisant plus
mystere de sa trahison..

0Lautrec attendoit toujours avec beaucoup d'im-
patience le renfort qu'on lui faisoit esperer, il le re-
çut enfin, mais au nombre de dix-huit cens hommes
seulement

,
ausquels il fallut envoyer une escorte à

Noie, parce que la tempête les avoit empêché de des-
cendre plus près. L'escorte fut battue par les Impe-
riaux

3
& la peste étant devenuë plus violente

,
l'ar-

mée françoise fut réduite au tiers dès le commence-
ment du mois d'Août. On conseilla à Lautrec pour
éviter la malignité de l'air, de se retirer à Capoüe ou
ailleurs

; mais son obstination le conduisit à sa pro-
pre ruine

, & la raison qu'il alleguoit fut qu'il avoit
écrit au roi

.
qu'il obligeroit ceux de Naples de se

rendre à discretion, & qu'il y alloit presentement de sa
réputation de tenir parole

-,
l'évenement justifia qu'il

avoit trop promis. Le camp des François devint d'a-
bord un hôpital, & ensuite un cimetiere ; le comte
de Vaudemont seul capable de commander l'armée,
ôc de succeder à Lautrec

, mourut le premier des pcr-
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sonnes de qualité
,

Charles frère bàtard du roi de N'3.--
,

varre
J

Camille Trivulce
, & beaucoup d'autres le'

suivirent de près. Lautrec fut attaqué comme eux.,,,
& succomba de même,, il mourut la nuit du quin- /
ziéme au seiziéme d'Août de cette année 1518. &>.
iusiif1a par sa mort le reproche que les Espagnols
lui avoient fait souvent d'aimer mieux s'égarer en %

suivant son caprice, que d'aller droit,. en suivant l'a-
vis des autres.

Son corps fut porté pans Naples, & enfermé dans

une cave ,.
où il auroit manqué de sepulture

,,
si vingt-

huit ans après un seigneur Espagnol
,. ayant trouvé

ce corps que ses gens avoient laissé dans un tombeau
très-commun

1 ne lui- en eut fait dresser un très-ma-
gnifique de marbre

3
dans l'église de sainte Marie la:

neuve de Naples
3.

en la chapelle du duc de St{sa
,

oir
on lit une épitaphe latine,,qui dit.,que le petit fils du
grand Gonsalve de Cordoiïe voyant le corps d'Odec
de Foix seigneur de Lautrec

,
enseveli sans honneur,.,

quoi qu'ennemi de sa nation ,
après avoir subi le sort

de la guerre, lui avoit fait ériger ce monument dans la,
chapelle de ses ancêtres. Il avoit épousé Charlotte d'Al-
bret troisiéme fille de Jean seigneur d'Orval, dont il
avoit eu Gaston

,
François & Henry morts assez jeu-

nes &.Claude de Foix mariée d'abord à Gui comte
de Laval, ensuite à Charles de Luxembourgvicomte de-.'

Martigues. Le pape lui fit faire de magnifiques obse-

ques à ROUle,.& François L fit la même chose dans t'c-
glise de Notre-Dame de Paris. il

Après sa mort ,
le marquis de Salufles prit la con';'

duite des restes de l'armée francoise
, &c la premiere.

son?tionvqu'il en fit, fut d'écrire à Rence de Ceri , &
• •*
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au- Prince de Melfi de le venir joindre pour l'aider à
lever le siége de Naples. Ce dernier étoit devant
Gayette

, & l'avoit reduite à l'exuémité lorsque Doria
vint la ravitailler avec douze galères. Le marquis de
Sa lu (Tes ne l'attendit pas), il décampa pendant la nuit,
mais il ne pue le faire si secrçrement queles Impériaux
n'en fossei-it avertis y la garnison de Naples lie une (or-
tic: generale

; tous ceuxdes François qui étoient demeu-
rés pour former une espece d'arriere-garde

, mouru--
rent les armes à la n1ain,& les moindres officiels &.
soldats furent faits prisonniers. Pierre de Navarre qui
commandoit cette arriere-garde

,
suc du nombre de.

ces derniers. Ce capitaine si celebre, né d'une famille
de la lie du peuple dans la Bitcaye,s"étoit élevé par [0[1

lepropre mérité aux premieres dignitez militaires. Il- fut

p

remier qui inventa les mines, quoique quelques"
auteurs assurent que les Génois s'en écaient servis
avant lui. Ayant été fait prisonnier par les François à.
la bataille de Ravenne en 1511, les Espagnols se mi-
rent si peu en peine de le faire sortir de prison

,
où il

languit long tems , que dégoûte d'une nation qu'il
avoit servi si utilement, & qui étoit si peu reconnois-
sante

,
il s'engagea au service du roi François I. au-

quel il fut toujours fidèle jusqu'en cette année 1518.
qu'il fut fait prisonnier. Les Espagnols pour punir sa
désertion le menerent enchaîné dans le château de Na-
ples

. ou il les avoit introduits par son adresse vingt-
huit ans auparavant, & le firent étrangler.la nuit par
ordre de Charles V. quoiqu'il y ait des auteurs qui
raportent qu'on l'étouffât entre deux matelats, & que
Celan d'autres il soit mort de chagrin. Gonfalve Ferdi-
nand Prince de SelTa fit enterrer son corps dans i'é~
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3° HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
glise de sainte Marie la neuve à Naples, & y fit met-
tre une inscription sur son tombeau

, qui finit par ces
paroles, que la vertu a cela de propre qu'elle se fait adr
mirer dans l'ennemi.

Le Marquis de Salusfes,avec les François qui purent
échapper de la derniere defaire, se sauva dans Averse,
où il fut aulIl-tôc aflsiegé

; visitant la breche, & ta-
chant de donner du courage à ses soldats

,
il fut bles.

sé d'un éclat de pierre, qui lui cassa le' genoux. Cet ac-
cident le rendant inutile, & lui faisant craindre que ses

troupes ne se débandalfent, il fut contraint d'en ve-
nir à une capitulation honteuse

, avant que les enne-
mis susTent informez de sa blessure. Les articles furent,
que les assiegez laifleroient toutes leurs armes, che-
vaux, enseignes 8c guidons au Prince d'Orange géné-
ral de l'armée imperiale, que tous les capitaines, lieute-
nans 8c enseignes, gensdarmes 8c chevaux

-
legers pour-

raient emmener avec eux un seul cheval
, & une nlU-

le ; que les Italiens ne pourroient servir de six mois
le roi de France, 8c que les François, Gascons, Suisses,
lansquenets, 8c autres troupes étrangères se retireroient
dans leurs pays, sans faire aucun (éjour en Italie. Que
le prince d'Orange les feroit conduire en sureté juc.

ques aux frontières de leurs provinces
,

sans qu'on
les pût inquiéter. Que le marquis de SalusTes employe-
roit tout son crédit pour obliger les places occupées

par les François à se remettre au pouvoir du prince
d'Orange , 8c que lui-même demeureroit prisonnier
de guerre. Cette capitulation fut lignée le trentième
d'Août. Le prince d'Orange entrant dans Averse,
voulut y visiter Pomperan qu'on y avoit laissé

,
mais

il le trouva mort. C'est le même qui avoit suivi le
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duc de Bourbon dans sa révolte , Se qui avoir [auvé
la vie du roi François I. lorsqu'il fut fait prilonnier à
Pavie.

Le Prince de Melfi & Rence de Ceri, ayant joint
leurs troupes, s'étoient retires à Barlette, àc en d'au-
tres places maritimes

,
où ils se maintinrent contre

toutes les forces de l'empereur jusques à la paix de
Cambrai. Ils furent de quelque secours aux soldati fran-
çois, dont un grand nombre sorti d'Averse se retira
auprès d'eux, quelques-uns s'embarquerenc sur des ga-
lères, d'autres s'arrêtèrent a Rome, il y en eut très-
peu qui fussent en état de retourner en France. Tou-
tes les places que les françois avoiem: prises dans le ra-
yaurne deNaptes, avec tant de promptitude, se révol-
tèrent aussi promptement après la reddition d'Averse..
Tel'e fut la ruine de cette armée considerablequi avoit
fait trembler toute l'Italie à la descente des Alpes,.
8c qui fut entièrement dissipée ou par la mauvaise
conduite du general, qui s'obstina à vouloir continuer
le liége de Naples contre l'avis de la plûpart de ses>

généraux
, qui vouloient qu'on le levât Jor{qu'ils vi-

rent que la peste desoloit l'armée
, ou par la- négli-

gence du roi François I., qui sans égard à tes vérita-
ble, intérêts, employoit à la cotistrudion du château
de Madrid proche Paris

, ou à ses plaisirs
,

l'argent qui
au roi t suffi pour la conquête de N api es , & ne se sou-
venoit plus d'avoir perdu le Duché de Milan par un
semblable contre tems de dépense (upernuc. Ainsi les,
affaires d'l-ral-ie

,
qui au commencement de l'année

avoient une si bonne apparence pour ce prince" chan-
gèrent entièrement de face, ensorte qu'il ne lui relia*
presque plus rien en ce pays-la, &$1ansGenes, & dans;
le Milanez..
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32 HISTOIRE .-F-.ccLfsi MTiaoE.
Les confederez auroient pu rétablir les affaires

.de France s'ils eussent sçu profiter de la desertion des
troupes du duc de Brunsvick qui venoit d'amener aux
Impériaux dix mille hommes de pied & six cens lances
pour secourir Naples. il s'étoit avancé jusques sur le
territoire de Veronne: de Leve l'avoit arresté en Lom-
rbardie, dans l'esperance de partager ensemble le butin
des villes qu'ils prendraient. Ils s'écoient joints pourfaire le siége de Lodi: les Espagnols après avoir .com-:battu trois heures sur la brèche furent repouiTcz, &:
les Allemands

, qui n'étaient pas payez ,
se dissipé-

rent, ce qui fit lever le siége. François de Bourbon,,
Comte de S. Pol

,
(e voyoit à la t£te de cinq censhommes d'armes

,
d'autant de chevaux-légers com-mandez par Annebaut & de six mille fantjfijns Fran-

çois sous de Lorge puîné de la maison de Monterons
meri avg£_quatre mille Allemands. La retraitte du Duc
,de Brunsvick ouvroit au Comie de S. Pol le chemin
pour aller à Naples

,
où il se,roir arrivé avant la mortde Lautrec ; mais il se persuada qu'il y avoit plus de

gloire pour lui à recouvrer le Duché de Milan
}

il s'ar-
Teca dans la Lombardie, où il fut joint par l'armée de
Vehise & par les troupes deSforce, dans le dessein
d opprimer de Levé , qui n'avoit que huit mille hom-
mes , & qui etoit sans argent , mais il se sauva parce
que les Confederez déliberérent trop lorig-tems à l'at-
taquerJ & voulurent auparavant recouvrer Vigevano
& Pavie.

Le tems qu on perdit àans ces deux siéges donna le
loisir à André Doria de retournerdanslarivierede Ge-
nes ,

il n'avoit rien oublié pour menager les Génois;
comme il avoit beaucoup de partisans te d'amis dans la

ville,
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viile, il les confirmadans le mécontentement de ceux
qui gouvernoient, il persuada au peuple que les Fran-
çois ne lui laissoientque le nom de république, pen-dant qu'ils avoient toute l'autorité, & representa à la
noblessè 1 avantage de l ancien gouvernement qui
avoit toujours été entre lès nlains: Ennn cachant quela garnison Françoise, dont la pelle avoit emporté
les trois quarts, s'etoit logée dans le château, & quela ville étoit presque dé[erre, ïl s'en approchaavec ses
galeres : & fit seulement descendrecinq à six cens hom-
mes. Barbesieux qui étoit dans le port, ne l'eur pasplutôt aperçu qu'il fit force de rame pour sè retirer
dans Savonne, craignant qu'il n'y eut une conjura-
tion formée pour se saisir des galeres. Doria charmé
de cette retraite le laiflâpafler, mit pied à terre, ran-
gea ses troupes en bataille, trouva les portes ouver-
tes par ceux de son parti, occupa lesprincipaux quar-tiers, & fè rendit maître de Genes au nom de l'empe-
reur, sans avoir mis l'épée à la main. TheodoreTri-
vulce qui en étoit Gouverneur, se retira dans le châ-
teau, qu'il fut oblige de rendre honteusement sur la
fin d 'Oaobre. Et les François ne furent pas plutôt
chassez de Genes, que Do.ria alTembla lanobleffe, lui
remit le gouvernement, qu'il établit de la manière qui
subsiste encore aujourd'hui. La republique admira sa
prudence, lui érigea une statuë, & lui donna les titres
de pere de -la patrie, & de restaurateurde la liberté.

Le comte de saint Pol ne laissa pas de sè rendre maî-
tre de Pavie ; mais il ne put secourir Savonne oQouver-
née par le commandeur de Morette, qui se rendit lâ-
chement aux Genois. Ce qui obligeace comte à pour-suivre ses conquêtes d'un autre côté, BiagralIà, saint

AN.I/28.

XXVIII.
Vexations.

énormes d'An-
toine de Levé
danslcM.iancï-



George, Monza & Côme dansleMilanez, d'où An-
toine de Leve avoit tiré les garniibns pour fortifier
Milan, se sournirentà lui ;-& ce général sè sentant plus
presle que jamais, poreoirles.choses à un excès, dont

on trouve peu d'exemplesdans l'histoire. L'extrémi-
té des bourgeoisde Milan, &des autres villes, au lieu
d'attrendrir de Leve, lui fournit un prétexte nouveau
pour les accabler. Il s'empara de tout le bled qui re-
floit dans le pays, & de tout celui qu'on y apportoit;
on le distribua par [on1ordre. à des boulangers affidez

qui en firent des pains & les vendirentun écu d'or pié-

ce. Il n'y eutainsi que les riches en état d'en acheter,
& les autres mouroient de faim: l'empereur informe
de ces vexations outrées n'y apportoit aucun remède,

parce qu'il n'avoit point d'argent, & une prudence

toute charnelle étouffa les sentimens humains & com-
patiflans que la pieté auroit pô, lui inspirer :

ainsi fi-

nirent dans cette année les guerres d'Italie entre l'em-

pereur & le roi de France
*

qui tous deux commençant
àse lauer, se reconcilierentl'annéé suivante par le trai-
té de Canlbrai.-

Les clauses que le pape avoit mites dans sa bulle

au [ujèC' du divorce d'Henri VIII. chagrinaient ce
prince, & il donna ordre à Gregoire Gasàli son am--
batfadeurà Rome de demanderbulles moins sujet-

tes à conteu:ation. Casali en parla souvent au pape.
M. Rurnet dit que sa sainteté lui répondit, ,,que la con--

„
clusionde l'affaire étoit en la puissance d'Henri, qu'il

„ falloit ou qu'en vertu de la commission déja don-

„ née, ou que par l'autorité du Légat Wolsey on pro-

„ cédât au jugementde la cause. Q-ie si ce prince trou-

3,
voit sa conscience blessée de son mariage, il n'ayoic
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9,
qu'à faire rendre une sentence avec peu de bruit. Car,

9,
ajoutoit le pape, il n'y a point de Théologien qui

„ puisse mieux resoudre que le roi lui-même, si son

„ mariage est légitime ou non. Aussi-tôc que la sen'

„ tence aura été prononcée, votre maître n'a qu'à se

„ remarier, 8c en même tems il nous priera de lui en-
„ voyer un légat pour confirmer ce mariage. Nous

„ aurons beaucoup moins de peine à ratifier toutes

„ choses après qu'elles seront faites
,

qu'à terminer

9, promptement un procès intenté sélon l'usage de

5, notre cour,puisque Catherine protefiera sans doute

„ contre notre lieu comme non libre, & contre les

„ juges comme suspects, en ce cas les loix de regliiè

„ veulent que nous défendions au roi de contracter

„ de nouveau, jusques à ce que le procès ait été jugé,

95
& nous serions obligé d'évoquer la cause à nous. Il

9, y a outre cela plusleurs formalitez inévitables dans

un procès en cour de Pome, & dont on voit à

9,
peine la fin. Mais si la sentence est donnée en An-

9,
glererre, & que le roi se remarie aussi-tôt, nous ne

„ manquerons point de raisons pour justifier notre
conduite, quand nous voudronsconfirmerdes cho-

s,
tes avancées, & alors nous envoyerons à Londres

„ tel cardinal que leroy d'Angleterrevoudra choisir.
C'est ainsi que Mr Burnet fait parler le pape à

Caiali, mais ce discours ne paroit pas fondé, car
pourquoi Henri VIII. n'a-t#il point profité de cet avis,
se trouvant tout dispose à suivre un conseil si favo-
rable

,
ayant même fait consulter en France s'il de-

Voit faire cette ouverture, par l'évêque de Bath qui
étoit son ambassadeur auprès de François I. Quelques
auteurs disent qu'Henri regarda cet avis qui lui fut
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mandé par Calàli comme un piège que le pape luï
tendoit, qu'il considera qu'il n'étoit pas possible de
faire juger une telle cause sans bruit, puisqu'il falloir
nécessairement que la reine fût ouie, sans quoi il y
auroit une nullité manifeste dans le jugement. En sé-
cond lieu s'il eut fait ce qui lui étoit concilié, il sc
seroit entièrement livré entre les mains du pape, qui,
selon 1"avis des canonistes, auroit pû refuser de con-
firmer la sentence du légat, aussi-bien que le mariage
qui auroit été contracté en consequence. Mais il
nous faudroit d'autres preuves de ce prétendu conseil
du pape à Cafati) qui ne me paroîc point vraisem-
blable. On ne laissoit pas d'envoyer tous les jours
couriers sur couriers; on faisoit sans cesse de nou-
veauxproj ets, à peine une rélolutionétoitprisc, qu'on
la changeait aussi-tôt. On demande que Staphiley
doyen des auditeurs de Rote, qui étoit en Angleterre,
soit chargé de la com.missioii pour juger le divorce,
& en même tems, on le fait partir pour Orviette

3
où

doit le pape, & on le charge d'intrusions secrettes
& d'ordres publics. Aussi-tôt après Casali reçoit or--
dre de demander à sa sainteté, qu'un autre légat fût
joint au cardinal Wolsey, & qu'il fût sçavant, dé-
finterelle & traitable..

Aussi-tôt que Staphiley fut parti pour Orviette
yle roi le fit suivre du do£teur Etienne Gardiner sè^

cretairede Wolsey, & d'Edouard Fox grand aumô-
nier, qui tous deux devoient se joindre au premier,
& ne donner aucun repos au pape ,

qu'il n'eût ac-
cordé ce qu'on souhaitoit de lui, ces trois agents
étoient d'un caractère assez different. Staphiley avoit
vieilli dans la cour de Rome, c'étoit un homme deV
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nant, dure Se peu traitable, favorablement prévenu
pour Henri VIII. & haissant beaucoup Charles V.
Gardiner ne connoissoit pas si bien la cour de Rome,
mais en recompense il passoit pour un déplus ha-
biles canonistes, il avoir un esprit vif, roupie, insi-
nuant, & propre à tous les emplois, donton le vou-droit charger. Fox suivoit assez les sentimens de son
prince, & évêque d'Hereford. Leurs inftru-
étions portoient de demander pour le cardinal Wol-
fcy une nouvelle commissionqui rétablît juge de cet-
te cause, avec pouvoir de casser le mariage du roi,
sjl le trouvoit a propos, & néanmoins de' déclarer
légitimé la fille qui en étoit née, de presser le papede donner une promesse par écrit de ne point révo-
quer la commission du légat, de demander une bulle
qui cassât le mariage du roi, & une dispense pour
épouser une autre femme sans aucune restriâion.-
Enfin les envoyez devoient représenter au pape. que
Wolsey n'avoir pas conseillé le divorce au roi, & qu'il
n etoit point auteur des conlèiIs qui avoient engagé
sa majesté Angloise dans cette affaire. Rien n,'estplus,
pressant que la lettre écrite au pape par ce cardinal..
Tout ce qu'un esprit inquiet Se effrayé est capable
d'apeller à son secours s'y trouve ramant

5
la lettre:

est dattée du dixième de Février.
Il mande à sa iàinreté, que si elle le regarde non-seulement comme un chrétien, mais comme un car-dinal

,
qui n'a pas deshonoré son caraftere, qui a ren-du quelques services à l'église, qui a toujours été at-

taché aux interests de sa sàinteté, si elle le considere
*

comme un homme zelé- pour la justice, [Óigneux.
ée son, salut, éternel

y
elle veuille avoir é,gard- &
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ses remontrances, & à ses humbles prieres. ,Jose
„ assurer, continuë-t'il, que si je ne pavois pas que

3, ce que le roi demande est juste & équitable, j'ai-

„
meroismieux soufFrir tous les tourmens les plus

„ cruels que de m'en mêler. Mais je ne puis dissimu-

„ le'r que i"apréhende fort que si votre sainteté tou-
„ jours pleine de considération,pour l'empereur, re-

„
fuse de nous accorder une grace appuyée sur les

„ loix divines & humaines, le roi qui n'a que Dieu

„ & la justice en vue., n'aille chercher des remedes

„ ailleurs, & ne fasse quelqueentreprised'autant plus

„
préjudiciable à l'autorité du saint siége

, que ion
.",exemple pourroit être suivi par d'autres. Je vous
^ parle, très-saint Pere

, comme chrétien, comme
membre du sacré college: ni l'intérêt, ni l'affedtion

„ que je porte au roi, ni la dépendance où je suis, n'ont

„ aucune part à cette lettre : Je ne regarde que la ju-

„ stice & l'équité, & le trouble que je ressens en moi

„ ne me permet pas d'ecrire davantage.
Le même jour que cette lettre fut écrite

,
c'est-

dire, le dixièmedeJFévrier, Gardiner & Fox partirent
pour l'Italie ; & quand ils furent arrivez à Orviette,
ils trouvèrent le pape fort embarraile dans une con-
jond:ure si délicate, & qui ne pensoit qu'à gagner
du tems. Il feignit qu'il ne souhaitoit rien avec tant
de passion que de satisfaire le roi ; mais on ne lai (là

pas d'entrevoir que la veritable intention de Cle-
ment VIIJ. étoit d'amuser Henri de resperance qu'il
favoriseroit son divorce, jusques à ce qu'il se vit en
état de prendre des mesures contraires. Ainsi toutes
les sollicitations des envoyez ne produisirent rien, la
bulle ne fut point expédiée telle qu'on la demandoit;
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ôc tout ce que purent faire Gardiner, Fox & C2[,li,
fut d'obtenir un commissaire qui fut agreable au roi.
On en proposàplusieurs tous cardinauxde beaucoup
de merÍre, &; l'on s'arrêta à Laurent Campegequi étoit
déjà évêque de Saliihury. Le pape le nomma dés le
mois d'Avril r& le joignit au cardinal Wolsey pour
juger l'affaire du divorce. S'a commission toutefois
n'est que du sixkme de Juin dattée d'Orviette. Cam-
pege fit tout ce qu'il pût pour sedifpenser de prendre
un emploi, si délicat, qui le menaçoit ou de la colere
de l'empereur, ou de la haine du roi d'Angleterre.
Pour exeuser son refus, il alléguas qu'étant incom-
modé de la goutte, il ne pouvoir entreprendre un si
long voyage, mais Wolsey lui fit rant d'inflances en
le conjurant de ne point perdre de tems&deCe prê-
ter au besoin d'un royaume dans lequel il étoit déjà
évêque, qu'à. la, fin il accepta la commission.

C étoit un prat recommandable par sa vertu, &
par sà science, également agréable aux parties inte-
resfées., Il avoit déja été légar en Angleterre en 1519.."
pour y lever les décimes contre les Turcs

5 & il paf-
foit pour le plus sçavant canonise de sontems, &
le plus habile dans les négociations. La France qui
le croyoit un peu attaché à Charles V. ne fut pas
bien aise de ce choix, appréhendantqu'il ne moyen-
nât quelque accord entre l'empereur & Henry VIÏI.»
Aussi voit-on dans une lettre de Jean du Bellay évê-
que de Bayonne à Mr. le grand maître & maréchal
de France, dattée de Londres le dix huitième de Juin
1528. que cetévêque tâchait de rendre Campege sul-
pedlau cardinal Wolsey, en lui faisant entendre que
le pape en renvoyant en Angleterre, tâchoit de con-
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tenter Ôc les Anglois & les Impériaux, & d'alonger
les affaires sous prérexte de la goutte, dont ce cardi-
nal étoit incommodé. Cependant Campege se dicto-
sa à partir, & le pape lui remit une bulle favorable,
à ce qu'on dit, sins preuves, à la cause du roi, en pre-
nant toutes'ses suretez pour empêcher que cette bulle
ne fût jamais vue, & qu'on ne pût s'en servir pour
Ja fin du procès. Il recommanda à ce nouveau légat
sur tout de ne la faire voir qu'au roi, & à Wolsey,
& de la brûleraussi-tôt. Ainsi Tonna jamais sçû pré-
cifêment ce que contenoit cette bulle

: les uns disent
que le pape s'engageoit feulement de n'évoquer ja-
mais la cause à Rome ; & de confirmer le jugement
des légats: les autres disent, que cette bulle pronon*
çoit la dissolution du mariage, en cas que les faits
énoncez par le roi furent: véritables au jugement des
commissaires. Ce dernier sentiment est uniquement
fonde sur ce que le roi d'Angleterre témoigna tant de
satisfaftion de la bulle, & le pape tant de regret de
l'avoir donnée, qu'il y a beaucoup d'apparencequ'elle
étoit définitive.

Mais pendant que Henri VlII.faisoitparoître tant
de joye, le cardinal Woifeyétoit pénétré de chagrin,
& plus l'affaire du divorceavançairà Rome, plus ses
frayeurs augmentaient, tant il etoit persuadé que de
-qticlqùe maniéré quelle tournât, il étoit perdu. Un
jour, lait qu'il eût quelques remords plus violens qu'à
l'ordinaire, ou qu'il fût honteux de la passion du
roi, ou qu'enfin il appréhendât qu'Anne de Boulen,
étant ssir le trône, ne songeât qu'à le ruiner pour
avancer fà propre famille

; il alla trouver Henri, &
iuireprcsentaletortqu'ilfaisbitàsiréputation. Mais

cç
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ce prince, qui julqu'aIors avoit eu tant de complai-
jance pour lui, le reçut fort mal, & depuis ce tems-là
Wolsey ne douta plus desa diigrace

: il eut bien vou-
jU retirer,s 11 le faire avec sureté; & quoique
le pas lui parut gMant, il ne laissa pas de commen-
cerà prendre sesmesures de loin

; il fit bâtir par tout,& pour s attirer l'amitié du peuple, il avança ses fon-
dations autant qu'il put : en même-tems il écrivit aupape comme un homme qui se croyoit absolument
perdu, s'iln'avoit pitié de lui. Il écrivit à Casali de
prier, de conjurer sa sainteté, de lui accorder unebulle qu il puisse montrer au roi, & jure par tout cequ il y a de plus saint, qu'elle ne sera vûë de per-ionne ; qu il ne prétend point s'en servir pour le ju-
gementdu procès, qu'il veut seulement par là faire
connoitre au rai,que sa sainteté est veritablement dans
les interËts, qu'elle ne l'a point trompé, lor[qu'ellel'a
allurequ elle fera pour luitout cequiestde l'étenduedeûpuinance. Qu'il n'a que ce moyen pour con-server son créditauprès de son maître ; & que si elle
lui accordecettegrace, il employera tout, & nlême sa
propre vie pour la défense & la gloire desatinter.
ec pour les avantages du saint siége.
w^rmm,e le pape avoit de grandes obligations àWolsey, il voulut bien le servir sans toutefoiss'aban-donner entièrement à lui, & c'estcequi lui fit pren-dre les suretez dont on a parlé, en accordant cettebulle. Campege en fut donc chargé

, & n'arriva enAngleterre qu au commencement d'Otlobre,fort in-commode dela goutte, ayant avec lui son second fils

j
0|P e' parce qu il avoit été autrefois marié

dans le tems qu il enseignoit le droit à Padoüe. Dès
TomeXxvn. F
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que ce cardinal fut arrive
,

Wolsey qui vouloit faire
de cette bulle un peu plus d'usage qu'il ne disoit,
voulut l'engager à la faire voir à quelques-uns du
conseil. Mais quand il se vit pressé là dessus

,
il dit,

qu'il avoir des ordres très-exprès de ne la montrer
qu'au roi &àWolfèy. Henri surpris & indigné d'un
tel procedé en fit porter ses plaintes au pape, qui bien
loin de blâmer le légat, reponditnettement, queCam-

pege avoir fort bien fait de suivre tes ordres ; que
puisque WoHèy vouloit abuser de sa bonté, il étoit
fâché de lui avoir accordé cette grace; qu'il avoit en-
core ses lettres ; que Carali&Gardinersçavoientbien
à quelles conditionsil avoit donné cette bulle; qu'il
seroit au desespoir qu'on la montrât à aucun des
conseillers qui pourroient se laisser slirprendre & ap-
prouver une chose qu'ilsauroientcrû mauvaisè, que
le peché en retomberoitsur lui : que [a bulle avoit pro-
duit son effet

,
& qu'elle devoit être brûlée ; qu'il

tiendroit constamment ce qu'il avoit promis ; que si
l'on pouvoit prouver ce qu'on avoit avancé

, on
n'avoir qu'à juger

,
& qu'il^confirmeroitauffi-tôtla

sentence favorable au roi.
Plusieurs autres révoquent en doute cette bulle

du pape Clement Vif. ; voici comment en parle Mr.le
Grand dans foil histôire du divorce. &6 Quelque

idée qu'on se forme du pape Clement VII.

„
il est difficile de comprendre

, comment on a pli

„ croire si long-tems qu'il ait donné une bulle qui

„ cassat le mariage d'Henri VIII.& de Catherine d'Ar-

„ragon. Car soit qu'il craignît d'offenser l'empereur,

„
foit qu'il voulût menagerle roi d'Angleterre, il ne

Î,
pouvoir pas prendre d'autre parti

, que celui qu'il

«
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„ prit, qui etoit de faire durer le procès ; & pour empe-

5,
cher Henri de se plaindre, de le prévenir, & de l'a-

vertir ques'il suivoit la procedureordinaire, il pour-voit se rebuter de toutes les longueurs qu'il trou-
„ veroit. Henry, commeon l'a vû, y étoit tout prépa-ré, 8c avoit déclaré qu'il attendrait bien quatre ou

cinq ans, ainsi il ne demanda pas d'abord qu'on
"calTâtion mariage, quoiqu'il en eut peut-être le des-
,,[dn. Et lorsque Wolseyallarmé, pria le pape de lui
„accorder une bulle qu'il pût montrera ce prin-
"ce, il n'osapaslui faire une telle proportion. On a
„ les lettres de ce cardinal, & l'ony voit, aussi-bien

3, que dans celles de Casali, que si le pape avoir don-

„
né une bulle qui déclarât nul le mariagede Henri,

„ Se de Catherine
,

il auroit accordé plus qu'on ne lui
"auroit demandé. Or il n'avoit garde de le faire,
„puisqu'il se seroit mis en danger de n'être plus maî-

„ tre de cette affaire
, & qu'il auroit eu à craindre,

,,que le roi d'Angleterre n'eût suivi l'exemple de

„ Louis XII. qui ayant apris que Cesar Borgia

„ alors legat d'Alexandre VI. avoit une bulle qui
5,cassoit son mariage avec Jeanne de France, ne vou-"lut pas voir cette bulle, & épousa sur l'heure Anne

„
de Bretagne, veuve de CharlesVIII. Aussi des deux

„ bulles que l'on produit, l'une porte que le pape con-"hnllera la sentence des legars, & qu'il n'évoquera

„ point la cause
,

quiétoitee qu'Henri VIII. appre-„hendoit, & l'autre permet à ce prince d'époufèr

„ telle personne qu'il lui plaira, en cas que son mariage

9,
avccCatljerine ioit déclaré nul. Desorte que le pape

„n'etoit engagé à rien par.ces deux bulles, dès que
3,

les cardinaux refufoient de prononcer, & lui re-
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„ mettoient leurcommiion, comme ils firent: auih

„ jamaisHenri VIII. ne s'est prévalu de cette bulle.
»Il dit seulement dans une lettre que l'on produit
,)sur une copie sans datte, & dont on fait voir la

,, fausseté
, que le pape lui a donné une décretale.

„ Gardiner évêque de Vinchester qui étoit venu de

„ Rome à Londres avec Campege, & qui depuis

,>
fut encore envoyévers le pape, pour empêcher que

"la cause ne fût évoquée, ne fait aucune mention

„ de cette bulle dans son traité de la véritable obéif-

rance, où il attaque de toute sà force, l'autorité de

„la cour de Rome ; & de tant de gens qui ont

„ écrit pour le divorce depuis 1550. jusqu'en 153 3 3 .
„ il n'y en a eu aucun qui se soit plaint, que le pape

„ ait donné une bulle qui cassât ce mariage, & qu'il

„ l'ait ensuite supprimée. Les auteurs Ultramontains
„sont les premiers qui ayent parlé de cettebulle sur

„ un bruit confus, sans avoir jamais sçû ce qu'Henri
ouWolsey demandoient au pape ; & depuis une

„ erreur populaires'est établie, qu'on a eu grandsoin

„
d'appuyer. Varillas dit de même que cette bulle

„n'est pas vraisemblable ; ce qui est certain
, c est

„ qu'elle n'avança pas l'affaire.
Pendant que Campege amusbit le roi Henri en

Angleterre
,

le pape prenoit des mesures pour faire

son traité avec 1"empereur
,

& cherchoit des prétex-

tes pourseseparer des rois de France, & d'Angleterre,
depuis que les affaires de France alloient si mal en
Italie, que Lautrec étoit mort.au milieu deses trou-
pes, que la pelledé{oloit son armée

, & que l'expédi-

tion de Naples avoitsimal réussi. Il se plaignoit

que FrançoisI.& Henri VIII. neluiavoient pas tenu
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parole, en lui sassant rendre Ravenne& Cervia, com-
me ils le lui avoientpromis; parlàilvouloitfaire en-tendre, qu'on ne devoit pas trouver étrange qu'il
ne se hâtât pas de. contenter le roi d'Angleterre,
puisquece prince negligeoit de lui faire rendre justi-
ce par les Venitiens. Il auroit [ouhaité, qu'oneût
crû que cela seul arrêtait le jugement de l'affaire ;
mais de quelque précautionqu'il usac, Henri & Fran-
çois I. furent bien-rôt informez 'de la négociation,
que sa saintetéentretenoit en Espagne; ils lui en firent
faire leurs plaintes

5 mais elle nia constamment qu'el-
le eut jamais pensé à se départir de la naturalité ; &
pour dissiper ces soupçons, qu'elleappelloir mal fon-
dez, elle envoya en Angleterre Campana, pour af-
surer de nouveau Henri des bonnes intentions: mais
en même-tems elle chargea cet envoyé d'un ordre
exprés à Campege de brûler la bulle, dont on aparlé, &de differer autant qu'il le pourroit le juge-
ment du divorce. Campege exécuta sur le champ le
premier de ces ordres, & trouva depuis ce tems-làf
de nouveaux prétextes pour le retardement des pro-cedures.

La conduite de la reine Catherine y contribua
,elle ne negligeoit rien pour engager l'empereur

, &
l'archiduc Ferdinand ses deux neveux à la proteger,
elle se plaignita eux de la conduite du roi, & encoreplus de celle de Woliey, leur donna avis de toutes
les difficultez:qu'on formoitcontre son mariage

, &
demanda leur assistance & leur conseil. Ils reçurent
avec joïe cette occasion d'embarralTer le roi Henri,
& conseillerent à Catherine de ne jamais consentirà
entrer en religion, & de ne se point relâcher de ses
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droits; ils lui manderent encore qu'ils avoientassez
de pouvoir à Rome pour lui faire rendre justice, 8c
qu'au pis aller

,
si l'on en venoit aux extrêmitez

y
ils

sçauroicnt toujours soutenir les intérêts de sa fille.
Catherine appuyée sur ces promeiïes, refusa constam-
ment le divorce, & continua de vivre avec le roi com-
me ,auparavant, sans paroître ni plus grave, ni plus
triste, & ayant toujours avec lui même lit, & même
table. Campege de son côté ne cesToit d'exhor-
ter le roi de la part du pape, de ne point quitter la
,reine, eu égard au tort qu'il feroit par là à sa répu-
tation, & aux guerres qu'il auroit à soutenir contre
l'empereur. Mais voyantque ce prince ne serendoit
point à ses raisons, & craignant les suites d'une telle
affaire, il conseilla à Catherine

,
sélon l'ordre qu'il

en avoit reçu du pape, de fè separervolontairement
de Henri & de se retirer dans un monastere. Mais

comme il est difficile de quitter une couronne, quand

on a droit de la porter, & de renoncer à sà liberté,
quand on croit pouvoiren jouir, Catherine n'écou-
ta point ces propositions. Levingt-scptiénled'08:o..
bre

,
les deux légats apprehendans de plus en plus les

consequences de sa fermeté, vinrent la trouveraccom-
pagnez de l'archevêque de Cantorbery, de l'évêque
de Londres, & d'autres prélats, & la iolliciterentde
nouveau d'entrer dans un couvent, mais elle leur dé-
clara nettement , que puisqu'on pensoit à la faire

entrer par force, dans un lieu où 10n inclinationl'au-
roit assez portée si on l'eût laissé agir librement, elle
maintiendroit tant qu'elle auroit de vie, le mariage
auquel Dieu l'avoir appellée

-,
elle a;oura que les juges

qu'on lui avoit donnez lui étoient suspects, qu'ils
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avoient été obtenus sur un faux exposé

,
qu'ils lui

étoientcontraires, surtout Wolsey qui ne lui avoit
attiré la persècution qu'elle souffroit, que parce quel'empereur n'avoitpasagi pour l'élever à la papauté,
qu'ainsi elle les récusoit; enfin qu'elle ne pouvoit se
desister de ses poursuites, sans faire un tort irrépara-
ble aux droits de sa fille, qui lui etoient beaucoup
plus chers que les siens; elle demanda cependant unconseit, & on lui permit de faire venir de Flandre
un procureur, un avocat, &un conseiller, qui vin

-rent en effet en Angleterre, mais qui n'y demeurèrent
pas long-tems

, parce qu'on craignit que leur pre-
sence n'excitât les Anglois à la révolté, à cause des
mauvais traitemens qu'on faisoit à la reine.

Pour faire voir la justiçe de ses prétentions, Ca-
therine produisit la copie d'un bref, qui contenoit
une dispense plus ample que celle de la bulle, sur la-
quelle les legars vouloient juger cette affaire, &qui
réparoit tous les défauts de cette bulle. Lepapedifoit
dans la préface de ce bref, que Henri & Catherine
lui avdient expose

,
qu'ils souhaitoient se marier en-

semble, pour conserver la paix encre les deux rois,
qui sins ce mariageseroient toujours divisez, & que
pour cet efset, ils lui demandoient la dispense dont ils
avoient besoin ; & dans le corps du même bref, le
pape ajouraitque, vûlesrailons des exposans, il ac-cordoit à Henri la permission d'épouser Catherine,
quand même cette princesse auroit consommé son
mariageavec Arthus, au lieu quedans la bulle il étoic
exprerfementl11arquç,quesuivanrla[uppliquedeHen-
ri & de Catherine, le mariagede cette princessè avecArthus avoit peut-être été consommé,forfitan

: il est
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- 1 . /•» . 1vrai que Catherine ne produiloit qu une copie de ce

bref, mais elle prétendoit que l'original étoit entre
les mains desEspagnoIs, & ceux-ci assoienteux-nlê...

me qu'ils le possedoient, & qu'ils l'avoient tiré d'en-

tre les papiers de D. Puebla
,

qui étoit leurambafla-
deuren Angleterre au tems du mariage de Catherine.
Pour s'apurerdu fait, on écrivit aussi-tôt à eveque
deWorcester, & au doéteur Lée ambassadeurs en
Espagne, de chercher ce bref en ce pays-là, mais il ne
paroîtpas que leurs recherches ayentproduit quelque
chose d'utile, ni que ce bref ait été trouve ; on en-
voya aussi François Brian & Pierre Vannes à Rome

pour le même sujet j & ces deux agens furent suivis

par les docteurs Knyght& Benet, qui devoient trà-
vailler conjointement avec eux,

Ces derniers envoyez pâfTerentparParis, 011 Fran-
çois I. leur donna des lettres, par lesquelles il ordon-r

noit aux ambassadeurs qu'il avoit à Rome de se join-
dre à ceux qui folliciteroient pour Henri.

Etant arrivez à Rome, ils rendirent ces lettres à

ceux à qui elles étoient adressées, & cherchèrent en-
suite avec soin dans la chancellerie de Rome le bref,

dont Catherine avoit prétendu produire une copie,
mais leurs recherches ayant été inutiles, ils firent au
pape plusieurs propositions,qu'ilsétoient chargez se-

cretement de faire, & pour cet effet ils firent comme
s'ils parloientd'eux-mêmes. Elles tendoient principa-

lement à trouver des expediens pour terminer l'affai-

re du divorce. Ils en proposerent plusieurs sur les-

quels ils consulterent,sous des noms supposez, les plus

célébrés canonistes de Rome
, pour sçavoir s'ils étoient

praticables. Pour les faire goûter au.pape, ils lui.pro-
mirent
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mirent que le roi d'Angleterre
, & celui de France fe-

roient garder par deux mille hommes,, Ravenne & Cer..
via, dont il demandoitta la.resiitutionaux Venitiens qui
la lui refusoient.

Cette garde de deux mille hommes pcmvoit bien
mettre obstacle aux desseins

, que les Venitiens eus-
sent pû avoir sur ces deux places, mais ne les remet
toit pas entre les mains du pape, comme celui-ci le
souhaitoit. Les envoyez sentoient bien

, qu'une telle
proposition ne le [JPisferoit pas pleinement,c'est pour-
quoi ayant envie de la faire passer, ils lui reprefen-
terent en même-tems, qu'il devoit sé défier de l'em-
pereur plus que jamais, & ne point penser à traiter
avec lui

, parce que le dessein de ce prince étoit de
le faire dépoter comme bâtard

,
d'élever en sa place

le cardinal Quignonés qu'on appelloit de Angelis
.& de se saisir de tout l'état ecclesiastique

; qu'ainsi le
moyen de se soutenir & de se défendre contre ces per-
nicieux projets, c'étoit de demeurer toujours uni aux
rois de France & d'Angleterre

, & d'accepter les se-
cours que ces princes lui offroient. Après avôir fait
au pape ces propositions, ils lui demandèrent comme
d'eux-mêmes, si supposé que la reine entrât en reli-
gion

,
il donneroit dispense au roi pour un nou-

veau mariage, & ne legitimeroit pas les enfans des
deux lits

: ou bien
,

supposé que la reine ne voulût
pas se faire religieuse

, à moins que le roi ne fie la illê-
me chose, sçavoir

,
si après que la reine auroit fait les

,Voeux ,
sa sainteté dispenseroit Henri des ïïens, & nelui accorderoit pas la liberté de se remarier. Et-com-

ine*Clement VII. étoit d'un naturel fort timide
,

ils
lui firent entrevoir que s'il n'eton pas favorable à
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Henri, il pouvoit compter que l'Angleterre etoit pe-r-
due pour lui

3
& que les Anglois étoient déja tous dif-

posez à se-iouilraire au sistit siége..

Le pape répondit en gémillant, qu'il se trouvoit

entre l'enclume & le marteau , q,ue' de quelque co-
té qu'il (e tournât

,
il ne voyoit que des précipices,,

& qu'il ne mettoit son esperance que dans la prote-
ction de Dieu

>
qui n'abandonneroit pas ion eglile.

Qu'au reste il avoit fait pour le roi d Angleterre plus

que ce Prince ne pouvoit raisonnaHement attendre,
en commettant le jugement de (a cause à deux le-

gais , qui lui étoient dévouez. Qae non. content de'

cela
,

il le pressoit de faire encore davantage
,

& dcr

patTer par dessus les réglés, que l'église avoit accou-
tume d'observer en pareille occasion

, & de lui sacri-
fier ouvertement l'empereurl'archiduc son frere, la,

reine Catherine
,

l'honneur, la dignité & les incerêts'
du saint siége. Qat c'étoit lui demander trop , & que
du moins le roi devoit souffrir que cette affaire paf-
fât par le jugement des légats

,
qui avoient été com-

mis à cet efset. Que ce n'étoit pas sa faute
>

si elle

avoit été retardée
, & que si c'étoit par la négligence

de Campege, ce legat avoit agi contre ses ordres. Cet-

te réponse fit assez comprendre aux envoyez ce que le,

pape pensoit, aussi firent-ils entendre au roi qu il ne'
devoit rien attendre de lui

,
& que toute la ressource

qui lui restoit, étoit de faire incessamment juger 1 af-
faire par les légats^

.
En effet le pape qui voyoit les affaires de France-

entierement ruinées en Italie
,

craignoit plus que ja-
mais d'offenser Charles V.. & il ne le diflimuloit pas,.
Cimpege disoit publiquement en Angleterre

>
que
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tant que les impériaux seroient les plus forts in Italie,
& qu on ne feroic point raison au pape de R-avenne
& de Cervia, on ne devoit gueres attendre de gracede sa sainteté. Et l'on n'en douta plus, lors que l'on
vit arriver à Londres Vincent Casali, cousin germain
du chevalier

, & du protonotaire du même nom , avec
une grande lettre de ce dernier, où il rendoit un comp-
te fort exact de tour ce qui "s'étoit palTé entre Cle-
Ment VII. & lui au sujet de cette bulle secrete

,
dont

il faisoit tant de bruit, & qu'on prétendoit avoir été
brûlée sur un ordre que le protonotaire Gambara en
apporta en même tems à Campege, quoique toutes les
dépêches qu'on a de -ce tems-là

,
fassent bien mention

de 1 arrivée de Casali & de Gambara, & nedirentrien
de cette bulle.

*

Pendant que le roi d'Angleterre pensoit à son di-
vorce ,

le cardinal Wolsey s'occupoit avec beaucoup
de loin aux fondations d'Oxford & d'Ipswich

, &
trouvant qu'elles étoient très agréables', tant au roi
qu a tout le clergé

,
il résolut de n'en point demeu-

,rer la, mais de tuprimer d'autres couvents, d'ériger
de nouveaux évc^chez

, & de convertir des abbayes
en cathedrales. Tout cela suc propolé dans le col-
lège des cardinaux qui en approuverent le dessein

j
comme on le voie par une lettre de Casali du tren-
tième d'O&obre. Wolsey demanda encore pouvoir
de faire lî-visite de tous les couvents d'Angleterre ;
& le quaw-iénle de Novembre

,
le pape lui en expedia

la bulle. Cependant il eut peine à la lui accorder ;
car quand Gardiner lui eut dit

, que la suppression
qu'on lui demandoit étoit nécessaire

,
& qu'il falloit

qu'on la fit, le saint pere fut quelque-tems à rêver,
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S2. HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE.
n'osant peuc-êcre irriter de nouveau les religieux. Nea&ï~

moinslecomme il causoitassez de chagrin au roi par tes. |
detais'.'it tâcha de le consoler d'ailleurs en accordant ]
à (on favori tout ce qu'il lui demandoit en faveur de'

:

ses fondations. '
.

j

En Ecosse les affaires changerent entièrement de'

face dans cette année
,

la reine Marguerite
,

qui avoit
fait enfler son mariage avec le comte d'Angus, s'était
remariée avec Henri Stuart, & se foi ma un puissant

parti. Mais ce qui Pinquiétoit, étoit de voir toujours
le roi son fils fous la tutelle du comie d'Angus

,
de

George Douglas son frere
,

& d'Archibald leur oncle,
qui gouvernaient âbsolument. Pour s 'en défaire, elle

sit inlinuer au roi de s'échapper & de le retirer à Ster-
ling. Le prince exécuta ce dessein

,
6c (çut si bien

prendre son rems,, qu'il se sauva
, &e fit publier à Ster-

ling une défense de reconnoîcre les Douglas pour re-.

gens, & en même tems leur défendit de s approcher
de la cour. Le comte d'Angus fit quelques tentatives

pour remettre en (on pouvoir la personne du roi
;,

mais il ne put reunir. Les Douglas firent des cour-
ses jufcp'aux portes d'Edimbourg sans aucun succés;.

le jeune prince y assembla son parlement le quatriè-
me de Septembre, & s'y rendit lui-même. Là on ren-
dit un arrêt

, par lequel les biens des Douglas furent
confisquez. Henri Vill. envoya au roi ses ambafla-
deurs pour faire la paix- mais h tout se termina à. une
trêve de cinq ans, qui fut concluë à. Barvich

,
& fi-

gnée le quato ziéme Décembre 1518. Par un article-
separé

,
les Douglas pouvoient être reçus en An-

gleterre
,

à condition qu ils livreroient a leur ibuve-
Eain, les places qu'ils tenoienten EcolTe, & que s "ils ren.-
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"rQient dans le royaume, & y commettoienc quelques
désordres, Henri seroit tenu de les reparer comme s'ils
avoient été commis par ses propres lujers.

Le celebre Erasme
,

qui étoit toujours l'objet de
l'admiration de tous ceux qui le connoissoient bien

,
& de la contradiction de ceux ,

à qui sa franchise &
son mente déplailoient, étoit encore en differend
avec un nommé Eppendorf, gentilhomme attcmjnd,
qui seroit aujourd'hui fort inconnu dans la républi-
que des lettres sans ce démêlé avec.Erasme: voici c'e
qui y donna occasion. Ulric Hutten poëte des plus
mordans

, & des plus satyriques étoit venu à Bai!e
en 1524. malade & manquant de tout, & fit dire
a Erasme

, par Eppendorf, q.u'il souhaitoit de le voir.
Eraime que cette visite pouvoir rendre odieux, & qui
craignoit que cet homme

,
qui n'avoit point de i'é-

traite
, ne vînt se loger chez lui

y
pria Eppendorf

d'engager honnêtement Hutten
,,

à ne lui point ren-
dre de visite. Hutten prit cette excuse d'abord en as-
fez bonne parc, cependant il fit de nouvelles tentatives»
pour voir Eraime

, & n'ayant pu rciiilir
,

il se retira
à Mulhausen fort irrité de ce refus. Pour s'en van-
ger il fit contre Eralme un écrit assez sanglant, qui
ne fut pas sans repente. Eppendorf prit le parti de
Hutten avec chaleur

, ce qui fâcha beaucoup Erasme
qui avoit regardé ce gentilhomme comme son ami

y
& qui. ne voyoit pas d'ailleurs quel interêt il avoit
a se ranger du coté de Hutten. Une telle conduite
lui- fit beaucoup de peine

,
il s'en plaignit, mais 01);

envenima ses plaintes, & l'on raporta même a Eppen-
dorf, qu'Erasme avoit écrit contre lui au prince Geor-
ge de Saxe. Quoiqu'il nty eût aucune preuve de la vérité.
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54. HISTOIRE EC C L E SIASTIQUE.
de cette accu:iroii , le gentilhomme irrite vint%
Basle 8c voulue entreprendre Erasme en justice. |
Des amis communs se mêlerent de les reconcilier; J;

-Eppendo.if vint chez Era(me, où se trouvèrent Rhe-
nanus & Berus ,

qui devoient entendre les plain-
tes de part & d'autre

, ôc tâcher de les assoupir. Le
gentilhomme supposant toujours la vérité de la let-
tre ,

demanda 10. Qu'Erasme la retraitât solemnel- j

lement. 2,°. Qu'il lui dediât un livre
,

dans lequel
il reparât son honneur. $°. Q'J'it écrivît en sa fa-

veur au duc de Saxe. 40. Que pour reparer l'injure
¡qu'il lui avoit faite

,
à ce qu'il prétendoit, il fût obli-

gé de donner aux pauvres trois cens ducats
,

c'ist à..

dire, cent pour ceux de Banc, & deux cens pour ceux
de Strasbourg. Erasme répondit qu'il dé[avoüoit la
lettre

,
dont il étoit question comme ne l'ayant ja-

mais écrite ; mais que cependant s'il avoir fait, ou
dit quelque chose qui i'eùc chagriné

,
il étoit prêt de

lui écrire pour 1 appaiser, & même de lui dédier un
livre

i qu'il écriroit de même en sa faveur au duc de
Saxe i mais que quant à l'argent, dont il parloit

,
il

étoit plus à propos qu'on n'en dit rien
,

de peur qu'il
ne semblât que c'étoit pour cela que ion adve!taire
avoit intenté ce procès. Eppendorf fut content des
deux premiers offres d'Eralme, mais il persista sur la.

somme qu'il exigeoir.
Trois jours se passerent en conteistat'on sur ces

griefs, & enfin l'on s'en tint à la décision de deux ar-
bitres, qui furent Boniface Amerbach

, & Rhenanus,
Voici la sentence qu'ils prononcèrent en presence de
Louis Berus, & de Henri Glarean. cc Parce que vous

» nous avez laissé la décision de votre differend, dans
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p
h vue de vous reconcilier en veritables amis

,
il nous

)If a lemblé, qu Eralme
, pour éviter tout chagrin

, &
„ rec ibiir une paix chrétienne entre vous, devoit exé-

„ enter les Jeux premiers articles dont il est convenu,
yf,

& quant au troiheme, il donnera seulement vingt
J'

florins pour le ioulagement des pauvres ,
qui Vérone

„ distribuez au gré des arbitres, sans toutefois que
» ce jugement puisse nocter aucune des deux parties*.

enlorte qu'il n'y aie plus entr'elles ni plaintes ni.

„ soupçon», & que s'il y a quelque dispute, ce soit en
„ fait d'amitié & de bienveillance

, en oubliant tour
ce qui s'elt paslé

J
comme s'il n'y avoir rico eu de dit

„ ou de fait. Henri Eppendorf supprimera ce qu'il

3, aura écrit contre Eralnie. Fait a Basle, le lendemain
de la fête de la Purification. 1528. Les parties ac-quie[eerenr à cette sentence, & s'embrasserent en si-

gne de reconciliation. Le lendemain on les fit dîner-
ensemble

3
nuis peu s 'en fallut que la. guerre ne re-

commençât ; car Eppendorf à Tissue du repas, ayant-
averti Erasme de tenir pme la lettre qu'il avoit promis
décrire au duc de Saxe, & Erasme ayant répondu qu'il
n "écriroit qu 'au chancelier, il s'éleva entr'eux un très-
forte contestation

. & ils (e séparerent ce jour-là- très-
peu satisfaits l'un de l'autre.

^

Le lendemain Erasme écrivit au Prince
, & envoya

sa lettre ouverte a Eppendorf qui en fut content.
Bien-tôt après il courut des bruits de[avantageux à
Erasme

, comme s il eut consenti à un accord qui le
fletriflfoit. Eppendorf lui-meme

, & les Lutheriens pu-blièrent, qu Erasme avoit été honteusement condam--
ne , ^ obligé de lubir des conditions très dures pour
un honnece homme. Erasme voyant cette m^uva4se



foi
,

fit un écrit pour apprendre comment la chose
s'étoit passée, & les raisons qu'il avoit euës d'acquies-
cerà la(entence. * Cet écrit est intitulé, avertissement

contre le mensonge
)

il fut auŒ-tôt refuté par Eppea-;
dorf, qui expose dans sa réfutation

, que depuis l'ac-
cord il fut averti qu'Era(me continuoit de le décrier,
mais qu'il n'en voulut rien croire

,
jusques à ce qu'on

lui eût montré des lettres, où Erasme le traitoit de

menteur insigne. Eppendorf apprend dans cet écrit,
qu'il.étoit de Fribourg ville de Misnie, qu'il étoit sorti
de son pays pour s'avancer dans les sciences, qu'il avoit
été disciple du fameux Zadius professeur en droit,
qu'il avoit fait un long séjour à Strasbourg

, & qu'il
étoit demeuré neutre entre les fanions violentes, que
la prétendue reformation de Luther avoit excitées
dans l'Allemagne.

Le sacré college ne perdÍt cette année qu un car-
dinal. C'était Christophle Numali natif de Forli.

Comme il avoit beaucoup d'esprit
3

dès ses jeunes an-
nées il s'appliqua à 1 'éctide, & y fit de grands pro-
grés

-,
mais dégoûté du monde, il entra dans l ordre

de saint François
,

où il étudia avec tant de soin la
philosophie

, & la theologie , qu il reçut le bon-

net de doreur
?

& fut fait professeur ; & comme
il joignit une grande pieté à sa profonde érudition,
on rétablit d'abord commissaire en cour de Rome

pour les affaires de son ordre
,

ensuite vicaire géné-
ral

,
& enfin il fut 'Clu général dans un chapitre.

Le roi de France l'aima beaucoup , & selon Cia-.

conius, Louise deSavoye mere de François I. le choisit

pour son confesseur. Léon X. le créa cardinal le vingt-,
tixién1e de Juin 1517. avec le titre de saint Barthe-

lemy
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Iemy en 1 me, qu il changea pour celui de iainte Ma-
il rie in arâ coeli. Il fut ensuite évêque de Segnia & d'A-

ratro, & fit un voyage en France depuis sa promotion.
Il étoit à Rome, lorsque cette ville fut prise par les

impériaux, & reçut beaucoup de mauvais traitemens
des soldats Lutheriens, qui n'ayant rien trouvéfchez
lui, parce qu'il vivoit dans un grand détachement,
s'en prirent à sà personne. Après le sac de Rome il se

retira à Anconne, où il mourut le vingt-troisi¿nle
de Mars de cette anné 1528". Peu de tems après son

corps fut porté à Rome, pour être enterré dans l'é-
M. 1 1glise dont il portoit le titre.

Jacques Wimphelinge mourut aussi le dix-septié-

me de Novembre de la même année à Shleflat, où il
étoit né l'an 1449. Après avoir étudié les humanitez
sous Dongiberg Vestphale, rêveur du college de
Slileflat, il alla continuer ses études à Fribourg, en-
suite à Bâle, à Heidelberg & à Ersord, où il s'appli-
qua au droit canonique, & à la théologie, mais sès

principaux talens consistoient dans l'éloquence.&
dans la poësie, où il réussir assez bien pour ce tems-là.
En 1494. il fut appelle à Spire pour y prêcher, & il
s'acquitta de ce ministere avec réputation jusqu'à ce
qu'il se retira entièrement du monde. Il eut pour com-
pagnon de sa retraite Christophe d'Usenheit-il son
ami, qui étoit aussi un homme d'une vie exemplaire,

mais qui fut obligé de quitter la retraite, pour se lai!:'
ser imposer le pesant fardeau de l'épiscopat. Wim-
phelinge plus heureux demeura dans la solitude, sui-

vaut J. C. pauvre, & travaillant chaque jour à se
sanftifier de plus en plus

: ce genre de vie ne l'empê-
cha pas d'expliquer les livres saints à Heidelberg, &
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de compoler des écrits pour l »lnruioti des enfans;
& pour exhorter les prêtres à mener une vie pure &
sainte ; il dirigea aussi quelques jeunes gens dans leurs
études, commeVolfang de Levestaing, & Jacques
Sturmius, & ses deux neveux Jacques Spigclius ôc
Jean^Maïus qui furent tous de grands hommes.

Comme il reprenait librement les défauts des ec-
cléfiaftiques & des moines, il futexposéaux traits de
leur indignation. Les religieux Augustins le firent ci-

ter à Rome, quoique déja fort âgé & incommodé
d'une descente, sur ce que dans un de lès ouvrages
il avoit dit que saint Augustin n'avoit pas été moine
avec une grande barbe, couvert d'un capuchon, &
ceint d'une ceinture de cuire, comme ces religieux le
representoient. Tritheme lui conseilla de ne point
s'ingerer dans ces fortes de disputes, parce qu'il im-
porte peu, lui dit-il, que saint Augustin ait été en
robbe ou en capuchon. Wimphelinge n'alla point à
Rome, mais il fit une apologie de ses sentimens ôz
déjà conduite, qui fut fort goûtée, &ConradePeu-
tinger d'Ausbourg, & Jacques Spigelius se chargèrent
de défendresa cause à Rome, ce qu'ils firent avec tant
d'applaudissement, que Jules II. termina cette affaire
d'une 111aniere qui fit honneur à Wimphelinge.
Comme ce sçavant homme étoit très-attaché à l'uni-
té de l'église, il fut sensiblement affligé des troubles
.& des divisions que la secte de Luther cauia, & le
chagrin qu'il en conçut abregea ses jours. Ses deux
neveux Jacques Spigelius, & Jean Maïus furent de-
puis conseillers de l'empereur.

Il a composé un grand nombre de livres, tant en
vers qu'en prose sur des matieres ecclesiastiques, &
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lurdes matieres profanes, le catalogue en est raporré
dans la préface d'un discours qu'il a fait sur le laine
Esprit, publie par Regnian Philosius à Strasbourg en1516. Voici ce dont il est fait mention dans ce-catalo-
gue. Un traité de l'instruébon & de l'éducation des
enfans, les élégances de la langue latine, un abrégé
de rhétorique, trois livres en vers élegiaquesde la tri-
ple pureté de la Vierge, un livre de la pureté avecson apologie, un traité de la frugalité contre les genschargez de prébendes; un abregé des affaires d'Alle-
magne, le traité dela jeunesse, une apologie pour la
république chrétienne, des traitez sur l'histoired'Alle-
magne ,

des nottes sur les hymnes ecclesiastiques,
un abrégé des quatre évangiles, outre ses lettres,
ses poëmes, ses hif1:oires, un soliloque en l'honneur
des princes & des grands d'Allemagne, des offieçs
de la Vierge & de saint Joseph, des statuts synodaux,
qu'il drcfl-.i parordredel'évêquedeBafle, & plusieurs
opuscules. On lui attribue encore un traité des louan-
ges de l'église de Spire, un autre des évêques de Srrai=-
bourg, & la vie de Diether archevêque de Mayence.
Il a encore écrit un autre traité intitulé, la concorde
des curez, & des freres mendians, dans lequel il ra-
porte les erreurs grossieres d'un certain moine nom-mé Martin de Hanau qui avoit avancé mille imper-
tinences contraires à la pudeur & à la religion. Il yblâme les reguliers, de sè donner la liberté de juger
des seculiers & de les condamner. Enfin il exhorte
les curez à ne pas médire des ordres religieux, à ne les
pas mépriser, & à ne les pas persécuter, il oppose la
vie des anciens moines à celle des nouveaux, & veut
que les curez 8c les moines soient.unis pour travail-



1er de concert au bien de 1 égliie.
Son traité de la pureté, est le plus éloquent, & le

plus utile de ses ouvrages; il l'adresse à Sturmius, &
s'y justifie du reproche, qu'on lui avoir fait de n'a-
voir composé son apologie pour la république chre-
tienne contre les bénéficiers, que parce qu'il n'avoit
pu avoir de bénéfices. Il dit qu'il avoit refusé deux
prébendes, que Berthold archevêque de Mayence lui
avoit offertes, qu'il détesteroit toute sa vie cet abus
d'avoir souvent trois ou quatre églises dans une mê-

me ville, plusieurs prébendes, dignitez ou personats,
& quelquefois d'en posseder encore d'autres sous le

nom de personnes interposées. Il ajoute qu'il a con-
nu des gens qui avoient jusquà vingt-trois & vingt-
quatre bénéfices. Il traite enÍùite de la pureté des prê-

tres, &.prescrit les remedes pour entretenircette ver-
tu. Il s'y plaint d'un homme, qui avoit éré long-
tems de les amis, & qui l'avoit accusé devant Ray-
mond légat du pape, d'être ennemi des ordres reli-
gieux. Il se défend contre cette calomnie, il proteste
qu'il aime, & qu'il eslinie tous les bons religieux,
mais qu'il ne peut avoir les mêmes sentimens pour
certains moines, qui n'ont de religieux que le capu-
chon & la couronne, qui sont pleins d'orgueil, &
d'ambition, qui séduisent le peuple en prêchant une
voye facile pour aller au ciel, qui enseignent qu'on
ne doit faire qu'une legere pénitence pour de grands
pechez, qui flattent les riches, qui abusent des reli-
gieuses, 'qui médisent de tous les théologiens sécu-
liers, & qui n'épargnent pas même Gerson. Il blâme

ceux qui employent les revenus ecclesiastiques au lu-
xe ou à la, bonne chere, au lieu de nourrir les pau-



vres, & remarque qu'il faut peu de choses à un hom-
me, & qu'un prêtre peut vivre honnêtement d'un
revenu mediocre.

C'est dans ce mcme ouvrage qu'il traite en passant,
la question du monachisme de saint Augustin, ensoutenant qu'il n'a été ni hermite, ni moine Inea-diant, ni bénédictin, parce que s'il avoit fait profef-
ssion, il n'auroit pas manqué d'en parler dans les li-
vres de ses confessions. Il ajoute que Poffidius au-
teur de sa vie, ne l'auroit pas loüé de n'avoir point
fait de testament, parce que s'il avoit été moine

,
il

n'en pouvoit faire, ainsi ce ne seroit pas un éloge
pour lui de n'en ayoir point fait. Il allegue cinq choses
qu'on pouvoit lui opposcr. i. Qu'il est dit, que ce
saint quitta toutes choses. 2. Qu'il établit un mona-
siere dans son église. 3. Qu'on le peint avec un capu-chon. 4. Que l'on a trouvé dans une église de la
Vierge bâtie du tems de Sixte IV. une figure de mar-bre, sur laquelle il y avoit une épigramequi montrait
que c'éroit la figure d'un hermite de saint Augustin..
5. Qu'on a des sermons de saint Augustin adresséz:
aux hermites. Mais toutes ces raisons paroissent fri-
voles à Wimphelinge ; & il répond aisément que
saint Augustin a quitté effectivement le monde,
c'est-à-dire, sa famille & ses biens, mais qu'il y a re-
noncé volontairement &sans embrasserkmonachisl
me. Que l'on mene une vie religieuse avec un habit
séculier ; que le capuchon, que les peintres lui don-
nent, est de leur invention ; que la statuë de marbre
de l'hermire est une fausseté, & une supposition

,
&

qu'elle n'est pas si ancienne qu'on le dit j que les ser-
mons aux hermites ne sont point de saint Augustkj^



évêque d'Hyppone, mais peut-etre de saint Augu";
siin évêque d'Angleterre.

Son traite des hymnes & des proies de l'église est
très-curieux. Il raporte l'origine des premieres à saint
Ambroise, qui persécuté par l'impératriceJustinemere
de Valentinien, 6e étant obligé de demeurer nuit ôc
jour avec son peuple dans l'église, lui faisoit chanter
des hymnes pour dissiper sès ennuis, comme le ra-
porte saint Augustin dans le neuvième livre de ses

confessions. Il expose les différentes sortes de vers
dont les hymnes sont composées, & en marque les

auteurs. A l'égard des proses, qui fè chantent avant
l'évangile a la messe, il dit que Fumage en est plus re-
cent; que ce sont les Allemans qui l'ont inventé.
Toutes les oeuvres de Wimphelinge montrent par
tout un esprit libre & aisé qui aimoir la vertu, qui
haissoit & reprenoit le vice, qui souhaitoit la refor-

me des moeurs, sans donner en aucune maniéré dans
les nouveautez des herétiques, étant très-attaché à la
dodtrine de l'église, & très-sènsible aux maux qui ra-
vageoient l'Allemagne son pays, & qui ne firent
qu'augmenter dans la suite.

Ce fut pour arrêter ces maux que l'empereur fut
obligé de convoquerune diére à Spire. Les necessitez
de la tenir étoient encore plus prenantes, parce que
le danger étoit plus évident; car outre les grands pro-
grès, que le Luthéranisme faisoit dans l'empire, ses

provinces étoient menacées d'une prompte irruption
des Turcs, qui S'étoient déjà rendus maîtres de Bude,

& qui se flattoient d'être bien-tôt maîtres de toute la

Hongrie.
-
La diéte .commença le quinzième de Mars

de l'an 129. elle suc fort l10111breu[e. Ferdinand
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qui y preuctoit en la place de 1 empereur, s'y trouva
accompagné de tous les princes & députez des états
de 1 empire. L'éleéteur de Saxe y avoit amené Me-Janchton; & le pape ne manqua pas d'y envoyer Jean
Thomassin, comte de la Mirande, avec charge d'ex-horter les princes à la guerre contre le Turc

La première chose à laquelle on s'appliqua, fut
d y traiter des affaires de la religion, sur lesquelles ondisputa long-tems & avec beaucoup de chaleur. Lebut des catholiquesétoit de désunir l'éleéteur de Saxe& les autres princes des villes impériales, c'est-à-dire
les Lutheriens d'avec les députez des vilIes,qui avoientembrasse la doctrine de Zuingle, & des autres sacra-
mentaires touchant l'eucharistie; & peut-être en fè-
roient-ilsvenus à bout, si le Landgravede Hesse n'eût
prévenu cette division, en leur remontrant à tousque a difference n étoit pas assez grande enrr'eux
pour" se /éparer, & qu'il étoit aisé de les concilier en-semble; au lieu que s'ils se partageoient,les Catholiques
sè voyant les plus forts, ne manqueroient pas d'en
tirer avantage. On se rendit à ses raisons, ou plutôt
1 antipathie entre les Lurheriens& lesZuingliens n'é-
clara pas alors ; & Ferdinand sir appeller les députez
des villes impérialesen particulier le cinquièmed'Avril,.
& leur fit des reproches assez vifs, d'avoir fait plu-
fleurs changemens contre l'édit de l'empereur, & les-
exhorta sorr à consentiraux reglenlensqu'on vouloir
établir, de peur que leur partialité ne rendît la di teinutile, & qu'on ne se separâs sans avoir rien fait.
Les députez lui répondirent que les changemens qu'ils
avoent introduits, ne préjudicioient en aucunema-
l1iere a l autorité de 1 _'empercur; qu'ils ne deman-



doient que la paix, qu'ils étoient disposez à satisfaire
sa majesté imperiale, & à accepter la convocation
d'un concile.

Le sujet des plaintes de Ferdinand, étoit que le
vingtiéme de Février, environ un mois avant la te-
nue de la diète, ceux de Stasbourg avoient fait un
decret, signé par le conseil de trois cens, par lequel
ils abolifloient la mesle, jusqu'à ce que leurs adversài-

res fissent voir que ce sacrifice étoit un culte agréa-
ble à Dieu, ce decret fut publié par l'ordre du Senat
dans toute l'étendue de sa jurisdiânon, pour être ob-
servé par tous ses sujets. Et le senat ensuite en donna
avis à l'évêque, qui reçut cette nouvelle avec beau-

coup de chagrin, mais qui fut contraint de la pren-
dre en patience. Wolfgang Capiton, & Martin Bu-

cer, dont les sentimens prévaloient à Strasbourg,
furent les moteurs de ce decret.

>

La messe fut encore abolie à Balle à peu-près dans
le même teolS, sur la demande des citoyens qui, sur
le refus du senat, s'assemblérent dans l'église des cor-
deliers le 8. de Février, & s'emparèrent des lieux pu-
blics de la ville, pour obliger les s.-tiateuts, quifavo-
risoier.Cleparti des Catholiques, à se démettrede leurs
charges j & sur le refus qu'on leur en fit, ils prirentjes

armes, abattirent les images & les statuës des Saints,
les brûlerent, obligerent le senat à déposer douze con-
ieillers, parmi lesquels étoient Henri Meltinger &
Luc Ziegler, & à saire un decret par lequel la messe

& les images seroient abolies dans toute l'étendue de

sa jurïsdiftion. Le douzième Février le conseil des
deux cens soixante approuva le decret du senat:

une pareille conduite fut le sujet des reproches que
fit
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ht Ferdinandaux députez des villes imperiales dans la
diète de Spire.

n,y concéda long-tems pour remettreen vigueur
l'édit de formes : Ferdinand vouloit qu'on s'en tînt
à fbne::ecution, & fit exclurre de Taflemblée le -dé-
puté de Strasbourg, qu'on nommoit Daniel Miége.
Les autres villes que cette conduite regardoit, in-
tercédèrent pour lui, & requirent qu'on observât
les coutumes de l'empire

,
qui ne permettoient pasqu'on troublât les députez dans leurs droits, jusqu'à

ce que le differend eut été terminé dans un concile
libre & legitime ; sans quoi ils refuseroient absolu-
ment de contribuer aux frais de la guerre contre les
Turcs. Mais toutes leurs remontrances furent inuti-
les ; le député de Strasbourg ne fut point rétabli ;& pour trouver quelque forme d'accommodement,
on fit à la pluralité des voix le treizième d'Avril un
nouveau decretpour expliquer celui de la précédente
diete de Spire, par lequel il étoit ordonné

, que pour
ce qui regardoit l'execution de 1 edit de formes,
les membres de l'empire se gouverneroientde manie-
re qu ils pussent rendre compte de leur conduiteà
Dieu & à l'empereur, & pour reprimer l'abus qu'on
en avoit fait, en prenantoccasion par là de soutenir
toutes sortes de nouveaux dogmes

, par le mauvais
sèns qu'on lui avoit donné.

Le nouveau decret ordonnoit, 10. Que dans les
lieux où 1 on a reçu l'édit de formes contre le Lu-
theranisilic

,
il ne sera permis à personnede changer

de créance, & que l'on continuera à observer cetédit, en y obligeant pareillement le peuple jusqu'à
la tenue du concile que l'empereur fait esperer bien-
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-tôt. 2°. Que dans les endroits ou l'on a embrasse
la nouvelle religion, qu'on ne peut quitter tans un
danger évident de sédition, on y pourra persister
dans les mêmes pratiques, jusqu'à ce qu'on aitalIèm..
blé le concile. JO. Que dans ces endroits là l'on ne
pourra abolir la messe

,
ni empêcher que les catho-

liques ne jouissent du libre exercice de leur religion,
ni même permettre qu'aucun d'eux embrasse. la fe&e
Lutherienne. 4°. Que les Sacramentairesseront ban-
nis de l'empire, & les Anabaptistes punis demortsui.
vant l'édit de l'empereur qui avoit été ratifié, 5°.'
Que les prédicateursobserveroient les décrets des deux
dernieres dictes de Nuremberg, qu'ils seront circonf-
pects, en s'abstenant d'offentèr personne dans leurs
discours, & de donner sujet au peuple de se soule-

ver contre les magistrats.Qu'ils ne proposeroient au-
cuns nouveaux se.ntimens, à moins qu'ils ne fussent
fondez sur l'écriture ; qu'ils prêcheroient l'Evangile
suivant l'interpretation approuvée par l'église

: Et
que pour les articles qui étoient en dispute, l'on atten-
droit la decision legitime du concile. 60. Qu'enfin
tous les membres de l'empire vivroient en paix, &
n'exerceroient aucune hostilité les uns surlesautres
sous pretexte de religion.

Quelque modéréque fût cet édit, & quelque fa-
vorable qu'il parût aux princes qui n'avoient pas la
même créance, il ne laissa pas de trouver des contra-
dicteurs. Les électeurs de Saxe & de Brandebourg,
Ernest & François ducs de Luneboùrg, Philippe
Landgrave de Hesse, &.WoIfang prince d'Anhalt
s'y opposerent comme étant contraires, disoient-ils,

aux veritez claires de l'évangile.Ils pretendoient qu'il
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ne falloit point déroger au décret de la diète préce-
dente qui avoit accordé. la liberté de religion juc.
qu'au tems du concile : puisque ce décret ayant été
fait du consentement de tous, il ne pouvoit de même
être altéré & reformé que d'un commun avis. Que
dans la diéte de Nuremberg, l'on s'étoit très-bien
aperçu de 1 origine & de la cauÍè des dissentions, du
propre aveu du pape, mais qu'avec tout cela

,
l'on

n'y avoit apporté aucun remede
, quoiqu'on eût

envoyé à sa sainteté le mémoire des abus qui é-
toient a reformer. Que l'on avoit conclu dans tou-
tes les délibérations, que le meilleur moyen de ter-
miner lescontrovercts, étoit de tenir un concile.Que
d accepter le nouveau décret, c'etoit rejetter la pa-role de Dieu pure &:nmpte, & d'accorder l'usage
de la mesle

,
c'etoit renouveller tous les désordres

passez. Qu'ils approuvoient la clause de prêcher l'e-
vangile, selon les interprétations reçues dans l'égli-
se; mais qu'il restoit à sçavoir quelle étoit la vraycéglise. Que de publier un décret si obscur

, ce seroit
ouvrir la porte à beaucoup de troubles, & de divi-
sions. Ils ajoûtoientqu ils ne pouvoient donc y con-sentir $qu ils en rendroient compte à tout le monde,
&à empereur meme ; & qu'enfin ils ne feroient rien
quecte juite ôc de rai10nnable jusqu'au concile géné-
ral

, ou national d'Allemagne.
Cette déclaration fut appuyée par les députez de

quatorze villes imperiales, qui deux jours après pro-
test'érentcontre le décretde Spire, mirent leur prote-flation par écrit & la publièrent le 19. d'Avril parun ade, dans lequel ils appelloient de tout ce qui
venoit d'être fait, à l'empereur

, au futur concile
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genéral, ou national, & a tous juges non suspeé1:s;
& en consequencenommoient des députez pour en-
voyer vers l'empereur, afin, d'obtenir la revocation
de ce décret. Ces quatorze villes furent Strasbourg,
Nuremberg, Ulme, Constance, Reutlingen, Winds-
heim.& Menningen, Lindaw,Kempten, Heilbron,
Icte, Weisïènbourg

,
Nordlingue

, & saint Gai.
L'article de cette protestation qui concernoit lapré-
Íènce réelle, étoit conçu avec beaucoup demenage-
mens à cause de la division qui étoit sur ce sujet en-
tre les Luthériens & les Zuingliens. Ceux-là y di-
soient qu'onscavoitquels étoient les sentimensdeleurs
églises touchant la presence du corps & du sang de
Jesus-Christ dans l'Eucharistie

; mais qu'il ne falloit
point fairede décret contre ceux qui n'étoient pas de
cet avis, parce qu ils n avoient été ni appeliez ni
entendus. C est de cette celebre protestation qu'est
venu le fameuxnom de Prot/JIans, qui fut donné aux
Heretiques d'Allemagne, & dont les Calvinistes sor-
tis de la même origine se sont depuis accommodez,
afin etre traitez un peu plus honorablement qu'ils
ne l'étoient par d'autres titres qui neleurplaifoient
pas, quoique les bons Protestanssoient peut-être au-.
tant leurs ennemis que les Catholiques mêmes.

Ferdinand étoit sorti de l'assemblée avant que les
princes eussent fait leur protestation

: & comme il
s'agissoit d'empêcherles Turcs de conquérir le reste de
la Honorie

,
& de sauver l'Autriche, la Sririe& la

Carinthie de leurs incursions, l'archiduc ne pou-
voit y reussir lans donner quelque satisfaétion auxProtestans; c'étoit pour lui que les armes catholi-
ques devoient agir; & l'intérêtd'une couronne lui
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paroHsant aussi considerable que celui du duché de
Milan l'avoit paru à l'empereur Charles V. son fre-
re; il suivit la conduite de sa majore impériale, &
permit aux Lutheriens & aux Sacramentaires de vivre
comme il leur plairoit, fins être obligez de rendre
compte de leurs avions qu'à Dieu & à l'empereur, enattendant qu'on y eut autrement pourvû ; ainsi
la diète se répara, & toute sa colere tomba sur les
Anabaptistes quiavoient publié de nouveau sept ar-
ticles, pour établir leurs monstrueux dogmes

: Le pre-
mier étoir, qu'il n'étoit pas permis à un chrétien de
porter les armes & de reconnoîtreles magistrats,fon-
dez sur ces paroles de Jesus-Christ. Les rois des nations
les traitent avec empire ; qu'il n'en foit pas de même par-
mi vous. Le 2. qu'il n'étoit jamais permis de jurer,
non pas même lorsque les magistrats obligeoient à
lever la main. Le 3. que Dieu n'appelloit les vérita-
bles chrétiens, ni à rendre justice, ni à veiller à la
tranquilité publique. Le 4. que quiconque n'auroit
pas été Anabaptiste

,
seroit mis au côté gauche &

au rang des boucs dans le jugement dernier. Le 5.
que la chaire de Moyse n'étoit que dans la seste des
Anabaptistes

, & qu'il n'y avoit qu'eux de prédefli-
nez. Le6. qu'il n'y avoit qu'eux d'envoyez pour prê-
cher l'évangile. Le 7. qu'il falloit tenir pour autant
de reprouvez ceux qui s'opposoient aux progrez de
leur doctrine.

Cochlée refuta solidement ces articles, & d'une
maniéré qui fut également approuvée des deux par-
tis de Catholiques & de Protestans. Il montra sur le
prenlier article le dessein de Jesus-Christ, en établit-
fintsà doctrine, desoumettre les fid .les aux loix du
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gouvernement dans lequel ils etoient nez ,

des que
ces loix n'étoient point incompatibles avec le salut :
Qu'il avoit confirmé par ses exemples, ce qu'il avoit
enlèigné de vive voix

,
puisqu'il avoit fait un mira.

cle pour payer le tribut. Il fit voir que le 2. & 5.
article étoient tirez de l'hëresie des Priscillianistes,&
condamnez. Il taxa le 4. de manifestement contrai-
re à l'écriture sainte, en ce qu'avant Muncer, on
n'avoitpoint oui parlerdesAnabaptistes

-, & que dans
tous les endroits de l'évangile où il étoit parlé du
jugement dernier & de ceux quiferoientmisaucôté
droit du souverain juge

,
il n'étoit fait mention que

de bonnes œuvres, & non derébaptisàtion. Enfin
il soutint contre les autres articles, que les Ana-
baptistes bien loin de montrer qu'il n'y avoit point
d'autre mission que la leur dans la religion Catholi-
que , ne pourroient jamais justifier qu'ils fussent veri-
tablementappeliez, puisqu'il n'y avoit que cinq ans
qu'ils paroissoient sur lafeene, & que leur chefTho-
mas Muncef n'avoit reçu d'aucun évêque ni mission
ni imposition des mains: que tous les Anabaptistes
étoient convaincus que cet heresiarque s'étoit inge-
ré de lui-même dans le minislere de la parole, & qu'il
avoic eu recours à de fausses révélations, pour ca-
cher aux yeux des hommes, ce qui lui manquoit
du coté de la vocation.

Lacomplaisance de Ferdinand envers les Lutheriens*
ne lui procura pas de grands avantages pour s'oppo-
ser aux Turcs. Dès le printems Solyman se mit en
marche avec une armée de cent cinquante mille hom-
mes, & arriva devant Bude

,
dont les magistrats lui

porterent aussi-tôt les clefs. La forteresse défendue
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par lept cens Allemands commandez par le comte
Nadasti refusa de se rendre : mais les Turcs la battirent
avec tant de furie, qu'après avoir fait jouer une mi-
ne dont 1 effet fut si grand

,
qu'elle fit sauter une

partie des fortifications, les assiégez se rendirent vie
& bagues sauves. Nadaftique ceux-ci avoient mis enprison

, parce qu'il n'avoit pas voulu consentir à
la capitulation,ne futdélivré par les Turcs que pour
être conduit à Solyman qui le remit à la discrétion
de Jean vaivodedeTransilvanie

, comme étant sujet
de ce prince, mais le vaivode en usa avec Nadasti
lelon toute la clemence qu'onavoit lieu d'attendrede
sa bonté naturelle.

Le sul tan maître de Bude
,

fit marcher son armée
en Autriche

, &ne trouva sur sa route de resistance
qu à Altembourg, qui fut emporté d'assaut, mais
les intelligences que le bacha Ibrahim avoit avec la
IDairon d Autriche, ayant fait perdre à Solymanplus
de la moitié de la belle saisbn

,
l'armée Turque ne put

arriverdevantVienneque le vingt-sixiérnedeSeptenl-
bre. Ce retardement donna toutIctemsaFerdinand de
bien munir la place ; *

il fit entrer vingt-mille hommes
de pied Se deux mille chevaux de bonnes troupes com-mandez par le corpte Palatin. La ville fut vigoureu-
Íèmenr attaquée & encore mieux défenduë, ensorte
que l'hiver commençant à se faire sentir avec assez
de violence

,
Solyman après trente jours de siége

accompagnez d'incursions dans toute la Hongrie re-tira son armée le quatorziéme d'Oétobre,après avoir
perdu près de soixante mille hommesdevantcette pla-
ce, & revint àBu de, ou il convoqua les états generaux
&.inveu:it de nouveau Jean Zapol du royaume, en
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le déclarant roi legitime &[on bon ami, à quoi tous
les états applaudirent.

Pendant ce tenis là Marguerite d'Autriche gou-
vernantedes pais-bas, 3c Louise de Savoye mere de
François I. travailloient à faire la paix entre l'empe-
reur 3c le roi de France, 3c arrêtèrent même que vers
la fin du mois de May, on commenceroit les nego-
ciations dans la ville de Cambrai

,
quoique la guerre

s
continuât toujours en Italie, qu'Antoine de Leveeût
poussé les François à bout dans le Milanez

, &
que leur armée eût entièrement été défaite par la
prise du comte de saint Pol qui la cOll1111andoir. Les
deux princesses ne dé{è{pérerentpas toutefois de reuC.
sir dans leur négociation

,
3c elles en étoient d'au-

tant plus capables
,

qu'avec beaucoup d'esprit 3c
d'experience, elles s'aimoient fort, & souhaitoient
siticerement de voir la paix retablie entre les deux
princes. Charles V. avoitvû par sa propre experien-
ce que les traitez qu'il avoir faits avec le pape 3c
François I. tous deux ses prisonniers, l'un au châ-
teau [àint Ange 3c l'autre à Madrid, à des conditions
trës-onereucts.ne pourroientjamais subsister

5 3c d'ail-
leurs il avoit besoin de toutes ses forces pour s'op-
poser aux Turcs, &auxLutheriens

: il voulut donc
corriger les traitez de Rome 3c de Madrid par ceux
de Barcelone 3c de Cambrai

,
il resolut de quirter

l'Espagne pour passer en Italie, 3c comme le pape
n'avoit point de plus grands désirs que de voir sa
maison rétablie danslasouverainetéde Florence,d'où
elle avoit été chassee, il ne cessoit de presser

, ouplûtôt d'imporruner l'empereur par des lettres écrites
de si propre main, le priant de lui vouloir en-

voyer
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voyer quelque perÍonne , avec plein pouvoir de
conclurre par un traitté solide, une bonne paix. Char-
les V. qui ne souhaittoit rien tant que de faire plaisir
à sa Cainteté, ôc la guérir de la haine qu'elle pourroit
avoir connue contre lui, envoya en Italie Antoine
de Leve

,
qui conclut avec clement VII. le vingc-

sixieme de Juin un traitté, dont voici les principaux
aiticles.

I. Que sa sainteté se transporteroit à Boulogne
avec toute sa cour, au plus tard sur la fin de l'an-
née suivante

, pour y couronner l'empereur. II.
Qu'aussi-tôt après la céremonie du couronnement,
sa majen:e imperiale envoyeroit une puissante armée
devant Florence

, & que se$ troupes ne se retireroient
qu après la prise de la ville. Ill. Qu'Alexandre de
Médicis petit .neveu du pape, seroit fait prince &souverain de la ville & crat de Florence. IV. Qu'on
marieroit ce prince avec Marguerite

,
fille naturelle

de l'empereur dès qu'elle auroit atteint l'âge nubile.
V. Que le pape fourniroit pour le siége de Floren-
ce huit mille hommes, qui seroient payez à ses dépens
& agiroient conjointement avec l'armée de l'empe-
reur. VI. Qu en meme-tem s sa saintete expedieroic
une bulle en faveur de l'empereur

, & de tous ceuxqui lui^ succederoient à perpetuité
, par laquelle sa

majesté imperiale auroit le droit de nomination &
de présentation aux huit archevêchez du royaumede Naples

,
Brindes

,
Lanciano, Matera, Otrante,

»
Salerne

, Trani & Tarente
•, Se aux seize 0-vêçhez, Ariano, Acerra, Aquila, Cortone, Caflano,

Castello
,

Gallipoli
,

Pozzuolo & d'autres. VII. On
remettoit le pape en possession de Cervia. de Raven.
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ne, de Modene, de Reggio, de Rubiera; on lui aban-
donnoit le duc de Ferrare., on le rendoit maître du sort
du duc de Milan

: & a ces conditions sa sainteté ac-cordoit a l empereur linvestiture du royaume de Na-
ples

, n exigeant qu'une haquenée blanche qu'on lui
presenterois tous les ans j elle donnoit pass.tge à l'ar-
mée imperiale lur les terres de l'cglilc, accordoit l'ab-
solution à tous ceux qui avoient trempé dans le sac
de Rome, & permettoit à Charles V. & à Ferdinand
son fcere )_dt employer le quart des revenus ecclcllafii-
ques de leurs états, pour fournir aux frais de la guerre
contre les Turcs.

Ce traitté ayant été ainsi conclu à Orviette, l'em-
pereur ne pensa plus qu'à donner les ordres necef-
saires pour son départ. Il fit déclarer l'imperatrice
Isabelle son cpou(e, gouvernante & regente des royau-
mes d Espagne, & rucrice du prince Philippe, & par-tit sur la fin du mois de juillet accompagné des
plus grands seigneurs qui devoient assister à son cou-
ronnement. Arrivé a Barcelonne, les cinq deputez
qui représenterent le conseil de ville, lui envoyerentdire que dans la réception qu'ils faisoient aux rois

„ils n'avoient pas coutume d'aller audevant d'eux &
ne deseeadoient point de cheval pour les recevoir &
les complimenter; mais que n 'y ayant point d'exem-
ple qu aucun de leurs rois eût été empereur ,

ils se..,
roient là de ssus tout ce qu il plairoit à sa maJesté im-
périale de leur ordonner. Charles V. reçut ce com-p!imenp avec beaucoup de politesse , & repondit
aux deputez

, <f qu'ils pouvoient demeurer à cheval,

,, sans mettre pied à terre , parce qu'il faisoit plus
,,,d état d etre comte de Barcelonne qu'empereur des
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Romains. Il demeura deux jours dans cette ville, 6c
il y ratifia le traitté que de Leve avoit conclu avec le
pape a Orviette, le.vingt-sixiéme de Juin. Cette rati-
fication

,
seton la date de l'arrivée de l'empereurà Bar-

celonne. ne put se faire qu'au commencementdu mois
d'Août, quoique Ciaconius & beaucoup d'autres au-
-teues la placent sur la fin de Juin.

Le matin du neuviéme d'Aoust l'empereur sJlem-
barqua sur la capitane de l'escadre d'Espagne & d'I-
talie, commandée par André Doria

,
dans laquelle il

ne suc pas plûtôt entré
,

qu'il Io fit prince de Melfi.
Il fit le voyage avec un vent très favorable, & ar-
riva a Genes Lort heureu(ement) en^ron vers la mi-
Aoust, au milieu des acclamations & des applaudiC-
semens du peuple qui étoit accouru de toute l'Italie,
pour voir l'entree d'un si grand prince. Comme il a-
voie donné ordre en partant de Madrid, qu'on lui
envoyât de Cambrai à Genes, chaque jour tout ce
qui se feroit dans la negociation de la paix avec la
France ,

il y reçut le traitté conclu le cinquième du
mois d'Aoust

, par la mediation des deux princvfles
Marguerite gouvernante des païs-bas, tante de Char-
les V. & Louïse de Savoye mere de François 1. L'a-
bouchement s'était fait à Cambrai avec beaucoup de
magnificence, & en moins de sept senlaines; le tout
fut heureusement terminé

J par un traitté que l'on a
nommé la,paix des Dames, à cause des princesses qui en
furent les mediatrices & qui y reuffirenc

,
sans que

la défaite du comte de saint Pol
, & l'accommode-

ment du pape avec la cour d'Espagne
, y pussent

servir d'obflacles. Ce traitté contenoit trente-deux
articles dont nous ne rapporterons que les principaux.
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Le roi de France en faveur de la paix

, & pourdélivrer ses deux fils le Dauphin & le duc d'Orléans
des mains de l'empereur

, s'obligeoit de payer à ceprince deux millions d "cus d'or au soleil
, dont

douze cens mille seraient payez au premier du mois
de Mars suivant, & dans le même tems que les
deux princes seroient remis en liberté. Les autreshuit cens mille livres etoient destinées à acquitterles dettes de l'empereur envers le roi d'Angleter-
re ,

dont le roi se chargeoit. Ces.dettes montoient
a deux cens quatre-vingt mille écus d'or. Pour le re-sie le roi s'obligeoit à en faire la rente, & pour le
rachat de cet4 rente à faire ceder à l'empereur parla duchsile douairière de Vendôme

, & par ses au-
tres sujets, les terres qu'ils possedoient en Flandres,
en Brabant, en Ha.inauE, & dans les autres provin-
ces des pays bas. De plus que le mariage accordé en-tre le roi François 1. & Eleonore reine Doüairiere de
Portugal

, soeur aînée de Charles V. seroit consom-
me, a condition que s 'il en naiHoit un fils

,
il succe-

deroit au duché de Bourgogne. Qu'en vertu du pre-lent traitte, le roi s'obligeoit de retirer dans six fe-
maines, à compter du jour de la ratification

, toutesles troupes qu il auroit en Italie & en Piémont, de vui.der la ville & château de Hesdin, qu'il remettroit à
1 empereur ; qu'il renoncerait à tous droits jurif-
diétions sur les comtez de Flandres & d'Artois, à
1 exception deTerouanne

, & de les dépendances
, &

...
Milan. Qu outre la Comme des deux

millions d ecus, le roi acquitterait l'empereur enversle roi d Angleterre, de cinq cens mille écus pour les
peines encouruës par sa majesté impériale , qui n'a-
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.voit pas épaulé Marie fille d'Henri Vill. suivant les
conventions. Que le même roi François 1. serait"obli-
ge de dégager da même Henri VIII. une fleur-de-lys
d'or, étnJIllée de riches pierreries

,
dans laquelle il yavoit du bois de la vraie croix ,

engagée par Philip-
pe pere de l'empereur pour la somme de cinquante
mille écus. Que les héritiers du feu connétable de
Bourbon

, &e tous ceux qui l'avoient suivi contrela France, seroient rétablis dans la possession de leurs
biens & héritages. Qu'enfin les officiers & domesti-
ques des deux fils du roi de France, seroient mis enliberté.

L empereur de son coté s'engageoit par le même
traitté

, tant en son nom qu 'en celui de tous Ces suc-
celfeurs, a céder & remettre au roi très-chrétien, &
a la dame duchesse d 'Angou)e(me sa mere, tous les
droits seigneuriaux, fiefs, domaines, jurisdidtions sur
les villes & châtellenies de Peronne, Roye & Mont-
didier

,
sur les comtez de Boulogne

,
Guines

,
Pon-

thieu
, & autres seigneuries sîtuées sur la riviere de

Somme. Qje sa niajesté imperiale feroit exécuter parses officiers de justice, les sentences interlocutoires &définitives qui auront ete données par les officiers du-
roi très»chretien avant cette derniere guerre, contrequelque prince, seigneur ou prélat que ce foit desdits
comtez de Flandres & d Artois. Qje quant à ia pro-messe du traitte de Madrid, par lequel le roi François
I. s 'ob,igec>it d'accompagner sa majen:é imperiale à
Boulogne pour la ceremonie de son couronnement„
ce prince en seroit dispensé

,
à condition de donner,,

.

deux mois après qu'il en seroit requis, douze galeres,...
quatre vaisseaux

, & quatre gallions bien armez ôc
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pourvûs dvî matelots
,

soldats & officiers necessaires ^ j

de même que de toutes munitions de guerre & de |
bouche pour six moix tout au moins ,

afin de s'en j

servir en Italie, tant que h majesté imperiale y seroic.' .'

L'on y conclut encore , que le prince d'Orange seroit j

récabli dans la propriété
, &e dans 1 usage de les biens

.
& le roi François 1. se hâta dexecuter le traître» afin

d: recouvrer ses enfans, qui ne furent toutcfuis dc<

livrez que dans le mois de Juin de 1 annee t'uivantc,,

parce qu'il ne fut pas ailé de trouver promptement
l'argent qui devoit être paye d,ins le meme tems i
que les fils de France devoient être remis au connéta-
ble de Montmorency.

^ xHuit jours après que l'empereur fut arrive a Gc-

nes
>

il y reçut les députez de Florence
*

qu 'on lui

avoit envoyez au nombre de dix-huit. Charles V.
leur parla toujours couverc &c assis, pendant que ces
députez étoient débout & découverts ; encore regar-
derent-ils comme une grande faveur, qu il voulut les

écouter &c leur donner audience. Ils le haranguerent

avec beaucoup de (oumiflion
,

ils ne s arrêtèrent poinc

âexeuser leurs fautes passees, ils en demanderent par-
don, en suppliant, pour conclution de leur discours,

qu'on leur accordât la liberte> dont ils avoient joüi

depuis si long-tems. L'empereur leur répondit, que
quoique leur rebellion meritâc d'être punie rigou-
reusement, il vouait bien toutefois teur donner des

m irques de sactemence, & oublier le paslé
,

mais à
condition qu'ils recevroient dans leur viVe avec toute
sorte de soumission & de respeGl: le pape Clement

leur bon citoyen & leur pere *
qu'ils rétabliroient.

dans tous les honneurs ,
privileges & dignitez sa
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maison h ancienne, qui avoit si bien mérité de leur
& qu ils avoient cependant si indignement mal-

traitée & ouvragée : que s'ils ne le (oumettoient, il
n abandonnerait jamais les justes prétentions de sa
(ainteté, & de sa maison, & qu'il etoit rélo1u de leur
faire faire par force, ce qu'ils ne voudroient pas faire
de bon coeur; mais les Florentinsrefuterentces offres.

Pendant ce tems-li le pape envoya le cardinal de
Mediçis à Genes, pour ravoir de l'empereur

,
quand

il desiroic qu'on fit la ceremonie de son couronne-
ment. Ce prince, répondit que si cela étoit agréable
a sa (ainteté , il [ouhaicoit que ce fut le vingt-quatrié-
me de Février, parce que déçoit le jour auquel il
etoit né. Le pape accepra volontiers ce jour, & se
hâta de faire préparer tout ce qui étoit necessaire
pour son voyage de Boulogne, ou cette ceremonie
devoit se faire. L empereur Charles, voulant répon-
dre a la conduite honnête du pape à son égard

,
lui

envoya dom Diego de Cordoüe marquis de Los-Fa-
nos pour le visiter

: ce seigneur étoit accompagné de
vingt-quatre jeunes gentils-hommes, qui avoient suivi
l'empereur pour voir l'Italie, & assister à la solemnité
du couronnement. Dom Diego fut très.bien reçu du:
pape, & s'en retourna peu de tems après à Gènes

;
il y

trouva le duc de Ferrare
.

Qui étoit aussi venu Glner
1 empereur, dont il fut reçu avec beaucoup de bonté,
quoique sa m ijefté imperiale n'eût pas sujet detre con-tente de ses services, ni de sa conduite, mais il n'écoic
pas tems, ou du moins il n'eut pas été convenable alors
défaire paronre son ressêntiment.

Charles V. av int que de se rendre à Boulognedemeu-
ra quelque-tems à Pitance

,
à Parme & à Modene j
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étant à Plaisance, trois envoyez du pape vinrent le

trouver pour lui demander qu'il jurât de ne.violer ja-
mais la liberté de l'eglise. Charles répondit, qu'il pro-
mettoit de ne faire aucun tort aux droits de l'église,
mais il ne laissa pas de faire coanoître le droit qu'il
avoit sur les villes de Parme dePlaiÍance.

Dans le même-temsarriverent les députez des prin-
ces protestans de la diere de Spire ;

l'empereur leur
accorda audience le douziéme de Septembre

,
dans

laquelle ils l'assurerent, que leurs maîtres ne refu-
soient de se soumettre au decret de cette diete

, que
pour empêcher les troubles qui en naîtraient infail-
liblement :

ils prierent ùi majesté
,

de ne point pren-
dre leur opposition en mauvaise part, & lui prote-
fterent, qu'ils ne vouloient rien faire qui put lui dé-
plaire

,
mais que rien ne paroissoit plus juste que d'ac-

corder à toutes sortes de personnes
,

dans tout l'em-
pire ,

la liberté d'embrasser les opinions de Luther,
jusqu'à la tenuë d'un concile libre en Allemagne, qu'on
faisoit esperer, ôc qu'à ces conditions leurs maîtres

ne manqueroient pas de répondre à tous ses desirs,
foit touchant la guerre contre les Turcs, soit à l'égard
des autres charges de l'empire. Ces dépurez ctoient,
Jean Ehinger, Alexis Fraventrale, & Michel Cadenq
de Nuremberg.

L'empereur leur ayant fait dire par son interprète,
qu'il avoit entendu leurs demandes, & qu'il agréaic
les services qu'ils lui offroient au nom de leurs InaÎtres)
ajouta qu'il ne pouvoir, répondre précisement à leurs
demandes

,
qu'après en avoir communiqué avec son

conseil, & les remit au treizième d'Octobre. Ce fut donc

çe jour-là qu'il leur donna sa reponse par çcrit.
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Il y déclaroit qu'avant leur arrivée, il étoit infor-
mé de tout ce qui s'étoit passé dans la diète de Spire,
& du decret de Ferdinand sbn frere ; qu'il ne falloit
nullement douter, que la discordequi divisbit les prin-
ces , ne le touchât sensiblement

>
eu égard aux maux

dont on étoit menacé5 mais que, comme il étoit de
sbn devoir d'arrêter tous ces maux, ou de les corri-
ger s'ils arrivoient, il avoit pour cela long-tems
déliberé sur cette affaire avec son conseil & qu'il
avoit connu que le decret avoit été fait très-sàge-

ment, pour appaiser les troubles de l'empire, &
pour reprimer cette scandaleuse licence, qu'on pre-
noit, d'introduire tous les jours des nouveautez très-
dangereuses dans la religion. Qu'il souhaitoit autant
que les princes un concile pour réunir tou's les eC-

prits dans une seule créance : mais que si l'on eut ob-
servé ses édits, & principalement celui de Wormes,
on ne seroit pas maintenant en peine d'en convoquer
un. Que ce qui avoit été une fois résolu, par le plus
grand nombre des membres de la diéte, ne pouvoit
être cassé par l'opposition de quelques-uns ; qu'il
avoit écrit à l'éleéteur de Saxe, & aux autres de re-
cevoir & d'exécuter le decret de la dicte ; qu'il espe-
roit qu'ils obéïroient à cet ordre, d'autant plus vo-
lontiers, que l'union & la paix étoient très-necet:
saires dans un tems, où le Turc étoit entré en Alle-

magne. Qu'après avoir conféré sur ce point avec le

pape, & réglé les affaires de l'Italie, il ne manque-
toit pas d'aller avec toutes ses forces donner ordre à
celles de l'empire.

Les députez ayant stçu cette réponse, voulurent
faire une nouvelle protestation,& dresserent en effet
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un acte d appel, qu ils mirent en preience ae témoins,
emre les mains d'Alexandre Schweifle, qui d'abord le

refusa, & le prit ensuite pour le présenter à l'empe-

reur. Cette démarche choqua tellement ce prince,
qu'il leur fit faire défenses de sortir de la maiibn, où
ils étaientlogez, jusqu'à nouvel ordre, & d'écrire en
Allemagne, sur peine de prison & de confiscation
de leurs biens. Michel Cadene un des députez, qui
étoit absent, lorsque cet ordre fut signifié aux autres,

e.n ayant <
té averti par son valet, écrivit aussi-tôt au

senat de Nuremberg tout ce qui venoit de se passer,

prétendant qu'il n'étoit pas compris dans la defen(è
faite à ses collegues.

La détention des députez ne fut pas longue ; car
l'empereur étant allé peu de tems après de Plaisance

à Parme, il leur envoya dire le trente-unième d'Oc-
tobre

,
presque aussi-tôt après son arrivée, qu'ils pou-

voient s'en retourner. Celui qui fut chargé de cet
ordre, étoit Nicolas Granvelle secretaire de Gattina-

ra, homme experimenté dans les négociations. L'or-
dre exceptoit néanmoins Cadene, auquel l'empereur
commanda de demeurer sur peine de la vie, apparem-
ment parce que contre la défense du prince, il avoit
écrit en Allemagne. On rapportecependantun autre
cause de là détention, mais qui ne paroît pas si plau-
sible. Le landgrave l'avoit chargé de presenter à l'em-

pereur un petit livre proprement relié, contenant
un abrégé de doétrine. Cadene fidele à la commis-

sion lavoit donné ou fait donner à l'empereur, lors-

que ce prince alloit à la mesle. Charles remit auffi-

tôt ce livre à un évêque Espagnol qui l'accompagnoit,

- le priant de l'examiner.L'évêquel'ayant fait,fit remar-

AN..i 129.
la réponse de
l'empereur.

Sleidœn. ut su-
prà p. 104.



quer à i empereur, que I auteur de ce petit livre at-taquoit vivementles magistrats chrétiens sur leur ju-
risdiaion

,
prétendant qu'ils ne pouvoient jamais

user du glaive, & qu 'un tel pouvoir n'étoit accor-dé qu'aux infideles. Si ce fut là la cause de l'ordre
donné a Cadene, apparemment que l'empereur vou-loit s'éclaircir avec lui sur l'auteur de cet écrit, & les
raisbns qu avoit le Landgrave de le lui faire presènter.
Quoiqu il en sbit, Cadene ne jugea pas à propos d'o-
béïr à l'ordre de l'empereur, mais étant monté secre-
tement à cheval, il prit la route de Ferrare, d'où il
se rendit à Venise pour s'en retourner chez lui.

Le senat de Nuremberg ayant reçu sa lettre, ne
manqua pas de faire ravoir à l'électeur de Saxe, aulandgrave de Hesse, & aux autres confederez, la ré-
solution de l'empereur pour faire observer le decret
de Spire ; & c'est ce qui donna occasion à la fameuse
ligue de Smalkalde, pour laquelle ils commencèrent
à s'assembler sur la fin de Novembre. Mais avant qued en venir là, le landgrave de Hesse tenta encore de
concilier les Lutheriens avec les Zuingliens sur le
fait de la cene du seigneur, & de la présence réelle.
On sçait que Luther & Zu(ngle s'étoient accordez
sur tous les chefs de leur doarine jusqu'en 1525. &
que venant à expliquer le mystere de l'eucharistie,
ils ne furent pas du même sentiment. Car quoiqu'ils
convinrent tous deux que le corps, & le fang du
Seigneur font dans le sacrement seulement dans l'u-
rage, c est-à-dire, lorsque le communiant qui croit,
reçoit actuellement l'eucharistie, & non pas aupara-
vant ni après ; néanmoins Luther enseignoit que cesparoles,

cecy est mon Corps
, devoient s'entendre à la
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lettre ; & Zuingle au contraire, qu'il les falloitpren-
dre dans un sens figuré, spirituel & sacramentel. La
députe s 'échauffoit toujours, de plus en plus, princi-
palement du côté de Luther, qui s'expliquoit en tou-
tes occasions avec beaucoup d'aigreur. Oecolampade
dans une lettre qu'il écrivit à Melanchton ; pendant
la diète de Spire, se plaignoit des efforts que faisoit
Faber évêque de Vienne, pour faire condamner le
sentiment des Zuingliens, & le prioitde prendre leur
defense. Melanchton lui répondit, qu'après avoir
examiné l'opinion des anciens sur la cène, & tout
ce qui se pouvoit dire de part & d'autre, il ne pou-
voit approuver le sens figuré, & ne voyoit point
de raison suffisante pour s'éloigner de la propre si-
gnification des termes. Que si la politique le con-duisoit, il parleroit autrement, connoissant le grand
nombre d'habiles gens dans le parti des Íàcranlentai-
res dont l'amitié lui seroit avantageuct

: mais qu'il
ne pouvoit déferer à leurs sentimens. Qu'ils s'imagi-
noient que le corps de J E S U s-C H R I s T absent, étoit
repreÍènté dans l'eucHaristie comme dans une tragé-
die ; qu il voyoit au contraire, que le Sauveur avoit
promis d etre avec nous jusqu'à la consbmmation du
siecle j qu'il n'étoit pas necessàire de séparer ici la di-
vinité de l'humanité : qu'ainsi il étoit persuadé que
ce sacrement étoit un gage de la presence veritable,
& que l'on participoit dans la céne au corps de jE-
SUS CHRIST present: que la signification propre
des termes, ne combattant aucun article de foy

,on l'abandonnoit sans raison, puisqu'elle s'accordoit
même avec d'autres partages de l'écriture, où il est
parlé de la presence de. J E S U s-C H R I S T.
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Melanchton ajoutoit dans cette répônse, que c'é-
toit un sentiment indigne d'un chrétien de croire
que JE SUS-CHRIST est tellement attaché à unepartie du ciel, qu il y est comme en prison : qu'Oe-
colampade oppose seulement quelquesabsurditez, 8c
le sentiment de quelques anciens: que ces absurditez
apparentes ne doivent point effrayer ceux qui sea-
vent qu'on doit juger des mysteres par la, parolede
Dieu

, 8c non pas par des principes géométriques :qu'il peut y avoir quelque contradi&ion dans les ex-pressions des anciens
3 mais que le plus grand nombre

des passages des auteurs les plus considerables mon-
tre, que le sentiment de la presence réelle a été l'opi-
nion commune de l'église. Il prie Oecolampade de
considerer l'importance de la question dont il s'a-
git, 8c le danger auquel il s expose en soutenant cequ'il croit sans raison avec tant de chaleur. Il ajoute
qu'il seroit à propos, que quelques gens de bien eut
sent des conférences ensemble sur ce sujet. Dans la
répliqué qu'Oecolampade fit à cette lettre, il convint
de la necessite de ces conférences, 8c marqua qu'il les
souhaitoit avec ardeur; mais qu'il falloit que les te-
nans ne fussent animez d'aucun esprit de dispute 8cd^rguëil, de peur que s'étant rendus par ces payions,
indignes de connoître la vérité, ils ne s 'éloignassent
encore davantage les uns des autres.

C est ce qui détermina le landgrave de Hesse à fai-
re convenir les deux partis, qu'ils s "assenibleroieiit
au mois d'Octobre à Marpurg, ville de la province
de Hesse sur le Lann. Luther, Melanchton 8c Jonas
y vinrent de Saxe, Zuingle y vint de Zurich en Suif-
se avec Oecolampade

5 Martin Bucer 8c Hedion s'y
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rendirent les premiers de Strasbourg, André Osian-
derde Nuremberg, Brentius de Hall, Etienne Agri-
cola d'Aufbourg, outreplusieursautres(çavans, qui
s'y trouvèrent. Avant que de conferer publiquement
ensemble

,
Luther, Oecolampade, Melanchton &

Zuingle, eurentune conversation particulierele tren-
tième de Septembre ; & le lendemain la conference fut
publique. Mais ces astes ne sont ni plus certains, ni
moins differens que ceux des autres tenuës entre les

Lutheriens & les Zuingliens; on ne sçait pas même

certainement qui furent ceux qui disputerent. Sleidan
suppose que Luther & Zuingle y parlerent seuls, au
lieu que Cochlée 3c Eckius, qui ne s'y trouvèrent pas

non plus que Sleidan, mais qui en étoient plus pro-
che, soutiennent qu'Oecolampade y proposa plu-
sieurs argumens contre la presence du corps & du
sang de jESU. CHRIST dans l'etichariflie ; & si la con-
jedture peut avoir lieu dans une matiere si embaraflee,

il y a plus d'apparence que les Zuingliens confierent
plutôt la défense de leur doétrine à Oecolampade,qui
étoit sans contredit le plus sçavant d'entr'eux, qu'à
Bucer, qui n'avoit pas lû comme lui les ouvrages des

peres, ni tronqué leurs passages pour favoriser la se-

éte, dans laquelle il étoit entré. **

Il paroît qu'avant que d'en venir au point essen-

tiel de l'Eucharistie, qui divisoit les deux partis,
Luther proposa les articles qu'il reprenoit dans la
doftrine des Zuingliens* 1°. Qu'il n'y avoit point
de péché originel, mais que c'étoit une foiblesse &
une maladie originelle, & que le baptême ne remet-
toit pas le péché aux enfans. 2°. Que le Saint-Ef-
prit n'est pas donné par la parole de Dieu & par
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les lacremens, mais sans cette parole & sans ces sa-
cremens. 30. Que quelques-uns dentr'eux étoient
soupçonnez de mal penser de la divinité de T ES us-CHRIST & de la Trinité. 4°. Qu'ils ne faisoient pasallez valoir la foi pour la justification, & sèmbloient
1 attribuer aux bonnes oeuvres. 50. Enfin, qu'ils necroyoientpasque lecorps&lesangde JESUS-CHRIST,
fussent veritablement dans la céne. Zuingle se lava
nettement du soupçon qu'on avoit de ses sentimens
sur la,Trinité & sur la divinité de JESUS-CHRIST. Il
parla long-temssur le péché originel, &[ur l'effet des
sacremens; il s'accorda sur ces articles avecMelanch-
ton, en expliquant, ou en retractant Ces premieres
opinions, desorte qu'ils convinrent sur tous les arti-
cles, à l'exception de celui de la céne, sur lequel ils
ne purent s accorder. On ne Ibngeoit pas alors à
s "amuser les uns les autres par des explications
équivoques, comme on fit depuis. La vraye pre-lence du corps & du iang de JESUS-CHRIST fut net-
tement posée d'un côté, & niée de l'autre: on enten-dit des deux côtez, qu'une présenceen figure, & uneprésence par la foi, n'étoitpas une vraye présence de
JESUS-CHRIST, mais une prelènce morale, une pre-sence improprement dite & par methaphore: mais
on ne put jamais s'accorder, soit que la contestation '
ayant été poussée trop loin, les auteurs y trouvas-
sent leur honneur engagé; foit que Luther, voyant
une grande tempête élevée, comme il l'écrivit quel-
que tems après à un ami, il ne voulût pas rendre les
princes plus odieux, ni les exposer à de plus grands
dangers, en recevant l'interpretation des Zuingliens

1
dÏtesté%.- par les catholiques; foir enfirt qu'on ne



s'entendît gueres dans le fonds, comme Melanchton
l'écrivit lui-même dans deux lettres pour en rendre
compte aux princes ; " Nous découvrîmes, dit-il

que nos adversaires entendoient fort peu la doc-

„ trinede Luther, encore qu'ils tâchaffenr d'en imi-

„ ter le langage.
Le Landgrave voyant toutes ces démarches inu-

tiles pour la conciliation des deux sentimens, ordon-
na que les parties en confereroient en sa presence &
devant quelques-uns de ses conseillers, quelques théo-
logiens de Marpurg, & d'autres personnes sçavan-
tes. Cette conférence dura trois jours. Luther s'at-
tacha uniquement aux paroles de l'institution de
l'Eucharistie qu'il prétendoit être dccisives pour la
manducation corporelle : Oec01ampadeparla alors &
soutint qu'elses devoient s'entendre méraphorique-
ment, 3c d'une presence spirituelle: Luther en con-
vint pour la presence spirituelle, mais il soutînt qu'-
elle n'excluoitpas la corporelle. Il y eut plusieurs rai-
sons & plusieurs autoritez apportées de part & d'au-
tre, sans que ni les uns ni les autres en fussent con-
vaincus. Luther parloit avec hauteur selon sa coutu-
me, Zufngle montra beaucoup d'ignorance, jusqu 'à
demander plusieurs fois comment de méchans prê-
tres pouvoient faire une chose Íàcrée; mais Luther
le releva vivement & lui fit voir par l'exemple
d.u baptême, qu'il ne sçavoit ce qu'il disoit. Enfin
Zuingle & Oecolampade voyant qu'il n'y avoit pas
moyen d'engager Luther à changer de sentimens,
& n'en voulant pas changer eux-mêmes, le prierent
du moins de vouloir bien les reconnoître pour fre-
res ; mais ils furentvivement repoussez. u Quelle fra..

ternité
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„ternite n1e demandez-vous, leur di<oit-il, si vous
» persistez dans votre créance ? c'est signe que vous
„ en doutez, puisquevous voulez erre freres de ceux
„ qui la rejettent. Ainsi finit la conférence

; on dref-
sa les arricles dont on étoit convenu sur la Trinité,
sur le péché originel, sur la justification par la foi,
sur l'efficace du baptême, sur l'utiliré de la confef-

n
5

sur l'autorité des magistrats, sur la necessité
du baptême des enfans, & sur la manducation spiri-
tuelle de Jesus-Christdans la cène.

•Le landgrave leur dit de plus, que comme ils
étaient d accord sur tous ces chefs, il les prioit &leurcommandoif même,s'il étoitnecesTaire, des'abf-
tenir à l'avenirde contester sur l'article de l'eucharif-
tie, je prie Dieu, ajoûta-t-il, de vous donner les lu-
mieres qui vous sont necessaires cour cnnnnîrn>
vérité, & allez de charité pour vous engager à vivre
tous en paix. Luther interpréta cette charité de
celle qu on doit aux ennemis

, & non pas de c&techarité particuliere qui doit carre entre les chrétiens
d une même communion. On convint pourtant de
ne point écrire les uns contre les autres: mais cet àc-cord ne dura gueres. Les seétateurs de la nou-velle doctrine ne furent pas plûtôt separez

,
qu'ils

se vanterait d'avoir remporté l'avantage, comme
c est 1 ordinaire

, & publièrent des relations & des
écrits contraires. Les esprits s'aigrirentplus que jamais.
Luther regarda comme un artifice la proposition de
fraternité qui lui fut faite par les Zuingliens, & dit
que Satan regnoit tellement en eux ,

qu'il n'étoit
plus en leur pouvoir de dire autre choie que desmensonges. Le landgrave ne se rebuta
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de succès de cette premiere tentative, & pour mieux
réussir dans une seconde

,
il entreprit de faire voir

aux seétaires, que leur intérêt demandoit qu'ils fuf-
sent dans une parfaite intelligence quoique de diffe-

rens sentimens, & qu'autrement ils ne pourroient
se soutenir long-tems. Il les assembla à Sulzbac pour
leur proposer s ur cela iès avis, & leur communiquer
ses pensées ; mais la plus difficile à surmonter des
antipathieshumaines, est celle qui s'est formée sur des
préjugez faux ou veritables en matière de confcien-
ce : le landgrave trouva que lesLuthériensaimoienc
mieux selaiiTer opprimerpar les Catholiques, que de
recevoir les Zuingliens à leur communion, & que
ceux-ci fortifiez par la ligue offensive qu'ils venoient
de faire avec les cantons Suisses, ne vouloient plus
se relacher sur les articles qu'ils avoient abandonnez
à Marpurg

,
bien loin d'avoiier la presence réelle de

Terus-Chris):dans l'eucharistie ; ainsi l'aversion reçi-
pglque des uns pour les autres passa à un tel excès
qu'ils paroissoient aimer mieux retourner à lacom-
munionCatholique,quede sè relâcher de part & d'au-
tre sur aucun de leurs articles. Non seulement lesSa-
cramentaires ne voulurent plus renoncer à leurs au-
tres opinions qui les separoientdesLutheriens

, ou-
tre celle de la réalité du corps & du sàng de Jesus-
Christ dans Peuchaiistie; quoiqu'ils l'eussent offert à
la conference de Marpurg : mais. encore les Luthé-
riens s'obstinerent à demander que les sacramentai-

res observassent dans toutes leurs églises l'ulàge que
Luther avoit établi pour l'administration des sacre-

mens, pourlamesïè &lesaurres cérémonies. Ainsi ce
second projet du landgrave de Hesse ne produisit pas
plus d'effet que le premier.
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LIVRE CENT TRENTE-DEUXIE'ME: 91
Ce prince voyant que ses peines étoient inutiles,

se joignit aux autres conféderez qui devoient s'assem-
bler tous sur la fin de Novembre à Smalkalde, dans
le de/Têin d'opposèr à l'empereur des forces égales aux
bennes, pour n'en être point accablez. Il fit repre-
senter à toutes les villes impériales qui avoient em-
brassé le Lutheranisme,que CharlesV. ne devoit point
être consideré comme les empereurs qui l'avoient
precedé depuis Charlemagne ; qu'outre les couron-
nes d'Espagne, il tenoit l'empire comme environné
par les dix-ièpt provinces des pays-bas, par les pays
hereditaires de lamaison d'Autriche,par la Hongrie,
la Bohême, la SilelÏe, la Moravie, & la Luiace ;qu'il venoit de se reconcilier avec le roi de France;
& que les Allemands ne pourroient lui resister quefoiblement s'ils étoient desunis, au lieu qu'en s'unir
fant, ils nemanqueraient pas de moyens pour s'op-
poser à la puissance formidable de l'empereur. Le
jour indiqué pour l'assemblée étant arrivé

,
le prin-

ce de Saxe y parut accompagné de ion fils Jean
- Fre-

déric, de-même que les deux freres Ernest & Fran-
çois de Lunebourg, Philippe landgrave de Hesse,
les conseillers de George de Brandebourg, le prince
d'Anhalt & d'autres; & dans le même tems leurs de-
putez arriverent d'Italie, & instruisirent leurs maî-
tres de la reception que l'empereur leur avoit faite
àPlailànce. Le fait exposé, on délibéra qu'on con-
viendroit avant toutes choses d'un formulaire de foi;
mais ceux de Strasbourg &d'Uhlle s'y étant opposez,
sur ce qu'on n'étoit point assemblé pour traiter de
la doétrine,nlais seulementpourfaire une alliancecon-
trelcs desseins de sa majesté imperiale

: Et ceux des
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PZ HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.

autres villes ayant dit qu ils n avoient point d ordre
sur cesujet

5
le landgrave ne put faire conclurre pour

lors la ligue.
\ Le pape étant prêt de partir de Rome pour se

rendre à Boulogne, comme il en étoit convenu a-

vec l'empereur, fit un décret daté du sixiéme d'Oc-
tobre, dans lequel, après avoir exposé les desseins de

sa majesté imperiale
, pour s'opposer aux progrès de

Solyman qui vouloirs'emparer du royaume deHon-
grie, il dit que pour repondre à de si pieux désirs,

& prendre des mesures avec l'empereur pour le cou-
ronner dans Boulogne

, comme il le souhaite, il se

transporteavec joye dans cette ville, laissant à Rome

toutes les lettres apostoliques, afin que s'il venoit à

mourir avant son retour ,
l'éleaion de son succef-

seur sè sît dans cette capitale de la chrétienté
,

3c

nullement dans le lieu de son decez, ni en aucune
autre ville

,
à moins qu'il n'y eût des obstacles in-

vincibles, que Rome ne fût exposée à l'interdit ou
manifestement rebelle, ou qu'il y eût quelque violen-

ce à craindre ; alors, continue le pape, je nomme Ci-
vita Castellana, ou Orviette, ou Perouse, ensorte

que toute élection faite en d'autres lieux sera nulle.

Le lendemain de la publication de ce décret, il par-
tit de Rome précédé de la sàime eucharistie qu'il
fit porter avec lui, selon la coutume des papes, & ac-
compagné deseize cardinaux, de quelques évêLlues,

& de tous'les officiers de sa cour. Etant arrive à Bou-
logne il alla descendrea l'églifedeiàint Pierre, d'où
le clergé, son prelat à la tête

,
vint audevant de lui

pour le recevoir suivant sa dignité, & le vingt-neu-
vième du même mois il tint un consistoire pour
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régler avec les cardinaux la cérémonie du' couron-
nement.

L empereur de son côté s'avancoit toujours versla même ville, & quand il fut à Cartel-franco qui
en est éloign e de quinze milles, presque tous les car-dinaux sorrirentpar la porte de saint Félix, & se ren-dirent auprès du monastere des chartreux à une de-
mi lieüe de la ville pour l'y attendre. Aussi-tôt qu'il
parût de loin tous s avancèrent, & le cardinal Far-
nese en qualité de doyen, le harangua au nom du
pape &dU.Íàcrécollege. Charles V. reponditenpeu
de mots, se mit entre le cardinal doyen, Se celui
d'Ancone, qui le conduisirent chez les chartreux,
où on lui avoir préparé un logement, pour faire Ion
entrée dans Boulogne le lendemain qui étoit le cin-
quiéme de Novembre

: les trois cardinaux legats le
quitterent deux lieues avant qu'il arrivât, pour eninformer /a/aintete ; alors tous les senateurs sortirent
de la ville à cheval & en habit de cérémonies, ensuite
ils marcherent deux a deux devant lui comme pour le
conduire & lui faire faire place.

L 'universire en corps , 6c tous ceux quiavoient
quelques charges dans la ville allerent aussi audevant
plus de deux cens pas hors les portes de la ville. Les
plus considerables d'entr'eux portoient un dais de
brocard d'or & de velour cramoisi, sous lequel é-
toit l'empereur en habit de guerre ,

faisant paraître
un air martial

,
qui inspiroit de la vénération & du

respea. Immédiatement après lui venoit Antoine de
Leve capitaine d'une grande réputation

,
fort âgé,

monté à cheval, & pleurant de joye de sè voir en-
core en vie après cinquante campagnesoil il avoit
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94 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
reçu presque autant de bielïures & si particulière-

menr honoré dans cette cérémonie. André Doria
venoit après. en qualité de grand-amiral, ensuite l'ai-
gle romaine en or ,

portée par le \ ice-gonfalonier
de l'empire

,
suivi des ofllciers de domestiques de

111ailon de l'empereur. On marcha dans cet ordre

au ion des trompettes, des tambours & des fiffres

jusqu'à la place de l'église cathedrale, où l'on avoit
dressé un grand & large échaftaut couvert de ri-
ches tapis, sur lequel étoit assis le pape en habitspon-
tificaux, portant la triple couronne, & où il atten-
doit l'empereur. Enarrivant Charles'V. descendit de
cheval plus de vingt pas loinde Péchaffauc au milieu
deplus de s-Oixanteambaffadeurs, 6c des plus grands
seigneurs de sa cour : il s'approcha marchant au mi-
lieu des deux cardinauxFarnele & d'Ancone, & mon-
ta ainsi les degrès pour aller le mettre aux genoux
du pape & lui baiser les pieds ; mais le souverain
pontife retira son pied

,
se leva audi-tôt, & relevant

l'empereur
,

le bailà aux deux joues, & après avoir
écoute debout le compliment qu'il lui fit en espa-
gnol, il lui repondit en italien pour lui marquer la
joye qu'il rcflèntoit., 8e l'esperance qu'il avoit de

voir bien-tôt la paix retablie dans l'église & dans tou-
te l'Europe.

Après ces complimens de part & d'autre
,

Char-
les fit present au pape d'une cassette d'argent, où il

y avoit des médailles d'or du poids de douze livres,
& sa sainteté donna à l'empereur une aigle imperiale
d'or du poids de deux livres & enrichie de pierreries
tres

-
precieuses

5 tous deux ensuite deseendirent
de l'échafîaut par les mêmes degrez

,
l'empereur é-
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toit a la gauche du pape, & avoit le chapeau sur la
tête, & le papeportait la triple couronne. Ilaccom-
pagtia sa majeSté imperiale jusqu'à la porte de l'é-
glise où il prit congé d'elle, & se retira dans son
appartement avec ses prelats & ses cardinaux. Ce-
pendant l'archevêque.& son clergé recurent l'empe-
reur à la porte, lui presenterent de l'eau bcnite'l &l'accompagnerent en habits sacerdotaux juiqu'au
grand autel, devant lequel il fîtfàpriereà genoux ,&eniuite l'évêque & le clergé accompagné des offi-
ciers de sa sainteté, des magistrats de la ville & des
principaux seigneurs de la cour, le reconduilirent
jusques dans l'appartement qu'on lui avoit préparé
proche celui du pape.

Pendant le séjour que le saint pere fit à Boulogne
l'empereur lui rendit sept visites, danslesquelles il eutde longues conferences avec lui, dont plusieurs fu-
rent secrenes. Le pape ne le visira que troisfois enceremonie

,
mais dans ces visites il ne lui parla gueres

que des affaires qui lui parurent importantes. Danslapremière il lui recommanda avec ardeur, les inté-
rêts de François Sforce troisiéme du nom qui avoit été
chaslé du duché de Milan

,
dans lequel il avoit suc-

cedé à son frere Maximilien, & comme l'empereur
avoit paru d'écouter favorablement la recommanda-
tion du pape, Sforce qui en fut averti, se rendit à
Boulogne

,
& alla sè jetter aux pieds de ce prince parle conÍèil même du pape.

L'empereur après l'avoir laissé parler à genoux,du-
rant quelques moments, le fit relever

,
& lui dit avecdouceur en presence des ambafïadr'ursVénitiens.Vous

„ m'avez jfensiblement offenfëpar i'in6de)it:e que vous

L
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P6 HISTOIRE Ecet ESIASTIOUE.

„
m'avez faire; & je ne manquerois pas de moyens,

„si je voulois m'en vanger; l'investiture du duché

„
de Milan, qui m'a été donné par Maximilienmon

„
ayeul, ièroitune prétention surlîsàntepour le rete-

nir. Et si je voulois avoir égard aux droits de la

guerre ,
j'aurois de bonnes taironspour en demeu-

J)rer maître. Je veux pourtant bien vous rétablir,

„ tant pour rendre la paix plus generale en faveur
"de sa iainteté, & de la republique qui m'en ont
„

prié, que pour suivre mon inclination naturelle,qui

„ me porte à perdre plutôt ce qui m'appartient, que
de donner lieu de soupçonner seulementque je vou-

Mlufle prendre le bien des autres. En consequence de

ces sentimens de sa majesté imperiale
,

le duché de
Milan futresiitué à Sforce

, avec l'investiture impe-
riale

,
fous la condition de payer cent mille écus

comptant à l'empereur
,

&,cinq cent mille dansl'eG
pace de dix ans, en dixpayemens, & d'épousèr Chri-
aine là nièce fîlleduroideDannemark,

Le duc de Ferrare
, ayant offert de prendre l'em-

pereur pour arbitre, & pour j uge de ses différends avec
le pape, ion offre fut acceptée. Clement VII. ne
croyant pas pouvoir faire rien de plus avantageux
pour lui que de se soumettre à la décision de Charles
V. qui s'étoit déja engagé parle traité de Barcelonne,
à lui faire rendre Modene &Reggio

,
& lui aider à se

mettre en possession de Ferrare. Quant aux Floren-.
tins ils ne voulurent point entendre parler d'accom-
modementavec le pape,à moins qu'on ne les assurât de
conserver leur liberté, qu'ils étoient résolus de défen-.
dre jusqu'à la dernieregoutte de leur sang.Ils offroient
pourtant de l'acheter par une somme d'argent

} mais
les
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d'une populace, que de la contenir dans les bornes
du devoir & de la justice; quand une fois on lui a
relâché quelque chose pour la contenter.

Quant aux princes qui demandoient le concile,
le pape ajoutoit qu'ils n'agissoient pas par un motif
de pieté, mais par un pur intérêt. Qu'ils n'avoient
embrasse l'herésie, que pour posseder les biens eccle-
siastiques qu'elle leur offroit, & pour devenir tout-à-
fait absolus, en ne dépendant point de l'empire, &
ne pensant qu'à se soustraire de l'obéïssance de l'em-

pereur. Que s'il y en avoit encore quelques-uns
exemts de cette contagion, c'étoit faute d'avoir pé-
netré ce secret ; mais que venant à le découvrir, ils ne
manqueroienr pas d'imiter les autres. Que sans doute
les papes perdroient beaucoup en perdant l'Allema-
gne ,

mais que l'empereur, & la mairond'Autriche
y perdroient encore davantage. Que le meilleur ex-
pédient étoit d'exercer rigoureusement son autorité

*pendant que la plûpart des villes obéïssoient,.& de
venir promptement aux remedes, avant que le parti
contraire s'accrût davantage, par la découverte des
commoditezde cette nouvelle religion, ce'que l'on ne
pouvoit faire, si l'on continuoit à parler de concile,
parce qu'il falloir des années pour l'assembler, & que
rien ne s'y pouvoit traiter qu'après de longues délibe-
rations : outre qu'il Curviendroit mille empêchemens
de la part d'un grand nombre de personnes, qui pour
leurs intérêts particuliers en empêcheroient, ou du
moins en retarderoienr la tenue sous divers prétextes,
pour faire ensuite tout manquer.

Il disoit encore qu'il n'ignoroit pas, que c'étoit le
bruit commun que les papes ne veulentpoint de con-
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cile dans l'appréhension qu'on n'y donnât atteinte à
leur autorité; mais qu'il n'en pensoitpas ainsi, parce
que Jesus- Christ, de qui il tenoit immédiatement
toute sàpuiflànce, avoit promis que les portesde l'en-
fer ne prévaudroienr point contre l'église

: de plus^
ajoutoit-il, l'experiencedu pa1Té montre que l'autorité
pontificale n'avoit jamais été diminuéepar aucun con-
cile, qu'au contraire elle avoit toujours été reconuë
pour absoluë & sans bornes, comme elle l'est Yerita-
blementsélon les paroles de Jesus-Christ. L'empereur
pouvoit lui répondre que ces paroles de JeÍùs-Chrifl:
s'entendoient de toute l'églist, &non du pape, ni de
la cour de Rome en particulier, & qu'ainsi ses rai-
sons tomboient d'elles-mêmes, étant appuyées sur un
faux principe ; mais Charles lui laissant étaler toutes
ses prétentions, il ajouta encore, que quand les pa-
pes s'etoient abstenus, ou par humilité, ou par quel-
que autre motif, d'exercer leur puissance toute eurie-
re, les peres des conciles les avoient toujours portez
à s'en servir dans toute son étendue. Que tous les
conciles tenus par les papes, soit contre les héréti-
ques, soit pour d'autres besoinsde l'église, avoient
toujours augmenté cette autorité; & que d'ailleurs
laissànt à part la promesse de Jesus-Christ, qui est l'u-
nique fondement du pontihcat, le concile ne pou-
voit manquer d'être utile au pape, étant composé
d'évêques, dont le veritable interêt est de soutenir la
grandeur papale, qui leur sert.d'appui contre les en-
treprises des princes & des peuples. Qu'il étaitde l'in-
terêt des rois, & des autres souverains habiles dans
le gouvernement, de favoriser toujours l'autorité
apostolique, n'ayant pas d'autre moyen pour repri-



mer les prélats, qui partent les bornes de leur pouvoir.
Qu'enfin il pouvoir prophétiser que le concile pro-
duiroit encore de plus grands désordres en Allema-

gne , parce que ceux qui le demandaient, se servoient

de cette demande, commed'un prétextepour demeu-

rer dans leurs erreurs, jusqu'au tems de la célébra-

tion de ce concile, & qu'aussi-tôt qu'elles seraient

condamnées, comme il arriverait infailliblement, ils

se serviroientd'autres moyenspour éluder sa décision.

Enfin le pape conclut ses remontrances, en assurant

qu'il devoit en être crû, d'autantplus qu'il n'etoit ani-

mé que du seul desir de voir l'Allemagne réunie àl'e-
gliCe, & entierementsoumise à l'empereur. Ce qui ne
réuffiroit pas, s'il ne retournoit promptement pour
faire exécuter la bulle de Léon X. & l'édit de Wor-

mes, sans se laisser fléchir par tout ce que les Prote-

flans lui pouroient dire, soit en demandant un con-
cile

, pour éclaircir leurs doutes, foit en alleguant leur

protestation, & leur appelau mêmeconcile, ou quel-

que autre prétexte pour couvrir leur impieté. Qu'au
premier refus qu'ils feroient d 'obc'ïr, il falloit em-
ployer la force, ce quin'toit pas difficile, l empereur

ayant tous les princes ecclesiastiques, & la plûpart

des séculiers à sa-dévotion. Qu'il devoit ce service à

l'église romaine, dont il étoit le protefteur comme

empereur & roi des Romains ; & qu'il y étoit encore
obligé par le serment qu'il avoit prêté dans la cére-

monie de son couronnement à Aix-la-Chapelle, &

par celui qu'il feroit bicn-tot entre se mains, en rc-

cevant la couronne imperiale.

'Rien n'étoit plus facile que de détruire les raisons

du pape, dont le peu de solidité se montroit aux
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yeux les moins éclairez. L'empereur le sentoit sans
doute, comme les autres5 mais il éroit foible, avoit
beaucoup de complaiiancepour le pape, & craignoit
trop de le chagriner pour insister plus vivement sur
une proportion qui paroissoit lui déplaire si forte-
ment. Il se réduisit donc au dessein, de tenir seule-
ment d'abord une assemblée genérale des états de
l'empire

,
où il prétendoit faire les derniers efforts

pour réunir les Lutheriensavec les Catholiques,après
quoi, s il ne reusfissoit pas, on en viendroit, 'Jjit-il,
à la convocation d'un concile. C'est ainli que les
meilleurs projets échouent souvent manque de fer-
meté dans ceux qui peuvent les faire exécuter.

Le pape fit cette année trois cardinauxen trois pro-
motions differentes. La premiere au commencement
de l annee, dans laquelle il donna le chapeau à jerôme
Doria Genois, comte de Cremolin, & qui étant deve-
nu veuf embrassà l'état ecclesiastique. Il fut d'abord
évêque de Nobio, puis de Jacca & de Huesca, & ennn
archevêque de Tarragone. Son titre de cardinal sur 10.de saint Thomas in Parione, qu'il changea dans la suite
pour celui de [aÏtiire Marie in Porticu. La seconde pro.motion se sir le dixiéme de Janvier, en faveur d'Hypo-
lite de Medicis Florentin, administrateurde l'arche-
vêché d'Avignon, fils naturel de Julien de Medicis, &
d une Demoiselle d'Urbin sa maîtresse. Il ne fut quecardinal diacredu titre de saint Laurent in Damaso. En-
fin la troisiéme promotion se fit un Vendredy treizié-
me du mois d'Aoûtpour Mercurien deGattinara Pié-
montois, chancelier de l'empereur, il eut le titre de
Íàint Jean Porte-Latine.

Ces promotions remplacèrent deux cardinaux,
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donr le sacré college fut prive par la mort dans cette
même année, le premier fut Sylvio PalTerino, natif
de Cortone, qui entra fort jeune au service de la mair
son deMedicis, & eut beaucoup de part à l'eslime
de Léon X. qui le fit son dataire, & lui donna le
chapeau rouge en 1517.Il eut depuis les évêchez de
Cortonne sa patrie, de Narni, d'assise & de Barce-
lonne, fut chargé durant quelque tems de l'admini-
stration de l'état-de Florence, & exerca ensuite les
légations de Perouse

,
& du duché de Spolete. Il

mourut à Cirra-di-castelloUlf le Tibre, le vingtième
d'Avril, âgé de soixante ans, & fut enterré dans l'églisè
de saim Laurent in Lucina, quietoit son premier titre
de cardinal; car dans la suite, il prit celui de saint
Pierre aux Liens. Le second cardinal mort dans cette
même année au mois d'Avril, fut Pyrrhus de Gon-
zague évêque de Mantoüe, petit fils de Jcan-Frai>
çois marquis de Mantoüe, & frere de Louis de Gon-
zague dit le Turc. Il s'avança dans les lettres, & s'at-
tacha au pape Clement VII. qui le si.r cardinal en
1) 2.7. pour recompenser lès services, & ceux de soa
frere qui avoit procuré la liberté de ce pontife, rete-
nu prisonnier par les impériaux. On dit qu'il portoit
pour devise un hercule qui de sa Massuë frappoit les
têtes renaissantes de l'Hydre avec ces mots Tu ne ccde
malts.

En Angleterre on trairoit toujours du divorce
entre Henri VIII. 5c Catherine d'Arragonsoncpou-
sè; mais avec beaucoup de lenteur.

Henri auroit bien souhaite que Clement VII. de
son propre mouvement eût accordé une bulle qui
déclarât ion mariage nul, &; lui permît d'épouser une
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autre femme, ou du moins qu'il chargeât ses légats
Wolsey 3c Campege de juger en sa faveur ; mais le

pape craignoit trop l'empereur pour favoriser ainsi
le roi d'Angleterre, & cette crainte venoit encore
d'être fortifiée par une protestation que l'empereur
venoit de faire faire au nom de la reine Citherine,
contre tout ce qui se feroit en Angleterre dans l'af-
faire du divorce, déclarant de plus, qu'elle recusbit
les deux légats, sur ce que l'un d'eux étoit notoire-
ment dévoué au roi, & que l'autre étoit avêque
de Salisbury. Les agens d'Henri VIII. à Rome em-
ployèrent tour leur crédit pour engager le papeàre-
jetter cette protestation: mais sa sainreté leur répon-
dit qu'il étoit étonnant de vouloir refuser à une rei-
ne le droit de protester, auquel la moindre person-
ne pouvoit prétendre, 3c que cette protestation ne
rassoit aucun tort àlacause: les agens de Henri voyant
donc qu'ils n'avançoient rien, écrivirent à leur prince
qu'on ne faisoit que les amuser, 3c que si le pro-
cès n'étoit promprement terminé en Angleterre, il
étoit à craindre qu'on ne l'évoquât à Rome. On lui
avoit déja mandé que Charles V. n'ayant plus tant
à crainde du côté de la France avec laquelle il nlé-
nageoit un traité de paix, étoit plus résolu que ja-
mais de soutenir le bon droit de Catherine, 3c qu'il
avoit déclaré aux minifi.'res d'Angleterre qu'ils pou-
voient manderà leùrs maîtres, que l'affaire du divor-
ce ne ieroit point jugée dans ion royaume, 3c qu'il
n'y avoir que le pape, ou même un concile qui pût
la terminer. Sur ces avis Henri résolu de poursuivre
son divorce devant les deux légats, rappella Gardi-
ner d'Italie, parce que le regardant comme un homme
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très habile & de beaucoup d'experience dans les affai-
res, il vouloit se servir de son conseil dans la con-
duite de son procès. Il le chargea de faire encore
avant son départ quelque tentative auprès du pape
pour obtenir un nouveau bref, par lequel sa sainteté
s'interdît toute connoissance de cette affaire, Redon-
nât un pouvoir si ample à sès légats, qu'on pût ju-
ger le procès sans avoir recours à elle. Mais Cle-
ment s'apperçut du piége qu'on vouloit lui tendre &
l'évita: de sorte que Gardiner & Brian qui fut aussi
rappelle dans le même tems, reprirent la route de
leur pais, peu satisfaits de leur négociation; & le do-
¿[eur Benêt fut envoyé en leur place, seulement pour
empêcher autant qu'il dépendront de lui, l'évoça*-.
tion de la cauSe.

.
Les deux légats le chargèrent d'une lettre pour

le pape) & les cardinaux, dans laquelle ils disent
qu?ils a voient tâché, quoiqu'inutilement, " de por-
„ ter les deux parties à se ceder l'une à l'autre, que
„ la reine leur avoit montré le bref, & qu'ils ne man-
„ quoient pas de raisons pour le croire faux j qu'ils

„ trouvoient que c etoit une chose au-dessus d'eux,

„ que de prononcer sur la validité des bulles ou des

,9
brefs d'un pape, & de décider si les uns & les autres

" etoient authenriques;q"uedu moins ils nepouvaient

3,
être juges qu'à regret dans un procès où l'on met-

„ toit en queStion, si le pape pouvoit dispenser dans

3,
de certains cas; qu'ainsi leur opinion étoit que

„
le pape feroit bien d'évoquer la cause à soi, 8c de
donner une décretale conforme à la minute qu'ils
lui envoyent -, que ce qu'ils lui proposent, n'est

,, point sans exemple, que c'cfl; le meilleur moyen
pour

'AN. 151-9.

Cli.
Lettre des deux
légajs à t'envoie
d'Angleterre..

Burnct refor-
mât. à'Anglet.
tem. 1. in-4' p.
107.
L" Gr.ind, JJifl.
dcl divorce tom.
1. in.12.p.)2.#.
&MV'



£pour terminer doucement le procès, & satisfaire
j un grand roi, qui depuis plusieurs années fent sa con-
„ science déchirée par une infinité de remords aug-
mentezpar les disputes des Théologiens & des Ca-
„nonistes, &qui, quoiqu'il voye départ & d'au-
„ tre de fortes raisons

,
n'ose se déterminer, & est

„ toujours prêt à suivre la voye la plusfure ; qu'à
„ l'intérêt de sa conscience étoient joints l'interêt de
,,{ès états & la passion de se voir des enfans mâles
qui, lui succedant sans difficulté, asTureroient le

bonheurde ses sujets: qu'ainsi il n'étoitpas juste de

î, de differer la decision de son affaire & que toutes
)' ces considerations ne pouvoient être balancées par
9, aucune autre : que les ennemis de ce prince font
„ courir le bruit que, ses poursuites sont fondées

j, uniquement sur son a"ersion pour la reine, &fur
5,

le désir d'épouser une autre personne, qui peut-être

95
n est pas encore connue ; que véritablement larei-
ne est d'une humeur assez facheuse

, peu agréable

95
& hors d'état d'avoir des enfans

: mais qu'il n'y a
9,

nulle apparenceque le roi ayant passé toute sa jeu-"nesseavec elle, & lui ayant temoigné beaucoup

,,
d amitié durant ce tems là, .change si legerementde

,,
conduite vers la fin de ses jours, & s'expose à tant

"de traverses
,

à tant de chagrins
, & à tant d'in-

„commdditez, simplement pour se defaire d'elle.

95
Qu'ils sont témoins que ce prince a la crainte de

„ Dieu dansle cœur, un grand amour pour la justice
& que, quoique persuadé de son bon droit

,
il

9,
aime mieux attendre la décision du saint siége,

„ que de suivre ses propres lumieres, ou les conseils

„ des jurisconsultes
3

& des grands de son royaume.



„ Nous conjurons doncvôtre sainteté, continuent
„les deux .légats

, avec toute l'ardeur imaginable,

„ d'accorder enfin le remede dont le roi a besoin: ce
n'est point ici le lieu de s'arrêter à la rigueur des

„
loix; les papes, les rois, & genéralement tous les

„ souverainsen sont les interprètes ; avec un peu d'in-

„ dulgence
, on conservera le roi & le royaume; au-

„ trement il y a lieu de craindre qu'on ne perde 8c

„ l'un 8c l'autre: tous les remedes qu'on pourra y
„ chercherd'ailleurs, rempliront l'Angleterre de trou-
„ bles 8c de confusion, qui peut-être y ruineront

„ entièrement l'autorité du iàint siége
, parce qu'on

,,ne voit que trop de gens qui ne cachent le poi-
),Sbn de leur impiété, que parce que sa sainteté 8c le
,,roi vivent dans une union parfaite. En un mot,
„ puisque l'ame 8c la force.des canons repose sur le
„souverain pontife, il est juste que dans des occa-

„ sions, où le droit est douteux 8c où l'on court de

„ grands risques, vous vous relâchiez de laseverité
,,des constitutions de l'église; autrement vous pou-
"vez perdre non seulement le roi d'Angleterre,

„ mais le défenseur de la foi dont on a vanté la ver-
„ tu & la religion par tout l'univers. Déjà les sei-

„gneurs & les nobles font outrez de voir que l'on

„ differe si long-tems le jugement d'une cause où il

„ s'agit de leurs biens 8c de leurs vies. On- se plaint
„de tant de longueurs, & l'on ditdeschosès dont

9, nous n'oserionsinStruirevôtre sainteté j nous nous
„ contenterons de l'informer qu'ils avancent haute-
ment, que des souverains pontifes ont bien changé
"les loix de Dieu, quand ils l'ont jugé à propos

>

„ qu'aujourd'hui un pape refuse de revoquer ce



que l'un deses predecesseurs a fait, comme si une
„ bulle ctoitplussàcréequeledroit divin. Nous em-"ployons tous nos efforts pour obliger leroid'at-
„ endre que nous ayons reçû réponse de cette dé-
„ peche, & nous souhaittons ardemment qu'elle soit
„ telle qu'elle puisse retablir la tranquilité dans l'ef-
3,

prit de ce prince & de ses sujets: autrement nous
„ ne doutons point que toute l'Angleterre ne soit

perdue pour le sàint siege. Ainsi nous conjurons
9, vôtre sàinteté de iàtisfaire le roi de quelque ma-
» niere que ce foit, & le plûtôt qu'elle pourra ; elle

en apprendra encore bcaucoup plus de la bouche
de ceux qui lui rendront cette lettre, que nous n'o-

5îsbns lui en écrire
, nous attendons vôtre reponsè

1)
qui ibit capable de fixer la condition du prince &

) rendre le repos à sa conscience.
On croit que cette lettre fut le commencementde

la disgrâce de Wolsey, parce que ce legat y four-
ni{soit au pape un pretexte plausible d'évoquer à
Rome la cause du divorce, ce qu'Henri craignoit ex-
tremement. Anne de Boulen qui avoir tout pou-voir à la cour , voyant le refroidissement du roi
pour ce cardinal, s'en servit aussi pour satisfaire la
haine qu'elle luiporroit

: cherchant donc toutes les
occasiôns qu'elle pur trouver pour le mortifier, elle
fit rappeller à la cour Milord Chaîne qu'on avoit
éloigné à cause de lui, & lui causa tous les autreschagrins qu'elle put imaginer. WolkY sentit vive-
ment la disgrâce

,
mais il n'y avoit plus moyende s'en sauver ; cependant Henri VTïI. ne laissa pasde poursuivredevant lui 6c Campege l'affaire de l'on

divorce qu 'il vouloit ablblument faire juger en An-
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glererre. Pour cet effet le chancelier expedia le trei-
zième de May fous le grand sceau une permit
fion aux legatsd'exécuterlacommission qu'ils avoient
de prendre une pleine connoissance de cette affaire :

la commissionfut apportée parl'evêque de Lincoln,
&donnéeau protonotaire des legats qui la lût à
haute voix; ensuite les deux cardinaux la prirent&
déclarèrent qu'ils en executeroient le contenu :

aus-

si-tôt on fit prêter le serment aux secretaires choi-
sis pour ce tribunal. On examina le bref venu d'Es-

pagne, &l'on prétendit en prouver la faussèté par
plusieurs raisons que l'évêque de Vorchester & Lée

avoient écrites de ce pais là. 10. Qu'on n'avoit ja-
mais voulu leur montrer. l'original de ce bref. 20.
Qu'ils n'avoient pû apprendre comment on avoit
recouvré ce bref, les uns disant qu'il avoit été trou-
vé parmi les papiers du Doreur Puebla

,
qui étoit

ambassadeur en Angleterre de la part de Ferdinand

vers les dernieres annéesde Henri VII. les autres al-
léguant qu'il étoit dans les archives du roi d'Espa-

gne.. 3 °. Que ce bref& la bulle étoient datez du mê-

me jour & de la même année
, ce qui ne pouvoir

être, parce que l'on commençoit à compter l'année

à Noël pour l'expedition des brefs, & à la fin de

Mars pour l'expédition des bulles, & que ces deux

attes étoient du vinat-sixiéme Décembre. 4o. Que

ce bref ne se trouvoit ni à Rome ni en Angleterre,
où il étoit bien plus naturel qu'on le gardât qu'en
Espagne. M. Burnet trouve encore une autre faute
dans ce bref

, que les partisans du roi ni les légats
n'avoient pas remarquée en ce tems là, c'est que l'on

a exprimé le n0111 d'isabelle par E/tjabeth
3

comme
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u Eliiabeth & Isabelle étoient deux noms differens.
Il étoit aisé de refl1ter toutes ces raisons pour prou-

ver la validité de ce bref. Car 1°. Charles V. avoit
d autant plus déraison d'en conserver soigneusement
l original qu'on concevoir, qu'il fut legitime & au-thentique

, que- si cet original étoit égaré , onne pourraitplus porter aucun jugement sur sa verité
ourauliete. 20. Que la copie qu'on envoyoitne pou-voir être plus authentique, puirqu'elJe étoit signée
du nonce du pape, de l'archevêque de Tolede) de
quatre chevaliers de la toison d'or, de trois autresconleillers du conseil privé de l'empereur & d'un no-taire apostolique. 3°. Qu'on ne devoitpoints'cton-
ner que des personnes qui s'infcrivoient en faux con-tre ce bref, ne l'cuflènt pas gardé,' ou ne le trouvai
sent point à Rome

, parce qu'il étoit de leur intérêt
de le detourner ou de le supprimer, & que de plus il
n etoit pas impossible qu'il eût été perdu avec tantd autres papiers dans le sac de Rome

; mais qu'on nepouvoit nullement conclurre qu'il n'eût point étédonné, puisque Fox évêque de Vinchester qui éroit
mieux informé qu'aucun autre de toute cette affaire,
avoit déposé & signé que le docteur Puebla avoir
laissé deux dispenses, à la vérité de même teneur &
en avoit envoyé autant en Espagne; qu'en effet cettebulle & ce bref étoient tellement lèmblables, que hors
le mot de forfît, peut-être, qui faisoit toute là conte-fiarion, il nés 'y trouvoit aucune différence. 4°. Quel erreur de date faisoit voir la bonne foi avec laquel-
o°n ay01t agi dans la poursuite de cette di/penle.

jO. Qu'il etoit vrai que le mot si.rpan n'étoit quedans la butte
5 mais que l'ambalTadeui- persuadé qu'a-
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bondance de droit ne nuit point, avoit été bien":

aise d'ôter tout sujet de contestation, 3c pour plus
grande sureté faire mettre dans le bref une clause

qui prouvât que le cas avoit été propolëde la manie-

re la moins favorable : de sorte que les avocats de
Henri ne pouvoient tirer aucun avantage de cette
clause ; 3c les deux legats n étoient pas éloignez de
cefcntiment, comme on le voit parla lettre qu'ils é-
crvirent au pape.

Dès le quinzième de Juin le roi avoit nommé

pour ses avocats Jean Richard Sanson doyen de sa

chapelle, Jean Belt doreur en droit, avec Peter &
Trigonel. Ceux de la reine étoient jeanFischer évê-

que de Ro'chester, Henri Staudish évêque de saint
Araph,&Ridley celebre théologien, wolsey &Cam-
pege prirent aulli quelques personnes avec eux pour
leur aider, entrautres Longland évêque de Lincoln
3c confesseur du roi

,
JeanLeclerc évêque de Bath,

Jean Iilep abbé de Westrnunfler
,

& Jean Taylor
maître des rolles. Peu de jours après cet arrangement
c'est-à-dire le vingt-unieme du même mois, les deux
legats citerent le roi & la reine qui comparurent
devant eux avec leurs avocats :

l'un & l'autre
étant appellez

,
Henri repondit, me voici j mais la

reine au lieu de repondre, sè leva de sa place
,

6c al-
la se Jetter aux pieds du roi pour tâcher de le flechir

par un'discours tendre & passionné
,

capable d'ins-
pirer de la pitié à tout le monde. Elle dit entr'au-

tres choses ; qu'elle étoit une pauvre femme étran-

gere. éloignée de ses parens 3c de ses amis, qu'el-
"le n'osoit cuivre ni ses propres lumières ni les coli,

„ feils de ses avocats j qu'elle prenoit Dieu pour ju-
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>, ge , il elle n étoit pas sa veritable femme
,

si elle ne
lui avoit pas été fidelle, si elle n'avoit pas eu pour,,lui, pendant vingt ans & plus de mariage, toute la

„ c0111plai1ànce qu'une femme peut avoir pour son
» mari j qu'elle ignoroit en quoi elle pouvoit luia-
"voir déplû ; qu'il sçavoit bien

,
s'il vouloit parler

„ selon sa conscience, qu'il l'ayoit trouvée fille lore.
qu'il l'avoit épousee

5
qu'elle conkntoit, si elle ne

„ disoit pas la verité
,

qu'il la chassât avec infa-

„ mie ; que leurs parens qui étoient des princes si sages,

„ avoient fait examiner son mariage avant que de le

,, conclurre ; que tant de personnes habiles qu'ils a-
,, voient auprès d'eux, n'y avoient point remarqué

ces nullifez que l'on y cherchoit depuis quelques
années; que pour elle, elle ne voyoit pointenco-

,y re sur quel fondement on pourraitle revoquer en
j,

doure; qu'à la verité on lui avoit donné un con-
„ seil, mais à qui elle ne pouvoit sefier, parce que ses

„ avocats & ses juges étoient suiets du roi ; qu'el-
„ le ne pouvoit reconnoître l'aurorité des legats ;

„ qu'enfin tout lui étant suspect
,

elle conjuroit le
„roi de vouloir faire cesser toutes les pourfuitesjuf-

à ce qu'elle eût reçû des nouvelles d'Espagne,

,, & que s'il luUrefufoit cette grace, il pourroit fai-
„retoutcequ'illuiplairoit.

„ Après ces paroles el-
le se retira, & ne voulut jamais retourner ni reparoî-
tre davantage devant les legats.

Dès que la reine sur {ortie, le roi prit la parole &
dit, qu'il avoit toujours été très-conrent de sa fem-
me, qu'elle lui avoit toûjours été très-fidelle &très-
sbumise

, que sa vertu & ses bonnes qualirez meri-
toieutde grands éloges; qu'enfin il n'avoit aucune



plainte à faire contr'elle, &qu en demandant a s en
separer, il n'agissoit absolument que par un motifde
religion & de conscience. A ces mots Wolsey ayant
supplié le roi de vouloir bien déclarer à l'aflèmblte,
qui étoit celui qui lui avoit le premier inspiré ledef-

fein d'une separation ; sa majesté n'eût point de hon-

te d'assurer que le cardinal d'York l'avoit toûjours
détourné de la pensée du divorce, & que les pre-
miers scrupules qu'il avoit eus à cet égard, devoient
leur naissance au discours de l'évêque de Tarbes

s

Que voyant le roi de France agir si fortement con-
tre les regles de la bonne politique

,
5c douter que

la princesse Marie fût légitime, sa conscience en avoit
été allarmée ; que pour éclaircir ses doutes, se nlet-

tre l'espriten repos, & prevenir des disputes au Íiljet

de la succession, quoique résolu de bien vivre avec la

reine
,

si l'on trouvoit qu'il pût le faire en conf-

cience, il s'étoit ouvert en confession à Longland,
après quoi il avoit prié l'archevêque de Cantorbery
de recueillir le sentimentdes évêques d'Angleterre sur

la nature de son mariage : que tous ces évêques a,
voient signé une déclaration par laquelle ils aflu-

roient que ce mariage étoit nul. L'archevêque

de Cantorbery confirma ce que le roi venoit de di-

re, mais Fifeherévêque de Rochester nia d'avoir signé

l'écrit qui avoit eteprelente au roi.
La conduite que le roi tint envers la reine, dé-

mentoit encore l'éloge qu'il avoit fait devant les lé-

gats, de la vertu, & des bonnes qualirez de cette prin-
ceiTe, puisqu'il fit informer contreelle, dans le dessein

de l'intimider, qu'il fit examiner à la rigueur toutes
fcsaftions, en faisant palier pour crime d'état quel-

cues
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queslégers défauts de ion humeur, dont même on ne
convient pas. L'on vitparo!tre dans le conseil d'état
des plaintes sanglantes contre elle : on y alléguoit
qu'onvenoit de découvrir une conspiration pourtuer
le roi, ouWolsey; & que si la reine avoirpart à l'en-
treprise

, on ne l'épargneroiten aucune manière. On
lui reprochoitqu'elle avoit manqué d'amour pour le
roi 5 que dans le tcmsquece prince s'abandonnoit au
chagrin, on la voyoit dans une gayeté extraordinai-
re ;

qu'elle excitoit tous Tes domestiques a se divertir,
à chanter & à danger

,
où il s'agiflbit de l'affaire la

plus importante de sa vie, où elle nedevait songer
qu'à prier Dieu ; qu'elle changeait de conduite corn-
me d'humeur

,
se montrant souventdans les rues, &

sàluant civilement tous ceux qui passoient
; que son

dessein étoit sans doute de détourner les peuples de
leur affe&ionpour le roi

3
qu'enfin bien qu'elle eut eu

allez long-tems entre les mains le bref prétendu de
Jules II. elle ne l'avoit pas voulu faire voir plutôt ;
Que dans tout cela il paroissoit qu'elle haissoit fou
mary. Qu'ainsi le conseil croyant la vie du roi en

»

danger, étoit d'avis qu'il se sèparâs entièrement de
Catherine, tant pour la table que pour le lit

,
qu'il

n'eut plus de conversation avec elle
,

& qu'il
défendit à la princesse sa fille de la voir. On devoit
dire tout cela à cette princesse pour la porter à se fai-

re religieuse
,

&. à ne plus défendre sa cause. Au bas
de ce memoire

,
Wolfèy avoit écrit en latin, que la

reine étoit folle de disputer contre le roi ; queses en-
sans n'avoient point été benis de Dieu ; que le bref
étoit supposé, &. il ajoutoit quelque chose des rai-
ions pour lesquelles on le croyoit faux.

-

Mais la
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reine ne fut point ebranlée de ces menaces.

Les légats étant allez un jour chez elle par ordre
du roi, ils la rrouverent travaillant avec Tes filles.
Wollèy fut le premier qui porta la parole

$ mais après
son compliment elle l'interrompit, le fit passer
dans un cabinet, où ce cardinal continua son dif-

cours, & la conjura d'avoir quelque complaisance

pour le roi, & de ne point attendre la fin d'un pro-
cés, dont Fissuc ne lui pouvaitêtre favorable. Mais
la reine lui feponditavec beaucoup de presence d'ef-
prit & de fermeté, que lui seul étoitcause de tout le
mal." Je ne sçai, lui dit-elle, qui a inspiré au roi
„tous les conseilsqu'il suit: Je vousavoüe, Monsieur

„ le cardinal, que je n'en puis accuser d'autre que
„ vous : nos peres qui étoient des princes si sages,

„ ont fait examiner notre mariage ; le pape a accordé

„ une dispensedont j'ai l'original ; nous ayons vécu
„le roi& moi ensemble plus de dix-huit ans, sans

„ qu'on y ait trouveà redire. Mais enfin, je n'ai pu ap-
prouver votre orgueil j j'ai parlé de vos débauches,

de votre tyrannie, de votre insolence; l'empereur

„mon neveu ne vous a point fait élire pape ,
c'est-là

„la source de tous nos malheurs ; & pour vous van-
,,ger de l'empereur & de moi, vous ne vous êtes

„pas contenté d'allumer la guerre dans toute l'Euro-
"pe, vous m'avez su[cité en particulier la plus mé-

„ chante affaire que vous puissiez imaginer. Dieu
,,{cait ce que je souffre, monsieur le cardinal, &

& il sera votre juge & le mien. Wolsey voulut
repliquer, mais elle refusa de l'entendre. PourCam-
pege elle le traitta avec beaucoup d'honnêteté,
protestant toutefois qu'elle ne les reconnmtroit ja-
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LIVRE CENT TMNTË-DËUX IË'ME. lt5
mais ni 1 un ni 1 autre pourles juges, & qu'elle per-
sistoit dans son appel.

En effet cette princesseayant été citée pour levingt-
cinquiéme de Juin

,
elle fit signifieraux légats son

appel en forme detoutce qu'ils avaient fait, ou fe-
roient dans la suite j mais cela n'empêchapas qu'elle
ne sût déclarée contumace , & qu'on ne prît un d,e.,.
faut contre elle. Les legats continuerentl'inssruâion
du procès, firent une information

,
8c entendirent

trente-six ou trente-sept témoins, dont la plupart é-
toient oudu roi, ou d'Anne de Boulen. Le docteur
Taylor archidiacre de Boukinghamreçut leurs dépo4
sissons, dont le principal article étoit la consomma-
tion du mariage du Prince Arthus avec Catherine,
que la reine avoit niée avec serment, & qui néanmoins
fut prouvée par le témoignage de ceux qui dcpo[e-
rent, autant qu'une chose de cette nature le peutêtre.
Ces preuves consistoient dans l'âge, la santé & la vi-
gueur du corps du Prince, & dans les discours qu'on
avoit ouis de sa bouche le lendemain de ses noces.
La vieille duchesse de Norfolk, grand-mered'Anne
de Boulen, & la vicomtessede Firtzwater d-teposerl-.iit
qu'elles avoient vûs Arthus & Catherine seuls dans
lemêmelit.LecomtedeFirtz^rater, qui fut bien-tôt
après fait comte de Sussex, déclara que le prince en
se levant

*
avoit demandé à boire

,
& qu'il dit qu'il

avoit été la nuit en Espagne. Le duc de NorfolK
assura la même chose. Le chevalier Vilougby ajouta
que c étoit h lui, à qui il avoit demandé à boire.

Toutes ces dépositions furent lûës le dix-scptiénie
de Juillet ; mais les légats ne trouvant pas les preu-
ves qu'on alléguoitaflèzfortes, n'avoient Pas vou-
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lu prononeer, & avoient seulementdonné un défaut

contre la reine. Pendant tout cetems-là
,

les ministres

de l'empereur & de Ferdinand son frere
,

prcffoient

vivement le pape d'évoquer la cause à Rome, & ceux
de Henri VIII. n'étoient pasmoinsardensasolliciter
le contraire. On faisoit encore plus

,
puisque de

chaque côté on le menaçoit de le faire déposer à

cause de son défaut de naissance. Le pape feignoit
d'être intimidé par ces menaces ; & cette crainte qu'il
paroissoit avoir également, s'il se déclaroit pour l'un

ou pour l'autre
,

lui fournissoit un prétexte de de-

meurer irréiolut jusqu'à ce qu'il eut reçu avis de la
conclusion de son traitté avec l'empereur. Enfin cet-
te agréable nouvelle lui étant venuë, il ne voulut pas
refuser à Charles V. une chose si juste. Il en donna
avis à ce prince par une lettre du neuviéme de Juil-
let, & sans attendre laréponse, avant même laipu-
blication du traitté, il avertit les ambassadeurs d'An-
gleterre, de la résolution qu'il avoit prise d'evoquer
la cause du divorce à Rome ; & quelques efforts
qu'ils siflent pour l'en detourner, en lui représentant

que le saint siége alloit perdre l'Angleterre sans et.

perance de retour, tout fut mutile
;

le quinzième de'

Juillet il ligna l'évocation. Il en donna avis au roi
d'Angleterre, & au cardinal Wolsey, par les lettres
qu'il leur écrivit le dix-neuviéme du même mois ; mais
Casali l'avoit déja mandé au sèigneur de Montmo-

rency dès le quinzième.
Comme on n'avoir encore en Angleterre aucune

nouvelle de l'évocation, les legats continuoient tou -
jours leurs iemces. La reine qui avoit été citée pour
le vingt-cinquième de Juin, n'ayant point comparu,
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on lui accorda un nouveau délay jusqu'au vingt-
huitième

, & on la fit citer encore par l'évêquede
Bath & WeIs, quoiquefort inutilement. Le vingt-
huitième on fit lire quelques dépolirions; après quoi
la séancefut remise a4 cinquième de Juillet & r?n-voyée audo Jziém : : on se rassembladonc le n. le 14,10
x7.le 21.&le2.3. Comme il n'y avoir plus rien à faire
qu 'a prononcer la sentence, chacun croyoitque toutseroit terminé dans cette derniere fiance

, & que les
légats alloient prononcer un jugement définitif. Ja-
mais alTemblée ne fut plus nombreuse

,
le roi même

se rendit dans une chambre voisine,pourêtre témoin
de tout ce qui se passoit ; mais on fut étrangement
surpris quand on ertendit le cardinal Campege re-
mettre la décilion de l'affaire au premier d'Oftobre,
alléguant pourrait, que c croit le temS des gran-des vacations à Rome, & quil étoit indifpenfab!e-
nient obligé de se conformer à cet usage. Il ajouta,
pour justifier sa conduite, que la reine-ne pouvoir
consentir que le procès fût jugé en Angleterre

, &qu'elle refusoit de les reconnoître W-
ofsey

, & ILli
pour juges. Le duc de Suffôlk, qui étoit présent, fit
eclatter son ressentiment, &jura après plusieurs me-
naces, que jamais cardinal n'avoit cau{equedu mal-
heur à l'Angleterre. Campege lui répliqua qu'il
connoissoit assez le peril où il étoit, mais qu'à ion
âge il devoit moins se mettre en peine de sa vie quedu salut de son ame. Wolsey fut moins modéré,
& répondit à SuffolK, qu'il devoit moins que per-sonne du royaume sè plaindreodes cardinaux

,
qu'il

devoit laisser ces menaces , ces injures & ces repro-ches; &qwc s'il ne pouvoit parler comme un hom-
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me sàge, & un homme d'honneur devoit faire
,

il
falloit qu'ilse tût, 3c qu'il ménageât un peu plus ses

amis.
Le duc de Suffolk sè retira sans rietf répliquer. Le roi

ne sur pas long-tems à connoîtrequel avoit été le bût
de cesdélays affedez

, car il apprit bien-tôt que le pa-
pe avoit évoqué la cause à Rome, où il éroit cité

avec la reine.' Sur cette nouvelle, Henry chargea
Gardiner de dire au cardinal Wolsey qu'il ne YOU-
loit pas qu'on lui lignifiât révocation

,
ni rien qui

put porter quelque préjudice àf1son autorité (olive-
raine, de peur que ses peuples ne crussent qu'il recon-
noisïbit au-dessus de lui quelque puissance étrangè-

re. Comme la bulle
, par laquelle [e roi & la reine

éroient sommez de comparoître à Rome dans qua-
rante jours,renfermoitencorequelques censures en cas
de desobéïssance, le pape craignant que cette condui-

te n'irritât le prince, lui adresïaun bref datté du neu-
vième d'Août, où il déclaroit qu'il ne prétendoit
point user de menaces, ni employercontre lui des cen-
sures

,
qu'on avoit inférées dans la bulle contre son

intention ; mais quant à la citarion il se contenta de
prolonger le délay iu[qu'ànoël. Le roi de son côté a-
près avoir engagé les legats à déclarersur le brefdu pa-
pe que leur commission étoit expirée, & qu'ils n'a-
voient plus de pouvoir, se retira à Grafton avecAn-
ne de Boulen, & donna ordre à la reine de se retirer.
Ce fût là

,
où les deux légats l'allerent trouver, & ils

en furent très-bien reçus, contre l'attente'de tout le
monde, chacuncroyant que WoHey alloirêtredirgra-
cié. Henry s'entretint long-tems avec lui, avec la mê...

me affabilité dont il usoit auparavant, il lui ordonna
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même de retenir Campege à dîner, avec quelques au-
tres seigneurs

) mais le roi mangea° seul avec sa maî-
tresse.

.
Anne deBoulen seule avec Henry VIII. n'oublia

rien pour aigrir l'esprit du prince contre Wolsey,
qu'elle ne regardoit plus que comme un ennemi,
qui méritoit toute sà.vengeance

j elle empoisonna
toutes ses actions, & dit au roi avec une espcced'em-
portement, que si les ducs de Suffolk ou de Nor-
folk, ou le vicomte deRochefortson perc en avoientfait autant que Wolsey. il y a long- rems qu'ils n'au-
roient plus la tête sur les épaules. Henry dilltillula
1 impression que ce discours venoit de faire sur son
esprit, il vit encore le cardinal, s'entretint avec lui
jusqu'à la nuit, & lui témoigna en le quittant qu'il
vouloitencore lui parler le lendemain.Mais toute cet-
te conduite n'étoit que feinte

; car Volsey, exact
aux ordres du prince, s étant presenté pour entrer, onlui annonça que sa majore ne vouloit pas le voir,
& qu'il pouvoit s'en retourner avec Campege. Il
n en fallut pas davantage pour éloigner de lui tous
ceux qui lui avoient paru attachez auparavant: les
courtisans parurent les plus animez contre lui

, 3c
les créatures mêmes vouloient qu'il fût coupable
parce qu'il étoit malheureux.

Le roi ne tiaitta pas ainsi Campege
: après lui

avoir donné son audience de congé, il le combla
de presens, & le cardinal partit de Londres au com-
mencement d'Odtobre pour s'en retourner à Rome.
Mais dang le tems qu'il étoit prêt à s'embarquer, il
Vit entrer dans sa chambre une troupe d'Archers, quilui demandèrent les crésors de WoU'ey. Campege
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intimidé craignant qu'on ne vou!ûr l'asfi111incr, sc
jerra dans là frayeur aux piedstie ion aumônier, 8c
lui demanda l absofution

,
pendant que les officiersde

la dolianne foûilloient tout son bagage sous prétex-
te de chercher s'il n'y avoir ricn de contrebande. On
a crû que le roi avoit donne ces ordres dans l'espe-
rance de trouver dans les papiers de Campege

,
la

bulle decretale qu 'il avoit vue elltre les mains, nesçachant pas qu elle eut été brûlée. Le cardinal reve-
nu de sa premiere frayeur fit grand bruit de cetteinjure

,
& écrivit au roi pour lui en demander repa,-ratioa

, comme d'un affront fait à un legat du
sàint liège. Henry lui répondit sechement, que les
officiers de la doüanne avoient fait leur devoir

, enexécutantdes ordres établis depuis long tems à l'é-
gard des gens qui sortoient du royaume: qu'il s'(-
ronnoit qu'il fit valoir sa qualité de légat, après avoir
été révoquée, & encore plus de ce qu'étant évêque
deSalisburi, il fut si ignorant des loix du royaume ,qu'il osât prendre cette qualité sans sa permission.
Campege comprenant: par cette réponse

, que le roi
n 'avoic pas intention de le satisfaire

,
se trouva'

trop heureux qu'on voulut bien le laisser partir, &
aborda en France, où le cardinal du Prat le reçut avecbeaucoup de magnificence.

Wollèy moins heureux, se vit exposé à biendes
disgrâces. Dès le neuvième d'Octobre le procureurdu roi l'avoir accusé juridiquement d'avoir violé le
statut Prmunire. Ce statut fait en l'an 16. du règne
de Richard Il. défendoit à toutes sortes de.personnes,
de tirer aucunes bulles, ni provisions de Rome, sur
peine de perdre leurs benefices s'ils'en avoient, &

d'être
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d'être mis hors de la protection du roi. Ledix.sep-
tiéme du même mois, le roi chargea les ducs de Nor-
folk & de Suffolk, qui étoient alors chefs du con-
seil de lui aller redemander le grand sceau, quoiqu'il
lui eut été donné pour toute savie. Wolsey ne vou-lut pas le leur rendre sans un ordre exprés du roi, mais
cet ordre ayant été obtenu aussi tôt, il fut contraint
d obéira une sécondejussion. "On voulut remettre le
sçeau à Varham archevêque de Cantorbery qui l'a-
voitdéjàeu,maisil le refusà, sans doute à cause de
son grand âge

5
ensorte qu'il fut remis par le roi

entre les mains de Thomas Morus, homme généra-
lement estimé tant pour sa doctrine, que pour sa par-
faite intégrité. WoHèy n'eut pas plutôt rendu le [çeau
que le procureur genéral presenta encore d'autres
chefs d'accusations contre lui, & le vingt-deuxième
d'Octobre, il reçutordre de sortir de sonpalais d'York
& de sè retirer à unemaisonde campagne qui lui ap-
partenoit comme évêque de Winchester.

On s'empara aussi-tôt de ce palais, & des beaux
ameublemens dont il étoit orné, on fit faire un in-
ventaire de tous 'ses biens qui comprenoit des richef-
.ses. immenses. Mais comme le.roi n'avoit pas encore
intention de le dépoüiller entièrement, il lui fit re-
mettre de l'argenterie & des meubles pour huit à
neuf mille pistoles, & lui laissa l'archevêché d'York
& l'évêchede Winchester. Il lui permit aussi de choi-
sir. des procureurs pour agir en son nom & défendre
sa cause. Wolsey profitant de cette permission & de
lapromesse que le roi lui avoit faite que sa personne
sèroit en sureté

,
choisit des procureurs 6c les fit agir.

S etant doncpresèntez, ils fcrotesterent en son nom



qu'il avoit ignoré quel'impetration des bulles, dont
il étoit accule, fut contraire aux loix du royaume 8c
préjudiciableà l'état. Quant aux faits qu'on mettoit
en avant contre lui

,
ils dirent qu'il les avouôit &

qu'il se remettoit enrrerement.à la clemence du roi,
en déclarant toutefois qu'il n'avoit rien fait que de
son conÍèntC111ent, qu'il avoitobtenu des lettres pa-
tentes de sa majesté

,
'& qu'il pourroit les montrer,

siiès ennemis ne les avoient enlevées avec tous {èspa-
piers; mais qu'il ne vouloit point chicaner avec son
maître. On ne laissa pas de prononcer l'arrêt ; Wol-
fey fut déclaré déchu de la proteaion du roi., tous
ses biens furent confilquez

,
& Henry abandonna,i

personneàsois parlement.
Ce parlement s'assembla à Londres le troisiéme

.de Novembre, & fut transferé dans le même-tems à
Westminster. Aussi-tôt les- ennemis du cardinal mi-
rent touten usàge pour achever de le perdre.La cham-
bre haute fit dresser quarante-quatrearticles d'accusa-
tion contre lui, & l'on remarque que dans tous ces
chefs, on ne l'accule point d'avoir violé le statut, Prœ-
munire & d'avoir exercé la fonction de legat à Latert
sans une permission expresse du roi, parce que per-
sonne ne pouvoir ignorer que ce prince n'y eutcon-
senti. Le cardinal fut principalement accusé par la
chambre haute d'avoir abulé du pouvoir de légat
contre le serment qu'il avoit prêté, lorsqu'il avoit été.
admis à exercer sa légation, d'avoir usé tyrannique-
ment de l'autorité que sà charge de grand chance-
lier lui donnoit ; de s être en plui1eurs occaSions ren-
du égal au roi j d'avoir donné differens ordres im-
pôt tans sans lui en avoir rien communiqué j d'avoir
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agidespotiquemeriten plusieurs rencontrescomme s'ij
avoit e-téplûtôt souverainqueministre.. Tous les au-
tres articles étoient delamême nature, & rouloient1
sùr l'abus qu'il avoit fait des charges de légat

,
de

chancelier, de premier mini'stre
, & de la faveur dont

le roi l'avoit honoré. Ensuite Paccusàtion fut portée
à la chambrebaffe

,
dont le concours étoit nécessaire,

& l'on menaçoit de l'y condamner sur le champ com-
me coupablede haute trahisbn ; mais Thomas Crom-
Wel domestique du cardinal,?&un des membres de
cette chambre soutint les interêts de son maître avec
tant d'adresse & de fermeté

,
qu'il le tira de danger

pour cette fois. Cette vigueur de Cromwel pl:4t au
roi, qui commença dès lors à l'estimer.

Louis Berquin
,

dont les écrits avoient été censu-
rez en partie en l'année 152 6. s'étant vû hors depri-
son par la faveur de François I. qui l'aimoit malgré
les égaremens de son esprit, loin de profiter de sa li-
berté

, pour édifier ceux que ses écrits avoient scan-
dalisez, eut la hardiesse d'accuser ses propres accusa-
teurs Beda & Duchesne

)
les fit paflferpour des gens

•
sans religion, & défera douze articles tirez des livres
de Beda. Il écrivitalors à Erasme qu'il ne falloit plus
tarder

,
qu'il devoit se joindre à lui, qu'il étoit tems

de faire perdre aux docteurs toute l'autorité qu'ils.
avoient dans.l'églisé

, & de les décrier tout-à-fait,
l'occasion étant favorable. S'il avoit suivi alors les
consèils judicieux d'Erasiiie, il n'auroit pas été op-
primé. Son avis étoit que Berquin devoit quitter son
entrepriÍè &; sortirdu royaume 5 mais un avis si sage
ne fit aucune impression sur son esprit, ce qui réveil-
lafes ennemis, qui firent nommer douze commiflai-

AN.1 152.9.

cxix.
Louis Berquia

cst condamnéà
être brûlé en
place de Greve.

Supraliv. 15 o.
art. 85.

«Be,te hiss. Eccl.
P. 7-

Crespin AéfIJ

Mart.

1



124 HISTOIRE ECCLES IASTIQUE.
les pour le juger & lui faire [op procès. Il fut donc
mis pour la troisiéme fois en prison

,
& l'arrêt ren-

du contre lui
, portoit que lès livres seroient brûlez,

8c qu'après avoir fait abjuration deserrc-.,urs qu'on en
en avoit tirées, il auroit la langue percée. & seroit en-
fermé dans- une prison perpetuelle. Cette sentence
lui ayant été prononcée

,
il en appella au pape & au

roi. Le sçavant Guillaume Budé, qui fut un de ses
juges, fit tout ce qu'il pût pendant trois jours pour
lui persuader de sauver sa vie, parla retractation de
ses erreurs : mais n'ayant pû vaincre son opiniâtreté,
ses juges se rassemblerent & le condamnèrentau feu.
La sentence fut exécutée à Paris dans la place de Grève
le vingt-deuxièmed'Avril de cette année i f 29.

La faculté de théologie de Paris, fjj encore dans
cette même année

1 529. un sfutre censure de quel-
ques changemens inserez dans le texte de plusiettitf
pseaumes d'un breviairedu diocese de Soissons : deux
chanoines de l'églisecathedrale luidéfererent ce bre-
viaire, & après une mure déliberation, la faculté dé..
cida le vingt-quatrième de Juillet, que cette entre-
prise étoit dangereuse & qu'on ne devoit point la

*
souffrir ; dans le même-tems elle écrivit à l'évêque
de Soissons 3c au chapitre deux lettres dattées du nlê-
me jour, dans lesquelles elle marque au premier.qu'on
lui avoit envoyé un breviaire de son diocese, public
depuis peu sous son nom ,

mais qui contenoit plu-
sieurs choses odieuses poùr leur nouveauté, contrai-
res à l'usage commun de l'église, & qui pourroient
causer un schisme dans celle de France, si on n'y apor-
toit pas un prompt remede ; qu'elle le prioit d'étouffer
cessemencesde division, avant que le mal devienne
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plus grand
,

& que ces contestations augmentent,
elle écrivit dans les mêmes termes au chapitre.

«Erasme voyant qu'on le soupçonnoit toujours
d'embraiïer les nouvelles opinions, seresolutde quit-
ter la ville de Basle qui en étoit infe£tée & se retira à
Fribourg en Brisgaw

,
qui appartenoit a Ferdinand.

Quelques mois après qu'il fut arrivé dans cette ville,
c'est-à-dire

,
dans le mois*de Novembre, il publia

un ouvrage contre ceux qui prenoient faussement
le nom d'évangeliques

: ces gens-là
,

dit-il, sont des
orgueilleux qui voudroient mettre Dieu même dans
leur parti, s'il étoit possible: pour moi je n'en connois
point qui ne foit devenu plus méchant depuis qu'il
a commencéà profeÍfer ce nouvel évangile, qui n'est-

pas assureinent celui de jesus-Christ. Les théologiens
de Strasbourg repondirent à cet écrit, parce qu'E-
rasme ne les y avoit pas épargnés, non plus que ceux
de Basle

, & particulierementMartin Bucer qui avoit
été religieux dominiquain, &qui fut un des premiers

.

autheurs de la reforme à S.trasbourg où il étoit mini-
stre.

6 Je trouve encore une lettre d'Erasme du neuviè-
me Juin 1 y 29. à Jacques Lopez Stunica

,
doreur

entheologie de l'Université d'Alcala, qui avoit é-
crit contre les notes de ce sçavant homme, sur "le

nouveau testament, outre un autre ouvrage intitu-
lé, Btaspbêmes & impietez d'Erasme, &c. dans lequel il
avoit recueilli les 'passàges les plus libres des ouvrages
qui pouvoient le rendre odieux aux puisTarices
ecclesiastiques

: & ce livre fut long-tems après impri-
mé lecrettenlent & publié

,
malgré les défenses

faites à l'auteur par Léon X. 6c renouveliées par

£lN. IJ2^.
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son silccciseur Adrien VI. Erasme fut obligé d'y rc-
pondre, & de faire voir dans une apologie

, que
Stunica lui en avoit imposé ou avoit mal interprété
ses sentimens. Stunica

•
fit paroître quelque tems

après un écrit intitulé le Prodrome,& deux autres pe-
tits ouvrages, l'un sous le titre des Principalesconclu-

ionsfufpeéles & scandaleuses quisc trouvent dans les livres
d'Erasme

,
& un autre pour prouver que l'ancien

interpréte de l'écriture sainte n'avoitpoint fait les so-
licismes qu'Erasme avoit remarquez.Il.y eût unere-
ponsè aux conclusions de la part'd'Erasme) qui écri-.
vit en même tems la lettre apologetique dont nous
parlons ici, pour servir de replique au dernier trai-
té de Stunica. Caranza ayant pretendu qu'Erasmea-
voit diminué dans sa reponse la force des passages

qui prouvent la: divinité de Jesus-Christ
,

Erasme ne
manqua pas de repondre 3c de composer^ une apo-
logie qu'on trouve dans ses oeuvres au neuviéme
tome. Il fut aussi attaqué sur l'interpretation d'un
paisage de saint Paul, par Staudicius évêqueAnglois,
& à Louvain

, par Nicolas Egmond, carme & pro-
fesseur. Ce passage regardoit la resurrection

*,
il y a

dans le Grec : Nous ne dormironspas tous dufommeil dela

mort
y

mais nousserons tous change^
:

datis 1se Vulgate.
Nous refufciterons tous s

mais nous ne ferons pas. tous chan-
gez..,Erasnle avoit suivi dans la version le sens du
Grec. Ses adversaires prirent de-la occasion de l'ac-
cuser de plusieurs heresies, & en particulier de nier
la re[urreétion. Erasme fait voir dans sa reponse que
cette accusation est sans fondement, & que le sens
du Grec est très-soutenable.

Luther fit aussi paroître quelques ouvrages dans

AN.i 529.

CXXIII.
Autresouvra-

ges d'Erasme
contre Caranza
& Staudicius.

i.Corinth%c»ï5.
11. 51.

Erajmns in
hune locum
oYnnes quidem
rejurgemus, t. ,g.
epet tim.

CXXIV.
Ouvrages de



cette annee : il écrivit en peu de mots au prévôt de
Bresnie, ce qui s'étoit passe dans les conférences de
Marpurg entre lui & Zuingle, raflfucantque lesSa-
cramentaires avoient révoqué' plusieurs articles de
leur doctrine

j ce qu'on ne pouvoit pas xeprocher
aux Lutheriens, & qu'il leuravoit accordé, qu'en-
core qu 'il ne pût les regarder comme freres

,
il nevouloit pas cependant les priver.de la chariré que

nous devons*même à nos ennemis. Il écrivit encorede la guerre contre les .Turcs, & il s'exprimoit de
telle iorte qu'il paroifloirplutôt détourner les Chré-
tiens de cetre guerre, qu'ilne les y portoir, il s'y plaint
de la condamnation que Léon X. -avoit faite -de. sa
proposïtion, datîs laquelle il avoit enseignéautrefois,
que combattre contre les Turcs, étoit resister à la
volonté de Dieu qui nous vouloit visiter ; parcequ'il falloit vouloir non-seulement tout ce que Dieu
veut que nous voulions

,
mais ab/olument tout ce

que Dieu veut. „ Qu'on consulte, dit il, l'experien-
« ce, & l'on verra quel avantage nous avons tiré
nd'une pareille guerre, qui a fait perdre aux Chré-
tiens

,
l'Isle de Rhodes, presque toute la Hongrie

5,
& une bonne partie de l'Allemagne, ce qui montre

3' que Dieu n'est point avec nous quand npus com-
,,

battons contre le Turc. Il y répand un grand nom-bre de calomnies contre le pape, l'empereur, les rois,
les princes, les évêques, & principalement-la courromaine. Coch' éc refuta cetouvrage, & en tira centtrente-six propositions : son ouvrage esten forme de
dialogue.

On ne laisra pas de punir les settateurs de cet he-
îefiarque, en quelquesvilles d'Allemagne. A Colo-
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gne Pierre Flosteld, & Adolphe Clarebach, hommes
sçavans avoient été mis en prison

, pour avoir des
sentimens érronés sur l'eucharistie

, & sur d'autres
articles de la religion Catholique. Après plus de dix-
huit mois decaprivit",

,
ils furent enfin condamnezà

être brûlez,
Rien n'arrêtoit les progrez du Lutheranisme en

Suede, où la vraye religion se trouvoitpresque en-
tierement abolie. Dès le commencement de cette an-
née 15* 1.9. le roi Gustave convoqua une aflsémblée
generale, dans laquelle il fit recevoir les sentimensdes
Lutherienspour regle de foi, & renoncer solemneile-
.mentà l'obéiifance- du pape. Cette assemblée se tint
à Orebro petite ville capitale de la Nericie sur la ri-
vièrede Ero{à; l'on y établit un usage uniforme dans
.toutes les églises. Le roi recommanda aux évêques un
certain nombre de predicateurs qu'il avoit enten-
dus, afin qu'on leur donnât des benefices, & qu'on
les défendît contre la violence. Quelques heretiques
furent maltraittez :

Tévêque deScaren dans la Vestro-
gothlande obligea celui qu'on lui envoya de pren-
dre la fuite: le recteur du college commençant à
Expliquer l'évangile de saint Matthieu à ses disci-
ples, pensa être accablé à coups de pierres, & stsàu-
va à Vadsteg ville de lostrogothie. Les auteurs
de ces troubles, furent quelques seigneursdela Go-
thie occidentale qui conspirerent contre le roi pour
maintenir la religion Catholique ; mais le chef de cet-
te conspiration appellé i'Huro - Jean, fut arrêté &
mis en prison, d'où il nesortit qu'après six mois à la
recommandation-de George son fils qui étoit dans
la faveur de Gustave

: cependant -les Suédois ont
moins
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Alpins changé que les autres ; car ils ont des évêques,
des prêtres & des diacres mariez

5
leurs églises font

peu differentes des nôrres, ils ont une liturgie allez
semblable à celle de l'église Romaine ; aux grandes
fetes ils vont.à confesse & se mettent quelquefois
dix ou doi^R aux pieds de leurs ministres pour re-cevoir la penitence. Le Lutheranisme en Danne-
mark faisoitaulb de semblablesprogrez.
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LIVRE CENT TRENTE-TROISIEME.

'EMPEREUR Charles V. étoit toujours
à Boulogne, où il attendoite jour mar-
qué pour la ceremonie de son couronne-
ment. Ce jour tant desire étant enfin arri-

vé, le pape accompagné de quinze cardinaux,vingt-
deux evêques, huit abbez

,
& tous les officiers

,
se

transporta le matin dans l'église deJàint Pttronio
qu'on avoit magnifiquement ornée. Peu de tems après
l'on vit arriver l'empereur en manteau impérial, dont
Sforce duc de Milan, & Charles duc de Savoye por-
toient la queue. Le manquis d'Aftorga portoit le
sceptre

,
le duc d'Ascalona l'épée, le marquis deMont-

ferrat la couronne de fer) & le globe étoit porté par
Alexandre de Medicis déja reconnu pour gendre de
sa majesté imperiale; tous étoient suivis d'un grand
nombre de leigneurs. Cette couronne dire de fer,
quoiqu'elle soit d'or

,
est ainsi nommée à cause d'un

cercle de fer blanc qui cft en dedans
3

d'autres disent
qu'il n'y a de fer qu'une petite pointe qu'on peut à
peine remarquer : le dessein de Charlemagne en la
sassant faire ainsi, étoit d'apprendre aux empereurs,
que pourconserverleurpuisïànce en Italie, il falloit
employer le fer & la force. Cette couronne étoit gar-
dée dans la ville de Monza en Lombardie, &servoità
declarer l'empereur roi des Lombards,ce qui lui con-
serve les prétentionsqu'il a sur l'Italie ; car dans le cou-
ronnement qui sè fait à Aix-la-Chapelle avec la
couronne d'argent, il est seulement déclaré roi de
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Germanie. Selon un decret de Charlemagne, Char-
les V.auroit: dû recevoir la couronne de fer à Mon-
*fca, mais voulant évirer la multiplicité des ceremo-
nies

, OH faire plus d'honneur à la ville de Boulogne
où étoit le pape, il aima mieux en être couronné dans
cette ville. Environ trois jours après, il se prépara
à recevoir la couronne d'or, des mains mêmes du pa-
pe : ce qui se fitainsi. S'étant présenté devant le trô-
ne où étoit Clement VII. ce pape lui donna le sur-
plis & l'aumusse pour le faire chanoine de saint Pier-
re ,

& de saint Jean de Latran
, & prit ensuite les

habits pontificaux pour dire la messe, pendant que
les chanoines de ces deux églises, qui étoient venus
avec le pape pour cette fonction, revestoient l'em-
pereur des habits de diacre, pour servir à la messe pon-
tificale. Le saint pere revêtu de ses habits s'approcha
de l'autel, 8c -commença solemnellement la messe

avec deux chœurs demusique; l'empereur donna à
laver au pape, & communia de sà main, étant à ge-
noux à ses pieds selon la coutume, entre un cardinal
évêque & un cardinal prêtre ; deux maîtres des cere-
monies tenant la nappe. La messe achevée, &labe-
nédiétion donnée à l'ordinaire, lesouverain pontife
toujours revêtu de ses habits pontificaux, s'assit de-
vant l'autel, 8c l'empereur retourna sur son trône,
où les mêmes chanoines, qui lui avoient mis les ha-
bits de diacre, les lui ôterent, 8c dans le même tems
les étecteurs de l'empire le revêtirentdes habits 8c du
manteau imperiat.pour aller ensuite se mettre àgenoux
aux pieds du pape, & recevoir la couronned'or.

Le pape qui étoit assis commença par donner à
l'empereur le sceptre d'or enrichi de pierreries, qu'il



reçut de la main du marquisd'Astorga, & qu'il mît

entre les mains de Charles V. en prononçant ces pa-
roles du ceremonial Romain. " Empereur notre fils;

„ ptenez ce sceptre, & servez-vous-enpour replier sur

„
les peuples de l'-empire, ausquels Dieu, noir & les

3,
électeursvous avons trouve digne de commander;

ensuites'approcha le duc d'Ascalona qui portoit l'épée

de l'empire toute nuë, & qui la presentaau pape, étant
à genoux. Le sainepèrelaprit & la mit dans la main
de l'empereur, en prononçant ces autres paroles :

,, prenez cette épée
,

de laquelle vous devez vous
servir pour la défense de l'église contre les ennemis
..delafby. A cette ceremonie succeda celle du globe

d'or que portoit Alexandre de Medicis ; ce globe avoit

une croix dessus, & étoit tout semé de pierreries. Sa

sainteté le reçut,& le donna à l'empereuren lui disant.

„ Ce globe que nous vous donnons represente le mon-

„ de, que vous devez gouverner avec beaucoup de

,, vertu, de religion, & defermeté. Enfin s approcha
Gonzague marquis de Montferrat, qui s étant aussi

mis à genoux devant le pape, lui presenta la couron-
ne d'or enrichie de diamans, & d'autres pierres pré-
cieufes de la valeur de cent mille ducats. L 'empei-

reur ayant baissé la tête, la reçut de sa sainteté qui lui
dit encoreces paroles : " Charles empereur invincible,

,, recevezcette couronne, que nous vous mettonssur
"la tête, qui doit servir de témoignage à toute la ter-

„ re, de l'autorité,qui vous est conferée, pour vous
„fait;e honorer, servir & obéir de tous les peuples

„ qui font sournis à votre puissance. Fredericde Gon-

zague ,
marquis de Mantoue, ne se trouva point a la

ceremonie ni même dans Boulogne, pour éviter de



se rencontreravec le marquis de Montferrat, qui l'a-
voit voulu pre-ccder.

L'empereurayant ainsi reçu la couronne, baisa les
pieds du pape; c'est-à-dire sa pantoufle

, qui étoit
rouge avec une croix blanche dessus. Ensuite sa sain-
teté & sa majesté imperiale se levèrent, & se mirent
debout devant l'autel. Le pape embrassa l'empereur
& lui donna le baiser de paix. Les deux cardinaux
qui avoient fait la fonétion de diacre &de soudiacre
à la messe, allerent aussi baiser la main de l'empereur
qui les embrassa, & alla ensilire s'assèoir avec le papesous un même dais, & sùr des siéges inégaux, celui.de
l'empereur étant plus bas d'un demi pied. A peine fu-
rent- ils tous deux allis, que le premier cardinal diacre
se tourna vers le peuple

,
& dit à haute voix : Vive

Charles-Quint l invincible ccr trés-puijjufit empereur
défenseur delafoy. Le peuple 10 répondit en criant
plusleursfois : Vive l'empereur. On fit une décharge
gencrale de la mousqueterie,& l'on tira plus de cent
coups de canon. Ce bruit joint aux trompettes, auxtambours, auxfiffres, & au Ion des cloches de toute
la vill e dura plusd'une demie heure, & l'on {edispo-
sa pour la cavalcade

, où lepape & l'empereur paru-
rent montés sur deux chevàux d'Espagne de même
couleur richement enharnachés.CharlesV.nt present
à sa saintetédu cheval, sur lequel il <toit monté, &k saint pere le donna à Alexandre de Medicis. La
cavalcade finit par un superbe repas, où l'empereur,
qui etoit seul a sa table, but, debout, & découvertà
la faute du pape. Le cardinal de Medicis neveu de sa
sainteté remercia l'empereur, puis se leva, & but de-
bout& decouvert a lasantede l'empereur, letoutau:



bruit des tambours, des trompettes, & de la musique.
Sa majesté imperialeavoit alors trente ans.

Deux joursaprès, un accident pensa changer cette
fête si celebre en un deüil des plus lugubres ; car l'em-

pereur passant par unegalleriede son palais pour aller
à l'église

, une poutre du plancher de cette gallerie
tomba presque aux pieds de ce prince, & blessa plu-
sieurs personnes de sa suite. Ceux qui sont accoutu-
mez à tirer des prognosticsde tout, prétendirentque
cet événement signifioit, que nul autre empereur
ne seroit couronné en Italie

, ce qui est en effet arrivé,
mais pour d'autres raisons que celle de la chûte de

cette poutre.
Quoique l'empereur fut nécessaire en Allemagne

pour la dicté qu'il avoit indiqué à Ausbourg
, au

huitiéme d'Avril, le pape le sollicita si vivement de
demeurer encore qu^(ue-tems à Boulogne

,
qu'il y

ajourna jusqu'au vingt-deuxiéme de Mars. L'inten-
tion du pape étoit que l'empereur ne se retirât point
que ce prince n'eut tout disposé, pour rétablir abso-
lument la maison des Medicis dans Florence. Char-
les pour contenter le pape, fut donc obligé d'écrire
à Philibert prince d'Orange

,
qui étoit alors viceroi

de Naples, de se rendre incessàmment en Toscane,

avec toutes les troupes de cavalerie & d'infanterie,
quiétaient dans cet état, pour assiéger Florence

, &
lui envoya en même tems le brevet de genéralissime
de l'armée destinée à cette entreprise. Don Antonio
de Leve eut ordre aussi de tirer de Lombardie

, ou
il commandoit, les meilleurs officiers & soldats, pour
venir servir sous le prince d'Orange. Ces ordres fu-
rent communiquez au pape, qui de Ion côtéordon-
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na aussi à tous les officiers de Ton armée d'obéir au
même prince

, & fit faire promptement toutes les
provisions de guerre & de bouche necessaires pour
l'entretien de ces armées. Toutes ces mesures prises,
l'empereur voulut partir ; mais le pape le pria encore
de differer, jusqu'à ce qu'on eut commencé le siege
de Florence j ou du moins jusqu'à l'arrivée du prin-
ce d'Orange, tant[apaÍiionétoirgrande pour le ré-
tablisfement de sa maison.

Les Florentins inrCfuir,- de tous ces mouvemens du
pape & de l'empereui, 'Îlent bien que c'étoit con-
tre eux qu'ils fè fairoient, & ne sachant quel parti
prendre, ils aflemblerenr le conseil un matin douzié-
me de Mars, pour examiner ce qu'ils devoient faire.
Le grand gonfalonier y parla le premier sur les avan-
tages dela liberté

,
& sur l'état de ceux qui vivoient

fous le gouvernement desporiqued'un prince, sur le
malheur qu'ils avoient d'être la vidime des perni-
cieux desseins d'un de leurs citoyens, qui au lieu de
défendre la liberté de sa patrie, ne cherchoit qu'à
l'opprimer &à la ruiner. Il conclutqu'il falloir donc
prendre une bonne résolution de se défendre contre
un tel ennemi, & de sacrifier toutes choses plutôtque
de l'avoirpour maître. D'autres opinerent de s'aller
jetteraux pieds du pape & implorer sa clemence. En-
fin à la pluralitédes voi^, il fut délibéré qu'il falloit
se défendre.

Sur cette déliberation les Florentins leverent des

troupes qu'on joignit à celles qu'ils avoient déja, &
quifaisoientensemble une armée de douze mille hom-
mes de pied, & de quelque cavalerie, dont les hi-
storiens n'ont pas marqué le nombre. Ils en donne-
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rentle commandement à Malatesta Baglioné un de

leurs citoyens, dont Retienne Colonne sut Lieute-

nant general ; mais ces troupes n'étoient pas assez

nombreuses pour resister au prince d'Orange, dont
l'armée étoit composée de vingt mille hommes d'In-
fanterie, & dix mille chevaux commandez par les

meilleurs officiers du siecle ; outre les troupes de Mi-
lan

, que lui amena le marquis du Guast, & l'armée

du pape ,
forte de six mille hommes de pied, & deux

mille chevaux, sous la conduitedu duc d'Urbin. La

guerre commença donc assez vivement : le siege sc

continua avec une opiniatreté réciproque des affie-

gez& des assiegeans. Le prince d'Orange ayant ap-
pris que Malatesta devoit recevoir un secours de deux

mille hommes de pied, & huit cens chevaux, qu'on
envoyoit de Pise, alla au-devant pour leur empêcher

la jon-âion; ; & quoiqu'il n'eut pu arriver anez-tôt

pour s'y opposer, il ne laissa pas d'attaquer Malatesta;

mais cette attaque lui coûta la vie qu'il perdit par un
coup de mousquet, dont il fut tué sur la place. Le

marquis du Guast prit aussi-tôt le commandement de

l'armée, & Malatesta voyant qu'il ne lui étoit pas
possible de tenir plus long- tems la campagne, raffem-

bla du mieux qu'il lui fut possible le reste de 1ès troupes
& se retira dans Florence avec le peu de gens qui lui

restoient, la plupart blessez.

Les Florentins se voyait pressez
,

& réduits à

une famine extrême, firentvenir dans leur grand con-
seil MalateÍ1:a, Se Philippe Megliori pourvoyeurde

l'armée ; & après les avoir entendus, ils conclurent

à la reddition d: la place
,

& à la soumissîon, con-
vaincus que leur obstination,qui devenoitinutile,ne

serviroit



r> *serviroit qu'à exposerau ressentiment des vainqueurs-
la vie & l'honneur de leurs femmes, & de leurs fil-
les., & leur ville même à être plus cruellement sacca-

gée, que n'avoit été Rome. Ainsi Florence fut ren-
due à conlpolirion le neuvième d'Août

,
après un

siege assez long & opiniâtre.
Charles V. ayant reçu la nouvelle de cette reddi-

tion, jugea genereusèment que les Florentins meri-
toient d'être traittez d'une maniere honnête

,
aprés

avoir témoigné tant de zéle pour la liberté de leur
pàtrie. Il manda donc à Gonzague qu'il ne falloit
point exiger de ces peuples d'autres conditions que
celle de retablir la maison de Medicis, &de recon-
naître Alexandre de Medicis pour leur souverain,

moyennant quoi, on devoit leslaisser dans la joliil-
sànce de leurs privileges, & ne rien changer dans la
sorme du gouvernement, -pour ce qui concerne les
magistrats / charges, conseils

,
éle£tions qui étaient

en usage lorsque la Republique subsistoit. Alexan-
dre fut donc reconnu prince & souverain dans Flo-
rence : on lui fit le serment de fidélité

, on lui ac-
corda le droit de recevoir & d'envoyerdes ânlbatra-
deurs, de battre monnoye, de conclure des ligues, de
faire la paix ou la guerre

,
selon qu'il lç jugerait

convenable aux intérêts de l'état, & aux siens; on
convint qu'un de ses secretaires assisteroit toujours
dans les consèils & aflfemblées des magistrats, mais
sans y avoir voix, & que la confirmation de ceux
qui seroiefit élûs pour le gouvernement, dependroit
du sbuverain, de successeur en successeur à perpetui-
té, le droit de fief de l'empire étant toûjours reser-
Té à l'empereur. Telle est l'origine de la grandeur

.
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& de la 'puissance où nous voyons aujourd'hui les
grands ducsdeToscane, qui doivent toute leur for-
tune à l'empereur Charles V. Clement VII. ne fut
pas si content du jugement que ce prince porta sur
l'affaire du duc de Ferrare. Comme ce duc lui avoit
remis ses interêts entre les mains, Charles crut devoir
examiner quelle étoit la justice qui lui étoit dúë,
afin de la lui rendre

, & l'examen fait, il prononça
que Modene & Reggio appartenoient de droit à ce
duc, & qu'il recevroit seulement une nouvelle in-
vestiture de ce duché

, en payant cent mille ducats

au souverain pontife
, avant le vingt-neuvicme de

Juin fête des apôtres saint Pierre & saint Paul. Cle-

ment VII. sur tellement irrité de cejugement, qu'il

ne voulut point le ratifier
,

ni recevoir le payement
des deniers, dequoi l'empereur se mit fort peu enpei-
ne :

il fallut toutefois que le saint pereen passat par-
l'à.

•

Charlesétoit parti de Boulogne le vingt-deuxiéme
de Mars pour se rendre en Allemagne, après avoir
donné ordre aux affaires d'Italie, & le pape le suivit
quelques jours après pour aller à Rome. L'empereur
alla d'abord de Boulogne à Mantouë

,
où le duc

Frédéric de Gonzague le reçut magnifiquement pen-
dant trois jours

, 8c sa majesté imperiale en recon-
noiflance érigea en duche sbn état qui n'étoit que
marquisat auparavant. Ce fut de-là que, suivant .le

con{cil de Ferdinand son frere
,

la diete d'Ausbourg
qui avoit été indiquée au huitième d'Avril-, fut pro-
rogée jusqu'au vingtième de Juin suivant : dequoi
les Luthériens ne furent pas sâchez, parce que cet-
te, prorogation leur donnoit le tems de travailler a-
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yec plus d'exaétitude à dressèr la confession de foi
qu'ils avoient resolu de présenter à cette diete.

De Mantouë Charles V. traversà les terres de la
republique de Venisè, pasta les Alpes & arriva à
Trente

, par où il entra en Allemagne, & alla droit
à Ausbourg où il arriva le treizième de Juin, quié-
toit la veille de la fête-Dieu, accompagné du roi Fer-
dinand qui étoit allé audevant de lui, avec la reine
Marie sa sœur, & le cardinal Campege que le pape
lui avoit donné po^r être son legat dans la diete. La
pompe de son entréeétant finie, il congedia les prin-
ces Catholiques

, & retint ceux qui étoient Protef-
tans, pour leur dire qu'il prétendoit que le lendemain
jour de la fête-Dieu, ils se trouvaient avec les

autres à la procession du saint sacrement, sélon la

coutume: mais quelquesinstances que.leur en fit sa
majesté, ils refuserent d'y assister, & protesterent
qu'ils ne pouvoient le faire en conscience. Le Mar-
quis George de' Brandebourg portant la parole au
nom des autres, allegua pour raison de leur refus,
qu'on ne portoit à cette processionque la moitié du
sacrement, ce qui montre, ditunhistorien, qu'alors
les Lutheriens croyoient la presence réelle hors Tusa-

ge & la manducation, puisqu autrement ils auroient
dû dire, comme ils ont fait depuis, qu'ils ne pou-
voient rendre ce culte

, parce qu'ils ne croyoient
Jesus-Christ present dans l'Eucharistie

, que quand
on le reçoit actuellement, & non pas quand il est
exposé sur l'autel ou porté en procession. L'empe-

reur fut si irrité de ce refus des Protestans, qu'il vou-
lut leur donner un sauf-conduit & les renvoyer,
mais ceux des princes qui étoient zélez pour la paix
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l'en empêcherent, lui representant qu'il ne pouvait
fc dispenser de les entendre dans la dicte

, pour sca.
voirquellê étoit leur créance. Cette dispute retarda
la procession qui se fit ensuite avèc beaucoup de pom-
pe, & à laquelle l'empereur assista avec édifica-
tion.

Comme ce prince avoit defendu à tous les predi-
cateurs de la nouvelle religion

,
de faire aucune pre-

dication jusqu'à la conclusion de ladiète, il y eut
encore quelque dispute à *cettoccafioli;

5
plusieurs

obéïrent. Luther conseillade se soumettre à cette dé-
sense, parce qu'elle n'etoit que pour un tems limi-
ré, mais plusieurs princes Protestans prétendirentque
cette defense ne les regardoit point & s'obstinerent
à vouloir faire prêcher leurs ministres, mais l'empe-
reur leur ayant marque d'un ton assez haut qu'il
vouloit être obéi, ils le soumirent comme les autres :
tout étant ainsi réglé, la diete commença un lundi
vingtièmede Juin qui étoit le jour marqué : on en fit
l'ouverture par unemesTe du Saint-Esprit qui fut so-
lemnellement chantée dans l'{"glise cathedrale

, & à
laquelle l'empereur ordonna à tous les princes &
électeurs de l'empire d'assister. Cet ordre embarafla
fort les princes Protestans, parce que l'électeur de
Saxe étant grand maréchal de l'empire

,
devoit faire

sa charge a cette morte, & porter t'epée devant
l'empereur dans de semblables cérémonies. Ils con-
fulterent leurs théologiens, qui déciderent que dans
un cas semblable

,
il étoit permis à l'électeur de se

trouver à la.messe
, non pas comme une action de

religion, mais seulement pour faire son office ; & la-
dessus ils citerent l'exemple de Naaman auquel le prQ-a

[texte_manquant]
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phéte E!iz.e permit de soutenir le roi de Sirieson
Seigneur, losqu'il alloit dans le temple adorer l'idole
deRenlffion, parce qu'il ne faisoit point alors un aéle
de religion. 'Sur cette d>'cifion

,
l'éle&eur prit le

party d'obéir à l'empereur. Cochlée dit qu'il fut
acco111p?gné des autres princes Protestans qui affi£
terent aussi bien que lui à la messe

,
&audiicours la-

tin qui fut prononcé par Vincent Pimpinette, nonce
apostolique& archevêque deRo{fano.,

, parce que le
legat étant incommodé dela goure, ne pouvoit se

trouver à ces actions publiques. Sleidan toutefois
allure positivement qu'aucun des princes Protestans
n'assista à la mené

,
à l'exception de l'éle£teur de

Saxe.
Apres la meslê qui fut celebrée par l'archevêque

de Mayence
, on alla à l'hôtel de ville

,
où la diete

devoit s'assembler. Luther qui eut bien voulu faire
dominer son parti dans cette diete

,
adressa à tous

ceux qui devoient la former un écrit fort vif con":
tre la cour de Rome, & en même-tems assez artifi-
cieux, pour faire croire à ceux qui n'étoient pas suf-
n (animent instruits, que la vérité avoir abandonné
l'église romaine pour passer dans son parti. Mais cet
écrit ne fit impression que sur ceux qui étoient dé-
ja devouez aux opinions nouvelles

,
& n'empéclra

point le parti catholique de parler fortement pour
la défense de la verité dans la diete. Après que tous
ceux qui la composoienc eurent pris leurs places,
l'empereur étant sur son trône portant le sceptre, la
couronne, le manteau imperial, & ayant devant lui
l'épée nuë sur une table, l'éledeur de Saxe, George
marquis de Brandebourg

,
Ernest François de Lune-
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bourg

,
Philippe lantgrave de Hesse & Wolfgang

prince d'Anhalt, tous Lutheriens, se levèrent & s'al.
lerent mettre devant l'empereur. Frederic comte Pa-
latin lût a Passemblée un écrit assez long, compre-
nant les motifs qui avoient obligé sa majesté impe-
riale à convoquer la diete

: il s'érendit particulière-
ment sur la necessité qu'il y avoit de s'opposer aux
progrés des Turcs, qui avoient engagé les princes
Hongrois à demander du secours à l'empire pour
repousser l'ennemi, & reparer leurs pertes. Il fit unlong détail des cruautez que les infideles exerçoient
dans ce royaume, sans avoiraucun égard, nià l'âge
ni au sexe, violant les femmes & les filles, égorgeant
les enfans, ravageant tout le plat pays, & laissant
par tout des vertiges de leur inhumanité, & "de leur
barbarie. Venant ensuite à ce qui concerne la reli-
gion

,
il déclara que l'empereur avoit indiqué certe

aiïemblée, afin que chacun y proposât par écrit ce
qu'il jugeoit à propos, & qu'on pût déliberer sur
les propositionsque l'on y feroit, pour procurer la
paix 8c le repos à l'Allemagne. La diete ayant mis
l'affaire en délibération, l'on statua qu'on commen-
ceroit par ce qui regarde la religion.

La .féconde séance se tint le vingt-quatrième du
même mois, fête de saint Jean Baptiste. Le cardinal
Campege y fit un discours latin, en presence de l'em-
pereur & des princes. Il releva fort la vertu & la pieté
de l'empereur, & exhorta les princesà lui être soumis
& à lui obéir, promettant au nom du pape, que
de son côté sa saintete feroit tout ce qui dépendroit
d'elle

, pour les engager, tous à faire profession
d'une même foi, & à entreprendred'un commun ac",
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LIVRE CENT TRENTE-TROISIE'ME. I43
cord la guerre contre les Turcs. L'élecreur de Mayen-
ce répondit pour l'^diete, que sa majesté impériale,

en qualité de d¿:fen{èur del'égliseferoit tout son pof-
sible pour terminer les différends de la religion, em-
ployeroit toutes ses forces contre les Turcs, &que
les princes agiroient de concert avec lui. Les (fépu-

tez d'Autriche-racontèrent les miseres danslesquelles
Solymanles avoit réduits

:
les autres parlèrent aussi,

& après eux tous, l'électeur de Saxe
,

accompagné
des princes protestans n0L11L11ez.plushaut, vint sepre-
senter.devant le trône de l'empereur

, pour le prier
d'entendre la confession de leur doctrine, qui avoit
été approuvée par Luther retiré dans la forteresse de
Coburg, quoiqu'il eut souhaité qu'on n'eût pas tant
adouci les choses,& qu'on ne se fûtpas expriméd'une
maniéré (irbible. George Pontanuschevalier de Saxe

porta la parole, & après avoir fait une protestation
rclpcétueuseduzéle & de la veneration qu'ils avoient
tous pour samajesté rrnperiale, ils la suplierent avec
beaucoup de soumission de vouloir permettre que-
leur confession de foy fut lûë publiquement

,
afin

de desabuser le monde des faux bruits, qu'on faisoit
courir d'eux, quoique membres de la diete, & des au-
tres qui étoient dans leurs sentimens, comme s'ils
avoient des opinions erronées, & s'ils faisaientprofef-
sion de rhéresie.

-

L'empereurpour toute réponse leur dit, qu'ils n'a-
voient qu'à donner leur confession par écrit, <3c l'a?-

mettre sur le bureau
,

afin qu'on pût l'examiner à
loisir, &en delibereravec les électeurs, les princes &
les gens de son Conseil. Mais les Protestans insiste-
rent à en faire la teaure eux-mêmes

)
& soutin-
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rent qu'on ne pouvoit leur refuser audience, d'au-

tant que cette affaire regardoit leur réputation, leurs
biens, leur vie & le salut de leur ame ; que peut-être
on avoit exporte à l'empereur les choses autrement
qu'elles n'éroient, & qu.'il étoit de leur interêt de le
dcfàtfciser. Le prince remit l'affaire au lendemain,
insistant toujours qu'on lui laissât l'écrit, mais ils le

refusèrent encore,,, pressant toûjours sa majesté im-
periale d'accorder leur demande

, vu qu'en choÍès de
moindre importance, on écoute bien des gens de la
plus basse condition. Enfin là derniere ressource des
Protestans fut de prier l'empereur de leur laisser l'té-

crit jusqu'à ce qu'il fût lû publiquement; ce qu'on
leur accorda, mais à condition qu'on ne feroit point
cette lecture en pleine diete, mais dans la folle de son
palais, où l'assemblée se trouveroit pour entendre ce
qu'ils avoientà dire.

Cette confession de foi fut donc prefèntéeàl'em-

pereur en latin & en allemand
,

le vingt-cinquiè-

me de Juin, souserite par l'électeur de Saxe
,

&par
jfix autres princes, dont le landgrave de Hesse étoit
un des principaux, & par les villes de Nuremberg
& deReutlingue

,
ausquelles quatre autres villes é-

toient associées. On la lut publiquementen presence
de sa majesté imperiale un samedy surles trois heures
après midy, non sans beaucoup de murmures & de
plaintes de le la part des Catholiques, qui croyoient
que c'éroit une chose scandaleuse que de permettre
aux Luthériens, qui avoient déja été declarez here-
tiques à Rome par le chef de l'église

,
de produire

leur confession de foi dans une si celebre assemblée,
ensorte que les légats du pape aveç les zélez solici*

terent
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tirent puiammetit ceux qui avaientplus de crédit
auprès de sà majesté imperiale pour vouloir con-jointement avec eux travailler à la détourner de
cette condescendance

: mais ils n y gagnerent rien.
L empereur répliqua qu 'il ne vouloirpas condamner
les Lutheriens sans les avoir entendus, & sans sça-
voir quel étoit leur crime. Ainsi la confession
fut lûë par le chancelier de Saxe j & ce fut alors
qu'on vit paroître pour la premiere fois une con-session de foi en forme

,
publiée au nom du par-

ti. Quatre villes de l'empire, Strasbourg
,

Menin-
gue, Lindau & Constance, qui défendaient le sens
figuré, donnèrent la leur separement au même
prince ; on la nommoit la confession de Strasbourg
ou des quatre villes. Et Zuingle qui ne voulut pas
être muet dans une occasion si célèbre

,
quoiqu'il

ne fut pas du corps de l'empire
, envoya aussi la

sienne à l'empereur : mais il ne s'agit à present que
de la confession ci'Ausbourg

, comme la plus con-
siderable en toutes manieres, outre qu'elle fut pre-
sensée la premiere, comme on a dit, sbuserite par
un plus grand corps, & reçue avec plus de ceré-
monie.

Cette confession, que Melanchton avoit com-posëe, étoit, divisée en deux parties, dont la pre-
miere contenoit 21. articles sur les principaux
points de la religion. Dans le premier on recon-noifloit de bonne foi ce que les quatre premiers
conciles généraux avoient décidé

,
touchant l'uni-

té d'un Dieu & le mystere de la Trinité. Le second
reconnoissoit le péché originel, de même que les
Catholiques

,
excepté qu'ils mettoient ce Deché
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tout entier dans la concupiscence
,

& dans le dé-
faut de crainte de Dieu & de la confiance en sa di-
vine bonté ; au lieu que la concupiscence

,
dans

le sentiment des orthodoxes
,

n'est que l'effet &
la suite de ce péché. Le troisiéme ne comprenoitque
ce qui est renfermé dans le Symbole des apôtres
touchant l'incarnation, la vie

,
la mort, la passion,

la resurrection de lestis-Christ
, & son ascension.

Le quatrième établisToit contre les Pelagiens, que
l'homme ne pouvoit être justifiéparses propres for-
ces ;

mais il reconnoissoit contre les Catholiques,
que la justification se faisbit par la foi seule, à l'ex-
clusion des bonnes oeuvres. Le cinquiéme étoit
conforme auxsentimens des Catholiques, en ce que
le Saint-Esprit est donné par les sacremens de la loi
de grâce

>
mais il differoit d'avec eux, en recon-

noiITànt dans la, seule soi l'operation du Saint-Ef-
prit. Le sixiéme, avouant que la foi devoit produi-
re de bonnes oeuvres, nioit contre les Catholiques
que les bonnes oeuvres sèrvissent à la justification

,pretendant qu'elles n'étoient faites que pour obéir à
Dieu. Le sepsie'mevouloir que l'église ne surcompo-
sée que des seuls élus. Le huitiéme reconnoissoit'la
parolede Dieu, &les làcremenspour efficaces, quoi-
que ceux qui les conferent soient méchans & hypo-
crites. Le neuviéme montroit contre les Anabapti-
stes la necessité de baptiser les enfans. Le dixiéme
concernoit la présence réelle du corps & du sang
de Jesus- Ghrist

, que les Lutheriens admettoient.
Le onziéme accordoit avec les Catholiques la ne-
ceffiré de rabsolution dans le sacrement de peniten-
ce., mais nioit que le dénombrement des pechez.
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LIVRE CENT TIlENTE-TRO I SIE'ME. 147
fut necessaire. Le douzième condamnoit les Ana-
baptistes, qui prétendoient qu'un homme une fois
justifié ne pouvoit perdre le Saint-Esprit

,
ôc lesNo-

vatiens, qui ne vouloient pas absoudre des pêchez
commis après le baptême

,
mais il nioit contre la

foi Catholique, qu'un pécheur repentant pût me-
riter par des oeuvres de penitence la remission de
ses péchez. Le treizième exigeoit la foi actuelle
dans l'usage des sacremens. Le quatorzième dé-
fendoit d'enseigner publiquement dans l'église ou
d'y administrer les sacremens sans une vocation le-
gitime. Le quinzieme commandoit de garder les
fêtes

y
& d'observer les cérémonies. Le seïziéme

tenoit les ordonnances civiles pour légitimés, ap-
prouvoit les magistrats

,
la propriété des biens,

& le mariage. Le dix-septiéme reconnoissoit la
résurrection, le jugement général, le paradis &
l'enfer, & condamnoit ces deux erreurs des Ana-
baptistes, que les peines des démons & des damnez
finiroient

, & que mille ans avant la resurredtion
générale, les justes regneroient dans le monde avec
Jesus-Christ. Le dix-huitiéme déclarait que le
libre arbitre ne suffisoit pas pour ce qui regarde
le ralur. Le dix-neuvième, qu'encore que Dieu
eût crée l'homme

, & qu'il le conservât il n etoit
point

, & ne pouvoit point être la cause de son
péché. Le vingtième, que les bonnes oeuvres n'é-
toient pas tout-à-fait inutiles. Et le vingt-unième
article défendoit d'invoquer les saints

, parce que
l'écriture Mainte ne propose que Jesus-Christ pour
médiateur.

La seconde partie de cette confession concer-
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148 HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE.
noit les ceremonies & les usages de réglile, que
les protestans traittoient d'abus

,
qui les avoient

obligez, disoient-ils, à- se réparer. Elle étoit compri-
se en sept articles

,
dont le premier admettoit la

nécessité de la communion sous les deux especes, 06

défendoit les procédions du saint Sacrement
,

qui
étoient, disoit-oii

,
contraires aux desseins de Jesus-

Christ dans rinstitution de cet auguste mystere.

Le deuxième condamnoit le célibat des prêtres 8c

des autres personnes qui en font vœu, prétendant

que l'homme a été créé pour se multiplier
, qu il

n'y a point d'autorité sur la terre qui puisse chan-

ger l'ordre de la création ; ensorte que quiconque

ne se croit pas assez continent pour garder le céli-

bat
,

doit en conscience se marier. Le troisiéme
exeusoit l'abolition des meflfes basses & privées,
prétendant que le sàcrifice ne devoit point être célé-

bré, sans que quelqu'un communiât avec le prêtre

& ajoutoit que la liberté qu'on avoit prise d'y in-
sérer quelques prieres allemandes, n'étoit que pour
instruire les ignorant. Le quatriémevouloit, qu'il ne
fut pas necessaire de faire une confession exacte de
chaque peché dans le sacrement de penitence &dé~
chargeoit les consciences du foin d'en faire le de-
nombrement

, parce qu'il y en avoit un grand
nombre dont les memoires les plus heureuses ne
pouvoient se ressouvenir. Le cinquiéme ne recon-
noissoit la distinftion des viandes, que pour une
tradition purement humaine : il ajoutoit, qu'on
avoit engagé les hommes dans l'erreur sur la doc-
trine la plus importante de l'évangile

,
qui regarde

la graceJ' la justice & la foy, sur l'état monastique,
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eh sassant accroire qu il étoit plus agréable à Dieu,
que celui des familles chrétiennes

: il disoit encore
que le nombre des traditions ayant été muinplié
presque à l'infini, on s'étoit tellement occupé dans
les écoles à en faire des recueils, 3c à les examiner,
qu'on ne cherchoit plus dans l'écriture sainte, la

j vraye doctrine de la justice 3c de la foy
5 que

| l'on pouvoit neanmoins obsèrver certaines tradi-
j tions dans l'église

, pourvu qu'on avertit le peuple
} qu'elles ne justifioknt point devant Dieu, 6c qu'on

ne péchoit point en ne les observant pas, pourvu
que ce fût ians scandale. Le' sïxiéme improuvoit
les voeux monastiques, 3c prétendoit que les mona-
steres

,
du tems de saint Augustin

,
étoient des

congrégations, dont l'entrée 3c la sortie étoient
également libres ; mais que la discipline s'y étant
corrompue , on y avoir introduit les vceux ,

afin
qu'ils ne 'susTent pas abandonnez

: que depuis on y
avoit alTujetti les enfans avant qu'ils eufifent l'usàge
de la raison

, 3c de jeunes filles qui n'avoient pas
encore le jugement formé

,
3c qui ne sentoient pas

leur foiblesse : que pour y retenir ceux qui n'y
étoient pas bien appeliez

, on les trompoit
, en

leur enseignant que les voeux qu'ils avoient faits
étoient de même valeur que le baptême 3c qu'en
les accomplissant, on meritoit la rémission des pé-
chez, 3c la justification devant Dieu : que l'on n'y
gardoit pas feulement les commandemens

5 mais
de plus les conseils de l'évangile

-, 3c que la vie
qu'on y menoit étoit beaucoup au-dessus de celle
des pasteurs 3c des magistrats. Le septiéme enfin
distinguoit la puissance ecclesiastique de la secu-



liere
, en ce que la première consistoit dans le com-

mandement fait aux Apôtres, & à leurs succes-
seurs de prêcher l'évangile, de pardonner & rete-
nir les péchez & d'administrer les {acretl1ents; qu'el-
le ne regardoit que les choses éternelles, & ne
s'exerçoit que par le ministere de la parole : que la
seculiere au contraire s'employoit uniquement à
proteger les corps & les biens contre les injures
visibles, à arrêter la malice des hommes par des
peines proportionnées

,
afin de maintenir la justi-

ce & la tranquillité publique. D'où l'on concluoit
que la puissance ecclesiastique n'empiétoit point
sur la séculiere ; qu'elle ne transportoit pas les ro-
yaumes ,

qu'elle n'abolissoit ni les loix
, ni les ma-

gistrats, qu'elle n'ôtoit point la sujetion légitimé,
qu'elle, ne s'oppôsoit à l'exécution ni des ordon-
nances ,

ni des contrats civiles
,

qu'elle ne pre-
(crivoit point de loi au magistrat pour élever par
là son tribunal au-dessus du seculier. Cet article
fini doit par une satyre contre le pape & les-évê-

ques, dont on attaquoit la jurisdidiion.
Telle étoit la rameuse confession de foy des Lu-

thériens
,

si enveloppée de termes obscurs & équi-
voques, que fous une belle apparence de catholici-
te en plusieurs articles

,
elle ne laisse pas de ren-

fermer tour 'le venin de rherefîç. Les protesians
en triomphèrent & ne manquèrent pas d'écrire en
France

, en Angleterre, & dans presque toutes les
contrées de l'Europe, que let# nouvelle dojftrine
avoit été reçue dans 1,'alTembié la plusfolemnelle & la
plus augure du corps. germanique

* & que rien
n'empêchoit maintenant les princes, qui l'avoient
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LIVRE CFI','-r-TIIENTE-TROI'SIEME. 11
souscrite, de traiter pour leur propre conservation
avec les étrangers, en cas que l'empereur ou les Ca-
tholiques les attaquaient sur le fait de la reli-
gion ; mais ils en imposoient au public

,
leur con-

session ne fut pas reçuë. Après qu'on en eut fàir la
ledture, sa majeslé imperiale congedia l'assemblée

pour déliberer ensuite sur le parti qu'on devoit
prendre dans cette affaire. Les avis sè trouvèrent
partagez ; le legat Campege qui ne s'étoit point
trouvé à cette lecture, dans la crainte d'y enten-
dre quelque chose qui portât préjudice à la soi
catholique &au pape ,

étoit sur le point de publier
une censure de cette confessïon pour opposer l'an-
tidote au poison ; il s'en abstint néanmoins de peur
'd'exciter du tumulte. Quelques-uns des plus ar-
dens vouloient qu'on ordonnât l'exécution de
l'édit de formes

, 8c qu'on se servît de la voyedes
armes contre ceux qui ne voudroient pas obéïr.
D'autres proposèrent de nommer des gens de pro-
bité, habiles & desïnteressez, suivant le jugement
desquels l'empereur prononceroit dans cette affaire.
Enfin le dernier avis fut

,
qu'il falloit mettre cette

confessïon de foy entre les mains de quelques
théologiens catholiques

, pour la refuter 8c faire
lire cette réfutation en pleine diete en presence des
Protestans, 8c cet avis fut suivi. L'écrit fut mis
entre les mains de Jean Faber, d'Ekius

,
de Jean

Cochlée, de Conrad Coëlin
, & de quelques au-

tres qui étoient venus à Ausbourg, & qui travail-
lerent aussl-tot à cette réfutation.

Ces théologiens n'eurent pas de peine à s'ac-
quitter de cette commission. Ils y employerent
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I)2. HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
peu de jours, & sirent une reponse Íolide, dans
laquelle ils refutoient par l'écriture sainte, & par
de bonnes preuves ce qu'il y avoit d'erroné

,
8c

faisbient voir de plus les endroits, dans lesquels les
Lutheriens s'écartoient de ce que Luther leur maî-
tre 3c Melanchton avoient enieigné au commen-
cement. Toutefois avant que d'v travailler, ils de-
mandèrent aux Potestans si leur confession conte-
noit tout ce qu'ils vouloient proposer, & s'ils n'a-
voient rien à y ajourer. Ils répondirent après une
assez longue délibération, que pour le present ils
la croyoient en l'état où elle devoit être. Ils avoient
raison de parler ainsi, puisque dans la suite ils y fi-
rent de grands changemens, comme on le verra
bientôt, principalementMelanchton, si inconstant
dans ses opinions

,
qu'à peine peut-on ravoir ce

qu'il croyoit. La refutation faite, on la presenta à
l'empereur, qui la fit lire aux princes catholiques,
avant que de la produire devant les Protestans ; &
l'on trouva qu'il en falloir retrancher les expref-
sions UIT peu trop fortes, & traitter les matièresd'un
stile plus modéré

,
qu'il ne falloit non plus rien

dire des variations des Protestans, dont les prédi-
cateurs avoient autrefois écrit & enseigné tout le
contraire de ce qui étoit marqué dans leur confef-
sion. Quelques jours se passerent pendant qu'on
reformoit la réfutation

, & l'on employa jusqu'au
troisicme du mois d'Août, ou .à la changer, ou à
l'examiner. Dans ce même jour l'empereur ayant
mandé les Protestans, leur dit qu'il avoit commu-
niqué leur confession de foy à des Catholiques ha-

biles
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LIVRE CENT TRENTE-TROISIE'ME. 153
1 es & a des perlbnnes de pieté & d'érudition pourlui en dire leuravis, & remarquer ce qui pouvoit yêtre Catholique ou contraire à la foi de l'église,qu'ils

J avoient fait, qu'ils avoient mis leur avis par écrit,
Se qu "oii en alloit faire la lecture en leur présence

:
ce qui fut fait en Allemand, par un nomméAlexa,,i-
dre iècretaire de sa majesté impériale.

cette réponse ne contenaitqu'une réfutation, ar-ticle par article
,

de leur confession de foy ; & mê-
me on ne répondaità plusieursarticles que ces iiiots:Cet arti cle ne renferme autre chose qu'une pure he-
relie qui mérite le feu. Les théologiens Catholiques
en approuvoient pourtant quelques-uns purement
& Amplement, & en rej*ettoieiit d'autres de la mê-
me maniéré

,
mais il y en avoit plùsieurs, dont ils

n 'approuvoietit qu'une partie & rejettoient l'autre.
Les articles entièrementapprouvezéroientsur le my-sterede la Trinité, si-ir l'Incarnation, sur la necessité
du Baptême, sur la Céne, sur l'efficace des Sacremens,
qu on condamnoit seulement en ce qu'on n'y re-connoissoit pas le nombre de sept; sur la million des
minières, pourvû qu'on reconnût l'ordination ca-nonique, sur l'autoriré des magistrats, sur le juge-
ment dernier & la relurreétion. Les articles reiettez
ëtoient sur la matierede la justificationpar là feule foy
sans bonnes œuvres, de l'égli[e, où ils disoient qu'il
suffit pour son unité d'être d'accord sur la doétrine de
l'évangile, & sur !'adminin;ration des sacremei^, sins
qu il soit necessaire de suivre les mêmes usages, &
les mêmes traditions, & d etre soumis à un même chef
.%rifible

,
ssir invocation & le culte des saints. En-

fin les articlespartie reçus, & partie reiettez ccncer-
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noient le peché originel
,

la confession
,

la peniten-
ce : tout cecy ne regardoit que la premiere partie
de la confession.

Quanta laseconde partiecomposéedeseptarticles,
où les Protestans traittoicnt d'abus la communion
fous une seule espece, le celibat des prêtres, les cere-
monies de la messe

,
lesmesses privées, le sacrifice

de la messe, les voeux mônaStiques, l'abstinence des
viandes, les jeunes, la confession auriculaire

, & d'au-
tres. L'on soutient dans la réfutation que ce ne sont
point des abus, mais de faintes pratiques de religion,
qu'on établit par l'écriture sainte & la tradition. On
reconnoit néanmoins qu'il peut s"y être glissé quel-

ques abus qui demandentune reforme
5 6c l'empereur

prometd'employer tous ses foins & toute son autori-
té pour la procurer. Enfin l'on concluoit, en mar-
quant qu'on esperoit que les Protestans rentreroient,
dans le sein de l'égliiè, puisqu'ils paroissoient déjà,
d'accord avec les Catholiques sur plusieurs points qui
étoient auparavant contestés. Quand la levure en
fut faite, l'empereur souscrivit sans peine à cette re-
futation, & tous les princes Catholiques suivirentsoff-

exemple. On voulut obliger les Lutheriens à faire la,
même chose j mais l'électeur de Saxe dit, au nom des
princes de son parti

,
qu'ils étoient^disposez à faire

tout ce qu'ils pourroienten conscience, pour se réü-
nir surie fait de la religion; mais que poursere-
traiter, il faUoit-qu'-onJeurprouvât-kurserreurs par-
l'écriture sainte ; que si l'on souhaitoit d'eux une plus
ample explication

,
ils étoient prêts de la donner j à

quoi ils se croyoient obligez, puisqi* on avoit ap-
prouvé quelques articles de leur doélrine& rejette les

autres, d'où ils concluoient qu'on ne pouvoit pas



leur resuÍèr une copie de la refutation qu'on venoit
de lire de leur confession

: ce qu'on ne leur accorda
qu'avec beaucoup de peine, & même à condition

,qu'après l'avoir lûë
,
ils la remettroient à l'empereur,

& nelarendroientpas publique, ce qu'ilsrefusèrent.
Le lendemain qui étoit le sixiéme d'Août, le land-

grave se retira de la diete sans prendre congé, ce qui
irrita beaucoup l'empereur, craignant que ce ne fut
dans le dessein de rompre entièrement la négociation.
Mais comme ce prince avoit laissé ses ambafisadeurs,
qui promirent de demeurer, & que d'ailleurs on re-
presenta à sa majesté impériale, que la retraite du
landgrave avoit é'récausée par la maladie de sa fem-
me, elle s'appaisa & fit retirer les gardes qu'on avoit
mis aux portes, sur la parole de I'c-'Ieâeur de Saxe,
qui promit de veiller à tout. Les princes Catholi-
ques craignant que l'empereur n'eut recours à desre-
medes trop violens pour reduire les Protestans, &
esperant de pouvoir les ramener plus aisément parla
douceur, employèrent leur crédit pour engager ce
prince à souffrir qu'on s'assèmblât de part & d'autre
en quelque endroit, afin de conferer à l'amiable sur
les points controversez, & ramener à la paix & à la
concorde ceux qui s'étoient sèparez de l'église. L'em-
pereur y consentit

, & l'on fit choix 4 sept per-
sonnes du parti des Catholiques pour conferer avec
un pareil nombre choisientre les Protestans. Ceux
qu'on nomma de la part des orthodoxes, furent l'é-
vêque d'Ausbourg, Henri duc de Brunswick, deux
juisconsultes, dont l'un étoit chancelier de l'archevê-
que de Cologne, & l'autre du marquis de Bade

>

enfin
trois theologiens, sçavoir Jean Eckiusqui avoit déjà
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donné de grandes preuves de son érudition & de [on:

zele pour la foi, Jean Cochlée
,

qu'on nommoitle
fleau de l'heresie, & Conrad de Wimpina, qui étoit
profeffcur en theologie à Francfort sur l'Oder. Dtl'
parti des Protestans étoient George de Brande-
bourg

,
Jean FLidcric de Saxe

>
deux jurisconsultes,

trois rhéologiens, sçavoir PhilippeMelanchton,Jean
Brentius & Erad Schnepf.

"La conference se tint un dimanche septiéme du
mois d'Août dans le chapitre de l'église cathedrale
d'Ausbourg : & quand tous furent assemblez

,
l'éle-

•

cleur de Brandebourg fit aux six princes Protestans

un discours fort & pathétique, pour les engager à
satisfaire l'empereur, en se réunisiantsur la foy avec
les autres princes & membres de l'empire, & à renon-
cer à leur confession

, parce qu'il était à craindre, s'ils
s'opiniatroient à demeurer dans leurs erreurs, que
l'Allemagne n'en souffrît, par les guerres & les sédi-
rionsque leur division y causeroit. Les Protestans
dans certe premiere conference ne répondirent rien

;
mais deux jours après Gregoire Bruck parla pour eux
& se plaignit premièrement des menaces qu'on avoit
faites aux princes, en[uiteil s'(tendit mrr quatre arti-
cles

,
dont le premier étoit que l'empereur n'avoir

pas donné une audiance suflïsanate aux Protestans,
suivant la teneur de l'édit. Le deuxième

,
qu'on ne

leur avoit promis une copie de la refutation de leur
confession qu'à des conditions tout-à-fait onereusey.
Le troisiéme

,
qu'ils ne pouvoient approuver cette

refutation sans blesser notablement leur conscience,
d'autant plus qu'ils ne l'avoientpas vûë. Le quatriè-
me, que dans la.dernière dicte imperialetenuë à Spire*
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l'on avoir promis & même arrêté, qu'on aflembleroit
auplûtôt un concile ; ce qu'on n'avoir pas exécuté ;
& tous ces griefs des Ptotestans furent laisses par écrit,
afin qu'on leur répondît, ce que l'électeur dejBran-
debourg fit au nom des princes catholiques.

Il leur déclara qu'on n'avoit agi avec eux que
comme avec des amis, animez d'un esprit de paix &:
J-e droiture, sans aucun dessein de les offenser ni de
les menacer : que ce qu'il avoit dit des maux qui ar-
riveraient si la diete se fëparoic, sans avoir rétabli l'u-
nion entre les membres de l'empire, regardoitlebien
commun de toute la nation, qu'on ne vouloit pas.
exposer aux malheurs qui en naîtroient. Il ajouta qu'il
luiétait aisé de repondre aux quatre griefs propo{èz:

par Bruck. Au premier, qu'outre que l'empereura-
voit entendu en pleine diete la lecture de leur con-
session de foi avec beaucoupde bonté, & qu'elle con-
tint de leur propreaveu tout ce qu'ils avoient à dire,
on n'avoit de plus indiqué cette conference que
pour les écouter en paix tant qu'il leur plairoit, &
pour conferer avec eux sur les moyens de rétablir
l'union y qu'ainsi ils n'avoient pas raison de se plain-
dre de sa majesté impériale, comme si elle n'avoit
pas satisfair à son édit. Au sécond

, que les con-
ditions ausquelles on leur avoit offert une copie de
la réfutation ne dévoient point paroître injustes, ni
deraisonnables, parce qu'ils {çavoient eux-mêmes, 8c
qu'ils pouvoient aiséments'en ressouvenir, de quelle
maniere leurs prédicateurs avoient traité l'édit de
Wormes, les railleries sànglantes qu'ils en avoient
faires en public, & combien ils avoient mepri!è la
gersonnemême de l'empereur, les princes, & tous les
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etats de l'empire, enCarte qu'on avoit cru qu'il étoit
à propos de ne pas rendre la réfutation publique a-,

vant le tems, pour n'être pas exposé aux mêmes in-
cites, n'ignorant pas eux-mêmes que les loix désen-
dent de diiputer publiquement de la foi & de la reli-
gion sur peine de la vie. Au troisiéme, qu'ils avoient
tort d'intercaler plûtôt leur conscience à Cuivre les

erreurs d'un certain nombre d'Heretiques &. d'apo-
flats, qu'à suivre l'église qui ne se conduit que par
l'autorité des saints peres des conciles généraux;

que ceux-làagissentcontre les loix &les canons, qui
permettent plusieurs choses, qui vont à la ruine des
peuples, & qui font divisez en beaucoup de sedtes con-
traires, reproche qu'on ne pouvoit faire aux Catho-
liques. Au quatrième, qui concerne le concile ; qu'ils
scavoient fort bien que les guerres en avoient tou-
jours empêché la convocation } outre que Luther
lui-même avoit declaré à la diete de Wormes, qu'il

ne vouloit pas se soumettre au jugement d'un con-
cile, contre l'autorité duquel il écrivoit encore tous
les jours. Enfin l'électeur les prioit d'examiner tou-
tes ces raisons, & de préferer la réünion avec l'égli-
se & l'empereur, au schisme dans lequel ils étoient,
& qui ne se termineroit qu'à la perte de leurs âmes;
que s'ils scavoient quelqu'autre moyen de s'accorder
ils pouvoientle proposer, pour en faire aussi-tôt le

rapport à sa majesté imperiale.
Les Protestans peu contens de cette réponse, si di-

gne néanmoins de leur attention, ne laisserent pasde
dissimuler leur chagrin, 8c demandèrent quelque-

tems pour de libérer entr'eux
,

afin de rendre une ré-
ponse plus positive. Ce qu'on leur accorda avec joye,
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Ils parurentdonc quelque-tems après, & commencè-
rent par vouloir s'excuser sur leur separation, afsu-
rant qu'ils nees'étoient point separez de l'égliseuni-
verselle, qu'ils n'avoient rien dit contre l'empereur,

qu'ils n'avoient point méprisé ses edits i qu'ils
n etoient pointrefponsablesdece que d'autresavoient
pu faire

, & que pour donner des preuves de leur
amour pour l'union

,
ils jugeoient à propos qu'on

choisît de part & d'autre le même nombre de per-sonnes, qui pussent traiter amiablement du sujet de
leur diicorde, & voir si l'on nepourroit point trou-
ver quelque moyen de s'accorder.

Les Catholiques accepterent la proposition
:

de
parc & d autre on nomma les mêmes sept personnes
pour conferer ensemble sùr les points contestez. Les
Catholiques choisirentdeux princes,sçavoir l'évêque
d Ausbourg, leducdeBrunfwiK,& & au cas que celui-
cy vint à manquer, George duc de Saxe, deux jurif-
con[ultes,(çavoirle çhancelier de l'archevêque deCo-
logne, & celui du marquis de Bade, & les trois théo-
logiens nommezplus haut, sçavoir Eckius, Cochlée
& Wimpina. Les Protestans prirent de leur côté deux
princesJeanFrcderic fils del'eleél:eurde Saxe, &Geor-
ges marquis de Brandebourg

,
deux juri[con[ultes,

Gregoire BrucK &:Hel!er, trois théologiens, Me-
lanchton, JeanBrentius &Erad Schnepf.

^

Ce^ quatorze personnes s'assemblerent le seizième
d'Août après le dîne, dans une(a!!edu palais, & après
ay>ft long-tems consulté & deliberé d'une maniere
allez vague, on proposa la confession des Luthé-
riens, afin d'être examinée article par article: des
vingt & un dont la premiere partie étoiteompofee,
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on s'accorda sur quinze
, par l'avis de Melanchtôn

qui étoit alors le chefdu parti en l'absence de Luther
& qui par les adouciilemens en vint jtisques-la, dans
le désir qu'il avoit de terminer cette affaire au plû-
tôt. Il n'y eut point de difficulté sur les articles qui
regardaientles mysteres: sur le second les Protestans
avouèrent que par le baptême le péché originel
nous est remis, quoique la concupiscence, qui en
est l'effet, nous demeure. Sur le quatrième, cinquiè-
me &sixiénie, que ce n'ef): pas la foi seule, mais ia foi
Se la grace fan&ifiante qui nous justifient. Sur le
septiéme & huitième

, que l'église comprend les
pécheurs aussi-bien que les justes. Sur le dix -septié-

me, que nous avons nôtre libre arbitre
,

& que
nous ne pouvons rien pour nôtre salut, sans la gra-
ce & le recours de Dieu. Sur le douzième les Prote-
flans voulurent bien reconnoître la satisfa£tion

comme une partie de la penitence, pour en faire les
fruits félon l'ëvangile

>
mais non pas comme necef-

fairepour Jaretnisîîon de la peine due à nos péchez.
Sur le vingtième ils avoüerent la necessité des bonnes

oeuvres, mais non pas leur mérite. Sur le vingt-unié-
me, ils reconnurent quelesMaints&; les anges interce-
dent pour nous, & ils voulurent bien honorer leurs
fêtes, mais non pas les invoquer ; ensbrte que sur

ces trois1 derniers articles, l'accord ne fut qu'en par-
tie : Quant à l'eucharistie ils convinrent que le

corps & le fang de Jesus- Christ étoient contenus
sous chaque espece

,
qu'on ne condamnoit point

les laïques qui voudroient communier fous une seule
cspece

,
qu'on pourroit rendre au saint Sacrement

la veneration accoutumée ; que la messe solemnelle
Íèroit



ferait célébrée avec les ceremonies ordinaires qu'on
y obièrveroit ce qui est csïcntiel à la consécration,
qu'on pourrait observer les jeunes des vigiles; queles évêques retiendraient leur jurisdiâion pour être
obéis des curez, des predicateurs & de tout le cler-
gé, dans les choses ecclesiastiques,qu'eiïnn leurs ex-communicationsne seraientpas méprises,mais quant
aux abus pré tendus qui compo/bient la seconde par-tie de la confession de foi, on ne put jamais s'ac-
corder.

La dispute étoit sur les meslès privées, sur le ce-libat des prêtres, ssir les vœux monastiques, sur la
mésie si elle étoit un sacrifice ; les Catholiques nevoulurent rien relâcher sur les deux p.ints dela méf-
se & des vœux. Quant au mariage des prêtres

(ils con[entoient, dit Sleidan, que ceux qui étoient
mariez gardaient leurs femmes, mais ils ne vouloient
pas qu'on permît le mariage à ceux qui n'y étoientpas
encoreengagez. Il fallut donc avoir recours à d'au-
tres conférences

, & les théologiens Catholiques
ayant: fait le 22. d'Août leur rapport à le dicte

,
des

ter iile où -ils en étoient avec les Luthériens ; on crut,
pour la conclure plus promptement ,

qu'il falloir
réduire le nombredes dépurez à trois de chaquepar-
ti} sçavoir à deux canonistes & à un theologien.
Melanchton fut pour les Protestans, & Eckius pourles Catholiques. Le premier, pour faciliter la- paix, se
relâchabeaucoup sur la juriidi£tion des évêques dans
leurs dioceses, dont il convint presque dans les mê-
mes termes que les Catholiques

, & par-là ilse ren-dit suspeél a la plûpart de ceux de Ion parti. Lu- •ther à qui 1 on envoyoit tous les jours descouriers

f
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pour l'informer de ce qui se passoit dans ces confe-
rences, écrivoit sans cesse du lieu de sa retraite, qu'on
moliiïoit trop ,

qu'on devoit s'en tenir à la confef-
sion de foi, qui même, disoit-il,.alloit trop loin,
sans vouloir encore cederde nouvelles chosès

: c'est
pourquoi lesrigidesProtestans, qui étoient déjame-
contens de la facilité de Melanchton, lui avoientfait
défendre d'aller plus avant & de rien relâcher davan-
tage. Les parties n'ayant donc pu s'accorder, les
conferences finirent sur la fin du mois d'Août, &
l'on se retira sans avoir rien conclu. On voulut bien
renoüer l'affaire

, en augmentant le nombre des dé-
putez, mais les Protestans repondirent que si c'étoit
dans la vûë deies ramener à 'l'églilè, romaine

, toutes
les démarches que l'on feroit seroient inutiles : & on
ne le tenta plus.

L'empereur voyant qu'on n'avoitpas réussi de ce
côté-là, essaya de détacher les princes Protestans les

uns des autres, pour les ramener à son parti. Il fit
solliciter George de Brandebourg par l'archevêque
de Mayence, & quelques autres de sa famille

;
le prin-

ce de Saxe par Frédéric Palatin, le comte de Manau
& George Truchsés pour le faire départir de son u-
nion avec les autres ,

le menaçant de refuser la foi
& hommage qu'il lui devoit faire de ses seigneuries,
[clon la coutume de l'empire, s'il ne se réunisïoit au-
paravant à l'église romaine. Il menaçaencore le mar-
quisGeorge deBrandebourg de lui ôter la tutelle d'Al-
bert son neveu, fils de son frere Casimir, s'il ne se
soumettoit. Il fit dire encore au landgrave deHef-

•
sè, qu'en.obêi!fant à sa majesté impériale, Ulric
prince de Wittemberg seroit retabli dans ses biens,
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6c qu 'on pourroit accommoder à son avantage le
procès qu 'il avoibavec le comte de Nassau pour:Je
pais de Hesse. Mais toutes ces tentatives & ces belles
promelïès furent inutiles.

Le septième de Septembre l'empereur convoqua
dans son palais tous les princes & députez Catholi-
ques avec ordre de s'y trouver à l'heure de midi

:deux heures après il manda l'életteur de Saxe, &
ses associez

: ceux-cy ne furent pas plûtôt arrivez
qu'il fit retirer les autres, & retenant auprès de lui
Ferdinand sbn frere

,
les évêques de Constance

,
&

de Seville, Granvelle & TruchsésFrederic Palatin
porta pour lui la parole, & dit que sàmajesté impé-
riale avoit esperé que les Protel1:ans ayant étésigra-
cieusement reçus & avec tant de bonté, jusqu'àsouf-
frir qu'ils presentassent leur confession de foi, elle s'é-
toit flattée qu'ils se soumettroient

: que trompée dans
son attente elle avoit bien voulu

,
à la requête des

princes
,

qu'on en choisit quelques-unsdes deux par-
tis pour terminer les differends à l'amiable

5 ce qui
lui avoit donne quelque esperance d'une prochaine
union. Que maintenant elle connoissoit avec un vrai
chagrin

,
qu'ils s 'élôigroient de la vraye foi sur ses

principaux articles: qu'elle n'auroit jamais pensé quelesLuthériens, qui n'étoient, pour ainsidire, qu'une
poignée des gens, eussent voulu introduire unedomine nouvelle contre l'ancienne & inviolable
doarinede l'église universelle

,
& s'eloigner des sen-

timens du souverain pontife, des siens propres ,
de

ceux"de Ferdinand, de tous les princes, & états de
de l 'empire, de tous les rois de la terre & de tous
lei;rs ancêtres. Que puisqu'ils demandent un
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-concile, & en l'attendant un décret qui rerablitie la

paix
,

elle promet d'employer t<ils ses soins auprés
du pape ,

& des princes Chrétiens, pour assembler

ce concile aussi-tôtqu'on sera convenu du lieu
5
quel-

le le promet & qu'elle les en assure, mais à condition

que jusques alors ils feront prosession de la même

religion que les autres princes. Car assembler un
concile, dit-il, & laisser les choses en balance sans

reprimer la nouvelle doctrine, qui ne s'aperçoit pas
des inconveniens qui en, naitroient, & combien 1 em-
pire en souffriroit ?

Les princes Protestans ayant déliberé entr'eux sut
les remontrances de l'empereur, repondirent qu'ils
n'avoient établi aucune nouvelle seéte

, & qu'ils ne
s'étoient point separez de l'église Chrétienne, qu'ils
remercioient respeél:ueu[en!ent sa majesté imperiale,
de vouloir bien leur accorder un concile, mais qu ils

la prioient de le rendre libre, & de l'assemblerau-
plûtôt, selon ce qui avoit été resolu dans la derniere
dietede Spire. Que pour ce qui concernoit les cere-
monies & les dogmes de l'égliseromaine déjà abolis,
ils ne pouvoient en conscience les recevoir. Sur-
quoi l'empereur leur fit repliquer par Truchsés qu'il
avoit exactement lû & examiné tout ce qui avoit
été fait

, & qu'il les trouvoit fort éloignez des

sentimens de l'église romaine, qu'il étoit également
étonné & dela condescendance des députez Catho-
liques à leur accorder tant de choses dans les confe-

rences, 8c du refus opiniâtre des Protestans pour ne
fè pas soumettre & ne pas accepter les offres qu'on
leur avoit faites: que pour le concile qu'ils deman-
doient selon les décrets de l'empire

,
ils ne s'y fou-

.
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mettraient pas si on le leur accordoir, avant'déia
recusé le dernier décret de Spire & protesté conrre,
en y oppoiànt leur appel qu'il regarde cependant
comme nul ; c'est pourquoi il veut [çavoir d'eux, s'ils
peuvent souffrirde plus amples procédures, afin que
la matiere soit plus long-tems diseutée, ajoutant
qu'il n'épargnera point Tes peines, pour procurer
enfin quelque ouverture de paix : que s'ils réfutent
ces offres, & demeurent toujours opiniâtrementat-
tachez à leurs erreurs, qu'alors il se conduira en la
manièrequi convient à un protecteurde l'égliiè, qu'il
étoit déjà tard, & qu'ils pouvoient y pensèr jusqu'aulendemain..

Ils s'y rendirent exa&emcnt, & le chancelier de
Saxe George Ponranus portant la parole, dit en leur
nom, que si l'empereur étoit bien informé de la ma-
niere dont les choses s'étoient passées, il ajoûreroit
foiàeur rapport, & qu'ils ne doutoient poinr que
dans un concile laint & libre, leur doctrine ne fût
déclarée conforme à la parole de Dieu. Qu'il ne fal-
loit donc pas être surpris

,
s'ils ne vouloient pas

accepter les conditions qu'on leur avoit offertes, que
leur appel àvoit été interjette pourcauses pressautes
& necessaires, dans le tems qu'on publiair un dé-
cret quialloitdire&ement contre la doctrine de i'e-
vangile & les pratiques de l'ancienne église : qu'ils
veulent bien y obéir

,
mais qu'on doit remarquer

que le concile a été promis par les dépurez de sa ma-
jc!1:fitnperiale !ong-tcms avant ledecret, & non feu-
lement à Spire, mais dans toutes les autres dictes de
l'empire dans lei-quelil.eson a toujoursparu d'un iènri-
ment unanime là-dessus : que puisqu'ils ont appe!-
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le, 8c à l'empereur & à un concile libre, ilscfperent
qu'on ne dérogera pas à leur appel, jusqu'à ce que
par forme de droit, lacaufè sbit vuidée. Pour ce qui
est de sçavoir si dansun semblable differend,la moin-
dre partie doit ceder à la plus grande, ils reconnoiP
fent que ce n'étoit pas le lieu d'en disputer, n'étant
obligez que d'exposer les raisons de leur appel

,
3c

de rendre compte de leur conduite en plein concile.
Ainsi puisque toutes les dictes qu'on a tenuës ont
siatué(ans aucune condition ou resiriétion qu'on af-
sembleroit un concile

, on prie très-humblement
l'empereur de ne point abolir leurs décrets, mais de
reglerses volontez sur celle des états. Qu'au reste ils
le remercient très-respfétucusèlllcnt de ce qu'il offre
une plus ample procédure, & même ses soins pour
cette affaire

5
quoique par tout ce qui s'est passé

jusqu'alors
, on doive être content de leur Soumit

sion. Enfin ils concluent qu'ils attendent le conci-
le comme un moyen d'établir la paix, & qu'ils pro-
mettent jusqu'à ce tems-là

,
de ne rien faire qui ne

puisse érre approuvé de Dieu & d'un concile legi-
time.

*
L'empereur voyant que ni ses prieres, ni les pro-

messes, ni les remontrances très-fortes, qu'il leur avoit
fait faire même en sa presence, n'avoient de rien fer-
vi pour les ramener à leur devoir

,
& qu'ils sepré-

valoient trop hardiment des conjonctures du tems
pour les intérêts de leur parti, déclara dans la séance
du vingt-deuxième de Septembre qu'il leur accordoit
un delay jusqu'à la fin d'Avril 15*3 i.pour se réÜ-
nir avec I'église romaine

,
de', laquelle ils étoient

separez, défendant toutefois fous de grandes peines,
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d écrire, de parler, ni soutenir publiquement aucune
choie injurieuse à}'égliCe, ni de recevoir dans leur
communion aucun catholique de l'un ou l'autre sexe,
particulièrement des ecclesiastiques. Il leur défendit
fous de très-grieves peines de troubler la liberté des ca-,
tholiques dans leurs états, ni de les inquiéteren au-
cune manière dans l'exercice de leur religion. L'ar-
chevêque deMayence, l'électeur de Brandebourg,les
evêques de Salfhourg, de Strasbourg,'& de Spire,
George duc de Saxe, Guillaume prince de Bayiere &
Henri de Brunswick, furent choisis pour dresser le dé-
cret. Ce fut dans cet intervalle que l'empereur ayant
appris, que l'éledteur de Saxe vouloiriè retirer, lui
fit dire d'attendre encore quatre jours ; & le décret
étant fait du consentement des princes, & des états
catholiques de l'empire, il fit appeller le même élec-
teur, & ses associez devant le{quelsonfit levure du
decret en pleine assemblée le vingt-deuxième de Sep-
tembre, comme on a dit.

Outre le tems qu'on accordoit aux ProteStans
jusqu'au quinzième d'Avril

, pour renoncer à leurs
erreurs & la defense de rien innover, ou faire im-
primer contre la religion catholique

, ce decret les
exhorte à se conformer dans tous les points de la
créance catholique, aux princes, & aux autres mem-
bres de l'empire

,
qui après avoir ouy la réfutation

qu'on a faite de leur confession defoy
,

qui avoirété
mûrementexaminée, l'avoient generalement reprou-
vée. On y dit qu'il y avoit eu diverses conférences,
entre les mêmes Protestans & les Catholiques, dont
le resultat avoit été que ceux là s'etoient retraitez
lur certains points contraires à l'ancienne église, &
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s'etoient obstinez à nier les autres. On leur ordon-

ne de ne rien faire contre la religion
,

de laisser agir
dans une entiere liberté

,
quiconque voudra l'exer-

cer dans leurs érats, de reprimer les anabaptistes, 8c

tous autres qui embrafleroient de nouvellesopinions,
de ne point empêcher les prêtres, & les religieux de

celebrer publiquement la messe
, &: administrer les

sacremens avec une pleine & entiere liberté. GI1 y
ajoute que comme il y atrès-Iong-tcnls qu'il ne s'est

tenu de concile libre &univerfel, & que cependant
il y a plusieurs abus dans l'ordre ecclesiastique & dans
le seculier, qu'il faut necesfoirementreprimer,l'emp.-

reur, qui a déja traité de cette affaire avec le pape, a
resolu, de l'avis des électeurs

,
des princes & des or-

dres de l'empire, de faire ensorte auprès du pape ,
des

rois& des autres princes chrétiens, que dans lixmois

après la fin de cette diete impériale
, on en convoque

un dans quelque lieu commode, & qu'on le célèbre

un an après la convocation,pour y présenter leurs
griefs.

"

Les princes P.roteslans" qui ne s'attendoient pas à

un semblable decret, en furent fort étonnez. L'éle-
cteur de Saxe, & les autres princes ses associez

,
ré-

pondirent à l'empereur, Pontanus portant la parole
-,

qu'ils n'avoüoient pas que leur confessioneut été bien
refutée par l'autorité de l'écriture fainte, qu'au con-
traire ils étoient persuadez qu'elle est tellement ap-
puïéc[ur cette même autorité, qu'on ne peut la con-
damner : ce qu'ils auroient démontré évidemment,
dirent-ils, si on eût voulu leur confier une copie de la

réfutation qui en a été lûë. Que cependant, afin

que cette réfutation ne demeurât pas sans réponse,
ils
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ils avoient pris la plume aussi-tôt après en avoiren-tendu la levure, 3c y avoient réponduautantqu'ils
pouvoient se souvenir de ce qu'elle contenoit. Et
quoiqu'ilsne se flattent pas d'avoir sàtisfait à tous ses
articles, cependant si l'empereur veut bien avoir
la bonté de lire leur écrit, ils ne doutent pas qu'il ne
trouve leur confession de foy plus solide & plus iné-
branlable. Là-dessusPontanus presenta cette apolo-
gie à samajefté imperiale

,
Frédéric Palatin la reçut

& la rendit aufll-tot, parce que l'empereur à qui Fer-
dinand avoir dit quelque choie à l'oreille fit signe auPalatin Pontanus nelaissa pasdepoursuivre fondit
cours. Il dit que depuis la derniere diète

,
les princes

n'avoient fait aucune innovation dans la doétrine,
& n'avoient rien fait imprimer sur les contestations
presèntes*

: que quoiqu ils crussent que leurs senti-
mens étoient véritables, toutefois ils n'avoient sor-
cé personne à les embrasser

, 8c ne le prétendoient
pas faire à l'avenir. Qu'a l'égard des Anabaptistes,
ils ne les avoient jamais souffert non plus que ceuxqui méprisent lesacrement de l'autel, & les avoient
chassez de leur pays. Enfin il supplia que copiedu
decret lui fut donnée pour dcliberer sur ce qu'on
auroit à répondre.

Le lendemain l'empereur leur fit répondre par l'é-
lecteur de Brandebourg, qu'il étoit tout-à-fait sur-
pris de la hardiffle avec laquelle ils affuroient queleur doctrine fut sainte & pure, après avoir été refutée
par 1 autorite de 1 ccriture

,
8c condamné depuis

long-tems par les conciles, & comment ils osoient
dire si ouvertement que lui empereur 8c tous les au-
tres princescatholiques étoient dans l'erreur

,
3c sou
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tenoientune fausse religion,d'autant plus qu'ils con-
damnoient par là leurs ancêtres, & le duc de Saxe
lui même tes parens qui n'avoient pas pensé comme
lui. Qu'il nepouvoit donc croire ce qu'ils disent,que
leur doéti"inecst fondée sur le témoignage de la paro-
le de Dieu, & qu'on ne le lui persuaderajamais.Qu'au
reste

,
il avoit fait dresser le decret le plus favorable-

ment qu'il avoit pû pour eux, & qu'il prétendoit

qu: à l'exemple des autres princes, ils lereçussentpour
éviter tous les grands maux ,

dont ils seroient cauÍe

par leur refus, & dont ils seront responsables devant
Dicti. Qu'il ne trouve écrit en aucun endroit, qu'il
foit permis de dépoüiller quelqu'un de ses biens, &
s'exeuseren disant qu'il n'est pas permis de reparer ce
dommage. Quant à l'apologie de leur confession de
foy ; il a déjà déclaré qu'il ne pouvoir la recevoir,par-

ce qu'il ne vouloir plus de dispute sur le fait de la
religion

,
&que s'ils n'acceptaient son deciet & ne.

l'approuvoient, il ne rarderoitpas à prendre d'autres
mesures, & à faire ce qu'exige de luy sa dignité & sa

personne.
L'électeur de Brandebourgajouta qu'ils sçavoient

les soins, & les travaux employez parles princes ca-
tholiques, pour appaiser les différends de la religion;
qu'il les prioit de faire attention qu'il étoit de leur
intérêt, & de celui de l'empire de sesoumettre au de-

cret de se majesté imperiale, puisqji'en refusant de le

faire
, tous les autres états & princes se ioindroient

contre eux ,
& même avoient déjà fait serment

de n'épagner ni leur vie
,

ni leurs biens pour finir
cetteaffaire* que, l'empereur surement y employe-

ra toutes ses forces
,

& ne se retirera pas des
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terres impériales que la chose ne soit terminée : ce qu'il
leur annonce de la part des princes & des états. Mais
les Protestans ne se rendirent point à des avis si judi-
cieux & si bien fondez

: ils répondirent que leur con-'
session de foy étoit conforme à la parole de Dieu,
contre laquelle les portes de l'enfer ne prévaudroient
jamais ; ce qu'ils pou"\Toientprouver par un écrit pré-
senté depuispeu.Que quant au décrétais ne pouvoient
le recevoir sans blesser leur conscience :

c'est pourquoi
ils dçmandoient copie de tout ce qui avoit été raie

contre eux, afin d'endélibérer ensemble, promettant
de ne rien faire avec entêtement, &'de se comporter
jusqu'au concile d'une maniere, qui feroitconnoître
qu'ils n'agilïoient ni par interêt, ni par opiniâtreté,
mais seulement pour satisfaire à leur conscience.
Qu'ils font surpris comment les princes & états se sont
liguez contre eux,avec l'empereur,d'autantplus qu'ils
n'en ont point donné occasion, & que dans lebe{àin
ils ne seront jamais des derniers à sacrifier leurs
biens & leur vie pour son service

, en suivant les

traces de leurs ancêtres. Ils avouent, qu'il ne faut
dépouillerpersonne,& qu'en cela, on ne les trouve-
ra pas coupables, ôc s'excuSent encore sur les biens des
monasteres enlevez, dont on les accusoit avec fon-
dement.

Cette reponse ne rebuta pas l'empereur
5

il redou-
bla: ses foins pour les gagner, & leur fit dire par le

même éledteur de Brandebourg. Qu'il condamneroit
toujours leur changement de religion ; qu'il avoit
aussi-bien qu'eux une ame à sauver, & qu'il croyoit
le faire plus sûrement en suivant une ancienne doétri-

ne transmise de pere en fils jusqu'à present, dont il

AN. 15 30.

XXXVI.
L'empereur

les fait encore
fol]iciter à rece-
voir son decret.

Sleid.utfuprtt
Iib'7. p, l.2.i.



IJT HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE.
se gardera bien de sortir. Qu'au reste il ne peut rien
changer danstondécret

; que s'ils veulent s'y soumet-
tre ,

à la bonne heure
} sinon qu'ils lui fourniront

le sujet d'en faire un autre par le moyen duquel on
trouvera le moyen d'excepter toutes ces sectes nou-
velles pour établir la paix dans toute l'Allemagne,
& y faire refleurir l'ancienne religion

,
la foy & les

ceremonies de l'églisè, devoir auquel il est indispen-
siblement obligé. Q'ie s'ils s'opiniâtrent à refuser, il
les avertit qu'il va le liguer avec le pape, & les prin-
ces chrétiens pour exterminer entièrement l'heresie.
Que quand ils dirent qu'ils n'ont fait tort à personne,
ils ont oublié sans doute ce qu'ont fait leurs mini-
lires qui ont causé tant de guerres & de révoltés,
dans lesquelles plus de cent mille paysans ont perdu
la vie ,

les railleries qu'ils ont faites du pape & des
princes, les ravages qu'ils ont causcs sur leurs terres;
elt-ce-là de quoi vanter leur innocence? enfin l'em-
pereur prétend qu'en rétablissànt la religion

,
ils ré-

tablirent en même-tems lesabbez, les religieux, &
les autres ecclesiastiquesqu'ils ont chassez, afin de n'ê-
tre plus importunéà leur occasion.

La derniere réponse des princes Protestans, fut
qu'il ne falloit plus parler d'acord puisqu'ils ne
pouvoient obtenir la copie du decret

,
ni du tems

pour en déliberer
, ce qui les obligeoit de remettre

cette affaire entre les mains de Dieu
,

dont ils espe-
roient le Glue. Ils se justifierent ensuite lur la revol-
te des paysans Anabaptistes, & l'empereur leur accor-
da la permission de se retirer dans leurs états

. en
Jaisïânt quelques-uns de leurs officiers à Ausbourg,
jusqu 'à la fin dela dicte

,
qui dura encore six semai-
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nés. Le lendemain de leur départ, l'empereur man-da tous les états, fitsçavoir aux députez par Truch-
ses qu ils ne se retirassent pas avant que la dietefût
finie, &leurapprit ce qu'il avoit fait avec l'électeur
& les princes ses associez. Et parce que ceux de Stras-bourg, de Meminghen, de Constance & de Lin-
da\v, avoient donné un écrit & mis leur affaire sur
le bureau

; sa Inajel1:éinlperiale promit de leur repon-dre; elle les fit venir
,

mais elle n'en eut pas plus de
fatisfaébon que des princes Protestans; ils refuserent
comme eux de souscrireau décret"dela diere concer-
nant la religion. Leur confessîonde foi avoitété dref-
see par Capiton & Bucer, & approuvée par le se-,i,,it
de Strasbourg

: par raport aux opinions elle étoit
• peu différente de celle des Lutheriens, à l'exception
de

-

lapresènce réelle ; on y reconnoit la necc{sitc d'o-
r aux magistralesjeûnes dont on ne veut pas faire

un precepte, parce qu'il n'y a aucun mérité qui leur
foir attaché, on rejette l'abstinence des viandes encertains jours, le culte des Maints

,
leur intercession,

le monachisîne& tous les vœux. A l'égard de la puis-
sance ecclesiastique

,
ils ne lui accordent de pouvoir

que pour édifier, planter & arroièl%
,

Dieu seul
ayant le pouvoir de lier & remettre les pechez. On
ne reconnoitpour vrais évêques& prêtres, que ceuxqui paissent le troupeau de Jesus-Christ de sa parole :les traditions sont approuvées, quand elles ne sont
point contraires à la parole de Dieu. L'église. y est
définie une societé de vrais fideles

,
dans laquelle on

trouve des hypocrites
; on en exclut ceux qui n'en-

{èignent pas la doctrine de Jesus-Christ sur les sa¡re-
mens, qui font, diiènt-ils, des symboles iàcrez, par
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1lescruels Dieu a VOuiU Unir extérieurementL s hdeles,

& qui non-seulement sont des sig îes villbles de la

orace, mais encore des témoignages de la foy. On
n'y reconnoit que deux sacremens, le batême & l'eu -
charistie. On doit administrer le premieraux enfans;

sur le[econd
*

lesmitililres, sans s'arrêter aux quef-

tions curieuscs, ne doivent enseigner au peuple que

ce qui cst utile, sçavoir qu'étant nourris de Jdus-
Christ, nous devons vivre en lui & par lui, & être

un seul pain, & un seul corps, puisque nous parti-

cipons dans la Cene à un même pain. On y aioute

que la Céne n'ayant été instituée par Jesus-Christ,

qu'afin que les fideles nourris de son corps & de ion
sang

, annoncent sa mort, & lui rendent des avions
de praces, on ne peut approuver ceux qui celebrent

des messes dans l'intention d offrir J.C. a Dieu son pe-

re pour les vivants, & pour les morts; d'oùestvenu,
disent-ils, ce trafic honteux des 111eÍses. On y rejette
lesmenésprivées, on y soutientque J. C, ayant été

offert une seule fois en sacrifice sur la cjoix, ne peut
plus être offert en sacrifice dans hmefle. Quoique la

confession, continuë-t'on, puilTe être supprimée à

causedes aldus, n'étant pas de necessite, lesl11inisires

néanmoins doivent exhorter les pecheurs à confeflcr

leurs fautes. On blâme enfin l'office de 1' glise
, ou

parce qu'il est trop long pour être recite avec atten-
tion, ou parce qu'il attribuë aux saints des choies,

qui ne.conviennentqu'a Dieu, & l'on recette les ima-

ges à cause du culte
,

& de l'adoration qu'on leur

rend.
Cetce confession écrite avec beaucoup desubtilité,

& soutenuë à * chaque article de péages de l'é-
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cnrure ainte, tut remue par 1 empereur à Faber &
a Eckius pour y repondre. Leur réfutation fut des
plus vives, 3c prévint fort l'empereur contre les Sa-
cramentaires, on la lût en pleine diete; ceux deStraf-

bourg&: leurs associez étant presens
, on les accusoit

d avoir des opinions différentes des autres ,
d'ap-

prouver des erreurs horribles sur l'eucharistie, d'a-
voir ruiné les images, aboli la messe, détruit les cha..
pitres & monasteresfondez par la liberalité des prin-
ces, de fomenter differentes sedes dont ils repan-doient la mauvaise doéhine dans toute l'Alleiii-acyiie,
&de faire imprimer beaucoup de livres pour

mîeux
inculquer leurs pernicieux sentimens. Les Sacramen-
taires tâcherent dese justifier sur tous ces reproches,
en disant qu'on leur en imposoit, & quoli les accu-soit sans raison

, que rien de semblable ne se fhisoir
dans leurs villes ) que si quelqu'un s'emancipoit juf-
ques-la, il lèroitau[fi-tôt sèverement puni

$ & quepour mettre leur innocence dans un plus grand Jour,
ils supplioient qu'on leur donnât copie de la réfuta-tion, & qu'on n'ajoutât aucune foi aux crimes dont
on les accusoit, jusquesàce qu'on eût entendu leur
défense, promettant de faire tous leurs efforts pourfarisfaire l'empereur. Mais ce prince refusa leur de-
mande, & cinq jours après leur sir dire par l'électeur
de Brandebourg, qu'il ne pouvoit leur accorder cet-te copie, qu'il avoit refuse la même grace au prin-
ce de Saxe pour des raisons importantes

; que s'ils
veulent sè reconcilier à l'église

,
il permettra qu'on

eur Me plusieurs fois ce qu'on a écrit contr'eux
mais quil ne veut pas upoii dispute davantage sur
lasoij qu'au feste il leur ordonnoit de se confor-
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mer à la do&rine de l'églile, & de fournir des recours

pour la guerre contre les Turcs. Ils demanderent quel.
que tems pour en deliberer, & peu de jours après
ils repondirent en presence des états, que leur com-
mission étoit de demander copie de la réfutation,
afin qu'ils pussent s'excuser

,
Se. faire voir qu'on

donne un sens mauvais à leurs expressions
,

&
qu'on leur reproche des crimes ausquelsils n'ont ja-
mais pensé. Les deux députezde Srra(bourg, étoient
Jacques Sturmius & Matthias Pharer

5
le premier por-

toit la parole.
La maniere captieuse 8c équivoque dont leurcon-

session étoit composée
,

paroissoit capable d'en im-
poser & de surprendre. Bucer qui en éroit l'auteur,
.afteâa de sèservir des termes employez parles Luthé-
riens pour expliquer la presence réelle,sans toutefois
admettre leur sentiment. Voici comment il y fait
parler ceux de Strasbourg.

„
Quand les Chretiens

„ répètent la cene que Jesus-Christ fit avant sa mort
en la manierequ'il l'a insti-tuée, il leur donne parle

„ sacrement son vrai corps &: son vrai sang
,

à

„ manger & à boire véritablement, pour être la

„ nourriture & le breuvage des ames. A la vérité
il ne dit pas avec les Lutheriens, que ce corps &
ce fang soient vrayement 6c substantiellement don-
nez avec le pain & le vin ; mais il ne dit rien qui y
ibit contraire, ni rien dont un Lutherien & même un
Catholique ne pût convenir

,
puisque nous sommes

tous d'accord que le vrai corps & le vrai sang de
nôtre Seigneur nous sont donnez à manger & à
boire véritablement, non pas pour la nourrituredes

corps, mais comme dit Bucer, pour la nourriture
des
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des ames. Ainii cette confessîon le tenoit dans des
expressions generales ; & même lorsqu'el'Àc dit que
nous mangeons 3c bûvons vrayement le vrai corps
3c le vrai làng de nôtre Seigneur, elle semble exclur-
re le manger 3c le boire, par la foi qui n'est après tout
qu'un manger 3c un boire métaphorique ; tant on
avoit de peine à lâcher le mot que le corps 3c le lang
de Jesus-Christne sussènt donnez que spirituellement,
3c d'insérer dans une confellion de foi, une choie il
nouvelleaux chrétiens.

Zuingle y alla plus franchement dans la confef-
sion de foi qui'il envoya aussi à Ausbourg, & qui
fut approuvée des Suiues. Elle contenoit douze arti-
cles. Les trois premiers sur la Trinité & l'Incarna-
tion

,
sur la chute de l'homme ôc la necessité de la

grâce, sur la médiation de Jesus-Christ
, ne diffe-

roient en rien de la doctrine de l'églilè. Le quatriè-
me est du péché originel, &ilY soutient que quoi-
que le péché d'Adam ait été un vrai péché dans A-
dam, il n'est pas proprement péché dans ses enfans,
mais plutôt une maladie, & un état qui les fait tousnaître esclaves

,
enfans de colere 3c ennemis de

Dieu : il ne nie pas toutefois que l'on ne puisse l'ap-
peller péché. Dans le cinquième

,
sur le baptême des

enfans, il soutient que comme tous les hommes sont
morts en Adam

,
ils sont tous regenerez en Jesus-

Christ i que sans parler des enfans des infidèles, on
ne doit point legerement condamner ceux des Chré-
tiens, qui sont membres de leglise, 3c qu -on ne peut
les damner sans impiété, quoiqu'ils meurent avant
la receptiondu baptême. Dans le sixiéme, qui trait-
tc de l'église, il dit, qu'elle le prend premièrement
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pour les predestinez
,

& que tous ceux qui ont la ici
font de ce"nombre, quoiqu'ils ne le sçachent pas :

en second lieu, que l'église se prend pour tous ceux
qui font profession d'être Chrétiens : troisiémement

pour une aflembke particuliere des fidèles ; il recon-
noit qu'il y a une église visible & sensible dont les

enfans des fidèles sont membres, & que c'estpour ce-
la qu'on les doit baptiser. Sur le septième il est dit

,
que les sacremens ne conferent pas la grace ,

& qu ils

sont seulement des lignes qu'on 1 a reçue. Dans

le huitième sur l'eucharistie, il dit nettement que le

corps de jesus-Christ depuis son ascension, n'eft-

plus que dans le ciel & ne peut être autre part ; qu'à

la vérité il est commeprésent dans la Céne parla con-
templation de la foi, & non pas réellement& par son

essence. Dans le neuvièmedes ceremonies, il recon-
noit qu'on peut tolerer celles qui ne sont ni super-

stitieufes ni contraires à la foi de 1 évangile, mais il

-voudroit qu'on les abolît entièrement. Dans le dixié-

me qui est du ministere de la parole, il admet la necei-

sité qu'il y ait des minières qui l'ensei£!i-lent
; mais il

refuse aux évêques la qualité de vrais ministres de

jesus-Clirist. Dans le onzième il parle de l'autorité
du magistrat, auquel il veut qu'on obéi Ile

,
même

quandil abuseroit de son autorité, jusgu'àce qu'on

trouve dans ce dernier cas une occasion favorable

de secouër le joug & de se mettre en liberté. Enfin

dans le douzième il rejette a'Dsolumetyt le purgatoi-

re, parce qu'il le croit, dit-il, autant injurieux à Je-
fus-Christ, qu'il est profitable à ceux qui l'ont in-
venté.

Pour défendre cette doctrine qui ne fut pas mieux
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reçue de l'empereur que les autres confessions de foi.
Zuingle écrivit à ce prince

, & aux seigneurs ProteS-
tansune lettre, où touchant laCène, il établit cette
différence entre lui & ses adversaires

, que ceux- çy
vouloient dans Peucharistie un corps naturel & subf-
tantiel, & lui un corps sàcramentel. Il tinttoujours
constamment le même langage dans la défense qu'il
sir contre Eckius de ses sentimens, sur le sàcrement
de la Cène: Et dans une autre confession de foi qu'il
adrcssa dans le même tems,à François I. il explique
cecy est mon Corps, d'un corps symbolique

,
myRi-

que& sacramentel, d'un corps par dénomination &
par lignification. " De même, dit-il

,
qu'une reine

„ montrant parmi les joyaux sa bague nuptiale
,

dit
„sans hesiter, ceci est mon roi

,
c'est-à-dire

,
c'en:

,, l'anneau du roi mon mari par lequel il m'a pou-
"Íèe." Il auroit été facile à Zuingle de trouver des

comparaisonsmoins bizarres.Au reste, il esl toujours
vrai de dire qu'il ne reconnoît dans l'eucharistie
qu'une pure presence morale, qu'il nomme facramen-
telle &Ípirituelle ; il met toûjours la force des sacre-
mens en ce qu'ils aident la contemplation de la fo;,
qu'ils servent de frein aux sens, & les font mieux
concourir avec la pensee.Quantà la manducation que
veulent les Juifs avec les papistes, selon Iiii

,
elle

doit causer la même horreur qu'aurait un pere à
qui l'on donneroit son fils à manger. En general,
selon Zuingle

,
la foi a horreur de la presence via-

ble & corporelle
, ce qui fait dire à sàint P:erre, sei-

gneur retirez-vous de moi. Il ne faut point manger
Jesus-Christ de cette maniéré charnelle & grossi re :

une ame fidèle & religieuse mange son vrai corps

AN.'530.
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sacramentellement & spirituellement, ( ce sont les
termes de Zuingle,) sacramentellement, c 'est-à-dire,
en figne, spirituellement

,
c'est-à-dire

, par la con-
templation de la foi qui nous presente Jesus-Christ;
souffrant, & nous montre qu'il est à nous.

L'article qui regarde la Cène dans la confessïon
des Lutheriens, quoiquefavorableà la presènce rcelL-
1e, n'est pas si clairement exprime

y
& fait voir de

leur part beaucoup de variations. „ Loin d'y voir
33

les Lutheriens tenir un langage uniforme sur cette
matiere, on voit au contraire

,
d'abord l'article dix.

de leur confessïon, qui est celui où ils ont deflêia

„ d'établir la réalité, couché en quatre manieres dif-
"ferentesfins qu'on puisse presque discerner laquel-

„ le est la plus autentique puifqu'elles ont toutes
„ paru dans des éditions où étoient les marques de

„ l'autorité publique. De ces quatremaniérés nous en
„ voyons deux dans le recuëil dèGeneve, où la con-"session d'Ausbourg nous est donnée selle qu'elle
„avoit paru en 1540. àWittemberg, dans le lieu

3>
où croit né le Lu rheranume, où Luther & Me-

„ lanchton étoient presens, on y lit l'article de la

„ Cène en deux manieres. Dans la premiere qui
„ est de l'édition de Wittemberg, il est dit qu'avec le

,.,
pain & le vin le corps & le sâng de Jesus-Chrisi

„ est vrayement donné à ceux qui mangent dans la
„Céne* La. seconde ne parle pas du pain & du vin,
„ & se trouve en Ces termes conformes à l'écrit qui fut
„ présente à l'empereurdans cette année 155 0. Ilsen-

n ceignent & croyent sur la Céne, que le corps&le-
"sang de Jesus- Christ sont vrayement presèns &
n vrayement distribuez à ceux'qui mangent, &
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J,ijs improuvent ceux qui ensèignent le contraire.
Voilà d'abord une variation considerable

,
puis-

que la derniere de ces expressions s'accorde avec la
doctrine du changement de substance, & que la pre-
mière semble être mise pour la combattre. Toute-
fois'les Lutheriens ne s'en sont pas tenus là, puif-
qu'on voit dans leur livre de la concorde

,
le même

article 10. raporré de deuxautres rayons
; la premie-

re en ces termes. « Dans la Céne du seigneur le corps
le sang de Jesus-Christ sont vraiment & sub-

99
stantiellemei-it prectns, ôc font vraiment donnés

"avec les choses qu'on voit, c'est-à-dire, avec le pain&le vin à ceux qui reçoivent le facrenient
; la sè-

conde maniéré est ainsi exprimée dans le livre de
„la concorde

,
l'article de la Céne est ainsi enseigne

par la parole de Dieu dans la confession d'Aus-
„ bourg

: que le vrai corps ,
& le vrai sang de Je-

„sus-Christsont vraiment presèns, distribuez & re-
eus dans la sainte Cene fous l'espece du pain &du

,.,vin, & qu'on improuve ceux qui enseignent le
contraire. Si on compare ces deux façons d'expri--
mer la réalité, il n'y a personne qui ne voye que cel-
le de l'apologie, l'exprime par des paroles plus for--
tes que ne failaient les deux précédentes rapportées
dans le recuëil de Geneve: mais qu'elle s'éloigne auf,
si davantage de letransubltanriarion, & que lader-
niere'au contraires'accommode tellementaux expret
sions dont on sesert dans l'église

, que les Catholi-
ques pourroient la souscrire. De toutes ces façons
diffei entes, Hofpinien soutient que la derniere est
celle, qui sur prelèntée à Charles V. dans la dicte
A'Àufbourg

5 que ce qui porta les Lutheriensà chan-

AN.ijjq.
Confisl. Ai/g.

art.io, inlib.
concordép. ijr .Apolog. conf
Augt concord p.
157.

Solid. repetit'.
dr coen.dom n.j.
ConcordP- 7-2 8t,.

~
1

Hôf!miall; part,-f'l- 94. i j2.
ln.
Shidan. apolor.

ccnftfi. Aug. Ild'
art. i o.

Chyt, hJ7,Z iij



IG2 HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE.

ger l'article dans la uite
,

est qu'il iavoriibit trop
ouvertement la ti*ansubilantiationipuil'qu»ilmarquoit
le corps & le sana veritablement reçus non point avec
lasubstance, mais fous les eipeces du painôc du vin,
qui est la même expression

,
dont fè servent les Ca-

tholiques. Et c'elt ce qui fait croire que l'article fut
ainli couché d'abord, puisqu'il est certain par Slei-

dan & par Melanchton aulîi-bien que par Chytré &

par Celestin dans leur hifloirede la confesïiond'Auf
bourg, que les Catholiques ne contredirentpoint cet
article dans la réfutation qu'ils firent alors par l'or-
dre de l'empereur.

Les Lutheriens ne furent pas plus constans surles

autres articles. La question de la justification,où celle

du libre arbitre etoit renferrnce, le démontré d'une
maniéré convaincante. Luther étoit revenu des excès

qui lui faisoient dire que la pure science de Dieu met-
toit le libre arbitre en poudre dans toutes les créa-

tures, & il avoir consenti qu'on mit cet article dans
la confession d'Ausbourg"qu'il faut reconnoître le

„
libre arbitre dans tous les hommes qui ont l'usage

dela raison, non pour les choÍes de Dieu, que l'on

„ne peut commencer, ou du moins achever sans

"lui, mais seulement pour les œuvres de la vie

3,
presente, &: pour les devoirs de la socieré civile.

Melanchron y ajouta dans l'Apologie &e pour les œu-
"vres extérieures de la loy de Dieu. Voilà deux
veritez qui ne 10uffrenr aucune contestation

,
l'une

que l'hommea un libre arbitre, & l'autre qu'il ne peut
rien seul & par les propresforces dans les oeuvres vrai-

ment chrétiennes. Mais ces mots " que le libre arbi-

„ tre ne peut commencer , ou du moins achever les
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ouvres de Dieu, pour des gens qui vouloient toutattribuer à la grâce ,
n'étoient pas exacts

5
puisque

cette reÍ1:riétion qui semble insinuer que le libre ar-bitre peut du moins commencer par ses propresfor-
ces, est une erreur demi pelagienne, dont les Luche-
riens d 'a-present ne sont pas éloignez.

L article suivant expliquoit que la volonté des
médians etoit la cause du péché, 8c encore qu'on nedise pas a/Tez nettement que Dieu n'en est pas l'au-
teur, on l'insinuoit toutefois contre les premiers ma-ximes de Luther. On apuyoit beaucoup dans !a
confession d'Ausbourg, & dans l'apolopie

,
sur ce

que la remission des péchez étoit une pure libérali-
té qu'il ne falloit pas attribuer au mérité

,
& à la

dignité des avions precedentes. &Il Choseétrange, dit
r monsieur Bossuet, les Lutheriens par tout sèsa>
,,

soient honneur de cette doctrine
, comme s'ils l'a-

„ voient ramenée dans l'église, & ils reprochaient
,>aux Catholiques, qu'ils croyoienttrouver parleurs
"propres oeuvres laremission de leurs péchez; qu'ils
„ croyoient la pouvoir meriter en faisant de leur côté
„ ce qu ils pouvoient, & même par leurs propres
„

forces ; que tout ce qu'ils attribuoient à Jesus-
„ Christ, étoit de nous avoir mérité une certaine
„grace habituelle, par laquelle nous pouvions plus
„ facilement aimer Dieu

,
& qu'encore que la volon-

„ té pût l aimer, elle le faisoit plus volontairement
3, par cette habitude

>
qu'ils n'enièignorentautre choiè

„ dela raison ; que nous pouvions ap-
„ procher de Dieu

, par nos propres œuvres indé-
"pendanlnlent de la propitiation de Je{us-Christ,
» & que nous avions imaginé une juftificarion (àwi
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parier de lui ; ce qu'on repete sans cesse pour con-
clure autant de fois que nous avions ensèyeli Jesus-
Christ. Mais pendant qu'ils reprochoient aux Catho-
liques une erreur si grossiere

,
ils .leur imputoient

d'autre part tesentiment oppoic, les acculant de se
croire justifiez par le seul usage du làcrement, ex
oPere operato comme on parle, sans aucun bon mou-
ve11lent; ne voulant pas comprendre que ces termes
n'excluent pas les bonnes dispositions nécessaires.

Outre les ouvrages que nous avons dit que Lu-
ther composa pendant la diete d'Ausbourg, il fit en-
core un catechiÍine pour prescrire à ceux qui prê-
choient & enseignoient sa nouvelle doftrine, la ma-
nière dont ils devoient l'exposer pour la persuader
à ceux qui l'entendroient ou qui la liroient. Il ex-
plique dans ce catéchise l'oraison Dominicale

,
&

le symbole des Apôtres, d'une maniéré en plusieurs
endroits bien différente de ce qu'il avoit dit, dès le

commencement de Ton heresie. Il y parle encore au-
trement du baptême &de l'Eucliariflie

,
làns recon-

noître d'autres sacremens. Il permet à ceux qui se
çonfçfIènt, de ne dire que les pechez qu'ils voudronr,
pour recevoir la consolation 3c l'ablolution du prê-
tre. A[on exemple plusieurs firent imprimer des ca-
techilînes, où chacun établifloit les fantaisies, &ses
erreurs, dont on infedtoit l'esprit des enfans, pour
lesquels étaient faits ces livres d'instruétions.. On
trouve encore une lettre de Luther à l'archevêque
de Mayence, dans laquelle il déclaré que ce qui est dit
dans le second Pseaume, doit être appliqué aux prin.
ces assemblez à Ausbourg qui ont conspiré contre
J,-.sus-Christ : & sur la fin il se déchaînecontre le pa-
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pe, & blâme fort l'empereur d'avoir reçu la cou-
ronne imperiale, sans y avoir appelle aucun des prin-
ces d'Allemagne. Cecte lettre étoit datéedesasolitude,
le mercredyaprès la fête de la visitation de la vierge,
c'est-à-dire, au commencement du mois de Juilletde
cette année.

Erasme effrayé des progrès étonnans que le Lu-
theranisiiie avoit fait dans les royaumes du Nord &
•ailleurs, & craignant les suites dela réfolutionqu'on
paroissoit avoir prise d'exterminer rheresie par la
force

,
écrivit vers le même tems au cardinal Cam-

pege une lettre où il lui dit
: qu'il vaudroit mieux

tolerer du moins pour un tems les Lutheriens, com-
me on faisoit en Bohême les restes des Hussites, afin
d'éviter par cette sage & charitable condescendance,
un plus grand mal qui naîtroit de la guerre qu'il
prévoyoit fort prochaine, si l'on entreprenoit de
pousser à bout les heretiques

5
il avoit deja écrit au

même cardinal, qu'il ne falloit pas accabler Luther
par la violence, mais le refuter solidement

,
afin de

le corriger plûtôtque de le perdre, & n'en pas venir
aux dernieres extremitez, qu'enfin plus l'affaire étoit
de consequence

,
plus il falloitagir lentement & avec

modération.
1

Mais l'empereur n'étoit pas dans ces dispositions :
le mal lui paroissoit trop enraciné pour uÍèr desre-
medes doux ) & les princes Protestans trop entêtez
pour croire pouvoir les reduire autrement que par
la force. C'est pourquoi Charles V. voyant que tou-
tes ses tentatives avoient été inutiles, que les villes
de Strasbourg

,
de Constance

,
de Memingen

,
de

Lindaw, d'Ausbourg, de Francfort &deHall, n'a-
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igi; HISTOIRE ECCLES IASTIQUE.
voient pas voulu recevoir ion decrer, que les dépu-
tez de l'électeur de Saxe, & des princes Protestans,
bien loin de s'y soumettre venoient tout recem-
ment de lui presenter une requête pour le prier de
ne pas permettre, que l'on fît d'affaire à personne
pour cause de la religion ; il s'unit avec les électeurs
& les d ;'plitez catholiques, pour se mettre en état
de défense, sans qu'on pût prétendre

,
qu'il voulût

par là troubler la paix établie dans la dietede Wor-
mes, &fitsçavoir aux Protestans qu'il ne pouvoit
iedispenser d'agir contre ceux qui contreviendraient
au decret de la dicte

,
& de les mettre au ban de

l'empire : & ceux-ci ayant déclaré, que dans la re/o-
lution

,
où ils voyoient sa majeste imperiale, ils ne'

pouvoient lui obeir. CharlesV. fit publier le dix-neu-
vième de Novembre en concluant la diete

,
lemême

decret, mais plus ample & en termes plus forts.
Ce decret portoit, qu'on ne souffriroitpoint ceux

qui enseignoient une nouvelle doctrine sur la Céne,
qu'on ne feroit aucun changement dans la messe
tant solemnelle que privée

; qu'on confirmerait les
enfans avec le saint chrême

5
qu'on adll1inisireroit

l'extrême onctionaux malades j qu'on rejetteroit l'o-
pinion de ceux qui nient le libre arbitre, parce qu'el-
le reduit l'homme à la condition des bêtes, & qu'elle
est injurieuse à Dieu ; qu'on rétabliroit les statuës&
les images dans les lieux d'où on les avoit enlevées

5

qu'on n'enseigneroit rien qui tendît à diminuer l'au-
torité du magistrat ; que le dogme de la seule foy
sans les œuvres seroit absolument rejette 5 que les sa-

cremens de l'egliiè seroient toujours au nombre de
sept, & administrez de la même maniéré qu'ancien-
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nement ; qu'on continueroitd'obiervertoutes les ce-
remonies del'églilè, les funerailles des morts ,

& les

autres usages ; que les bénéfices vacants ne seroient
conferez qu'à des Quiets qui en seroient dignes j que
les prêtres où eccl«siatliques mariez ci-devant

,
se-

roientprivez de leurs bencfices, & conferez à d'au-
tres, ausîi- tôt après la diète ; que cependant ceux qui
voudroient quitter leurs femmes

,
& rentrer dans

leur premier état, pourroient être rehabilitez par
l'evêque, à qui ils en demanderoient l'absolution,
& le tout suivant le bon plaisir du pape, lorsque Ion
légat l'en aura informé ; mais que les autres seront
bannis & punis comme ils le meritent. Que la vie des
prêtres sera reglée, leur habit decellt, & qu'ils se con-
duiront sans aucun scandale ; que si les ecclesiastiques
ont été forcez en quelque lieu, à faire quelque ven-
te ou contract injuste ; si les biens de l'église ont été
injustemerjtalienez, ou appliquez à des usages pro-
fanes

, tout cela sera cerne nul : qu'aucun ne sera ad-
mis à enseigner, qu'il n'ait auparavant donné à f'on
évêque un témoignage autentique de sà saine doc-
trine & de tes mœurs reglées ; & qu'en ensèignant
ou prêchant, ils suivront le decret dont on vient
de parler

,
sans employer dans leurs discours, le lan-

gage de plusieurs qui prétendent qu'on anéantit la
doctrine de l'évangile ; qu'ils s'abstiendront aussi
d'injures & de railleries j qu'ils exhorteront les peu-
ples à laprière, à entendre la melfe avec dévotion,
à invoquer la sainte vierge

, & les autres saints
,

à
observer les fêtes, les jeûnes, l'abstiiience des vian-
des, & à soulager les.pauvres ; qu'ils remontreront
aux moines rénormitédu crime

,
qu'ils commettent



en quittant leur habit & leur profession
5

qu'en un
mot on ne souffrira aucun changement dans ce qui
regarde la foy & le service divin

,
sur peine de puni-

tion corporelle, & de confifcarion de biens ; qu'on
reparera tout le tort fait aux eccksiaf1:iques; qu'on
rétablira les monasteres dans les lieux

,
où ils auront

été détruits, de même que les autres édifices, & que
les ceremonies accoutumées y seront observées

; que
ceux qui dans les pays heretiques demeureront atta-
chez à l'ancienne religion

, & approuveront ce de-
cret, seront mis sous la protection de l'empire

,
sans

qu'on puisse les inquiéter, & qu'il leur sera permis
de transporter leur demeure

, en quel lieu ils vou-
dront, sans qu'on puisse leur causer aucun domma-
ge. Que le pape sera requis de convoquer & d'aC.
sembler le concile en un lieu commode

, & conve-
nable dans sixnl0is, afin qu'il puisse être commencé
du moins dans le cours de l'année

: tous ces rcgle-
mens seront exécutez, nonobilant oppositions ou
appellations quelconques

>
& afin que cepresent de-

cret demeure dans toute sa vigueur, comme con-
cernant la foy & la religion, l'empereur y employe-
ra toute la puissance, que Dieu lui a donnée, même
aux dépens de sa vie. Que si quelqu'un veut userde
violence pour en empêcher l'exécution, la chambre
imperiale sur ce requisè, donnera ordre à celui, qui
agit par voye de fait, de se desister de son entreprise,&
s'il y persiste

,
il sera mis au ban de l'empire, & les

princes & villes voisines viendront au secours de ce-
lui qui sbuffre la violence. Enfin la chambre impe-
riale ne recevra à plaider aucun de ceux qui n'auront
pas approuvé ce present decret,



Ainsi finit la celebre diete d'Ausbourg
,

dont le
succès ne fut point agreable auxProtestans, qui ju-
geoient bien que l'empereur étoit dans la resolutiort
de les [oU111ettre par la force des armes, s'ils nevou-loient pas le faire volontairement; aussi firent-ils
bien-tôt après une ligue entre-eux ; & pendant queCharlesV. Ferdinand sbn frere roi de Bohéme & de
Hongrie, les électeurs, princes & seigneurs, tant
ccclefiastiques que séculiers

,
& les villes impériales

catholiques, faisoient enièmble un traité le vingt-
sixie"iiie de Novembre, pour ladéfense de la religion,
contre ceux qui ne pensèroient qu'à la détruire

,
les

princes Protestans s assembloient à Smalkalde pour
s opposer aux autres. L empereur après la diete avoit
pris le chemin de Cologne, & ce fut là où il com-
mença l'exécution du dessein qu'il avoit conçu de-
puis quelque-rems, quiLtoitd'a(furer la dignité im-
periale danslà mai/on, en faisant élire Ferdinand son
frere roi des Romains. Il chargea donc l'électeur de
Mayence, comme chef & président ducollege élec-
toral, de vouloir 1 'anembier, ce qu'il ne manqua pasde faireaussi-tôr, en lepéchant un gentilhomme à
chacun des électeurs, avec une lettre qui portoit ensubstance. " Qje sa majesté imperiale ayant souhaité
„ de faire alfênlbler les

é
lecteurs dans la ville de Colo-

,,gne, pour proceder à l'eledtion d'un roi des Ro-
umains, monjfieur t'électeur croit prié de se trouver

dans cette ville le vingt-neuviéme de Décembre.
L'éledt:ur de Saxe reçut cette lettre dès le vingt-

troisiéme dcN ^vembre, & jugea à propos d'oppo-
ser une autre alIènlblée a celle que l'empereur venoit
d 'indiquer. Il dépêchadonc fort secretementen tou-
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19° HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
te diligencedes dépurez à tous les princes & états Pro-
testans, pour les avertir de se trouver à Smalkalde, pe-
tite ville de Franconie appartenante au landgrave de
Hesse, pour le vingt-deuxième de ce même mois de
Décembre. Cependant il envoya promptement Jean
Frederic de Saxe Ton fils, à Cologne avec d'autres
seigneurs, pour se trouvera l'assignation, & remon-
trer que la citation de l'életteur de Mayence n'étoit
pas légitimement faite, parce qu'elle blessoit les droits
& libertez de l'empire, ôci'edir de l'empereur Char-
les IV. qui avoit ordonné par la bulle d'or

,
qu'on

ne pourroit créer de roi des Romains, qu'après la
mort de l'empereur régnant, auquel on ne devoit
point donner un successeur durant savie. L'étcctcur
de Saxe

,
conjointement avec les autres princes ses

associez, en écrivit à sa majesté imperiale,& aux élec-
teurs ,

les supliant très-instammentde ne plus longer
à faire une chose de si mauvais exemple, & si con-
traire à la liberté Germanique. Le landgrave Philip-
pe de Hesse, qui venoit de conclure une ligue de six
ans, pour la commune défense de la religion

, avec
les cantons de Zurich, de Berne & de Basle, & la
ville de Strasbourg, sc donna aussi de grands mou-
vemens, pour détourner cette élection d'un roi des
Romains, & avoit invité les Suifses à Smalicalde

5

mais tous ces efforts furent inutiles. Pendant que les
Protestans se divisoient de plus en plus d'avec la
cour de Rome, les Venitiens (eracommoderentavec
elle, au suierdu differend qu'ils avoient avec le pape
touchant la collation des évêchez. Autrefois le sc-

nat de Venise avoit la nomination de tous les évê-
chez

,
& de toutes les abbayes de Cori état de terre
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oc ae mer; mais il y avoir renonce tout-à-fair par le
letraitede paix fait en 1510. avec le pape jules II.
pour le détacher de laliouebde Cambray. L'anicîj.
1 tâcha de revendiquer ce droit, voulant profiter
de 1 occaiion favorable de la vacance de l'église de
Trevisè, arrivée dans le tems, que le pape Clément
VII. étoit tenu prisonnier par l'armée imperiale.
Mais dès que Clement eut recouvré la liberté, il en-voya l'évêque de Siponte à Venise, pour y deman-
der la revocation du decret

, que le senat avoit fait
I année précédente

, au sujet de la nomination des
cvechez. Le différend dura jusqu'à cette année 1530.qu il rut terminé : les Venitiens renonçans à leur
prétention. Il y avoit alors des sénateurs, qui necroyaient pas que ce fût l'interêt de la république,
de se mêler de lacollation des e'vêchez, d'autant queles nobles venant à posseder les dignitez, dont les
revenus les mettroient à leur ailé, cela seroit cause,
qu ils negligeroient le service de la republique ; aulieu que si on leur ôtoit cette esperance, ils tourne-roient tous leurs foins à l'administration de l'état, où
consisteroit leur avancement.

Comme plusieurs Allemands infeftez des erreursde Luther étoient venus faire la guerre en Italie,
plulieurs Italiens paroissoient fort prévenus en leur
laveur, non seulement parmi les laïques

,
mais en-core dans le clergé, & le mal s'étoit répandu en dif-

erentes provinces. Le pape pour y apporter un
prompt remede fit un brefdatte de Boulogne le quin-
ziéme de Janvier qu'il adressa à Paul gêneraides Jaco-
bins &inquiliteur dela foy à Ferrare

, & à Modene,
par lequel il lui commande de faire une exadte recher-
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che de ces heretiques, & des religieux mêmes, qui
s'étoient laissez corrompre par cette nouvelle do-,

ctrine.
Mais ce qui releve le plus la charité du pape, fu-

rent fès sollicitations & sis instances auprès de l'empe-

reur , pour les intérêts de l'ordre desàitit Jean de Je-
rusalèLll dans lequel il avoit été élevé

-, car on peut dire

que c'est à Clement VII. 8c aux sentimens genereux
de CharlesV. que cet ordre doit son retablissement.
Depuis laprise de Rhodes par Solyman en 1522. le

le grand maître Philippe de Viliers-Lisle-Adam, qui
avoit acquis beaucoup d'honneur dans la défenCe de

cette place, avoit tenté de rentrer dans cette lue, mais
sans sùccez. On lui fit esperer dans la suite que par
le moyen de deux renegatsavec lesquels le comman-
deur Bosio entretenoit une relation aisez particuliè-

re au sujet du commerce , on pourroit se saisir aise-

ment de Modon
,

ville sur la côte méridionale dela
Morée, dans la province de Belvédere. L'un de ces
Renegats se nommoit Calojan

,
3c commandoit

sur le port ,
l'autre appelle Scandali étoit grand

Douannier
,

& par conséquent maître de la porte
du Mole ; tous deux par un désir sincerede rentrer
dans le fein de l'églisi*, si tôt qu'ils en trouveroient
l'octaGonfavorable,avoienr promis leur sécourspour
favoriser une entreprise qui remettroitune si impor-
tante place au pouvoir des Chrétiens.

Le grand maître ne rejetta pas les propositions

que lui en fit Bosio ; mais comme le succès étoit
encore fort incertain, il preféra l'établissement asïu-

ré deMalthe. isle de la mer de Lybieà 60. milles de
la Sicilie, à des esperances assezmal assurées, de la

conquête
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conquete de Modon. Il envoya Bosio au pape pourle prier d employer son crédit auprès de l'empereur
afin qu'il leur accordât cette isle, à des conditions rai-
sonnables; l'affaire reussit heureusement. Charles V.

\
craignant que Solyman ne vînt attaquer l'Isle de
Candie, après quoi la Sicile entiereseroitasàdiscre-
tion

,
& voulant chercher à se défendre & à faire de

l isle de Malthe un rampart imprenable entre les
mains des chevaliers

,
qui par leur grand nombre,

leurs riches commanderies
, & leur grand courage,s'étoient rendus la terreur de la Méditerranée

,
la

leur accorda volontiers
: il pensoit encore que cette

isle étant ainsi fortifiée, il mettroit la Sicile à cou-
vert de l invasion des Coriaires, & que s'il arrivoit
qu 'on l attaquat, il pourroit tirer des chevaliers un

,
recours & des forces considerablespour la défendre,
& qu'il se déchargeroit par là des dépendesimmenses
qu'il lui faudroit faire

, tant pour fortifier Malthe
que pour la gar-der.

Après le consentement desamajesiéinlperiale; des
commiflfaires furent nommez par le chapitre de l'or-
dre, pour aller visiter l'isle

: & étant de retour à Vi-
terbe, où ils arrivèrent pendant que le chapitre étoit
assemblé, ils y firent un ample rapport de l'état de
cette Isle. Elle a environ vingt milles de longueur
& presque la moitié de largeur. La ville qui abon-
né le nom à toute Fine, est située au milieu à sept
milles des ports ,

enceinte d une muraille de treize
cens vingt-trois pas, elle est compos e de trois par-ties, qui sont la ville

,
le bourg & l'isle de saisit Mi-

chel
: la ville comprend la cité Vallette & la Flo-

îiane ou la ville neuve , & est bâtie entre le grand
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pont & le fort de MarCamouchts; le bourg & rifle
de saint Michel sont vers l'orient. Le premier regar-
de le grand port , & l'autre est au midi du bourg. La
cire Valette

,
qui a emprunté ce nom du grand maî-

tre de la Valette qui la fit bâtir en 15 est située
sur le mont Scebaras, & renferme le palais du grand
maître

,
l'arsènal, l'infirmerie, l'églisedu prieuré de

feint Jean, & les hôtels ou auberges des langues.
Il )àavoit alors deux châteaux assez forts, qui pou-
voient devenir imprenables par leur situation.
Ainsi ce païsplût, & les chevaliers ayant fait [ça.
voir à l'empereur qu'ils feroient bien aises de s'y
établir

,
il leur envoya ses lettres patentes signées le

vingt-quatre de Mars 1^30. a Callel-Franco pe-
tite ville du Boulonois, Tan dixième de son em-
pire.

•
L'empereury déclaroit que pour reparer& rétablir

le couvent, l'ordre de la religion de l'hôpital de
feint Jean de jerusalem

,
& donner une demeure

fixe au grand-maître
,

prieurs, baillifs
, comman-

deurs Se chevaliers dudit ordre, chassez de Rhodes

par la violence des Turcs, après un terrible siége,
afin qutlls puissentremplir en repos les fondions de
leur religion pour l'avantage général de la republi-

que Chrétienne, en vertu des présentes lettres paten-
tes, de sa certaine science & autorité royalle, & de
son propre mouvement 5

il cede audit ordre
, com-

me fief noble libre & franc, les châteaux
,

places,
isles de Tripoli, Malthe & Gozo avec tous leurs
territoires & juridictions, haute & moyenne justi-

ce , & tous droits de propricté, seigneurie
,

& pou--
voir de faire exercer la Íouyeraine justice, & droit
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de vie 8c de mort, à la charge pourtant que le grand
maître 8c les chevaliers, les tiendront comme fiess du
prince en qualité de roi des deuxSici)es, ôedeses suc-
celfeurs dans ledit royaume, sans être obligez à au-
tre chose

,
qu'à donner tous les ans au jour de la

Toussaint un Faucon, qu'ils seront tenus de mettre
entre les mains du viceroi ou president qui gouver-
nera alors ledit royaume : moyennant quoi, ils de-
meureront exemts de tout autre servicede guerre, ou
autres choies

, que des vassaux doivent à. leur sei-
gneur. Deplus t'empereurveut que le droit de patro-
nage de 1'. vêché de Malthe demeure au même érat
qu'il étoit alors à perpetuité à Ces successeurs

,
dans

le royaume de Sicile, desorte qu'après la mort deBal-
thasar Waltkirk, qui étoit alors évêque de Malthe,
le grand-maître & les chevaliers nommeront trois
hommes capables 8c dignes d'un tel caractère

,
dont

l'empereur choisiroit un pour remplircette dignité
5

lequel, après avoir été choisi, nommé 8c misenpaf:
session, le grand

-
maître

,
d'alors sera obligé de

le faire grand-croix
,

8c de l'admettre dans tous les
conseils, comme les princes &baillifs. Il étoit enco-
re marqué, que l'amiral de la religion seroit de la
langue & nation Italienne. Que si lesdits chevaliers
recouvroient Pille de Rhodes, ils ne pourroient trant:
frrcrni amener Malthe, sans la permission de celui
dont ils la tiennent en fief.

L'empereur n'eût pas plûtôt signé ces lettresparen-
tes, qu'il les remit au commandeur Bosio pour être
portées au grand maître. Elles furent lûës dans le cha-
pitre

,
8c l'on députa aussi-tôt deux commandeurs

pour aller en remercier sa majesté imperiale,
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onenenyoya une copie autentique à Rome, qui sur
portée par le sccretaire Jean Stralicopole, & addref-
fée au prieur Salviati ambassadeur de l'ordre à Rome,
& neveu de sa sainteté

,
afin de faire confirmer ausaint pere la donation de l'empereur. Clement VII.

la souserivit avec joye en plein cprisisioire, le
vingt-cinquièmed'Avril suivant, après avoir beau-
coup loüé la bonté & la generosîté de sa majesié
imperiale ; il en fit même dresser & publier unebulle. Peu de tems après deux ambaiïâdeurs, I-Iu-
gues de .Copones, general des galeres, & Jean Boni-
face

j
baillifde Manosque furent envoyez de la partde l ordre au viceroi de Sicile Don Hector Pigna-

telli duc deMonteleone, pour recevoirde lui l'invef-
titure au nom du roi. Les deux ambassadeurs prêre-
rent le serment de fidélité entre ses mains dans legli-
se cathedrale de Palerme, &l'on leur en délivra l'ac-
te j après cette cerémonie le vice-roi nomma sîxcon>
iniiïaires pour aller à Malthe mettre en possession
le grand-nlaître & l ordre

,
de tout ce qui étoit coiv

tenu dans la donation. Ils s'embarquerent sur les
memes galeres qui avoient porté les deux ambasla-
deurs en Sicile j mais avant que le grand-maître prit
possession de Tille, il arriva une contestationqui fut
bieri-tôt terminée. Le vice-roi voulut exiger de l'or-
dre les droits de traite-foraine pour faire passer du
bled dans 1 "'isle, & le maître de la monoye fit figni-
fier au conseil quel'empereurne soufFriroitpasqu'on
en^ battît à Malthe à d'autre coin que le fien, &
mêmepar ses seuls officiers. Le grand-maître indigne
de ces defensès, députa deux des commandeurs à
Charles Y. qui à la recommandation du pape ac-
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corda les deux articles concernant la traite du bled
& la monnoye.Quelque tems avant, le commandeur
Boilo mourut d'une blessure causée par le renverse-
ment de ion carosse

,
lorsqu'il portoit au grand-

maitre les lettres patentes accordées par l'empereur
pour la donation de cette isle.

Le grand-maître n'avoit pas encore pris pofIèG.
flon de Malthe, & il ne manquoit plus que cette ce-rémonie pour l'entier établi/îèment des chevaliers.
On s-embarqua donc après avoir elluïé quelque mau-vais reols, dans lequel une Galere qui échoua con-tre un écuëi!, fut entièrement brisée

: on entra dans
le grand port le vingt-iîxiéme d'Oélobre, &de là onfut introduit dans le bourg qui n'étoitcompose alors
que de cabanes de pêcheurs

,
ensorte qu'à peine ytrouva-t'on un logementpour le grand-maître. On

lui fit tous les honneurs dûs à sa dignité, les com-mandeurs & les chevaliers furent agréablement re-
çus. La prise de possèssîon le fit avec toutes les for-
matez requises en pareille occasion

: & on en dref-
sa des aaes pour être repandus dans tous les en-droits necessaires. Le grand-maître, après avoir fait
reconnoitre foli autorité, visira toute Pille afin de
trouver un endroit sûr & commode, où il put éta-
blir le conseil & la demeure des chevaliers

; il neput le fixer que dans le chateu saint Ange, parcequ'il n'y avoit point d'autre place de défenCe ; &
les chevaliers s'étendirent dans le bourg, lîtuéau pied
dece fort ; ce sur lilcurpremier.ri,tX
tifications, & commandée de tous cotez. Mais bien-
tôt après on la, fit enfermer de murailles

, & fille
je peupla tellement, qu'au lieu qu'on n'y comptoit
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pas douzemille ames quand les chevaliers en prirent
possession, il y en a aujourd'hui plus de vingt-six
mille. Les habitans se croyent les plus anciens chré-
tiens de toutes les isles d'alentour. parce qu'ils ont
été convertis par sàint Paul.

La deuxième isle que l'empereur donna à l'ordre,
fut celle dcGozo,que ceux du pais appellent Gandijch,

& les auteurs latins Gaulos, elle est située au cou-
chant de l'isle de Malthe, 8c n'en est separée que
par un trajet d'environ quatre milles : elle n'est pas
grande, & n'a qu'une forteresseavec un petit bourg.
Le grand- maître y fit entrer plusieurs pieces d'artil-
lerie & des munitions de guerre* & de bouche, & y
mit une compagnie d'infanterie avec de bons retran-
chemens pour la défendre contre les incursions des

Corsaires. Le nombre de ses habitans ne pane pas
huit mille. Il y avoit Tripoli petite presqu'isle, pro-
che la côte de Barbarie

,
dont l'ordre avoit eu beau-

coup de peine à se charger, parce qu'elle étoit à près

de quatre vingt lieues de Malthe, qu'elle n'avoit au-
cunes fortifications,qu'il étoit même presque impôt
sible d'y en construire sur un terrain & un fond
sablonneux & plein d'eau, que les fossez ctoienr peu
larges & encore moins profonds ; le port & le châ-

teau commandez par une montagne voisine ; enfin

parce que cette ville étoit environnée des états du
roi de Tunis, qui n'y souffriroit pas long-tems des

chrétiens. Cependant la complaisancedu grand-maî-

tre prévalut sur toutes cesraisons: Il accepta Tripoli,
il y établit le chevalier Languefle pour gouverneur.
Mais les chevaliers ne garderent pas long-tems

ces deux places. Gozo fut livrée lâchement par le
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gouverneur a la Hotte Ottomane. Et Tripolyayant
été aiïiégée fut prisepar capitulation, & n'est aujour-
d'huy qu'une republique de Corsaires sous la pro-tettion du grand ligueur

; desorte que les cheva-
liers ont été reduits à Malthe dont ils ont pris le
nom, au lieu de cetui de Rhodes.

La diete confirma aussi l'élection de Crol11b,èrg
pour grand-maîtrede l'ordre Teutonique, en la pla-
ce d Albert de Brandebourg, qui avoit embrasse le
parti de Luther & fait beaucoup d'autres entreprises
préjudiciablesa la religion, a l'ordre & à l'empereur.
La diete déclara nul tout ce qu'il avoit fait, ledé-
poüilla du duché de Prussi, confirma les lettres pa-
tentes données à Cromberg

,
& l'invertit de toute

la Prune: & ce qu'il y eût de plus remarquable, fut
que tous les princes, tant Catholiques que Protes-
tans, n'eurent qu'un sentiment la..dcssus. Cette deli-
beration étant prise, on en donna avis à Cromberg,
qui se rendit aussi-tôt à Ausbourg pour recevoir l in-
vestiture de l'empereur

: Et le jour étant pris pour
cette ceremonie, quatre chevaliers ambassàdeurs du
grand-maître

, & tous quatre comtes de l'empire,
Henryd'Holfeltein

,
Hoyes de Mansfeld

, Bolsode.
Montfort ,-&Jean Hohenloë, furent reçus dans la
dieté par les officiers de l'empereur qui étoit sur [on:
trône.

Ces ambassàdeurs ayant supplié sa majesté impé-
riale d'accorder l'investiture au grand-maître qu'ils
avoientélû, & l'archevêque de Mayence en quali-
té de grand chancelier de l'empire ayant repondu
que l'empereur étoit clifp.oIeà lesîatisfaire; legrand-
riiaître entra aussi-côt, procédé de cinauante1 gJrdcs;t

*
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& accompagnéde six aneiens commandeurs de 1 or-
dre en habits de ccrénl0nie. Tous se mirent à genoux

aux pieds de l'empereur
,

& Cromberg renouvella
la demande del'investiture, conformément à la pro-
messe faite à ses ambassadeurs. L'éle8:eur de Mayen-

ce lui en donna les lettres patentes écrites en lettres

d'or &lignées de l'empereur, du même électeur chan-

celier & du secretaire. Dans le même instant le

prieur chapelain lui mit le missel entre les mains, 8c

le grand-maître à genoux prêta le serment
,

l'elee..

teur prononçant les paroles qu'il falloit dire
,

& le
grand-maître les répétant mot pour mot. Après ce.,.

la l'empereur ayant fait signe au grand-maître de

se lever, les trois chevaliers qui avoient porté les

enseignes s'étant avancez, les présentèrent à genoux
à sa majeste imperiale qui les donna au grand-maître,

& lui fit baiser le pommeau de l'épée de l'empire,
mais il se contenta de toucher le sceptre à genoux en
qualité de prince ecclesiastique, ce qui n'est permis

à aucun seculier. Cette cerémonie finit par la créa-

tion de cinq chevaliers que l'empereur fit en presence

du grand maître,Ilmanquait encore à CharlesV.de voir executer
lerraitté. de paix fait à Cambrai avec François I. par
lequel ce dernierdevoitépou(erEleonoreveuve d-Et-i-,..

manuel roi de Portugal, payer deux millions pour
la rancon-de ses enfans, & remplir toutes les autres
conditions qui y étoient marquées-, mais l'argent man.
quoit au roi de France, & on ne peut assez admirer

la generosité du roi d'Angleterre :
Il sçavoit qu'il y

avoit dans le traité un article par lequel François 1.

s'engagepit à lui payer çent quatre vingts dix mil.
li
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Je écus que l'empereur lui devoit,& à dégager la ri-
che fleur-de-lys d'or que l'empereur Maximilien a-voit donnée engageà Henry VII. pour cinquan-
te Mille écus. Le sieurLangey fut envoyé en Angle-
terre pour prier le roi d'aider celui de France dans
une conjoncture où il avoit besoin de sbn recours.
L ambassadeur fut très-bien reçu, & prenant Henry
par sonfoible, en lui promettant d'obtenir des uni-
versitez de France, d'Italie & d'Allemagne des déci-
sions favorables au divorce qu'il avoit entrepris de
faire juger

,
sa majesté Angloise donna généreuse-

ment la premiere somme à François L lui prêta en-
core quatre cens mille écus qu'on ne devoit lui ren-dre que dans cinq ans, remit les cinquante mille écus
qu'il avoit prêté à Philippe roi d'Espagne

,
lorsque

passant des pais-bas en Castille la tempête l'avoit jet-
té en Angleterre

, & renvoya enfin la fleur-de. lys
d 'or enrichie de pierreries, où il y avoit du bois de
lavraye croix enchâ{sé, comme un presentqli'il fai-
sbit au duc d'Orléans son filleul; ce fut Briandgen-
til-homme de sa chambre qui en fut le porteur.

Le roi de France ainsi assuré de Henri VIII. sc
rendit à Blois pour mettre ordre à cette grande af-
faire, chargea le marechal de Montmorency d'aller
retirer ses deux fils qui étoient en otage en Espagne,
& lui fit compter douze cens mille écus que le roi
s'étoit obligé de payer en même tems qu'on lui re-
111et,troit ses enfans. Le marechal arriva à Bayonne
le dixième de Mars accompagné du cardinal deTour-
non & de beaucoupd'autres seigneurs, pendant que
Dom Pedro Fernandez de Velasco connétable de Cas
jtille s étoit avancé iusqu'à Fontarabie avec les jeunes
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princes. Cependant l'affaire ne fut accomplie que dans.
le mois de Juin à cause des differends qui survinrent
sur l'argentqui devoit être compté ; s'il étoit de poids>
&d(: bonalloi ; Martin du Bellay dit qu'on fondit
les écus, & qu'il s'y trouva un déchet de quarante
mille ccus sur toute la somme. Cette affaire finie, le
marechal vint à Andaye qui n'est separée de Fonta-
rabie que par la riviere sur laquelle on mit un bac
dans lequel entrèrent les fils de France en même tems
qu'on délivroit l'argent aux Espagnols. Elconore-
sœur de l'empereur s'y trouva aussi j & François pre-
mier qui étoita Bourdeauxt, aussi-tot que le sieur de-
Montpezatlui en eut porté la nouvelle, vint au de-
vant de l'a nouvelle épouse. Il la rencontra dans un
monastère des religieuses de sainte Claire prés dui

mont de Mariant
,

& y fitlasoleninitéde son maria-
ge, embralîa tendrement ses enfans qu'il étoit ravi,
de recouvrer après une si. longue absence. La reine
après avoir fait son entrée à Bourdeaux, prit le che-
min de Cognac pour venir à Amboise & àBlois, de
la à saint Germain en Laye où elle sèjourna jurqu'à
ce qu'on eût: fait les preparatifs de son couronne-
ment..

Le /acré collège perdit dans cette année trois car-
dinaux, dont le premier est Henri Cardonna Espagnoi;
fils duducdeCardonne,^cné en 1485. àUrgel,dont;
il sur d'abord évêque, & ensuite de Barcelonne,
ayant à peine atteint l'âge de vingt ans ; quelques
années après, il fut fait archevêque de Montréal, ài
la recommandationdu roi Catholique. Adrien VI.,
avec lequel il étoit venu d'Espagne à Rome

,
lui.

confia le gouvernement, du château saint Angev
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ôc 1 -état un des juges, dans l'affaire du cardinal
Soderini conjointement avec trois cardinaux. Cle-
ment VII. a la priere de CharlesV. le nommacardi-
nal prêtre du tire de sàint Marcel, quoiqu)abiènt
en 1527. Il ne jouit pas long-tems de cette dignité',
e^nt mort le dix-teptiéme de Fevrier de l'an 1530!
ii'étatit àge" que de quarante-cinq ans : il fut enterré
dans l'église de Notre-Dame de Montïerrat, & em-ploya une grande partie de Ces revenus à la decorer:
il augmenta le nombre des religieux du monastere
jusqu à vingt-cinq, &leur laissa des revenus hon-
netes, comme le témoigne l'inscription qu'on voit
encoredansleur église.

Le second fut Hercule Rangoni, fils de Nicolas
Rangoni, comte de Gordignano dans sa marcheTre-
vilàne, & de Blanche Bentivoglio

: il étoit né à
Modene

5
sa mere qui étoit une femme tres genercu-sè, reçutdans sa maison Jean de Medicis qui fut en-suite Léon X. lor[qu'ilsur fait prisonnier à la batail-

le de Ravenne, l asMa de ses biens, & le traira avecbeaucoup de bonté. Depuis ce tems-là Medicis aima
toujours Rangoni, & le mit au nombre de ceux,
en qui il avoit plus de confiance. Enfin devenu
pape, il le fit cardinal au mois de Juillet 13*17. Ôc le
pourvût à diverses fois des évêchez d'Adria, de Ca-
ve, & de Mazara, & enfin de celui de Modene,
qui- étoit sa patrie. Il mourut dans le château sàint
Ange au mois d'Août de cette année

,
quelques hi-

storiens prétendent que ce fut de la peste. Lilius
Gregoire Gyraldus fit sur si mort une élegie enverslatins, qu 'on lit dans Ciaconius: son corps fut enter-
re dans l'église de sainteAgathe, qu'il avoit beaucoup
ornee. C c ij
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2Q4 Histoire Eccles 1 astiooe.
Le troisiéme fut Mercurin Alberio de Gattina-

ra, qui étoit chancelier de l'empereur Charles Y.
ilétait originaire de Bourgogne, natif de Gattinara,
ville de Piémont, & non pas de Verceil comme l'as-
sure. Guichardin, qui le fait sortir d'une famille no-
ble, quoique pour couvrir la baiïefle de sa naiflan-

ce ,
il obtint de l'empereur la seigneurie de Gattinara

en titre de comté, qu'il donna à son frere Charles,,
n'ayant eu de son mariage qu'une fille nommée Eli-
se, mariée au comte de Legnano. Il commença par
sc faire connoitre à la cour de Savoye

,
où il entreprit

d'établir les.droits du douaire de Marguerite d'Au-
triche femme du duc Philibert II. Ce prince en eut
tant de reconnoissance, qu'il luidonna un brevet
de conseiller d'état, qui fut suivi d'un autre depré-
fident ou intendant du comté de Bourgogne

, que
lui donna l'empereur Maximilien 1. Ensuite il passa

au service de Charles archiduc d'Autriche, puis em-
pereur, qui l'envoya deux fois ambassadeur enE/pa*

gne, le fit son chancelier, 3c l'employa aux plus im-
portantes négociations. Enfin ayantperdu sa Somme,.
il obtint le chapeau de cardinal du pape Clement VIL
le 13. d'Août 15'29. & mourut à Inspruck

,
capita,..

le du comté de Tirol, le cinquième de Juin de cette
année r53o. Son corps fut porté à Gattinara en
Piémont, & enterré eii:l'écrlise des chanoines repu-
liers

,
où l'on voit sa llauJë, & son éloge funebre

enPro[e 6c en vers. Nicolas Perrenot Françomtois
seigneur de Granvelle- lui succéda,danslacharge d'e:

chancelier de l'empereur.*
Ce fut pour remplir ces placesvacantes dans le sàcré;

collegç, que le pape Clement VII. fit dans cette année;

An.IJ 30.
LXV.

Mort du car-
dinal Gattinara.

Ciaton. in vit.
Pontis.tom.3

504.
Sandoval vit&

de Carola V.
uiubery vie des

tard. Trancifi.
Zazerade nobiU
ital.

Meth.,V,îler in

*" VÕyt%. plus bas
la mort du car-
dinal Voljey art.
6 8. & 69.

LXVI.
Promotion de

cardinaux par
ic papeCleaient
Vil. '



line promotion de cinq cardinaux, scavoir, i .Fran-
ç:ois de Tournon, fils de Jacques de Tournon

, &de Jean dePolignac qui étoit entré à iage de douze
ans, dans l'ordre de sàint Antoine de Viennois. Il
étoit né François en. 1485). il fut fait successivement
archevêque de Bourges, de Lion & d'Audi, & ion
titre de Cardinal fut celui de saint Pierre

, & sàine
Marcellin

,
enfin il devint évêque d'Ostie & doyen

du sacré college. z, Bernard Clesi ou Clesius Alle-
mand

, évêque de Trente
,

& chancelier du roi de
Boheme & de Hongrie, prêtre cardinal du titre dc'
saint Estienne au mont Cx!ius, 3. Louis de Gorre-
vod de Chalan Savoyard, évêque de saint Jean de
Maurienne, & prêtre cardinal du tirre de saint Ce-
faire. 4. François Garcias Loysà Espagnol, général
de 1 ordre des- Dominicains

,
d'abord évêque dO£

ma,ensuitede Segovie, enfin archevêque de Sevil,-
le cardinal prêtre du tire de sainte Suzanne. Il obtint
cette dignité à la recommandation de Charles Vdont il étoit confesseur. 5.-Inico de Stunica &Mcn-doza Espagnol évêque de Burgos, cardinal diacre da
titre de saint Nicolas in carcere. Le pape honora de la
même dignité, Gabriel deGramont, François, évk-
que de Conséraus, ensuite de Tarbes, il eut le ritre
de saint Jean Porte-Latine, & puis celui de sainte
Cécile.

Le cardinalice chagrin des disgrâces qu'il eJ:.
fuyoit chaque jour, tomba malade au c.ommence,..
ment de cette année à Assher lieu de son exil.
-Le roi averti du danger où i) se trouvoit

, en fut
touché, lui renvoya une partie de ses meubles, &
lui accorda des lettres d'abolition

,
de tous les cri-
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mes qu'il pouvoit avoir commis, de quelque nature
qu'ils fussent, il engagea même Anne de Boulen, à lui

écrire, & à lui envoyer quelque present. Ces faveurs

ne servirent qu'à irriter les ennemis du cardinal, &

ne pouvant le souffrir si près de la cour, ils ne cee.

serent d'agrir Fesprit du roi contre lui, &ledeter- [

minèrent enfin à le releguer dans son archevêché
d'Yorck. Wolsey se préparaà ce voyage, par une re-
traite qu'il fit aux Chartreux de Richen10nr. Il pat
sa les fêtes de Pâques à Pctersbourg

,
& alla ensuite

jusqu'à Storbi, où il démeura tout l'été vivant avec
beaucoup d'édification. Vers la fin du mois de Sep-
tembre il se rendit à Cadwood, qui n'en: qu'à six ou
(ept lieuës d'YorK, accompagné de cent soixante do-
modiques. Il s'arrêta dans cet endroit, en attendant
qu'on eut tout préparé pour la ceremonie de son en-
trée, qu'il devoit pourtant faire à pied

,
sans suite

& sans train: mais cette précaution acheva de le rui-

ner dans l'csprit du roi, auquel on fit accroire que

ce cardinal nes'arrêtoit ainsi, que pour faire son en-
trée à Yorck, avec une pompe extraordinaire

,
&

peu convenable à son état, & qu'il attendoit que
tout fût préparé pour cela.

Le roi d'Angleterre trop credule aux rapports des

flatteursqui l'environnoient, & qui ne vouloient que
la ruine entièredu cardinal, donna ordre à Walter
gentilhomme de la chambre privée , & au comte de
Northumberland, de l'arrêter comme coupable de

crime de haute trahison, & en même- tems, on fit

partir Kingfton, lieutenant dé la Tour avec vingt
gardes pour le conduire à Londres. Ce fut un coup
de foudre pour Wolsey de scvoir ainsi arrêté par un
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homme, quiavoiréte autrefois son domestique
; il

demeura tout interdire Revenu à lui-même, il vou-lut alleguer les privileges de la dignité de cardinal,
dont il etoit revêtu, mais le comte lui fit entendre,
que cela n'empêchoit pas qu'il n'exécutât les ordres
du roi. L 'on arrêta aussi f'on medécin

, qui fut mené
à Londres lié & garrote sur un cheval. Le cardinal le
mit en chemin, & ne marcha qu'à petites journées
jusqu à Leichester, où il fut contraint de s'arrêrer à
causèdune nevrevio!enre, dont il fut attaqué,
qui le conduisit au tombeau le vingt-huitiémc ou le
trenriéme de Novembre, dans la soixante & unième,
année de son âge..

Quelques heures avant qu'il rendît l'esprit, King-
sson qui le conduirait, monta dans sa chambre pourle consoler dans l'assurance, que le roi qui l'aimoit
toujours

, ne le traiterait pas à la rigueur, & quedès qu'il paroîtroit devant sa majesté, il feroit taire
tous ses ennemis. Mais WoHèy sans paroître faire
beaucoup d attention à ce discours repliqua, que ja-
mais il n'avoit manqué de fidélité au roi, que s'il le4
pouvoit reprocher quelque chose , c'érait d'avoir
negligé le icrvice de Dieu, pour le service du roi ;qu'il étoit étoiralfezpuni d'une si injuste préférence, puif-
que Dieu l'abandonnoir dans sa vieillesse

:
"'helas!:

„s ecria-t'il, Dieu ne in'abandonneroit pas surmes.

„ vieux jours
,

si jeJ'avaislèrviaussi fidelement, que
n j 'ai fait le r oi

,
mais Dieu estjuste>sil me punit pour

»
lui avoir été moins fidele qu'à mon Prince. Il con-tinua de dire à Kingston

, que pour peu que le roi
voulut bien se souvenir des services qu'il lui avoit
continuellementrendus, sur tout dans la grande af.--

iN.i Y 3o.
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2.08 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
faire du divorce

, ce prince seroit capable de juger
plus surementdesonzéle,8t de sa fidélité

,
qu'il eut à

se tenir en garde contre l'heresie, qui ne manqueroit

pas de cauièr de grandes revolutions dansées états, si

jamais il lalaissoit introduire.
La mort de Wolsey causà quelques changethens dans

la conduite de l'état, & fut le commencement des

plus violentes persécutions que l'Angleterre ait souf-

fertes. Le roi étoit toujours occupé .de 1"affaire de son
divorce ; & sè voyant à la veille d'une grande

brouillerie entre lui & le pape ,
il commença à at-

taquer le clergé de son royaume. Son parlement
etoit assemblé depuis le mois de Novembre de l'an.,.

née précédente, &il Ce[ervitde son autorité pour re-
primer quelques excès des gens de l'église, La cham-

bre batTe se plaignoit des exactions sur ceux qui, ser

Ion la coutume, faisoient enregistrer les testamens,

des droits exorbitans qu'on exigeoitpour les funerail-

les, du trop grand nombre de chapelains queprfr-
noient les grands seigneurs, de plusieurs benéfices

possedez par un seul, & de ce qu'il y avoit des ec-
CI-csiafliques, qui se chargeoient de fermes seculieres,

l.la chambre haute reçut ces plaintes, & regla les

droits qui appartenoient au clergé pour les testa-

mens & les enterremens ,
reduisit les chapelains des

grands seigneurs à un certain nombre, défendit à ces
chapelainsd'avoir plus de deux bénéfices a charge d 'a-

mes, Ôc de tenir à l'avenir aucune ferme, s ils pou-
voient vivre du revenu de leurs bénéfices ; mais ces

reglemens ne furent pas sans contradicteurs. Jean
Fischer évêque de Rochester fut celui qui parla le

plus hardiment} il représenta que ceux qui fouloient
ains
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ainsi 1 églisè, devroient se sbuvenir qu'un pareil deI:
fein avoit reduit le roïaume de Bohême, dans la triste
firuationoù on le\roïoit, pui1que l'heresiey regnoit
absolument, qu'une pareille conduite marquoit le
penchant qu'on avoit pour les opinions nouvelles,
& faisbitparoître un defaut de foy.

La chambre basse s'Offenfadc ce discoursi & s'en
plaignit au roi : mais l'évêque se tira d"affaire

, enattribuant le défaut de foy, dont il avoit parlé aupeuple de Boheme
,

& l'on n'inquiéta pas davantage
le prélat. Mais le parlementfit une autre loi, qui mar-quoit que le roi ayant fait des choses extraordinaires
pour 1 'église & pour le royaume ,

avoit été engagé
a une depense excessive : qu'il devoit pour çela à
quelques-uns de ses sujets des sommes considerables,
dont il avoit donné des obligations qui mon-troient l emploi qu'il en avoit fait pour le public ;& qu il étoit à propos de lui remettre toutes cessommes, déclarer nulles les obligations du prince,
& le déchargerdes avions que ses créanciers pour-roient avoir contre lui. La remise génerale de toutes*
les dettes du roi passa

,
& il fut déchargépar le par-lement, quoiqu 'il y en eut beaucoup, qui murmu..

cerent en secret d une loi qui leur paroissoit injure:
peut-être que ces plaintes, ou l'apprehension qu'on
avoit qu une pareille remisè ne tirât à conièquence,
furent çause que cette loi ne fut pas insérée dans les
actes du parlement, & dans lesstatuts du royaume.

Cette loi ayant été renduë le vingt-deuxième de
Mars, Henry prorogea son parlement jusqu'à la fin
dlAvril, & ensuite jusqu'au mois de Janvier de l'an-
néesuivante. L'on se flatrait pendant tout cet -inter-
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21 O HISTOIRE EC CLE SI ASTIQUE.
valle, que le pape employeroit sa médiation en fa-

veur de Wolsey, & que le roi d'Angleterre se-
dant facile sur cet article

,
obli.geroit sa saintetéàse

relâcher sur l'affaire du divorce j mais le sàintpere fut
inflexible, & persevera constamment dans ses premie-

res résolutions. Henry lui avoit envoyé à Boulogne
Thomas de Boulen

, comte Wilchire accompagné
du doreur Stokeftay

,
d'Edouard Karnes, de Benet

& de Cranmer. Ce dernier avoit reçu ordre d'écri-

re pour le divorce, & d'appuyer son ouvrage d'au-

tant de preuves & de témoignages qu'il en pourrait
trouver dans les canonistes, & dans les théologiens.
François I. avoit chargé l'évêque de Tarbes sonam-
bassadeur auprès de sa sainteté, d'aider le comte en
tout c*è"qu>il pourroit. Le livre de Cranmer fut pre-
fenté au souverain pontife qui le reçut avec d'autres
mémoires qu'il remit au cardinal Cajetan, pour lui

en faire son raport. Mais le comte n'eut pas la même
satisfa&ion de l'empereur, avec lequel il vouloit tâ-
cher d'entrer en négociation. Il lui offrit de la part
'du roi d'Angleterre

,
de rendre la dot de Catherine,

& de bien assurer son douaire
, outre un present de

trois cens mille écus pour sa majesté imperiale ; mais
Charles 'T. traita le comte avec mépris, & lui tour-
na le dos, ne voulantpas l'écouter davantage. Il ob-
tint même un bref du pape, pour défendre à Henry
VIII. de passer à un sécond mariage, jusqu'à ce qu'on
eut termineà Rome son procès & l'affaire du divorce.

Il fallut donc se reduire aux ouvertures qu'avoit
données Cranmer, de confultcr les plus seavants
hommes, 3c les plus celebres universitez de l'Europe,
sans perdre le tems & de l'argent à d'inutiles nego-
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dations auprès du pape, soupposant que si ces uni-
versitez se déclaraient pour le roi, il faudroit ne'-
ceflairement que le pape jugeât en sa faveur, à cause

que la dispense tombant d'elle-même, le mariage se.
roit regarde comme incestueux. Tel étoit ravis de
Cranmer, qui fit tant deplaisir au roi, qu'il s'écria
transporté de joye, que pour le coup il tenoit laTruye

par l'oreille
y

expression qui danssagrossiereté ne laif-
sbit pas de marquer la sàtisfadtionque leroirecevoit
de cet expédient. Il envoya donc en Allemagne, en
France & en Italie des gens sçavans& habiles, pour
consulter les universitez de ces pays-là. Et comme
le roi étoit bien

-
aise de connoître aussi

, ce que ses
sujets pensoient de son affaire

,
il pria les deux uni-

versitez d'Oxford, & de Cambrige de lui apprendre
ce qu'il devaiten croire lui-même. L'évêque de Lin-
coln fut chargé d'aller à Oxford ; Fox aumônierdu
roi&Gardiner secretaire d'état, se rendirent à Cam-
brige. On consulta aussi les universitez de Hambourg
& de Lubeck en Allemagne

,
aussi bien que celle de

Cologne
,

3c plusieurs autres ,
parmi lesquelles les

uns se laisserent gagner par argent, les autres tinrent
LJ C/ X (j •ferme, & ne voulurent accepter aucuns preièns..

L'université d'Oxford fut la premiere quis'asIènl-
bla le quatriéme d'Avril, pour déliberer sur cette af-
faire

,
mais il y eut de grands troubles ssir ce sujet,

& de grandes oppositions de la part de différends
docteurs. Les membres de cette université n'ayant pû
s'accorder, les jeunes docteurs tenant tête à leurs an-
ciens, & ne voulant point fléchir, ni par promef-
ses ni par menaces, 01) commença par exclure les
maîtres èsq.rts detoutes les congrégations. Le duc de

O

.
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Suffolk
,

& l'évêque de Lincoln, firent mettre en pri-
son le docteur Holiman, d'autres furent fort mal-
traitez

.,
& le reste des doreurs corrompu par les pre-

sens du roi, ou intimidé par ses menaces, convint
de remettre la décisionà trente-trois doreurs ou ba-
cheliers, qui furent choisis dans tout le corps ; &

parce que ceux-ci ne purent encore s'accorder entre
eux ,

huit des plus violens s'assemblerent durant la

nuit
,

rompirent la porte du greffe
,

& enleverent
le iceau qu)il_sappo{erent, dit-on, à leur avis datte,
dont on ne icait pas trop le contenu.

Leschoses ne sè passerent pas plus tranquillement
dans l'univeriiré de Cambrige. Tout ce que purent
faire Fox & Gardiner

,
fut de faire nommer un cer-

tain nombre de docteurs ou bacheliers à leur dévo-

tion
, pour faire examiner l'affaire au nom de toute

runiversîté. Les premieres assemblees furent pleines

de troubles, & l'onse separasans rien conclurre, par-

ce qu'il s'en trouva quelques-uns parmi les doc-
teurs,qui avoient approuvé le livredeCranmer en fa-

veur du divorce. On tint encore plusieurs assim-

blées inutilement, & ce ne fut que par les intrigues
de Fox & de Gardiner, qui avoient de leur côté
le vice-chancelier, qu'il fut enfin résolu, que vingt-
neuf perlonnes, scavoir le vice-chancelier,qui avoit
déja Íollicirépour le roi, dix docteurs, seize bache-
liers, & les deuæ procureurs de l'université auraient
le pouvoir de décider la quefrion, & que ce que les

deux tiers d'entr'eux determineroient, seroit regardé

comme le sentiment de tout le corps ,
dont on y

mettroit le sceau
,

après avoir lû cette décision dans

une assemblée generale, mais sans en déliberer de
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nouveau. L) abord il ny eut que treize voix pourle divorce
; on revint aux délibérations

; 3c après
beaucoup de difficultez, on décida en faveur d'Hen-
ri YIIL. que son mariage étoit contraire au droit di-
vin.

Jean du Bellay, évêque de Bayonne
,

passant parOrléans, obtint aussî de l'universiré de cette ville
une décision datée du cinquiéme d'Avril, en faveur
du divorce. Mais il ne trouva pas la même facilité
auprès desdoéteurs de Paris, qui tous étoientdispo-
lez à approuver absolument la dispense de Jules II.
excepré quelques-uns, qui avoient promis de faire
tout ce qu on voudroit, entr'autres maître Gervais
homme fort dévoué à meilleurs du Bellay

, &qui
avoit beaucoup d'envie de se pousser à la cour & de
faire foi tune. On eut donc besoin de toute l'adref-
se de manGeur de Langey, de l'évêque de Bayonne,

tôi de 1 autorité du roi de France, pour obliger la fa-
culté à déliberer sur cette matiere. Elle s'assembla le
huitième de Juin ; l'évêque se trouva à la premiere
ailemblée par ordre du roi, ce princeétant bien-aise
qu'on y opinât favorablementpour le divorce

, enreconnoissance des obligations qu'il avoit au roi
d'Angleterre. Du Bellay pour gagner les doreurs,
assura que les universitez d'Italie n'avoient fait aucu-
ne difficulté de déclarer le mariage de Henry illégi-
time, quoiqu'il n'y eut rien de plus faux

,
ladécision

de Bologne n'étant datée que du dixième de Juin, &
celle de Padoue du premierJuillet, qui font les seules
d 'Italie, qui ayent donné leur avis ; car celle de France
ne prononça pas.

Le doreur Noël Beda étoit des plus opposèz au
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succés de l'affaire
,

il faut convenir que tout ce qu'on
fit pour corrompre les universitez de France, fut un
verirable mystere d'iniquité. L'évêque dé Bayonne
connoilToit déjà le docteur Beda 3c ayoit.ecrit de
Londres au maréchal de Montmorency dès le mois
de Décembre de l'année precedente

,
parlant des de-

marches que l'on faisoit déja auprès des doreurspour
les gagner; qu'il y avoit un Beda de ce nombre, qui
etoit un très-dangereux marchand, & qu'il ne serait

pas de besoin qu'il y en eut beaucoup de tels dans

une si bonne compagnie. Le prélat avoit raison de
penser ainsi, puisque dans le discours qu'il fit à Pas.
semblée, en protestantq.ue le roi laissoitaux docteurs
la liberté de décider selon leur conscience

,
& qu'il

leur demandoit seulement de travailler au repos d'un
prince, qui quoique deja muni des avis des plus ga-
vantes universitez,étoitbien-aise d'avoir le leur

3
Beda

prit la parole 8c dit à du Bellay
,
qu'on sçavoit assez

l'étroite liaison
,

qui étoit entre les deux rois, Il en
auroit dit davantage si l'évêque ne l'eut interrompu
en assurant la faculté, que l'union entre ces deux
princes ne tendrait jamais à faire violer les loix de la
justice, & que rous ceux qui composoient l'asTem-

blée pouvoient être assurez, qu'en sàtisfaisant à leur
devoir envers Dieu, ilscontenteraient le roi & nemc-
contenteroient persoline. Ensuite il se retira pour
laisser la liberté des suffrages.

/aQuoi qu'Henry VIII. eût écrit de sa propre main

aux théologiens de la faculté
,

& que le maréchal
de Montmorency eût mandié de tous côtez des suf-
frages, il y eut cependant si peu d'union dans cette
anembléc, qu'après beaucoup de bruit on se separa
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rans avoir rien conclu. Il ne faut que lire la lettre de
Guillaume du Bellay à François I. datée du neuviè-
me de Juin 1530. pour sçavoir comment les choses
s'y p'assercnt. Après avoir dit a' sa majesté

,
qu'il apresenté ses lettres à la faculté aflcmblée, & proposé

comment le roi d'Angleterre son bon frere a de grands
scrupules de conscience

, pour avoir épousé la
veuve de son frere, sur quoi il demande leur avis;
il ajoute que les premiers opinans vouloient qu'on
accordât à Henry ce qu'il desiroit, parce qu'on-ne
pouvoit le refuser selon Dieu aux personnes, de la
plus basIe naissance, que par consequent ils étoient
prêts d'obéir. Les seconds furent d'avis, que la -fa-.
culté étant soumise au pape, dont elle a reçu de li
grands privilèges, vû qu'il s'agit en ce cas de la puif=.
ïàncedu souverain pontife, quiavait défendu à tou-
tes personnes de connoître de cette affaire

,
qu'il

falloit donc auparavant lui écrire pour sçavoir quel-
les étoient ses intentions. D'autres ajouterent qu'en
attendant la reponse

,
il falloit toujours dcliberer,

afin de mettre l'affaire en état d'être jugée auffi- tôt
si le pape répondoit favorablement. Queh'1ues-urts
formèrent un troisiéme parti qui fut pour la négati-
ve, prétendant qu 'on ne devoit point décider sur
cette affaire depuis la défense du pape , & l'évoca-
tion de la cause a son tribunal. Ceux qui étoient pourHenri, ayant remontré que les privilèges de la facul-
té dependoientautant du roi que du pape , & qu'on
devoit se soumettre aux loix du royaume, dans le-
quel on vivoit : que c'étoit dèshonorer le souverain
pontife

3
dé croire qu'il eut fait une pareille défense

contre Dieu, & qu'il voulut refuser à une conscience
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216 Histoire Ecclésiastique;
inquiète & troublée les consolations qui lui con-
viennent ; qu'enfin quand il feroit vrai, que le pape
eut défendu de prononcer sur cette cause

, en ce cas
là on pourroit se dispenser de lui obéir, pour sè ren-
dre fidele aux ordres du roi, qui vouloit avoir une
décision de la faculté. 0

Pendant ces remontrances, un Bedeau recuëilloit
les voix

,
& les suffrages pour connoître, quel se-

roit l'avis du plus grand nombre : il tenoit le rôle
entre ses mains

,
lors qu'un docteur plus vif que les

autres, le lui arracha & le dcchira
, en criant que

le ptusgrand nombre ne vouloit pas qu'on délibe-
rât en aucune manière. Ainsi finit l'assemblée avec
beaucoup de tumulte & de détordre. Les ambasla-
deurs d'Angleterre

,
qui se promenoient dans une

gallerie prochaine voyant cette confuuon
, & en-

tendant tous les nouveaux discours que les docteurs
tenoient entr'eux en sortant, se retirerent dans leur
logis, & écrivirent à leur maître & au comte deWil-
schire lesuccèsdes démarchesde Beda, &de ses adhe-
rens, & ne manquèrent pas de s'en prendre à du Bellay,
qui fâché d'avoir manqué son coup, alla trouver le
premier président Lizer,pour le prier de faire ar-
rêter Beda

,
8c tous ceux qui étoient de sbn parti.

Il pria apsfi le roi d'écrire au doyen de la faculré, qui
etoit alors Dominique le Mercier

,
afin qu'il ternli-

l1a au plutôt cette affaire. Le premier pi\fident fit
venir Beda, Barthélémy & Tabary,&les principaux
auteurs du parti, & après plusieurs remontrances
il obtint d'eux

, que le lendemain matin ils le raÍ-
sçmbleroient

, & commenceroient à deliberer, jus-
qu'à ce que la reponse du roi fût venuë ; ce qui

sut
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fut exécuré; &ce même jour neuvième de juin, 011
indiqua l'assemblée au lundi suivant. Pendant cet in-
tervalle, le premier président fit venir Beda dans t'c-
,alise de nôtre Dame

,
& après lui avoir representé

le tort qu'il feroit aux affaires du roi, ens'opposant
auservice que sa majesté vouloir rendre à Henri VIII.
Il obtint de ce doéteur, qu'il nejèmêleroit plus de
cette affaire

,
& même qu'il s'employcroit pour faire

ensorte, que la chore fè passât sans aucun bruit.
La faculté s'assembla donc au jour marqué

,
& le

premier président, n'ayant pû s'y trouver ,
chargea

du Bellay d'yaffister
, & d'y presenter les lettres du

roi datées du vingt-sèptiémeMay.Dans le même-tems
arriverent les ambassadeurs d'Angleterre, l'un des-
quels preÍènta des lettres de Henry, &. dit qu'on ne
devoir pas les croire si peu versez dans les affaires du
monde

>
pour qu'ils ne s aperçussent pas qu'on ne

cherchoit qu'à les amuser, & qu'on ne vouloit rien
conclurre. Il paroît qu'ils écrivirent la même chose
en Angleterre, & l'on voit une lettre du duc de Nor-
folk au maréchal de Montmorency datée du dix-hui-
tième de Juin, dans laquelle il lui mande que bien que
le roi sbn maître eut mis toute sa confiance dans la
resolution, qu'il attendoit de la faculté de Paris sur
son affaire

,
il avoit cependant reçu des lettres de ses

agens, par lesquelles il apprenoitque les chosesétoient
bien changées ; que dans une congrégation cinquan-
te- six docteurs, avoient été pour lui, & sept seuler
ment contre; dans la suivante trente-six lui avoient
été contraires, & vingt-deux seulement favorables.
L'affaire fut pourtant conclue au mois de Juillet, se-
Ion quelques-uns, & selon d'autres au moisd'Août
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seulement. Du Moulin qui avoit lû les procès ver-
baux, assureque lesdoreurs de Paris donnerent leur
conclusiondans le mois de Juin

,
quoiqu'il n'y eut

que cinquante trois voix pour le roi d'Angleterre, ÔC

quarante-deux absolument contre ,
& cinq seule-

ment qui vouloient qu'on renvoyât l'affaireà Sa sain-
teté. Voici les termes, dans lesquels étoit conçue la.

conclusion, dont on délivra une expédition, mal-
gré les opposirions des autres.

„ Comme de grandes dispures se sont élevées de-

„ puis peu, touchant l'invalidité du mariage con-

„ traité entre le serenissime Henry VllI. roi d'An-

„ gleterre défenseur de la foy, 3c seigneur d'Hibernie,

„ 3c très-illustre dame Catherine reine d'Angleterre,

„
d'honorablemémoire-, fille du roi Ferdinand, le-

„
quel mariage a été contracté& consommé.On nous

,,a proposé la question pour être examinée &discu-
,,tée dans la justice, 3c dans la verité; scavoir si le

y,
droit divin 3c naturel défend tellement d'épouièr

"la veuve de son frere mort sans enfans
,

qu'il ne

„ toit jamais permis de le faire avec une dispensedu

,.,
souverain pontife. Nous, doyen 3c faculté

,
ju-

„ géant combien il est conforme à la pieté
,

3c du

„ devoir de la charité 3c de notre profeSSion, démon-

"trer la voye de la justice
,

à ceux qui soulviitent
„de vivre avec une conscience sure 3c tranquille
„dans la loi du seigneur, nous n'avons pas voulu

manquer de répondre à leurs jull,-rs,-P>: pieux desirs.

,,
Ainsi après nous être asseÍTllJl-ez

,
seion la coutume,

3,
dans la maison des Mathurins,avoir celebré la nief-

"iè solemnelle du feint cl)rir, ëx. exigé d'un chacun

,,
le ferment,qu'on ne délibcreroit.sur la dite question,
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„ que (clon Dieu 8c sà conscience, après différentes

„ assemblées, tant chez les Mathurins que dans la

„ maison de Sorbonne, depuis le huitième du mois

. 99
de Juin, jusquau deuxième de Juillet, après un

3,
lèrieux & mur examen, de ce qui convient à la re-ligion, de ce qui se trouve dans l'écriture sainte,

„ dans ses plus fideles interprêtes, dans les conciles

„ généraux & provinciaux de l'église, dans ses decrets

„ Se constitutions approuvées par un long uiàge,

99 pour répondre à la question proposée
,

conformé-

5, ment à la décision de la plus grande partie de la

99
faculté

; nous avons affirmé & détermine
, nous

99
affirmons & déterminons que le mariage avec les

„ veuves des freres decédez sans enfans, est défendu

a par le droit divin & naturel ; ensorte que le sbuve-

99
rain pontife ne peut dispenser pour contracter

„ un semblable mariage. Enfoy de quoi nous avons
„ appose notre seau, & celui de notre Bedeau

: Don-
99

né en notre assemblée générale tenue avec termine

5?
chez les Mathurins l'an 1530. le deuxièmede Juil-

let. Signé Tannel.
Les doreurs de la faculté dexiroit avoient déjà

donné leur conclusion datée du vingt-troisiéme de
May, & avoient décidé nettement que le pape ne
pouvoit dispenser dans le cas proposé. Celle d'An-
gers est datée du septiéme de May mais il y eut de
la broüillerie entre les deux facultez de théologie 3c
de droit

: celle - cy décida en faveur de Henry,
9,

qu'il n'étoit pas permis à un homme chrétien, ni par
» le droit divin, ni par le droit naturel, même avec
„ l'autorité du siége apostolique

, &une dispense du

) pape, d'épouser la veuve d'un frere mort sans enfansj
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220 HISTOIRE ECCLESÎAST I QUE.

,,
après la consommation du mariage. On ne" man-

qua pas de rendre aussi-tôt cette décision publique.
Mais il n'en fut pas .de même de la faculté de théolo-

gie, dont la décision fut supprimée avec beaucoup
de foin, parce qu'elle étoit contraire au divorce,
quoique François 1. lui eût écrit d',1\.ngouleÍiTIe le

trentiéme jour d'Avril. On ne produit de 1 univer-
sitéde Bourges que la décision des docteurs enthéo-

logie, favorable au roid'Angleterre,dattéedu dixié-

n1e de Juin, sans que rien ait paru de celle de droit,

quoi qu'assez fameuse en ce tems-là.La décision d Or-
léans est du cinquième d'Avril, celle de Toulouze

vint plus tard j on croit que les universitez de Pavie,

de Boulogne, de Ferrare &de Padoùë [edcclarerent

aussi pour Henri, parce que le docteur Croukeque

ci prince avoit envoyé en Italie, tira un grand nom-
bre d'avis de théologiens Italiens en faveur du roi
ion maître, le tout en répandant beaucoup d argent.

Crouke le reconnoît lui-même dans un compte
qu'il rendit au roi, & qui est apostillé & signe par
Pierre de Ghinacci. Il est du huitième de Fevrier, 8c

ce docteur y reconnoît avoir donné à un religieux

scrvire,lorsqu'il eutsigné, unécu, auxdô£leuisdes

servites, deux écus,aux religieux de l ob<erYance, deux

écnSa aunrieur deiàint leanÔc de saintPaul
,
quia e-

7 — r j ^
^

-crit pour le divorce,quinzeécuS)a ce couvent là qua-
tre écus, paye à Jean Mariapour avoir été de Milan a
Venise, en comptant ce qu'il a donné aux doreurs' de

ce pays-là, trente écus, à Jean Marino prédicateur des

cordeliers, qui a écrit pour le divorce, vingt écus.

En Allemagne, en Flandres, en Espagne
,
Henry

VIII. n'eut point de partisans, & aucune des uni-
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veritez., ne voulut donner sbn avis. Il est vrai qu'on
tâcha de corrompre l'université de Cologne& d'au-
tres, qu'on leur offrit de grandes sommes, & qu'il en
coûta beaucoup au roi ; mais pour cela il n'avança
pas davantage sès affaires. Pierre de Blomovenna
ou de Leyde dans une epître dédicatoire, felicite les
docteurs de Cologne sur la sermeté

, avec laquelle"'
ils ont refuseles presens que le roi d'Angleterre leur
offroit, pour les obliger à appuyer son divorce, &
a le désendre par leurs écrits. " Rien n'a pû faire
"breche a votre innocence, dit-il, ni diminuer

„ votre autorité, ni vaincre votre courage. Unpuie..
fantroi a marchandé vos avis ; mais par le mépris
,, que vous avez fait de son or , vous lui avez té-
moigné que votre vertu étoit à l'épreuve de ses li-

„ beralitez. J ai honte de raporter ce que ses dons 6c
ses artifices ont obtenu de quelques autres univer-"fÏrez; mais vainement, car votre approbation est

„ d "un tel poids, que sans elle tous les autres sont
„ inutiles. La Flandre 6c l'Espagne scconduisirenr de
même.

Les Protesians même ne furent pas favorables à
Henry. Ce prince ne put jamais obtenir d'eux une
approbation de son divorce, quelque interêt qu'ils
eussent d'entrer dans ses vues. Lors qu'on parla de
cette affaire dans une ambassade solemnelle qu'il
avoit envoyée en Allemagne

, pour se joindre à la
ligue protesiante, Melanchton décida ainsi. Nous
n'avons pas été de l'avis des ambaslideurs d'Angle-
terre: car nous croyons que la loy de ne pas épou-
ser la femme de sbn frere est susceptible dedispense,
quoique nous ne croyons pas qu'elle soit abolie;
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22.Z HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
8 c etoit j"ustenlent ce qu'on avoitprétendu à Rome, ôc
Clement VII. avoit appuyé sur ce fondement làsen-
tence définitive contre le divorce. Bucer avoit été
de même avis sur le même principe. C'est un preju-
gé favorable pour ladispense de Jules II. 8c pour la
sentence que rendit Clement VII. que ces papes ayent

prouve des défenseurs, parmi ceux quinecherchoient
à quelque prix que ce fût, qu'à cenÍurer leurs a&ions
& leur conduite.

Il n'y eut guéres parmi les nouveaux reformateurs,
que Zuingle & Calvin qui vouloientintroduire leur,
doctrine en Angleterre, qui furent pour Henry

,
&

qui entraînèrentune partie de leurs disciples dans leur
sentiment : mais il eSt bon de remarquer que Calvin
n'avoit pas vingt-deux ans, lors qu'on consultoisles
universitez, & Que l'autorité d'un théologien de cet
âge ne paroît pas d'un grand poids. D'ailleurs on
voit assez qu'il n'avoit décidé en faveur de Henry,
que par politique, punqu'en écrivant à ce prince lui-
même, après lui avoir marque qu'il croit le desir,
qu'il a du divorce

,
fondé sur une raison probable,

il ajoute que quelque bon que soit le principe d où
vient ce delir

,
il doit toutefois lemoderer

,
de peur

d'échoueren le voulantexécuter 5 que sàint Paul nous
avertit, qu'il y a beaucoup dechoses permises, qu'il
ne seroit pas expédient de mettre en pratique

, &
qu'après avoir tout pelé avec un esprit tranquille,
il paroîtra constant qu'on ne doit pas faire, ce qui
n eiî pas expedient.

De tout ce qu'on vient de dire, .on peut juger
quelle estime on doit faire de toutes ces. dédiions des
universitez qu'on vantoit tant, & qui, pour me
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lervir de 1 expreiiion de du Moulin
,

n'avoient éréacheréésqu aveclesAngelotsd'Ai-igleterre,quoti avoit
eu grand soin de distribuer, puisque les partisans mê-
me de Henri n'oterent le nier d'abord. Cependant
les historiens de Henri VIII. n'ontpas manqué de s'é-tendre beaucoup sur les ouvrages qu'on avoit com-poses en faveur du divorce. Les plus fortes preuves,qu'on apportoit pour ce prince étoient, que la loy
duLevitique, qui défend d'e'pouserla femme de son
frere, n'étoir pas une loi positivequi ne regardât que
ceux à qui elle étoit donnée, mais une loy générale
pour tous les hommes sans exception. Que cela pa-roilToitmanifestemenr en ce qu'elle le trouvoit par-mi un grand nombre d'autres, qui défendoient des
crimes., par lesquels les Cananéens s'étoient fouillez;
or les Cananéens ne pouvoient pas se fouiller par des
crimes qui n'avoient été défendus que par une loi po-iitive donnée à un autre peuple

: qu'ainsi ladéfenfe
qu on trouve dans le dix-huitiéme& vingtième cha-
pitre du Levitique, faite à un frere de découvrir la
femme de son frere, étoit de droit naturel, qui Hoir
necessairement toutes fortes de personnes, & ne fouf-
froit point d'exception ; que cette loy n'a jamais été
revoquée ni expliquée par Jesus-Christ, ni par les
apôtres ; qu'au contraire ïàint Jean Bàptisteavoit re-
pris fortement Herode, de ce qu'il avoit épouse la
femme de -ibn frere. Ils faifoieflt ensuite valoir l'his-
toire (,se I incestueux de Corinthe, qui avoit épousé
la propre femme de son pere, & qui est condamné
par!a!niPau!, comme ayantfait uneaaion contrai-
re aux Icix de la nature reconnues & obsèrvécs mc-
nie par ics payer,s, Se de là ils comparaient le tna-•
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riagede Henri, 6c de Catherine a ces inccites abomi-

nables pour le rendre tout-à-fait odieux.
Après avoir ainsi établi leurcause par des exem-

pies tirez avec si peu de justesse de l'ancien & du

nouveau te!hln1ent,ils avoient recours à la tradition.

& citoient avec auHi peu de sondement & de raison

les autorirezdeTertu-lien, d'Origene, de sàint Ba-
sile, de saint Chrysostôme

,
saint Jerôme, saint Am-

brosse saint Augustin &Hesichius, qui avoient for-

tement condamné les mariages entre un homme 8c

la femme de son frere. A cela on ajoutoit encore
l'autorité de divers synodes provinciaux, d'un con-
cile de Neocesarée, qui excommunioit tout homme

qui épouserois sa belle soeur, & dont le decret avoit

été renouvellé dans un concile tenu sous Grégoire

II. En remontant plus haut, on montroit que saint

Gregoire le grand, le premier pape, qui ait pronon-
cé sur cette question.,

«
toit entièrement favorable à

Henry; que le moine saint Augustin, l'apôtre de l'An-
gleterre , ayant consulté ce pape sur differentes diffi-

cultez, & lui ayant demandé entr'autres choses, s'il

etoit permis à un homme d'épouser la veuve de son

frere, ou sa cousine
, comme on s'exprimoit alors,

saint Gregoire fit reponsè que de semblables mariages

etoient illicites ; & que si quelques-uns des nou-
veaux convertis se trouvoient engagez dans des liens

de cette nature, on devoit les exhorter à s'abstenir de

leurs semmes, & leur. remontrer qu'ils avoient
commis en cela un trés-grandpéché. Or si ce saint pa-

pe avoit regardé la question comme douteuse, il est

consiant qu'il se seroit rendu moins severe dans un

tems, auquel on travailloit à la conversion de tout

* un



tiîi grand peuple, &que peu dechose pouvoit retar-der , ou même ruiner les progrès de l'évangile enAngleterre. On citoit encore troisautrespapes. Ca-
lixte, Zacharie, & Innocent III. qui s'étoient for-
mellement déclarez contre ces sortes de mariages,fondez sur la détente du Levitique

, comine sur uneloi perpetuelle.
Et comme les scolasliques, continuoient-ils, ontexamine les choses avec plus de précision

, & font
allez plus loin que les peres, on peut s'en rappor-
'ter à leur decision, & l'on verra que tous se sont
déclarez pour la perpétuité des ordonnances queMoyse nous à laissèes touchant les degrez d'affini-
'tez. C'est ainsi que saintThomas d'Aquin, Guillau-
me d'Auxerre, saint Antonin, Jean de la Tour brû-
lée, Sed autres se font expliquez. Ils citoient encoreplusieurs canonistes. Mais comme on pouvoit di-
stinguer entre un mariage consommé

, & celui qui
ne l'est pas, & mettre celui de Catherine au nom-bre des derniers

,
la chose étant du moins fort in-

certaine
,

les avocats du foi d'Angleterreétablilïoient
pour maxime, que la validité d'un mariage ne dépend
pas necelTairementde la consommation.,& que quand
il y a eu contrat passe

,
le mariage est accompli

,
de

même que s'il avoit été consommé. C'étoir pourcela, ajoutoit-on, qu'Adonias ne pouvoit pasépou-
ser Abisag, parce qu'elle étoit femme de son pereDavid

, qui ne 1 avoit néanmoins jamais connue. Par
la même raison dans la loy de Moyse, si une fille
promise en mariage s'abandonnoità un autre homme
on la lapidoit comme coupable d'adultere. D'où
il suit que l'essence du mariage & sa validité con-
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fissent dans le consentementmutuel, & l'accord que
l'homme & la femme font ensemble. C'est sur ce'
principe que Joseph étoit veritablement le mari de
la sainte Vierge, quoiqu'ils sussent Simplement fian-

cez ; & il étoit si bien son époux qu'il n'auroit pû se

Íeparer d'elle, sans lui donner la lettre de divorce ,
or une lettre de divorce n'eût point eu de lieu, si

ce mariage n'ayoitpas été effectif, quoiquesans con-
sommation.

On concluoit de tout ce raisbnnementque, quand
le prince Arthus n'auroit pas consommésbn mariage,
il n'en auroit pas été moins valide, puisque les peres
& les theologiens sont consister l'essence du maria-

ge dans le contract & dans le sacrement, & que la
plus saine partie des canonistes est de même avis.
Mais, reprenoient ces avocats, il est consiât, si
néanmoins une choSe de cette nature peut être con-
siante, que le mariage a été consommé entre le prince
Arthus & Catherine, on le prouvoit premièrement
par les fortes presomptionsqu'on en avoit 5 en second
lieu, parce qu'après la mort d'Arthus, on supposà

que la princesse sa veuve pouvoit être enceinte ,
fans-

qu'elle dit jamais rien qui fut contraire à cette sup-
position. Il est vrai que le parti contraire pouvoit
objecter que Catherine avoit juré depuis, que ja-
mais le prince Arthus ne l'avoit connue; maison
opposoit à cela que le droit canon établit pour re..
gle qu'on ne doit point recevoir le serment d'une des
parties, lorsqu'il y a de fortes presomptions pour
le contraire. D'ailleurs le bref dont on parle tant
marque positivement que ce mariage à été
suivi de la consommation, au lieu que la dif;



pensè de Jules II. laissoit cette circonstance indé-
cise. Il s'ensuit donc, disoient-ils encore, que la
dispense étant le seu! fondement sur lequel la validi-
té du mariage du roi étoit établie, & le pape n'a-
yant pas le pouvoir de dispenser contre le droit di-
vin, le mariage doit être cerne nul.

Les avocats de la reine malgré toutes ces autori-
tez & toutes ces raisons ne demeurerent pas sans ré-plique. Après avoir loüé l'éloquence des avocatsd Henri, & ce grand étalage d'érudition fondépour-
tant sur des lieux communs; ils tâchent de concilier
ce qui est rapporté au chap. 18- & 2.0. du Levitique,
avec ce que Dieu ordonne dans le chap. 2 5.duDeute-
ronome. Au Levitiquechap. 18. ilestdir,w.16."Vous

) ne découvrirez point ce qui doit être caché dans
5,

la femme de votre frere, parce que ce respect est dû à

3, votre frere. Et au chap. 20. IÏ. 21. Si un homme é-

*,
poufe la femme de son frere,il fait un choie queDieu

5,
défende il découvre cequ'il devoit cacher pour

„ l'honneur de son frere, ils porteront tous deux la

„ peine de leur péché, & ils n'auront point d'enfans.
Et cependant Dieu ordonne au chap. 2 5. du Deu-

teronome, "que quand deux freres demeurenten-
3,

Semble, & que l'un des deux sera mort sans enfans,
"la femme du mort n'en épousera point d'autre
3' que le frere de son mari, qui la prendra pour fem-

y me , & suscitera des enfans à son frere
, & il

a donnera le nom de Ion frere à l'aîné des fils qu'il
9, aura d'elle

,
afin que le nom de son frere ne&per-

95
de point dans Israël. Que s'il ne veut point épouser

5,
la femme de son frere qui lui est dûë seton la loi,

n cette femme ira à la porte de la ville
,

elle
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„ s'adressera aux anciens & leur dira ; le frere de mora
„mari ne veutpas susciter dans Israël le nom de sou

frere, ni ine prendre pour sa femme5 auili-tôt ils

"le feront appeller & l'interrogeront; s'il réponde

„ je ne veux point épouser cette femme là
,

la femmes

„
s'approchera de lui devant les anciens, & luiôterx

sonsoulier du pied, & lui crachera au visage, eti
„disant : c'est ainsi que sera traite celui qui ne veut
"pas établir la maison de son frere, & sa maison sera

appellée dans Israël la maison du déchaussé. Il

s'agit de concilier ces deux loix qui paroissent

contraires, & c'eil: ce qui fut facile aux avocats de:

la reine.
Ils disoient donc 10.Que la defense contenue dans

le Levitique n'étoit pas de droit divin, puisque Dieu
lui-même en avoit dispensé dans le Deuteronome, en
ordonnant au frere d'épouser la veuve de son frere.

Peut-on dire que Moysè se contredit, & que ce n'est
pasl'esprit de Dieu qui parle dans ces deux differens

endroits du texte sacré ; Il faudroit cependant en ve-
nir là, si l'on osoit soutenir que le precepte du Leviti-

que est de droit divin
,

& qu'on n en peut pas dit;
penser. A Dieu ne plaise qu'on ait de semblablespen-
sées. Jesus-Christ qui est la vérité même

,
dit bien

aux Juifs que Mayks'est accommodé à la dureté de

leurs coeurs ,
lorsqu'il leur a permis de repudier

leurs femmes ; mais repond-il la même chosèaux Sa-
.duccens qui lui demandent de qui une femme qui

a épousésept freres l'un après l'autre sera femme au
jour de la résurrection ? N'e,.'toit-cepas là une occasion

de leur parler de l'ordonnance du Levitique ? de

leur faire connoître que la loi du Deuterono,

AN. 15 30.
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me en étoit une exception faite uniquement en leur
faveur

: Que la loi qu'il venoit apporter les remettoit
dans le droit naturel, que Moyse n'avoit voulu que
retablir dans le Levitique ? Il ne dit rien de tout cela.
Qui donc a le premier déclaré que le precepte
du Levitique est de droit divin 3c de droit naturel ?

peut-être que saint Paul en parle plus clairement,
lorsqu'il excommunie l'incestueuxdeCorinthe

: Point
du tout. Il paroît au contraire que le crime de ce
malheureux n'a aucun rapport avec les détentes du
Levitique, puisqu'il avoit abusé de. sa belle mere ,qui étoit une impureté telle qu'il ne s"en voit point
de pareille parmi les Payens. Or' saint Paul n'auroit
pas parlé ainsi

,
s'il y aveit eu' un mariage : on ne

voit donc point ni dans l'ancien ni dans le nouveau
Testament

, que la defense du Levitique soit de
droit divin

, & ç'a été si peu le sentiment de la pri-
mitive église

, que le concile d'Elvire si severe dans
tous ses Canons, ne répare de la communion que
pour trois ans celui qui aura épousé sa belle sœur,
& même il permet d'abreger ce tems en cas de ne-
eeffité ; & ce qu'il y a de plus remarquable

,
c'e(t

qu'il n'ordonne point que ce mariage soit casfé &-
déclaré nul.

On disoit en second lieu , que s'il est défendu dans
le Levitique d'époufer la femme de son frere

, cette
defense doit s'entendre pendant que le frere est Cil
vie

, ce qui paroit par l'endroit du Deuteronome où
il s'agit dela mort du premier mari : desorte que, si
saint Jean-Baptiste reprend Herode de ce qu'il avoit
épousé la femme de ion frere

,
c'étoit parce que ce

fiere croit encore vivant, cequirendoit ce crime Utl".
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adultere & uninceité. C'est pourquoi selon sàintAu^
gustin, il n'est point permis d'épouser la femme de
son frere, si ce frere est encore vivant, s'il l'a repu-
diée, & s'il a laissé des enfans. Ce sont là les cas où
ce saint docteur pretend qu'on ne peut épouser la
femme de son frere. Mais lice frere est mort, s'il n'a
point laissé d'enfans

,
la loi du Levitique chap. 18.

& 20.n'oblige plus de droit divin, & c'est là l'état
où Catherine se trouvoit ,

lors qu'Henri VIII. l e-
pousa :

elle étoit veuve d'Arthus srere d'Henri, 6e

non seulement elle n avoit point d'enfans, mais elle

a déclaré que le mariage n'avoit point été consom-
nlé. Pour concilier donc le Levitique avec le Deute-

ronome ,
il faut considerer la premiere loi comme

le genre, & la seconde comme l'elpece : distindion si

necessaire pour concilier l'écriture fainte
,

qu'on

ne peut autrement accorder la défende que Dieu fait
de tuer, avec le pouvoir de vie & de mort qu'il don-

ne aux souverains. De même s'il a défendu aux fre-

res d'épouser leur belle-soeur veuve, il a voulu que
ceux qu'il a revêtus de son autorité

,
pussentdispen-

ser de la loi genéralle dans certains cas particuliers,
semblables à celui dont il s'agit.

Et c'est la troisiéme raison des avocats de la reine,,

Tout ce qui peut rendre valable une semblable di£
pense, disoient-ils, se rencontre ici. Il n'y avoit au-
cune nullité dans la bulle

,
l'exposé en étoit veri-

table ; ce mariage étoit necessaire pour entretenir la
paix entre l' Angleterre ôcl'Espaanej & l'on ne pour-
voit pas prouver qu'Henri& Catherine n'eussent pas

eu ce dessein; il n'étoit pas necessaire que tous deux
sissent cette demande au pape 5

il sufîïsoit qu'on la fit

AN 1530'
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en leur nom & qu'ils ne la désàvouasïènt pas. Il est
vrai qu'Henri proféra; mais cette protestation n'eût
point de suite, & fut même anéantiepar le mariage
solemnel qui la suivit, & par l'habitation de vingt
années entieres.

La dispense du pape Jules IL s'étendoit même, au
cas que le mariage eût été consommé avec Arthur
Il n'estpas certain néanmoins qu'il l'air été, l'on n'en
avoit que de foibles conjectures, & l'on a des preu-
ves du contraire, puisque la reine aSoutenu au roi
qu'il l'avoit trouvéevierge, sans que ce prince alors
ait ôsé le -nier. Enfin le bref donné en même tems
que la bulle ne faisoit aucune mention que le pre-
mier mariage n'eût pas été consommé

, & donnoit
dispense, supposé qu'il l'eût été. C'est ce qui fut alle-
gué pour la défense de la reine devant les légats Caln:-
pegé& Wolley.

Peut-être que ces dernieres raisons alleguées pour
la reine, auroientparu plus convaincantes à beau-
coup depersonnes, si l'onn'avoit consideréce grand
procès que comme une affaire de conscience, & qu'on
auroit aisément conclu, qu'Henri ayant épaulé la
reine en consequence de la dispense, &vêcu un grand
nombre d'années avec elle comme avec sa femme, ne
pouvoit legitimement seseparer d'elle pour en épou-
ser une autre : mais il y a beaucoup d'apparenceque
la politique & la passion surent les uniques ressorts
de cette affaire. La passion du coté d'Henri qui
aimoit Anne de Boulon 3c qui vouloit en faire fa-
femme

: la politique de la part des seigneurs An-
glois qui craignoient que l'Angleterre ne fût expo-
fée à de grands ravages, si Henri ayant révoqué
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lui-même en doute la validité de ion mariaae

, nelaissoit point d autres enfans que Marie, parce qu'en
ce cas ceux qui auroient quelques pretentions à la
couronne , n auroientpas manqué de les faire voloir
après la mort d heiii-i. Ce fut par ces vues politi-
ques que plusieurs de ces ièigneurs écrivirentau pa-
pe Clement VII. pour le prier dé donner quelque
satisfadion au prince

, au sujet de son mariage. La
lettre est du treizième de Juillet 1530. & signée du
cardinal Wolsey, de l'archevêque de Cantorbery, de
quatre eveques, de deux ducs

,
de deux marquis, de

treize comtes, de vingt-cinq barons
,

de vingt-
deux abbez & de douze membres de la chambre
basse.

„ Ces seigneurs représentent à sa sainteté que le
mariage du roi ayant été condamné par un grand

„ nombre de celebres Universitez, par plusieurs sça^-

5, vans canonistes, & par d'habiles theologiens; le
"pape eut dû lui-même rendre justice à ce prince
„ sans en être sollicité

5
qu'il eut dû encore conside..

"fcr les obligations que toute l'église en general 3c

a,
le saint siége en particulieravoient à Henri : que ce-pendant la justice dela chose & les instances du roi

3, n ayant rien produit, c'étoit avec beaucoup de re-
5?

gret qu'ils seplaignoient d'un traitement si indigne;

„ mais que l'Angleterre étant menacée des calalnitez

„ d'une guerre civile
,

à moins qu'on ne rendît
5,

incontestable la succession à la couronne ,
ils

„ ne pouvoient plus garder le silence ; que le seul
moyen de prevenir ces malheurs, étoit de met-

„ tre le roi dans un état à attendre des enfans

,,
mâles

, en lui permettant de se marier ; qu'ils
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conjuroient sa sainteté de lui donner une promte 64fatisfaaionla dessus : que si elle en ufoit autrement, "
on se croiroit abandonné du saint liège, l'on pren-c,
droit tout délai pour un refus, & l'on iroit cher-"
cher des remedes ailleurs. Que pour prévenir de plus «
grands maux , on pouroit bien se porter à quelque "
extrémité facheuse

5 mais qu'enfin un malade cher- ,rc
che du loulagement par tout où il croit en trou-"
Ver.,,

Le pape craignant les suites de cette resolution,
récrivit promptement aux seigneurs, tâchant de ju-
stifier la conduite qu'il avoit tenue dans cette affai-
re. Sa réponse est du vingt-septiéme de Septembre.
Il s'y plaint d'abord des expressions fortes que les
seigneurs avoient employé dans leur lettre

,
mais

voulant lesmenager, il s'en plaint moderement, &
les attribue au zele qu'ils avoient pour leur prince.
Ensuite il avoüe qu'il a de grandes obligations auroi, mais il leur remontre qu'on n'a pas raison de
l'accuser d'injustice & d'ingratitude

, & qu'il n'a
pas tenu à lui que l'affaire du divorce ne fût jugée

5qu'il a envoyé des legats en Angleterre
,

dès qu'on
lui en a demandé, consultantplus en celason affec-
tion que les loix ; que la reine n'a pas voulu les recon-
noître ; qu'elle a appelle de tout ce qu'ils ont fait
&que[onconsistoire trouvant qu'il ne pouvoitsedi-
spenser de recevoir cet appel, il s'étoit toûjours pre-
paré à juger la cause, mais que le roi, bien loin de
presser qu'on la terminât, lui avoit fait demander
du délai. Il ajoute que d'autres que les minières de
Henri lui ont fait voir les decisions des Univer-
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fitez, mais qu' elles ne iontappuyées d aucunespreu-

-ives ,
& qu'il ne peut juger la-defliis ; que d'ailleurs,

si Henri apporte pour lui le sentiment de quelques
Doétcurs, on lui peut alleguer la loi de Dieu, & de

grandes autoritez tirées des écrivains latins &des He-
breux

,
qui sont fortes pout la défende de Catherine.

Il ajoûte qu'il souhaite au roi des enfansmâles; mais

qu'il n'est pas Dieu pour lui en donner. Il les exhor-

te, en finissant, à avoir un esprit de paix & ne point
avoir recours à des remedes extraordinaires qui bles-

seroient leur consciences leur honneur; qu'au pis-

aller
, un medecin n'est point coupable

,
lorsque le

malades'impatiente, & ne fait que ce qui lui est con-
traire : que quoiqu'il fade beaucoup de cas de leurs

sollicitations, il considere d'avantage le roi, puif-

qu'il ne lui a jamais rien refusé, tant que sa conctien.

ce & son honneur le lui ont permis ; qu enfin ce prin-

ce peut se promettre dusaint siége toutes sortes de sa.

veurs , pourvu qu'elles ne blessent ni la justice nil;

religion ; qu'autrement tout ce qu'on feroit feroi

inutile.
Quoique les termes de cette réponse du pape fut:

sent allez mesurez pour ne point offenser le roi,
dont sa sainteté louoic même la pieté & la justice;

cependant Henry craignant qu'il n'arrivât en An-
gleterre quelque bulle favorable à Catherine, ou au,
cardinal Wolsey, qui venoit d'être disgracié) il dé-
fendit à ses sujets sous de greffes peines, de rece-
voir aucune expédition de la cour de Rome

,
qui

fut contraire à son autorité souveraine
,

& refo-

lut de prendre d'autres voyes pour faire declarer
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son mariage nul, ces voyes étoient de porter son
affaire au parlement, & à l'assemblée du Clergé &
après avoir mis ces deux corps dans ses intérêts, de
faire juger la cause en Angleterre

,
sans se mettre en

peine, de ce que le pape pourroit faire contre lui.
Toute la difficulté de ce projet consistoit à prévenir
le peuple en sa faveur

-, pour le tenter il eut grand
soin de faire imprimer & publier un abregé des rai-
sons, qu'il avoit de demander son divorce avec la rei-
ne ,

afin que ces raisbns étant connuës de tout le
monde, il trouvât moinsd'opposition dans le parte-
ment.

Pendant que Henri VIII. se donnoit tant de m'ou-
vemens pour faire réûssit son divorce, la faculté de
théologie de Paris

,
craignant jusqu'à l'ombre de

l'heresie
,

censuroit tout ce qui pouvoit en être
soupçonné. Telle fut la censure qu'elle donna au
mois d'Avril de cette année, par laquelle elle con-
damna les deux propositions suivantes. " Premie- "
rement, la sàinte écriture ne se peut bonnement en-"
tendre, sans la langue grecque, hébraïque & au-c,
tres semblables. Deuxièmement, il ne se peut faire"
qu'un prédicateur explique selon la vérité l'épitre & "
l'évangile sans lesdites langues : „ la premiere propo-
sition est censurée comme temeraire & scandaleusès
la seconde comme fausse, impie, & capable d'éloigner
pernicieusement le peuple chrétien d'entendre la pa-
role de Dieu, & l'on ajoute que ceux qui sbutien-
nent ces propositions, sonr fortement sufpeâs de Lu-
theranisnie. On étoit si prévenu alors contre ceux
qui étudioient les langues

, que dans la même année
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la faculté ajourna les professeurs en grec & en He-
breu du college royal fondez par le roi François
I. ravoir, Pierre Danez

,
François Valable

,
Paul

Paradis, & Agathie Guidacier
, pour comparoîtrc

en Parlement
,

& leur faire faire défense d'expli-

quer l'écriture sainte selon le grec & l'hebreu, sans

une permission de l'univeriité. Le procureur gené-
ral ayant donné ses conclusions conformes à cette de-
mande, la faculté pria le parlementd'enjoindre à ces
mêmes professeurs ; de ne point mettre dans leurs in-
terpretations de la bible, commeporte l'hebreu ou le grec;
afin qu'on ne crût pas qu'on dût préferer ces textes
àlavulgate contervee par l'église depuis tant de sié-
clés.Nicolas Beda, syndic de la faculté, qui enga-
gea le parlement à cette den1arche

y reconnut toute-
fois, que l'étude de l'hebreu & dugrecétoit loüable
dans des théologiens, pourvû qu'ils fussent habiles,
sçavans dans la religion

>
nullement suspeéts des er-

reurs de Luther, & toujours disposèz àsoutenir l'au,-
torité inviolable de l'édition latine appellée vul^
gâte.

Au mois d'Août de la même année, le premier
president du parlement de Paris, ayant fait sçavoir
à l'universîté de la même ville

,
qu'elle eut à dres-

fer les articles, sur lesquels elle demandoit une re..
formation

,
la faculté des arts exposa plusieurs

plaintes sur la maniere
,

dont on enseignoit lathéo...
!ogie. On neglige, dit-elle, l'étude de l'écriture sain-

te : ce ne sont plus les saints évangiles qu'on voit
citer : on n'employe plus l'autorité de saint Chry-
sostôme

,
de saint Cyprien

,
de saint Augustin. ni

des autres peres : la théologie n'est plus qu'une
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ïcience sophistique, & une dialectique perpetuelle,
dont on ne peut tirer aucun avantage pour l'instruc-
tion du peuple, & que Jerus'Chrijst n'a pas emplo-
yée pour le sauver. Le parlement faisànt droit sur

ces plaintes, ordonna qu'on n'adruettroit plus per-
sonne à faire sa licence qui n'eût étudié l écriture
fainte, lessaints docteurs de l'église

,
& le maître des

sentences.
L'emperur & l'archiduc Ferdinand, craignant

les fuites de l'autorité de Jean Zapol roi de Hon-
grie 3c du crédit qu'il avoit auprès du Sultan Soly-

inan, tenterent de nouveau de chasser ce prince du
royaume : ils firent subitement entrer en Hongrie la
grosse armée qu'ils avoient mise sur pied pour la dé-
sense de Vienne 8c de l'Autriche, de en meme tems
une grande flotte sur le Danube, chargée de l'artil-
lerie & des munitions necessaires pour former lefis-

ge de Bude. Zapol qui ne s'attendoit pas a cette ir-
ruption

,
résolut néanmoins de défendre la ville

enpersonne, & y fit entrer sept à huit mille hommes
de bonnes troupes, disposées à faire une vigoureu-
se résistance. Guillaume Rocandolph

, qui corn-
mandoit l'armée de Ferdinand

, ne trouva pas d'a-
bord de grands obstacles sur sa route. Paul Vardan
archevêque & primat, vint à sa rencontre &. lui li-

vra la ville de Strigonie. Peter Peren par une pareille
trahison, joignoit toutes ses forces à cette armée
qui vint enfin assieger Bude. Le siége formé, la pla-

ce fut attaquée par trois bonnes batteries, quiayant
fait de grandes breches" Rocandolph; fit donner un
assaut general.

Jean Zapol en personne d'un côté, & Louis Griti
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1fils d'André Griti, un des plus fameux doges de ve..

nise, de l'autre, à la tête des Janissaires, reçurent
les Allemands avec tant de valeur

,
qu'après tous

les efforts possibles soutenus pendant quatre heures
Rocandolph voyant le grand nombre d'officiers &
de soldats qu'il avoit perdus, sans gagner un pouce
de terrain, fit sonner la retraite. Cependant le gene-
ral Allemandbien informé que la ville ëtoirmal mu-
nie, desesperant de pouvoir l'emporter de force, prit
le parti de la bloquer si étroitement, que les affle..

gez furent réduits à manger la chair de leurs che-

vaux. Zapol se voyant presle
, envoya prier les ba-

chasduvoisinage, de venir à Ion secours; mais avant
qu'ils arrivaient Rocandolph s'étoit retiré

, parce

que l'hiver étoit déja avancé, & que d'ailleurs il
perdoit toute esperance de reduire la place. L'année

Turque fut fâchée de voir l'ennemi retiré, mais afin

de n'être pas venu inutilement, elle passa de l'autre
côté du Danube, où elle mit tout à feu & àsang,&
s'en retourna chargée de dépouilles & d 'escla-

Ves.
Cette perte affligea Ferdinand, mais la qualité

de roi des Romains qu'il obtint au commencement
de l'année 131. tempera cette affiiétion. Charles

V. son frere avoit convoqué une assemblée à Co-
logne pour le vingt - neuvième Décembre

, & y
avoit fait inviter tous les électeurs par l'archevêque
de Mayence ,

grand chancelier de l'empire
,

afin

d'y proceder à î'éledion d'un roi des Romains. La
diete se tint malgré les oppositions des princes Pro-
testans

5
l'empereur à la premiere séance y haran-

gua en Allemand, & dit que la providence l'avoit
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appelle au gouvernement d'un grand nombre d'é-
tats détachez les uns des autres , qui ayant tous
successivement besbin de sà presence, l'empêchoient
de demeurer toujours en Allemagne : que l'empire
s'étoit passé de la presence continuelle de son chef,
pendant que l'union y avoit régné ; mais qu'à pre-fent un séjour perpetuel étoit d'une nécessité indif-
pensable pour plusieurs raisons, scavoir la discorde
en matiere de religion, la perte de la Hongrie qui
rendoit l'Allemagnefrontiere des Turcs, les confe-
derations particulières, & la desobéïssance de plu-
sieurs membres du corps germanique à leur [ouve.
rain. Quesamajesté imperiale à son premier départ
d'Allemagneavoit jugé à propos de créer un conseil
suprême, qui reglât toutes les affaires politiques enson absence, & que les électeurs, les princes, les états,
& les villes libres y avoient donné leur contente-
ment : cependant les moindres feudataires impériaux
s'étoient ingeré, aussi -bien que les pluspuissants, de
mépriser les ordres & les arrêts de ce conseil. Qu'il fal-
loit donc chercher un remede plus efficace, & qu'il
n'y en avoit point d'autre que de donner à l'em-
pire un coadjuteur, qui eut plus d'intérêt à sa con-
sèrvation

,
qui fut obligé d'y établir une demeure

fixe, qui eut de l'esprit, de l'adre{se, de l'habileté, de
de l'experience

,
qui eut assez de bien pour soutenir

noblement l'état de sa dignité
,

qui fut dans la plus
étroite confiance de sa majesté imperiale. Qu'il
n'y avoit que son frere Ferdinand roi de Hon-
grie & de Bohême qui eut toutes ces quali-
tez , & qu'il étoit d'une extrême importance de
rélire*



24O' HISTOIRE ECCLÉSIASTIQUE;
. « i / 1 saL'électeur de Saxe, ayant recules deputezdelar-

chevêque de Mayence
, avec ses lettres & celles de

l'empereur pour se trouver à Cologne, & assister à

cette élection ; pour donner le change à sa majesté

imperiale, prit la résolution d'écrire en secret au
Landgrave de Hesse, à tous les autres princes, états

& villes protestantes, pour les solliciter instamment
dese trouver le vingt-neuvième Décembre à l'assem-

blée de Smal^alde, afin d'aviser ensemble à ce qu'ils

auroient à faire pour la sureté de leur parti. Ilnelaif-
sa pourtant pas de témoigneren public, qu'il vouloit
remplir ses devoirs

,
puisqu'il fit partir lé duc Jean

Frederic son fils
, avec quelques autres de ses plus

confidens pour se rendre à Cologne au jourprcscrit

par l'empereur, non pour approuver l'éle&ion qui
devoit s'y faire

,
mais plûtôt pour en son nom y

faire des protestations contre, en cas qu'on entreprît

de la faire au préjudice des clausesles plus essentiel-

les de la bulle de- Charles IV. & des droits & liber-

tez de l'empire. Mais malgré ces protestations ôc

de vive voix &par écrit, les électeurs Catholiques

au nombre de cinq seulement, voyant la necessité

de satisfaire l'empereur sur sa demande
,

puisqu'ils

ne pouvoient l'en détourner, non plus que de la

résolution qu'il avoit prise de repasser en Espagne,

ayant d'ailleurs l'exemple de Frederic III. qui sept

ans avant qu'il mourût, fit élire roi des Romains
Maximilien son fils, ils procédèrent le cinquié-

me de Janvier 1531. à rétention de Ferdinand
frere de Charles V. & le même jour ils écri-

virent
, par un gentilhomme exprès à l'élec-

teur
-1
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teur de Saxe
, & au landgrave de Hesse

, que le
college électoral avoit avec une parfaite unanimi-
té fait l'élection d'un roi des Romains, en la per-
sonne de Ferdinand d'Autriche roi de Bohême & de
Hongrie, frerede leur très-augusteempereur, ayant
trouvépar honneur & par conscience que cette élec-
tion convenoit à l'intérêt de l'empire. A quoi les
autres ne firent aucune reponse.

Le matin du dixième du même mois, l'empereur
Ôc le nouveau roi des Romains partirent pour
Aix-la-Chapelle, où les électeurs s'étant rendus,
on fit la ceremonie du couronnement le lende-
main onzièmedeJanvier avec toutes les [olemnitcz
ordinaires. Charles V. demeura encore quelques
jours dans cette ville

, avec les électeurs & avec
Ferdinand, pour expédier les lettres d'avis aux prin-
ces & états Catholiquesde l'empire, chacun écrivant
separément, les électeurs pour donner avis de l'é-
leaion qu'ils venoient de faire, le roi des Romains
pour faire sçavoir qu'on venoit de le nommer à
cette dignité, & l'empereur pour leur ordonner de
reconnoître son frere en cette qualité. Il écrivit de
même aux princes Protestans, qui étoient à Smal-
kalde, & la lettre portoit cette inscription: Aux
nobles princes & députez Protestans assemblez à
Smalkalde. Elle leur enjoignoit que sans aucun
retardement

,
ils eussent à reconnoître Ferdinand

son frere, légitimement élu & couronné roi des
Romains. Mais l'électeur de Saxe & ses confe-
derez ne défererent ni au mandement de l'empe-
reur, ni aux prieres des autres électeurs & prin-
ces 5

ils ne firent d'autre reponse au député
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de sa majesté impériale,. sinon que quand il Íe-
roit tems, ils feroient ce qui convenoit à l'intérêt
de l'empire. Réponse qui irrira fort l'empereur

y
mais conforme au projet qu'ils avoient fait de se

liguer contre lui, comme ils venoient de faire à
Smalkalde.

lis étoient assemblez depuis le vingt-neuvième
de Décembre : mais ils trouverent d'abord une dif-

ficulré qui ne parut pas aisée à vaincre
, meme aux

plus éclairez. Elle consistoit en ce que les anciennes
constitutionsde l'empire défendoient en termes ex-
près toutes fortes d'alïociations

y
qui s'y feroient

autrement que par l'ordre
, ou du moins parle con-

sentement de l'empereur
,

& ordonnoient de met-

tre au ban de l'empire
, tous ceux qui eontrevien-

droient, & de confisquer leurs biens. Il étoit donc

à craindre que sa majesté imperiale n'usât de cette
rigueur, & ne s'enrichît, sous un prétexte si plau-
sible

,
des dépoüilles des Protestans ; cependant on

jugea que l'obstacle n'étoit pas fi- dangereux, que
la ligue paroissoit necessaire

: on espera que le ha-
zard

, ou la bonne fortune des Protestans l'élude-

toit au moins, si elle ne le pouvoit surmonter: &
cependant on ne négligea rien pour ne point irri-

ter l'empereur. On fit à la vérité une ligue, mais,

on la fit purement défensive envers & contre tous
ceux qui les attaqueroient en general ôc en parti-
culier, & l'on ne s'yproposa point d'autre fin, que
dre le nlàint-enir dans la religion Lutherienne, qu 'ils

appelloient la doctrineévangelique. Cette ligue fut

signée dès le quatriéme de Janvier i 5 3i. & pour
mieux se precautionner

,
ils conclurent que cette
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assemblée demeureroit toujours sur pied avec les
députez de tous, & avec ceux qui pourroient y
être envoyez. Albert & Gebart, tous deux comtes
de Mansfeld, signerent cette ligue, de même que
les députez des villes de Magdebourg,de Brême, de
Strasbourg, d'Ulni, de Consiance, de Landau, de
Memminghen

,
de Kempten, de Heilbron

,
& de

Rothlingen, de Bibrach & d'Isile, pour être en-
fuite ratifiée dans six semaines. On se contenta
d'en écrire à Greorge marquis de Brandebourg, &
à la ville de Nuremberg

, parce que leurs députez
n'avoient pouvoir que d'écouter

,
sans rien con-

clurre sur cette matiere. Il y fut aussi résolu qu'on
solliciteroit le roi de DannemarK, les ducs de Po-
meraine

,
& de MeKelbourg

,
les villes de Ham-

bourg, d'Emden, de Northeim, de Francfort, de
BruiiswicK, de Gottingen, de Minden, de Han-
nover, de Hildesheim

,
de LubecK, de Stetin, &

les autres villes maritimes d'entrer dans la même
ligue. Ensuite le même jour ils firent expédier des
lettres en leur nom à l'empereur

, pour lui décla-
rer les raisons, qui les avoient obligez de se mettre
en défense. Ils y insererent aussi leurs protestations
contre la forme précipitée de cette prétendue élec-
tion d'un roi des Romains, alleguant qu'elle ne
pouvoit légitimementêtre.faite, pendant que l'em-
pereur 10üiÍsoit d'une parfaite santé

.
&' an'ains!

j. ' Y / ielle étoit contraire
, non - seulement à la bulle

Caroline, mais aussi aux droits & libertezde l'em-
pire.

Cette ligue ne fut pas plûtôt concluë, que les
mêmes princes envoyerent aux rois de France &
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d'Angleterre, un long manifeste pour justisier leur
doétrine & leur conduite

, & pour demander du
secours, ne doutant point que ces deux princes qui
n'aim"oient pas Charles V. ne les dussent puissam-

ment assister dans cette guerre. François I. leur
promit plus qu'ils ne demanderent

, non pour ap-
puyer leurs erreurs, mais seulement pour empê-
cher

,
qu'on ne blessât les droits & les priviléges

de l'empire, qu'ils soutenoient que l'empereur a-
voit violez

,
sur tout quant à l'éleétion d'un roi

des Romains, qui s'etoit faite contre la' bulle d'or.
Quant au roi d'Angleterre il s'en excusa, & quoi-

que les Protestans crurent, que ce prince étant
fâché contre lepape & contre l'empereur quis'op-
posoient de toutes leurs forces à ses desseins

, eri-
treroit aussi-tôtdans leur ligue , ils furent trompez
dans leur attente. Henry VIII. n'ayant rien tant
à cœur, que de voir l'affaire du divorce finie à sbn

avantage r pour se marier avec Anne de Boulen,

crut avec raison, qu'enmenag,cant l'amitié deChar-
lesV- & de Clement VII. il viendroit plus aisément
à bout de ses en rrepriies, & pourroit obtenir ce qu'il
demandoit avec tant d'instance.

Les promesses de François I. faites aux Prote-
stans, furent si effectives

,
qu'il leur envoya Guil-

laumeDubellay pour traiter avec eux ; maisil char-

gea sonde'puré d'exhorter ces princes à rentrer dans
l'ancienne religion

, en leur promettant de procu-
rer la convocation d'un concile libre, de ne faire

avec eux seulement, qu'une ligue défensive pour
maintenir leur liberté, si on les attaquoitsur cesu-
jet, enfin de traiter des conditions, ausquelles &
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Majesté très-chrétienne s'engageroit à les secourir,
pour la conservation des droits de l'empire violez,
à ce qu'ils disbient, par l'eleâion d'un roi des Ro-
mains. Le projet du traité fut dressé à Ceberg dans
le duché de Saxe

, & fut ligné à Eflinguen en Ba-
viere, où tous les agens des princes confederez se

trouvèrent. La negociation fut conduite avec plus
de précaution, que la maison d'Autriche ne l'eut
pensee car d'un côté il n'y eut point d'article qui
choquât tant soit peu ceux du traitté de Cambray
&. de l'autre il fut dit en termes exprès, que cet.
te liaison avec les princes,& les villes libres du corps
germanique, n'étoit que pour conserver leurs pri-
vileges, & pour maintenir les dix cercles de l'em-
pire dans l'état où ils se trouvoient attuellement.
Il est vrai que le roi de France ,

se chargeoit dt
fournir cent mille écus, pour être employés lors-
qu'il seroit besbinj mais la somme ne fut pasnlife
entre les mains des princes Protestans j le duc de

.

Baviere l'eût en dépôt, & promit par un écrit par-
ticulier

,
qu'elle ne seroit employée que- pour la

liberté de l'empire, en cas que les princes fussent at-
taques.

Cependant tous ceux que les princesProtestans
se flattoient de voir entrer dans la ligue, ne repon-
dirent pas aux instances qu'on leur en sir..Dans le
mois de Février, Félec):eur de Saxe manda à ses
confederez de se trouver tous à Smalkalde, pour
déliberer sur les mesures qu'on devoit prendre
pour s'opposer à leurs ennemis : l'aiïèmblée étoit
indiquée au vingt-neuvième de Mars

, & parce
que 1 éle6keur se trouva malade alors, il y envoya.
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AN. 153 1. en sa place Jean Frederic son fils : on avoit arrêté
dans l'assemblée precedente qu'on solliciteroit le
roi de Dannemark

, toutes les villes de Saxe
,

& les
villes maritimes d'entrer dans la ligue

-, on exa-
mina les reponses de chacune, & on en fit le rap-
port. Le roi de Dannemark

,
avoit répondu qu'il

faisoit grand cas de la doctrine de l'évangile, mais
qu'il avoit dans son royaume un grand nombre
d'évêques recommandables par leurs familles

, par
leurs vassaux & leur grande autorké,

$ ce qui l'em-r
pêchoit d'entrer dans cette alliance en qualité de
roi, mais feulement comme seigneur des terres &
des provinces qu'il possedoit dans l'empire. Hen-
ri de Mecklembourg

,
s'excusa sur ce que ses am<

banadeurs avoient souscrit au decret de la diete
d'Ausbourg, promettant toutefois de ne rien faire
qui put leur porter préjudice. Berain prince de
Pomeranie

,
répondit qu'il ne manquoit pas de

bonne volonté j mais que sonfrere aîné ayant tou-
te l'autorité dans ses états, il avoit par là les mains
liées. Ceux de Lubeck y consentoient, mais ils
vouloient en même-tems qu'on eut égard aux
grandes dépenses, qu'ils avoient faites pour soute-
nir la guerre, & demandoient qu'on s'expliquât
sur le secours qu'ils pouvoient csperer des confede-
rez, en cas que Christiern roi de Dannemark chaf-
sé de ses états vînt les attaquer. Ceux de Lune-
bourg consentirent de faire tout ce qui plairoit à
leur prince Ernest. Ensuite on recuëillit les voix
pour avoir des secours toujours prêts dans le be-
soin, pour les contributions, pour avoir des trou-
pes qui fussent toujours sur pied

, pour le choix



des chefs, & des officiers generaux, 8c touchant la
maniere de recevoir ceux qui voudroient entrer
dans la ligue

, 8c de les proteger contre l'empe-
reur ,

s'il leur suicitoit quelque mauvaise affaire
pour cela.

Avant que d'en venir là
, on avoit consulté

non-seulement les jurisconsultes, mais encore les
théologiens, si l'on pouvoit entreprendre cette
guerre. Luther avoit souvent prêché, 8c même
publié dans un de ses traitez compose en Allemand,
qu'il n'étoit pas permis de resister aux princes &
aux magistrats, beaucoup moins de prendre les

armes contre son souverain
,

sous quelque pré-
texte que ce pût être ; la conjoncture presente
l'embarrasïoit assez

, ne voulant pas décider pour
l'affirmative

; mais on le- tira d'embarras
, en lui

disànt que les jurisconsultes pensoiênt qu'il y a-
voit des loix, qui permettoient de se defendre en'
certains cas contre tout aggresseur, 8c qu'on se
trouvoit maintenant dans ce cas, parce qu'il s'a-
gifloit de lachose du monde la plus importante
pour eux ,

qui étoit la conservation de la* vraye
doctrine évangelique. Luther fut ravi de cet expé-
dient, 8c crût qu'il pouvoit avoüer sans honte,
que n'étant pas jurisconsulte, il n'avoit point sçû
qu'il y eut de pareilles loix, qu'il n'avoit parlé
comme il avoit fait jusqu'alors, que parce qu'il
etoit dans l'ignorance;111ais que comme il avoit tou-
jours prêché, que l'évangile n'abolilToit pas le droit
civil & les loix politiques, il ne doutoit point'
qu'on ne pût se défendre par les armes, courre
tous ceux qui voudroient s'opposer à la.doctrine,.

i\N. J 5 31.

.

CT.
Luther decide

qu'on peut faire
la guerre à son
souverain.
Sleidan.lo,rosu-

pra cit. lib. 8.p.
14I.

Spond. in an.
nal. hoc an.n.t.
BojtuethzJf.des

variat.
1.p. iSf.-



que les Protestans faisoient profession de suivre.

Dans le même tems, il composa plusieurs ou-
vrages séditieux, entr autres deux, dont l'un étoit
intitulé

,
Glose sur le prétendu édit imperial ; l'au-

tre sous ce titre :
avertissement aux Allemands ses

amis ; dans l'un & l'autre il se déchaîne non seule-

ment contre le pape & les évêques, mais encore
contre l'empereur, & contre tous les princes Ca-
tholiques, qu'il appelle des traîtres, des Icelerats.ÔC

des menteurs. Il y traite l'édit d'Ausbourg, d edit
forgé, qui n'a aucune réalité. Il rapporte la vaine
prédiétion, que Jean Hus fit de lui, lors qu'on le

brûloit. Un catholique laïque ayant écrit contre
lui, pour se tenir en garde contre l'esprit turbu'
lent de cet heresiarque, il répondit aussi-tôtavecUR

esprit furieux digne de lui
>

& remplit son ouvrage
d'une infinité de calomnies à son ordinaire sous

le tître, contre l'assassin de Dresde, tirant gloire &
vanité des injures, & des abominations qu'il repan-
doit contre ceux qu'il appelloit papistes. Cochlée
repondit à tous ces ouvrages, & prit la défense de

l'empereur & des princes Catholiques.
Pendant que les Protestans étoient à Smalkalde,

ils reçurent des lettres de l'empereur, par lesquel-

les il leur mandoit, que les Turcs ayant résolu
d attaquer l'Allemagne avec une nombreusearmée,
ilseussentà accorder un prompt secours sans délay

& sans apporter aucune excuse. Les Protestans ne
differerent pas de répondre à sa majesté impéria-
lefJ mais d'une maniere qui ne la satisfit pas. Ils

lui dirent qu'à l'exemple de leurs ancêtres
,

ils étoient tous prêts à donner, des mar-
ques
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ques de leur zéle pour la défense de l'empire ; mais
que sa majesté imperiale n'ignoroitpaslesdiscours,
que l'électeur avoit tenus à Ausbourg

,
quoiqu'il se

sût dans la suite un peu plus modéré, qu'elle scavoit
ce qui avoit été ordonné dans cette diete, touchant
la chambre imperiale ; qu'alors ils la supplierent de
vouloir bien interdire de là propre autorité, toutè
action &pourÍuire en cette chambre, sous prétex-
te de religion ; qu ayantété refusez, ils presenterent
de nouvelles requêtes par leurs lettres

, ou par
leurs ambassadeurs, sans avoir reçu d'autres répon-
ses, sinon que Frederic Palatin avoit dit à leurs
députez

,
qu'il étoit inutile qu'ils attendirent plus

long-tems, parce que l'empereur leur repondroit,
quand il le jugeroit à propos ; ce qui les surprit fort,
tans toutefois perdre l'esperance d'être écoutez.
Qu'aujourd'huiqu'on leur demande du secours sans
leur accorder la paix, il est facile de juger quel pré-
judice ils sè procureroient de se défaire de leurs trou -
pes, à la veille de voir leurs biens confisquez,&d'être
mis au ban de l'empire, s'il est permis à la cham-
bre imperiale de proceder contre eux pour fait de
religion. C'est pourquoiils supplient sa majesté d'en
ordonner autrement, & d'interdire à cette chambre
toute action jusqu'à la tenuë du concile; qu'alors
ils n'épargneront rien, pour témoigner leur zéle &
leur attachement inviolable à l'empereur, non-feu-
lement dans la guerre contre les Turcs, mais dans
toute auautreaffaire-quiconcernera l'intérêt de l'el11pire;
mais leurs raisons ne furent pas écoutées, & les prin-
ces Protestans aŒgnerentuneassemblée à Francfort
pour le quatrième du mois de Tuin.



Dans cet intervalle ils reçurent une lettre du roi
d'Angleterre, dattée du troisiéme de May, dans la-
quelle ce prince leur marquoit le plaisir qu'il avoit
eu d'apprendre leurs intentions, & le dessein qu'ils
avoient de conserver la religion dans sa pureté

,
de

travailler à une paix inviolable
,

de remedier aux
maux de l'église, de corriger les erreurs que l'igno-

rance, ou la malice des hommes avoient introduites,
& qu'il étoit charmé devoir toutes cesdispositions
dans leurs lettres.Qu'il étoit vrai qu'on avoit repan-
du sur leur compte quelques bruits, qui ne leur
étoientpas avantageux, & qu'on les accusoit d'ac-
corder leur protectionà des furieux & des insenÍèz,
qui n'aimoient que le trouble & la division, mais
qu'il n'a ajouté aucune foi à ces bruits, tant parce
que la charité chrétienne ne lui permettoit pas d'a-
voir de telles pensées, que parce qu'il ne pouvoit se

persuader, que des princessi sages, & d'une si haute
naissance fussent capables d'une pareille conduite. Et
quoiqu'il n'eut voulu rien croire de tous ces rap-
ports, avant d'en être parfaitement instruit,ilreçoit

avec joye leur justification
,

d'autant plus qu'il a
toujourspensé comme eux, sur le besoin de reformer
les erreurs, & de corriger les vices. Ceux-là donc
sont vraiment dignes de louanges, ajoute-t'il, qui
s'appliquent à guerir sans trouble & sans irriter le

mal, les desordres qui naissent dans un état 5
&jene

doute point, dit ce prince, que vous ne tendiez à cet-
te fin.ll faut toutefois se tenir en garde contre un cer-
tain genre d'hommes turbulens, qui n'aiment que
les nouveautez.quiveulent introduire l'égalitédans
les états, & qui inspirent du mépris pour les magi-

.
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itrats. J en ai trouvé de semblables dans mon royau-
me, & je sçai qu'ils font venus d'Allemagne. Il finit
endisànt, qu'il souhaitoit de tout son cœur qu'on
assemblât au plûtôt le concile, & qu'il prioit Dieu
d'animer le cœur des princes pour le procurer.Qu'au reste pensantde teursagesïe, & de leur pru-dence aussi avantageusement, il fera poureux tout
ce qui fera en son pouvoir, & employera sa média-
tion auprès de l'empereur, pour l'engager à les sa-
tisfaire.

Mais toute cette négociation ne se termina qu'à
descomplimens, parce qu'Henri VIII. avoit lapen-
Íèe de faire une alliance plus étroite avec François
1. Du Bellay seigneur de Langeyétant revenu d'Al-
lemagne, où il avoit conclu letraitté avec les prin-
ces Protestans, de la part du roi de France ; on le
chargea aussi-tôt de repayerpromptement en An-
gleterre auprés d'Henri, pour y faire un nouveau
traitté ; du Bellay n'eut pas de peineà réulIir. Le
traitté fut à peine proposéqu'il fut signé avec Henri
à Londres le vingt-troisiéme de Juin : il ne conte-
noit que deux articles, dont le premier portoit,qu'en
cas que l'empereur fit saisir les effets des marchands
Anglois dans les païs-bas, le roi de France feroit la
même chose à l'égard des sujets de l'empereur, les
Allemands exceptez ; encore y avoit-il tant de re-
siridions de -la part de François 1. qu'il paroissoit
bien que cet article n'étoit qu'un pur prétexte pour
faire un traitté. Le sécondportoit,que si le roid'An-
gleterre étoit attaqué par l'empereur, François 1. lui
envoyeroit un secours de cinq cens lances avecdou-
zevaisseau;xéquipez, & trois mille hommes de guer-
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re : & que si le roi de France éroit attaqué
,

Hen-
ri lui envoyeroitun pareil nombre de vaisseauxavec
six mille hommes, & que le payement de ces se«

cours se feroit aux frais de celui qui en auroit besoin.

Le public raisonna différemment sur ce traitté :
quelques-unsdisoient que les deux roisétaient con-
venus d'entrer dans la ligue de SmalKalde, ou du
moins de secourir puHfan1111ent les Protestans d'Al-
lemagne. D'autres s'imaginoient, que comme les

Turcs menaçaient l'Autriche, gSrque l empereur se-

roit infalliblement obligé de mener ses forces en ce
païs là, François attaqueroit dans le même temsle
duché de Milan, & que Henri porteroit la guerre
dans les paï.s-bas. Tous ces bruits,quoiqu incertains,

ne laissoient pas d'inquieter beaucoup l'empereur,

parce qu'ils étoient fondez sur des conjedtures assez

vrai-semblables.
C'est ce qui le déterminasans doute à faire quelques

émarches auprès de Francois1. quoiqu 'il s'efforçât

par toutes sortesde moyens de le rendre sidpeé1: 8c

odieux au pape, de même qu'aux autres princes :
Il

nelaissa pas de lui envoyer desambassadeurs, dont
le chefétoit le marquis de Balançon, pour lui repre-
senter que l'Allemagne étant menacée d une irrup-
tion des Turcs, quiavoient déja donné une furieu-
se attaque à l'Autriche, & qui en ayant éterepouf-
sez

,
se preparoient à effacer la honte de leur dérou-

te ) que non seulement toute l'Allemagne, mais l'Eu-

rope entiere, & toute la- Chrétienté étant intérêt
sée à éloigner les infidéles, sa majesté imperiale le

prioit de vouloir bien contribuerà une si Cainre ex-
pedirion, en lui envoyant une certaine sbmmed'ar-
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genr, & lui prêtant une partie de sa cavalerie3l ses
galeres.

*.
Le roi de France repartitqu'il n'étoit pas banquier

pour prêter de l'argent ; qu'il n'y avoit aucune ap-
parence qu'un si puissant monarque qui poiïedoit
tant de riches royaumes, &quitiroit tant d'or des
Indes, demandât serieusement de l'argent à un roi
voisin qu'il venoit de rançonner jusqu'à exiger de
lui deux millions d'or

,
qui avoient épuisé les finan-

ces de son royaume; que quant à sa cavalerie & à
ses galeres, il en avoit besoin pour défendre les côtes
& les pàis de Provence & du Languedoc, qui n'é-
toient pas moins menacés du Turc que l'Autriche ;
& qu'il valoit mieux y employer sa cavalerie

, que
de l'obliger à un chemin qui la ruinerait avant
qu'elle pût approcher de l'ennemi : Qu'enfin il s'or-
froit d'aller lui-même défendre l'Italie des irruptions
du Turc à la tête de cinquante mille hommes, ou-
tre le secours que luifourniroirle roi d'Angleterre
son bon ami & fidèle allié, tandis que l'empereur de
son côté f-croit tête aux infidèles-

François 1. cependant jouisisoit dans son royau-
me des douceurs de la paix, &employoit cette tran-
quillité à cultiver les belles lettres & à protegerles
scavans

:
aussi fut-il appelle à juste titre le reslaura-

teur des lettres en France. Le roi Louis XII. avoit
pris foin de le faire éleverdans le college de Navar-
re 5 & quoiqu'il n'y eût pris qu'une assez mediocre
teinture des belles lettres, & de la langue latine, il!

ne laissoit pas toujours d'avoir près de lui des hom-
mes doctes qui l'entretenaient. Il aimoit qu'on lui.
parlât de l'histoirenaturelle,dont il avoit acquis une
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connoissance assez étendue
, pour en avoir oüi seu-

lement raisonner, ensorte qu'il remarquoit fort à
propos tout ce que les auteurs anciens & modernes
avoient écrit des animaux, des plantes, des métaux &
des pierrres prétieuses. Il s'étoit servi pour cela dejac-
quesCholin, puis de Pierre Duchatel qu'il fîtévê-
que de Mâcon, & maître de la bibliothèque qu'il fit
faire à Fontaineblau avec beaucoup de dépense : il
avoit envoyé en Italie, dans la Grece & en Asie pour
y chercher des manuscrits, ou pour y copier ceux
qu'on ne pourroit pas avoir. Il donna aufficom-
mencement à une imprimerie royale établie dans
TUniversité de Paris, un college célébré deprofef-
seurs en toutes sortes de sciences. Ce fut par le con.
teil de Budé qu'il fit cet établissement qu'on appel-
le le College Royal, pour y faire enseigner les lan-
gues, laphilo[ophie, la médecine & les mathéma-
tiques,

Les professeurs qui furent chÓiÍÏspour enseigner
le Grec& l'Hebreu, furent le sçavant François Va-
table

, ou Watebled né à Gamache en Picardie à
quelques lieues d'Abbeville, & Pierre Danez depuis
évêque de Lavaur. Le premier avoit une si grande
connoissance de la languehebraïque que les Juifs
mêmes aiMoient souvent à ses leçons publiques. Le
Grec ne luiétait pas moins familier, 8c ce fut par \

le secours de ces deux langues qu'il expliqua l'écritu-. j

re feinte avec une profonde érudition. Pierre Da-
nez ctoit Parisien, avoit eu pour maître B.udé &
Jean Lafcaris. Le dessein de François I. étoit d'aug-
menter le nombre des professeurs royaux, & de fon-
der un collège vis-à-visdu Louvre,pour y élever six
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cens jeunes hommes dansles[ciences& dans la pie-
|

téj majs les dépends que cette fondation exicreoit,>
en arrêtèrent l'exécution sur les remontrances du
chancelier du Prat.

Ce prince perdit dans cette même année Louise
de Savoyesa mere, qui mourutàGretzen Garinois
le vingc-deuxiél11e de Septembre : elle étoit née auPont d'Inn en 1477.

Le quatrième de Juin precédent les princes Pro-
testans s 'étoienr rendus à l'assemblée de Francfort,
qu ils avoient indiquée pour ce jour là. Les députez
des villes s'y trouverenraussi, & onyresolurde nepointapprouver l'éleétion du roi des Romains, &de ne rien épargnerpour se défendre, si on leuror-
donnoitquelquechose contre la parole de Dieu. Ils
écrivirent à l'empereur & à Ferdinandqu'ils ne pou-voient consentir à ce qui venoitd'être fait contre la
liberté & les loix de l'empire, ni donner le titre de
roi des Romains a Ferdinand ; &l'éleéteur de Saxe
manda que si on traittoit l'affaire selon les formali-
tez, il ne dégenererôitpas de la fermetéde ses ancê-
tres. On proposa de recevoir les Suisses dans la li-
gue, suivant le désie des villes imperiales; mais le
prince de Saxe repondit par ses ambaflàdcurs, qu'il
n étoitpas permis de faire aucune alliance avec eux,
parce qu'ils ne pensoient pas bien touchant la Ce-
lle ; qu'à la verité la ligue trouveroitde grands avan-
tages s ils y entroient a cause de leurs freres & de
leur puilîance, mais que ces raisons n'étoient d'au-
cun poids

, & qu'on ne devoit pas s'exposer auxmalheurs de ceux dont il est parlé dans la sainte écri-
ture, qui, pour rendre leur parti plus fort, faisoient
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indifferement toutes fortes d'alliances. Dans cette
assemblée se trouverent les députez des villes deStraf-
bourg, Ulm, LubeK, Nuremberg, Constance,
Reutelingen, Memingen

,
Lindaw

,
Biberac, Isiie,

Campôdun,Heilbron,Magdebourg,Brème, Brunl-
WiK

,
& Gortingen. On reçut des lettres de l'élec-

teur de Saxe
,

& du LanrgravedeHesse, quimar-
quoientque l'archevêque deMayence & l'éledteur
Palatin étoient chargez de la part de l'empereurde
leur parler de paix; qu'ils les exhortaienr d'entrer
dans ses vûës, & que s'ils y étoientdisposez, on leur
marqueroit le jour pour se trouver tous ensemble

en quelque lieu. Lachosesurpropose, e,& les dépu...

tez repondirent qu'ils y confentoient volontiers,
pourvu que la chambre imperiale n'eût point d'ac-
tion contr'eux

5 ce qui ayant été accordé par l'empe-
reur, on prit jour pour le trentième d'Août à Spire.

Pendantqu'on travailloit à réconcilier sa majesté
imperiale avec les princes Protestans, & à établir la
paix entre les deux parris,les Suisses travailloient au
contraire à leur propre destruction, & se faisoient
entr'eux une guerrecivile. Les cantonsde Zurich Se
de Berne se saisirent d'abord des passages, pour em-
pêcher la communicationdes vivres à leurs voisins,
& l'on étoit prêt de se battre, lorsque le roi de Fran-
ce avec les cantons deGlaris, deFribourg, deSoleu-

re &d'Appenzel se rendit médiateur.Après beaucoup
de di[puteson proposa ces conditions, qu'on ou-
blierait les injures qui s'étoient dites de part & d'au-
tre, & qu'on se pardonneroit le pasle, en promet-
tant de vivre à l'avenir en bonne intelligence; qu'on
rappellerait ceux qui avoient été bannis pour fait

de
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de religion
; que les cinq petits cantons continue-

roientàfaire profesîiondelamêmedoctrine, pour-
vû qu'ils ne défendirent plus la ledure del'ancien
& du nouveau Testament ; qu'on n'inquieteroit
nullement les alliez de Zurich & de Berne, 8c que
tous sè donreroient de mutuels recours

: mais cesconditions n'ayant point été acceptées, ceuxdtZu-
rich 8c de Berne firent imprimerun maniseste, pour
apprendre au public les raisbns qui les portoient à
empêcher la communication des vivres aux autres 3ils sè plaignoient qu'on ne cessoit de les outrager,
qu 'on refusbit les conditions de paix prooosees par
les médiateurs, qu'on ne gardoit aucun traitté des
années precedentes, 8c de là ils concluoient qu'ils
n étoient pas coupables, 8c que s'il arrivoit quelques
troubles, il falloit s'en prendre à ceux qui en étoient
les auteurs.

Les cinq cantons catholiques, sçavoir, Lucerne,
Suiez, Zug,Uri, 8c Underval, qui ne faisoient qu'en-
viron le quart du païs, sè trouvantdans une extre-
me disette

,
leverent des troupes sans bruit, 8c sè

mirent en campagne le neuvièmed'Oétobre;& cpm-
me l'inégalité de leur nombre, en comparaison de ce-lui de leurs ennemis, ne pouvoit être suppléé que
par une extreme diligence, ils laissèrent leur artille-
rie pour aller plus vîte, 8c arrivèrentau nombre d'en-
viron huit mille auprès de la montagne de Zurich,
avant que leursennemis eussent été informezde leur
marche. lis chargerenr avec tant de vigueur envi-
ron mil ou douzoeens hommes qui se trouvoient
sur lafrontiere

,
qu'ils les mirent en fuite. Mais le

peu de distance qu'il y avoir de là à Zurich, attira
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sur les Catholiques vainqueurs jusqu'à vingt mille
ennemis commandez par Zuingle lui-même, qui
voulut faire en cette occasion l'office de général d'ar-

* gmée, quoique ses amis lui conïeit!auenc des'enab-
stenir. Les Catholiques le voyant venir, & ne dou-
tantpoint d'être battus, n'oserent l'attendre en plei-
ne campagne ,

& se mirent en battaille derriere un
défilé par où les ennemis ne pouvoientpasiserque l'un
après l'autre ; ce qui fut causèque ne pouvant mar-
cher en bataille rangée, & se trouvant accablezde
la foule

,
la plus grande partie fut tuée

, & l'autre
mise en déroute. Zuingle fut du nombre de ceux
qui demeurèrent sur la place, en combattant très
vaillament à la tête d'un bataillon : cette défaite ar-
riva le onziéme d'Octobre. Les vainqueurs cherchè-
rent le cadavre de Zuingle, & l'ayant trouvé le dé-
chirerenten pieces & lejetterent au feu. Il pouvoir
avoir environ quarante-quatre ans étantplus jeune
que Luther de quatre ans.

Le sentiment qu'il avoit sur le jsàlut des payens
est tout-à-fait extraordinaire

,
& merite d'être ici

rapporté. C'est dans la confession de foi qu'il adressà

un peu avant 1110rrà François I. y expliquant l'ar-
ticle de la vie éternelle. Il dit à ce prince : " Qu'il doit

„ esperer de voir l'assemblée de tout ce qu'il y a eu
d'hommes sàints, courageux ,

fidéles & vertueux
„ dès le commencementdu monde. Là vous verrez,
„poursuit-il,les deuxAdam,le racheté &le redemp-

teur ; vous y verrez un Abel, un Enoch, un Noé
,/un Abraham,un IsàaCjUnJacobjjjnJudas^unMoïsè

"un Josué, un Gedéon, un Samuel, un Phinées,
"un Elie, un Elisée, un Isàïe avec la Vierge mere
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de Dieu qu il a annoncée, un David, un Ezechias, «
un JoGasJ un Jean-Baptiste

, un feint Pierre, un"
saint Paul. Vous y verrez Hercule, Thesee,Socra- "
te, Aristide,Antigonus,Numa, Camille, lesCa-"
tons, les Scipions. Vous y verrez vos predeces-"
feurs & tous vos ancêtres qui sont sortis de ce 6c
monde dans la foi ? Enfin il n'y aura aucun hom-tf
me de bien, aucun esprit saint, aucune anlefidé-"
le que vous ne voyiez-là avec Dieu. Que peut-on "
penser de plus beau, de plus agréable, de plusglo-"
rieuxque cefpe&acle?

„Qui jamais s'étoit avisé, dit le bavant évêque de
Meaux, de mettreainsi Jesus Christpesle-mesleavec
les iàints, & à la suite des patriarches, des prophetes,
des apôtres,ôc du Sauveur même jusqu'àNumale pe-
rede l'Idolâtrie Romaine

,
ju[qu)àCatonqui setua

lui-même comme un furieux, & non-seulementtant
d adorateurs des fausses divinitez, mais encore juf-
qu'auxdieux & jusqu'aux héros, un Hercule, & un
Thélee qu'ils ont adoré? je ne (çai pourquoi il n'ya
pasmis Apollon ou Baechus,&Jupiter même;&s'il
en a été détournéparlesinfamie?que lespoëtes leur
attribuent, celles d'Hercule étoient-elles moindres?
Voilà de quoi le ciel estcomposé

,
selon ce chef du

secondparti de la reforme
; voilà ce qu'il a écrit dans

une confession de foi qu'il dédie 311 plus grand
roi de Chrétienté; & voilà ce que Bullinger son
successeur

, nousa donné comme le chef-d'œuvre &
comme le dernier chant de ce cygne mélodieux. Et
on ne s'étonnera pas que de telles gens ayent pu"paf-
ser pour des hommes extraordinairement envoyez
de Dieu afin de reformer l'élise- ; aussi Luther
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ne l'épargna pas sur cet article.
Zuingle avoit encore composé un livre de la

vraye & de la fausse religion, qu'il avoit eu la te-
merité de faire presenter à François 1. & dans lequel

on voit ses sen.timens sur le péché originel, sur le

baptême, sur la presence réelle, & sur d'autres points
de la foi catholique. Toutes ses oeuvres ont été im-
primées en quatre volumes in folio. On a dit de lui

que c'étoit un homme hardy & qui avoit plus de
feu que de sçavoir ,

qu'il y avoit beaucoup de

netteté dans ses discours
,

& qu'aucun des préten-
dus reformez n'a expliqué ses penséesd'une maniere
plus precise, plus uniforme & plus suivie ; mais auP-

si aucun ne les a poussees plus loin ni avec plus de
hardiesse.

Sa mort fut suivie d'assezprés de celle d'Oecolam-
pade, qui arriva le premier Décembre

1 5 31. à l'â-

ge de quarante-neufans. On rapporte la cause de sa

mort assèz diversement. Sleidan dit qu'étant déja in-
disposé, la nouvellede la perte de Zuingle lui causa

un si grand chagrin, que son mal venant à aug-
menter ,

le conduisit au tombeau. Luther dit qu'il
fut accablé des coups du diable dont il ne put iou<

tenir l'effort ; c'est asosi qu'il failoit l'éloge de tous
ceux qui n'étoient pas de son parti. Beze assure qu'il

mourut de peste; d'autres soutiennent qu'une fem-

me qu'il entre-tenait, & de laquelle il avoit eu trois
enfans, s'en dent: ceux de sa {ètre nient tous ces faits
&disentau contraire qu'il mourut de douleur, n'a-
ïant pu resister à l'agitation que lui causoient tant
de troubles

5
qu'il avoit été si laborieux pendant sa

vie que son mal ne l'obligea jamais à discontinuer
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son travail

*,
qu'il lût & écrivit à l'ordinaire, & que

quand ses amis le venoientvisiter, il les instruisoitsur

,
les matieres les plus épineusès & les plus abstraites
dela theologie. Personne ne l'entendit se plaindre,
& il ne parla de sa maladie qu'aux medecins. Com-
me il n'avoit pas d'autre bien que lesappointemens
qu'il tiroit de sa charge deprofefleur, il railla ceux
qui lui parloientde faire un testament. Lorsqu'il Íèn-
tit approcher sa derniere heure

,
il prit congé des

ministres de Basleses collègues, en leur disant qu'il
alloit gaiement soutenirdevant le tribunal de Dieu
la vérité qu'il leur avoit annoncée, & il expira en
prononçant le nom de Jesus. Mais cefontlesSacra-
mentaires sesdisciples qui rapportent assisi l'hifloii-e
de sa mort; car beaucoup d'autreshistorienspub-
lient qu'il s'est empoisonne, après avoir tenté plus
d'une fois de se tuer. Leshabitansde Basle luiéleve-

rent un tombeau dans leur temple avec cette épita-
phe. " * Jean Oecolampade professeur en theo-"
logie, sçavant dans les trois langues, autheur de"
la doétrine évangelique dans cette ville, lepre-"
mier & veritable évêque de ce temple, &c. „ On a
de lui des commentaires {urdiHerens livres de la Bi-
ble, & d'autres traittez qui ont étécouvent publiez.
Il eut pour successeur Oswald NIyconius dans l'em-
ploi de professeur en theologie à Basle, comnleHenri
Bullingeravoir succedéà Zuingle dans Zurich.

La mort de ces deux appuis de la nouvelle doc-

1
trine en Suisse, ne rétablir pas la paix entre les can-
tons des deux partis. Au contraire ceux de Zurich,
pour vanger la mort de leur théologien

,
allerent

avec fureur attaquer les Catholiques, qui les mirent
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en deroute. Sept ou huit cens Zuingliensdemeure-
rent sur la place, il s'en noya presque autant dans la
riviere voisîae

,
& ceux qui le cacherent dans les

bois, furent pris & n'eurent la vie sauve, qu'en pro-
mettant de retourner à la communion de l'église
Romaine, Lesheretiques revinrent à la charge. Le
choc commença dès le point du jour du vingt-
quatrième d'Octobre, &; l'attaque fut si vigoureu-
se que les cinq premiers bataillons catholiques fu-
rent entièrementdéfaits

) mais d'autres troupes ayant
pris leurs places, battirent les Zuingliens à leur tour,
& les contraignirent de lâcher le pied

,
après leur

avoir tué plus de six mille hommes. Les vaincus
n'attribuant leur défaite qu'à leur impatience, pour
n'avoir pas attendu les secours des villes impériales,
leurs alliées, qui n'étoient éloignées que d'une jour-
née de marche

,
attendirent la jonction qui se fit

sans oppoGrion, & vinrent encore attaquer les
Catholiques à leur désavantage, puisqu'ils perdirent
cinq mille hommes qui furent tuez,& plu? de trois
mille, qui furent faits prisonniers. On avoit rai (on
de croire, que les Zuingliens affoiblis par quatre ba-
tailles perduës consecutivement

,
n'en hazarde-

roient pas une cinquième? mais la honte d'être vain-
cus, & ledésirde la vengeance l'emporterent sur Ii.
raison. Ayant donc fçû que les Catholiques de-
voient aller en procession dans l'église de notre-Da-
rnede rHermitage

, pour y rendregrâces à Dieu de

tous ces grands succès
,

ils réunirent tout ce qui
leurresioirdegensde guerre , pour aller abattre l'é-
glise

,
brûler l'image, & massàcrer les Catholiques ;

dans leur passage j mais leurs efforts furent encore
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inutiles, & ils furent eux-mêmesdéfaits une cinquiè-
me fois avec perte de plus de cinq mille hommes.
& les quatre bannieres de Berne, de Schaffouse, de
Balle &deM,.ilhausen, qui servoient à convoquerle ban, resterentau pouvoir des vainqueurs.

Les Zuingliensse voyant hors d'état de lever unesixiéme armée employerent la médiation des villes
imper -iales, pour traiter de paix avec les cinq cantonscatholiques

: on commença donc à entrer en négo-
ciation

,
malgré les instances du nonce du pape, qui

repre[enta fortement à ceux-ci, combien il leur étoit
honteux de

s arrêter, lorsqu'ilne s'agissoit plus qued'entrer dans les villes Protestantes, & d'y rétablir la
religion. L'accommodement fut concli enrrp IPC
t # ---- - . - V 4VJdeux partis, & a toujours duré depuis près de deux

cens ans à ces deux conditions; que les treize cantonsperiisteroient à l'avenir dans la religion dont ils
faisoientalors profession, sanssè troubler les uns les
autres à cette occasion

: qu'ilsrenonceroientrecipro-
quementaux ligues formées dans cette vûë5 scavoir
!esCarho)iques à celle du roi deHongrie; & lesZuin-
gliens à celle du lantgrave de Hesse

,
& de la ville de

Stra[oourg. Le traité fut figné avec ceux de Zu-
rich le seiziéme de Novembre, & avec ceux de Ber-
ne le vingt-troisiéme du mêmemois. On fut telle-
ment surpris de cette paix

, que les cantons catholi-
ques se crurent obligez de rendre publics les motifs,
qui les y avoient engagez. Ils dirent, que n'étant
pas assurés de vaincre,& leur ruine étant assurée, s'il
leur arrivoit une seule fois d'être vaincus, ils avoient
cru devoir prévenir ce malheur par un accommo-dement. D ailleurs les Zuingliens ayant perdu leur
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chef, qui les enrrerenoit dans le schistiiè

,
il y avoit

lieu d'esperer, qu'ils retourneroient à la communion
de 1 eglise catholique, pourvu qu'il parut qu'on ne
les y contraignit pas par la voye des armes.

La discorde pour la religion n'étoit pas moindre
en Allemagne que dans la SuilTe

,
quoiqu'elle n'y

fut pas si sanguinaire. Le lantgravede Hesse entre-
prit encore une seconde fois d'accorder les Luthe-
riens avec lesZuingliens, afin que le parti des Dre-
miers devînt plus fort. Il chargea de cette commit
sion Martin Bucer, qui étoit le grand négociateur
de ce tems-là, pour les affaires de doctrine. Il avoit
reprit également pénétrant pour découvrir la chi..
cane ,

8c present pour l'éluder ; la connoissânce pro-
fonde qu'il avoit des langues, le mettoit en garde
contre les surprises & les diverses interprétations
qu'on pourroit donner aux passages de l'écriture
sainte. Il n'eut doncpas beaucop de peine à s'acquit-
ter de la commission de dresser une espece de requête
sous le nom des Zuingliens aux Lutheriens

,
afin

d'être reçus par eux dans leur communion.
Les Lutheriens repondirent par la plume de Me- j

lanchton & de Brentius, qu'ils ne pouvoienten con- t.

sciencerecevoir comme freres,des gens qui ne se con- [

tentoient pas d'introduire dans l'église une doctrine I

pernicieuse sur la Cène, mais qui la défendoient opi-
niâtrement, quoiqu'ilseussent été plus que suflisani-

ment instruitsdans la conference de Marpurg. On
ajoutoitqu'ils enseignoient comme auparavant,qu'il
n'y avoit point de peché originel, que le baptême
n'etoit pasabfolumentnecelïâire, quoiqu'ils eussent
promis de renoncer à ces deux erreurs. Le lanrgrave

répliqua
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répliqua en son propre nom , que l'obstination des
Zuingliens ne devoit point être un obstacle à l'u-
nion, puisqu'ils croyoient sur l'eucharistie tout
ce qui étoit nécellaireaufalut,scavoir

, que Jeius-
Christ étoit veritablement dans l'èucharistie,,&qu'il

rj .y étoit véritablement mangé;queledifferend n'étoit
- que sur la manieredont cela se faisoit

;
& que si les

| Zuingliens étoient blâmables en l'attribuant à la
| seule foy, ils ne l'étoientpas au point d'être traités
î comme des infideles & des publicains ; que Luther
I avon appelle les Vaudois sesfreres, quoiqu'ils pen-
J iaflent sur l'eucharistie comme Zuingle ; & que si
ï

les ministres Zuingliens avoient contrevenu à la
parole donnée àMarpurg, il ne falloirpas pour ce-la abandonner les peuples à la discretion des catholi-
ques ;

mais cette tolerance mutuelle que demandoit
le Ialltgrave dans les deux partis, fut encore rejettée
comme à Marpurg ; & de quelques raisons qu'il
pûtsé servir, foitpar ses manieres civiles, soit en leur
représentant combien ils étoient interessezà la con-:Íèrvation de leur liberté que l'empereurvioloitdans
tous ses points ; Luther &Melanchron periiSterent-
toujours à dire

, que l'union qu'on leur demandoit
faisoit tort à la verité.

Bucer voyant qu'il n'étoit-point écouté
, crutqu'il réufïiroit mieux en déguisant ce qu'il pen{oit,

Se en avouant la presence sùbstantielled'une maniere
qui lui laillat quelque faux-fuyant. Il dit donc que
1 eucharistie n étant pas un sirnple figne, conflaiil-
meut le corps & le sang de Jesus-Christ devaient y
erre reçus; & que quand les Zuingliens disent qu'ils
y sont reçus par la foy, c etoit le vrai corps qu'on
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y recevoit, parce que Jesus-Christ n'en avoit pas
deux.Et quand on en sût venu à dire,qu'on recevoit

par lafoy le vrai corps de Jesus-Christ
, on ajouta

qu'on en recevoit la propre substance. Le recevoir
sans qu'il fut present., n'étoit chose imaginable :

voilà donc, difoitBucer, Jesus-Christ substanâel-
lement presènt ; il n'étoit plus besoin de parler de

lafoy, &il y suffisoitdela sous-entendre. Ainsi Bu-

cer avoua dans l'eucharistie absolument, & sànsre-
siridion la presence réelle, & substantielle du corps
& dusangdenotre Seigneur

, encore qu'ils demeu-
raflent uniquement dans le ciel : ce qu'il adoucit
néanmoins dans la suite

$
de forte que sans rien ad-

mettre de nouveau, il changea tout ion langage, &
à force de parler comme Luther, il se mit à dire ,
qu'on ne s'étoit jamais entendu

,
& que cette lon-

gue dispute, dans laquelle on s'étoit si fort échauf-
se, n'étoit qu'une disputede mots. Il eut parlé plus

_jusie,en disantqu'on ne s'accordoit que dans lesmots
puisqu'enfin cette substance qu'on disoit presente,

était aussi éloignéede l'eucharistie,quele ciel l'étoit
de la terre, & n'étoit non plus reçue par les fideles

que la substance dusoleil est reçue dans l'œil.
C'est ce que disoient Luther & Melanchton. Le

premier appelloit les Sàcramentaires une faétionà
deux languesà cause de leurs équivoques,& disoit

„ qu'ils faisoient un jeu diabolique des paroles de

„ notre Seigneur. La presence que Buceradmet-, di-

„
soit le dernier, n'est qu'une presence en paroles, &

„ une presence de vertu. Or c'est la presence du corps
,,&durang, & non celle de leur vertu , que nous

„
demandons. Si ce corps de Jesus-Christn'est que
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dans le ciel, & n'est point avec le pain
,

ni dans le "
pain ; si enfin elle ne se trouve dans l'eucharistie,«
que par la contemplationde la foy, ce n'est qu'une (c
presence imaginaire.

„ Bucer & les lienssèfâchoient
ici de ce qu'on appelloitimaginaire, ce quisefaisoit
par la foy

, comme si la foy n'eût été qu'une pure
imagination. N'est-ce pas assez, disoit Bucer, queJesus-Christ foit present au pur esprit, & à l'aille
élevée en haut. La dispute alla beaucoup plus loin,
& fut toujours fondée sur des chicanes, & des équi-
voques de la part de Bucer, sur les mots de presence
spirituelle, de sacrement, de mystere. GregoirePon-
tanus grand chancelier de Saxe, prdpolàauxLuthe-
riens une conference qu'ils ne voulurent pas accep-
ter : on ignore la veritable cause qui les portât à per-sister dans leur refus; & il y a beaucoup d'apparen-
ce que celle qu'en rendit Melanchton au nom de
ses collegues

,
n'étoit qu'un prétexte lors qu'il

disoit qu'on ne manqueroitpas d'irriter les peuples
très-faciles à se scandaliser au moindre bruit d'un
accommodementavec lesSacramentaires. LesLuthe-
riens offrirent neanmoins d'entrer en négociation
par écrit, &lesZuif!gliens le refuserentà leur tour,
sur ce qu'il ne s'agissoit que d'une pure explication,
pour laquelle on n'avoit besoin d'aucune écriture.

Ce fut dans cette année 15-31. que Michel Ser-
vet fit imprimer ses livres contre la Trinité. Ce ce-lebre heresiarque étoit né à Tarragone en Espagne.
Apavoircommencé par le renversement de l'au-
tariré- de leglise, & par nier la présence réelle de
Jesus Christ dans le sacrementde l'eucharistie,il don-
na dans les erreurs d'Anus, 6c des autres qui ont
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dogmatisé fùr la Trinité. Prenant de chacun ce qui
lui plaisoir., il ne vouloit reconnoître en Dieu qu'une
personne

,
& blasphêmoitcontre le nombrede trois

que la foy reconnoît. Il professa long-tems la me-
decine à Paris, & fit ensuite un voyage en Afrique,

pour avoir une plus parfaite connoissance de l'Ai-

coran. A son retour il s'arrêta long-tems en France,

&.en Allemagne, publiant par toutses erreurs,fou-

tenant celles des Anabaptistes, enseignant comme
eux que le baptême des enfans C'toit uniquementfon-
dé sur l'autorité particuliere des papes, & rejettant
entierement tout magistrat. Quant à l'eucharistie,
il disoit avec les Sacramentaires,qu'elle n'etoit qu'un
signe seulement. Son impiété parut encore davan-

tage contre la Trinité: il soutenoit que ce n etoit
qu'une vraye fi£tion, un monstre, ou un cerbere \a!

trois têtes
y que le pere seul éroit Dieu à l'exclusion

du fils & du saint esprit ; que Dieu, dans sa sub-
stancecontenoitdes parties, qui l 'accompagnoient
partout où elle est, ensorte que Dieu est pierre dans:

. une pierre, arbre dans un arbre. Il enseignoit que le

fils de Dieu n'étoit point la secondepersonne de la,

Trinité, mais l'homme Christ, & que cette person-

ne avoit été faite avec l'homme j quelefàint Esprit
n'étoit point AmplementDieu

,
mais quelquecho[e.

de l'essence de Dieu, & un petitvent seulement,qui
n'avoitcommencéqu'à la création du monde ; que
Dieu n'avoit jamais été adoré durant la loy, mais
seulement les Anges, qui le represëntoient ; qu'ils a-
voient été dès le commencement, mais qu'ils aVoient

eu besoin d'être renouvellez, lorsque leur chef fut
fait Christ

:
quel'espcic & l'ame de l'homme étaient



la substance de Dieu ; que ceux qui étaienrregenc-
rez recevoicnt une autre anle ,

différente de celle
qu ils avoient auparavant, qui contenoit la divini-
té ;,¡que pcrsonnen'éroirdamnépour le péché origi-
nel, parce que le serpent s'érant seulement emparé
du corps, lame est demeurée libre, &.nepeutpecher
avant qu'on ait atteint l'âge de vingr ans ; que les
hommes pouvoient être justifiez & sauvez sans la
connoissance du Christ ; qu'enfin les Turcs pou-voient obtenir l'effet des promesses.de Jesus-Christ,.
par leurs prieres qui sont bonnes.

Pour repandre cette doctrineplus faciIenlcnr,Scr-'
vit fit imprimer deux ouvrages, dans lefcruds il rpjvfermais erreurs. Le premierparut en i S3 r. fous
ce titre, des e^urs de la Trinité ensept ii-ures, par Mi-
chel Servet, autrefois Revcs EsPagnold'Arragon. Le lieu
de l'édition n'est point marquée. Il y a de plus dans
ce même volume, qui est imprimé en caractères ira-
liques, d'autres trairez ainsi inritulez. Deux livres
de dialogues, touchant la Trinité, quatre chapitres, touchant
l-ajuftice du regne du Chrifl

1
par MichelServet, autrefois

P\t:lves EjpagnoldArragon, l'an 1 5 3 2. Dans l'avertifle-
ment qu 'il a mis à la tête de ses dialogues, il re-traite ce qu'il a écrit dans ses scpt livres de la Tri-
nité, non qu'il eut changé pour cela de sentiment.
pui(-,Ulil le confirme de nouveau dans ses dialogues,
mais parce qu'ils étoient mal écrits & qu'il s'y étoit
expliqué d'une maniéré barbare. Dans ses deux dia-
logues sur la Trinité, qui font fort courts, il intro-
duit deuxpersonnages, dont l'un prend le nom de
Michel, & l autre celui de Petrucius. L'autre oti-
Viage qui est intitulé,deLi'ulicedu reme du Chrifly ra~
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portée a la justice de la loy & de la charité. Contient
quatre chapitres, dont le premier estde lajultifica- '

tion j le second, du regne du Chrift; le troisiéme,
comparaisonde la loy 8c de l'évangile ; le quatrié-
me de la charité.

Un certain Jean Campanus,Allemand originaire
du duché de Juliers, qui avoit été disciple de Lu-
ther durant deux ans à Wittemberg

,
enseigna dans

cette année a peu près les mêmes erreurs que Servet.
Cochlée dit, qu'il condamnoit le 1110t homooujion,
c'est-à-dire consubstantiel, & que toutes ses erreurs
avoientété puisées dans la doctrine de Luther. Ce-
pendant il s'écarta des opinions de son maître, prin-
cipalement sur la Céne

, en quoi il differoit même
des Sacramentaires. Il disoit encore, cjye le Fils & le
saint Esprit n'étoient pas deuxper{onnes differentes
du Pere. Celui qui le réfuta plus vivement,fut Geor-
ges Wicelius assez bon théologien de ce tems-là j il
éroitnéà Fulde en 1501. & avoit fait d'abordpro-
session de la vie monastique ; mais il y renonça
bien tôt après, & quitta même la religion catholi-
que pour sè faire Lutherien. En 15 2.1. il alla étu-
dier en théologie à Wittemberg, & étantdevenu
ensuite chef des rebellesen Thuringe, il fut pris &
condamné à la mort, niais on lui fit grace à la sol-
licitationde Pontanus chancelier de Saxe. Luther
qui l'aimoir, rétablir peu de tems après ministre dans
un village nommé Nimoc proche de Wittemberg,
mais dans cette année

1 5 31. il paroîtqu'il renonça
à la doctrine Lutherienne

, & qu'il rentra dans le
seili de l'église Catholique. Luther l'ayantappris de-
vint sen ennemi & le fit mettre en prison par ordre
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de l'électeur de Saxe Frédéric, & par le conseil delvie-
lanchron, parce qu'il combattoit, disoient-ils, la di-
vinité de Jesus-ChriSt. Wicelius iouffritpatiemment
la perÍècutionque lui rairait Luther, mais la provi-
dence l'ayant délivréde ses mains, peu de tems après,
il consèntit volontiers à se voir banni des érats de
l'électeur, & il se retira à Leipsic, où le duc George
le prit sous sà protection.

Ce sur dans cette année
. que Jerôme Emiliani

noble Venitien jetta les fondemens de sa congre-
gation des Somasques

>

dit clercs rcguliers de sàint
Mayeul.Jétoitnéà Venisel'an 148 1. d'Ange
Emiliani lènareur, & d'EleonoreMoroMni.Il s'enga-
gea de bonne heure dans le parti des armes, & s'y
distinguapar sa valeur. Le gouverneur de Castel-
nuovo, qui étoit assiegée par les Allemands, s'crane
sauvé de la place après une vigoureuse resistance

, on
sit passer toutelagarnisonaufil de l'épée, ,& Jerôme
fut jetté dans une ob[curepissonchargé de chaînes;
mais on lui rendit la liberté peu de tems après. Castel-
nuovoayant ensuite été rendue aux Vénitiens, ils
reconnurent les services d'Emiliani, & lui accordè-
rent la joüilTance de cette place- pendant trente ans '

avec la qualité de Podesta, ou chef de la justice} mais
il abandonna bitn-tôt après cet employ

, pour ne
s'appliquerqu'à l'éducation de ses neveux , & aux
exercices de charité. La famine & une maladiecon-
tagieuse

, .qui firent de grands ravages en Italie en
1 y 18. lui donnèrent moyen de faire paroÎtre[onzé-
le:il vendit jusqu'à ses meubles pour soulager les pau-
vres, & enfin touché de la misere des orphelins, il
cnralTembla un grand nombre dans une maison, ou
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il les as1îstaavec uneœconolllie, uneacrivire& und
prévoyance qui étonna toute la ville de Venisè,
Son zélé n'étantpas encore satisfait, il travailla ef-,
ficacement à procurer en diverses villes de pareils é-
tablissemeiis, 3c quelques perlonnes charitables s'é-
tant jointes à lui, il institua en i j 3 i.pour l'utilité
des orphelins une congrégation de clercs reguliers,
qu'on appellaSomalques, du nom du lieu situé entre
Bergame& Milan.

Vers le même temsla faculté de théologie de Pa,..

ris ,
dont la réputation étoit grande depuis long-

tenis, fut consultée par les magistrats de la ville d'Y-
pres en Flandre, sùr un excellent règlement qu'ils
avoient fait en 15* 2 avec le prévôt de l'églisè d'Y-
pres, grand vicaire de l'égli[e de rherouanne, & le
clergé de ce diocese, pour la nourriture & l'entretien
des pauvres, sans qu'ils sunentobligez de mendier.
Leur lettre dont Jean Crociusdominicain professeur

en théologie, & Jacques le Pape furentporteurs, est
dattée du vingt-huitième Décembre 1530. Les ma«-
giu:rafsy representent, que pour fournir plus aifê-

nient aux besoins des pauvres de leur ville, & reme-
dier aux abus & fourberies qui se commettent tous
les jours fous prétexte de mendicité

,
ils ont fait une

ordonnance qui défend de mendier publiquement,
avec ordre à certainsparticuliers de recueillir les au-
mônes, c{ les distrihuer félon les besoins en la ma-
nière prescrite : que depuis cinq à six mois que cette
pratique s'observe, les vrais pauvres sont très-i'oula-
gez & le peuple fort en repos.Etparce qu'ils souhait-
tent de continuer la même bonne œuvre,ils prient la
faculté de les aider de ses conseils, d'examiner toutes

les
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les circonstances du reglement qu'ils ont fait, parce
qu ils ne voudroient rien entreprendre

,
qui pût

causer quelque scrupule
, ou charger leur con-

fcieiice.

f
La faculté répondit en François aux magistrats

d 'Ypres
,

qu'elle ayoit reçu leur lettre
, 3c écou-

te ceux qui lui avoientété envoyés de leur part; queleur affaire avoit été examinée pendant plusieurs
jours, & qu'ils recevroient leur conclusionpar les

-
porteurs de leurs lettres. Cette conclusion étaiten
latin dattée du seizième du mois de Janvier i y 31. &disoit que leur entreprise étoit difficile, mais en mê-
me-tems pieuse, salutaire, avantageuse & conforme
à l'évangile, la doétrine des apôtres, 3c à l'exenl-
ple de nos ancêtres, pourvû qu'on y observâtces
conditions. Que sila bourse commune ne suffisoit
pas pour nourrir tous les pauvres, on ne les empê-
chât point de mendier ; que les riches ne cessassent
pasd'assister ceux qui seroient dans une extrêmene-cesfité

; que l'on n'empêchât pas de leur faire l'auillô-
ne

,
foit en public

,
soit en particulier

5 que les laï-
ques ne prirent pas sous ce prétexte les biens des ec-clef-lastiqlies

: qu 'on ne defenditpoint aux religieux
mendiants de demander l'aumône, non plus qu'aux
pauvresde la campagne. On lai1fe pas d'approu-
ver le reglement comme très-utile pour la nourritu-
re des pauvres, 3c très-propreà remedier à beaucoup
de maux. On observe seulement qu'onne doit pas le
conGderer comme uneloy immobile de sà nature,donr on nepeutjamais s'écarter en aucune

occasion,
mais comme un règlementqui peut recevoir des in-
tcipietations, 3c des modificationsau iupement des
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274 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
hommes

,
pendant & félon les differentes circon-

stances des lieux & des tems.
Le deuxième de Mars de la même année, la facul-

té donna encore son jugement [urplulieurs livres
qui lui furentdeferez, & qui furent trouvez chez un
nommé Jean de saint Denis. Le premier étoit des
Pande&es de l'ancien & du nouveau testament,com-
pofëparOrhonBronfelsius, où cet auteur soutenoit
la doctrine de Luther, par beaucoup de passages de
l'écriture sainte, dont il abusoit. La faculté en tira
treize propositions qu'elle condamna, comme per-
nicieuses, & jugea l'ouvrage digne du feu. Le second
étoit un livre intitulé l'oraison de Jesus-Christ, qui
est le le pater, le credo, les dix commandemens, lessept
pseaumes en françois avec d'autres traitez, comme le
livre de la suggestion des chrétiens, une exposition
sur le magnificat

: le livre de laloy & de l'cvangile

avec la force d'iceux, un autre nommé épître chré-
tienne, 8c le brief recuëil de lasubstance de la doc-
trine evangelique ; on tira de tous ces ouvrages
vingt-deux propositions, qui furent aussi traitées
de Luthériennes, & jugées dignes du feu. Letroiflé-
meportoitce titre, union des persbnnesqui sont en
contestation, unio dijji .--!entium par Herman Gobius,
composé pour appuyer la doctrine de Luther, &
digne d'être brûlé.

Le quatriémeouvrage intitulé lucidaire, écrit en
francois, & un autre sous le titre de théologie chré-

tienne , parurent supportables à la faculté
,

qui ne
décida rien non plus sur l'ouvrage qui avoit pour
titre Antomus de arenâ, 8c sur un autre qu'on nom-
moit le cinquante-deuxièmearrêt d'amours, & un troi-
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* *sîéme intitulé la celefline. Mais quant au neuvième
ouvrage qui avoit pour titre requête des pauvres

>
la

faculté declare qu'il est rempli d'injures contre l'é-
tat ecclesiastique

,
qu'il y a de mauvais sentimens

sur la messe
,

sur la confession, sur le purgatoire, 3c

que par conséquent il doit être brûlé. Elle en con-
damne aussi un dixiéme intitulé les cent - feiXe con-
dufions en trois feuilles

,
qu'elle regarde comme

Lutheriennes& dignes d'être brûlées publiquement.
Le premier de Juin la faculté prononça sur trois

propositions, qui lui avoient été envoyées par l'é
vêquede Condom. Lapremiereétoit conçue en ces
termes : " On trouve quatre fortes de baptêmes suffi-
sants pour effacer le péché originel, celui de l'eau, "
celui du saner, celui du saint esprit, & celui dela"
sanftificatio'n

\ ce quatrième baptême est invisible,"
& peut être obtenu sans sàcremenr, & sans aucun"
mouvement propre ; mais par la foy desparens, "
10rú1u'il n'est paspossible à un enfant de recevoir"
le baptême d'eau. La sécondé. Il est probable que"
saint Jean l'Evangeliste n'est pas mort, maisqu'il "
a été transféré dans le paradis terrestre, d'où il vien-"
dra préchercontre l'antechrist avec Enoch & Elie."
La troisiéme. Le martyrede S. Jean l'Evangeliste, "
a été plus grand extensivement 3c sous un seul rap- "
port que celui de la sainte Vierge, lor[qu'ilsétaient"
tous deux au pied de la croix; mais le martyre de"
la Vierge, a été beaucoup plus grand par ladou-"
leur 8c la compassion intensive, que celui de sàint(, c

Jean. Cependant parce que ce saint avoit deux"
très-grands sujers de douleur

,
l'un de la douleur"

de Jdus-Christ, & l'autre de la Vierge
,

qu'ils

liN1j1..
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aimoit beaucoup :
sous ce rapport le martyre de

"saint Jean a pû être plus grand
, que celui dela

„ Vierge ; quoique sous plusieurs autres rapports &

j,
considerations, le martyre de la Vierge ait de beau-

„ coup surpasse celui desaint Jean. „ Ces trois pro-
positions après avoir été mûrement examinées par
la faculté de théologie ; cette faculté décida.

Sur la premiere ; que quoiqu'il soit certain que
Dieu accorde quelquefois, par un privilege special,,

ses dons à qui il veut ,
néanmoins parce qu'on ne

peut avoir aucune certitude sans la révélation divi-

ne, pourravoir quand & à qui Dieu accorde ses

dons
5

la faculté pense qu'il y a plus de témérité que
de prudence de prêcherau peuple, &eiiseigtier que
les enfans qui meurent ou dans le seinde leur l11ere)

ou en étant sortis, avant que d'avoir reçu le bap-.

tême, sontsauvez. Sur la sécondé proposition la fa-
culté dit, qu'il faut avertir ceux qui annoncent la

parole de Dieu au peuple, de ne prêcher que des
choses utiles, édifiantes, & conformes aux rites de
l'église, sans debiter des nouveautez qui font étran-

geres, ou qui ne font propres qu'à satisfaire la curio-
sïté. Ainsi puisque l'églisè prouve assez dans son
office

, que saint Jean regnedans les cieux avec Je-
fus-.Christ

,
puisqu'elle le prie & l'honore avec les

autres apôtres, & que c'est la doctrine des saints doc-

teurs de l'église
: c'est une imprudence d'en parler

autrement devant le peuple, &de lui proposer des

Jopinions qui ont étc autrefois reîcrtées. Sur la troi-
sisme proposition

,
la faculté n'approuve pas non

:
plus qu'on prêche aux fidèles ces fortes de comparai-
ions de douleurs, ou démérité que l'cgliscn'a point



^ reçues , ou qui n ont point été traitées par des doc-
Iteurs Carholiques,nlaisquisont seulement appuyées

iur des conjectures vaines & frivoles.
La me me faculté qualisla encore le seizieme du

même mois douze popoiitions, iL:r le/quelles l'évê-
quede Beauvais l'avoit consultée, comme ayantété prêchées dans{ondiocesè. "La premiere,qu'on c,nedoitpoint accorderla communion auxuÍuriers" «blasphên13teurs ordinaires

j
joueurs de cartesdedez, menêrriers, sautrelles, danseuses

, Coli-,,,cubines, filles de la grande maison
,

ravisseurs ç& derenreurs du bien d'aurruy,foit par force,, ouparprocez injuste, s'ils ne donnent caution-nonfc
juratoire dereltituer" on decide que les curez & vi-
caires ne doiventpoint administrer le sàcrement de
1 eucharistie aux usuriers, blasphemateurs, joueurs
de cartes ou de dez, femmes de mauvaîiè vie

,
ravif-

seurs des biens d'autrui s'ils font connus, publics denotoires, & quand il est certain qu'ils font tels, juf.
qu'à ce qu'ils soient convertis & qu'on foit assuré de
leur conversion

: mais qu'à l'égard des menêtries,
dailseurs, joueurs de violon, quoi qu'on doive fuir
ces fortes de métiers, il paroît néanmoins indilèret
& scandaleuxd'affurer sans diainétion, qu'il faut
leur réfuter l'eucharistie. Et quant à la troisiéme
partie de la proposition, l'on croit qu'il est faux, &
temeraire. d'assurer, que les injustes détenteurs tics
biens d'autruine peuventerre admis à la communion
s 'ils ne donnent auparavant caution non juratoire
dcrcrMruer.

La ièconde. cl1'l ne faut rien donner aux curez,
ni vicaires, ni aux autres prêtres pour baptiieivcoiv-
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,icflèr, administrer quelque saCret11Cnr que ce soit,

parce que ce ieroit limonie*, de tels rc.rcs font si-

"n.oniaques & excom111uni,'z, & ceux qui don-

nent de l'argent pèchent rrortellemenf,mais après

„
les sacremensadministrez on peut donner quelque

l'
chose au prêtre pour Dieu ë{. en aumône

, autre-

9, ment celui quidonnerait seroit excommunié.

La décision est que, quoique les ministres de l'é-

glise doivent s'abstenir de toute apparence de mal

&de cupidité, neanmoins cette proposition quant
à lapremière partie, qui se termine exclusivement

à ces mots, mais après, &c.est avancéecontre la dis-

position du droit naturel & divin
,

& par conse-

quent fausse & notoirementheretique, car l'ouvrier
est digne de son salaire. La railbn que l'auteur de

la prot-ocition rend à ces mots, parce que ce feroitftmo-

nte est fausse aussi
,

schismatique
,

& injurieuse à

l'état ecclesiastique ; & quant à la seconde partie qui
dit, qu'après les. sacremens on peut donner, &c. elle est
fausse & conforme à l'erreur de Wiclef condamnée
dans le concile de Consiance; car ce que le peuple
donne à celui quiadnlinistre les sacremens n'est pas
proprement une aumône, mais plutôt une dette

comme l'enseigne l'apôtre
,

& ceux qui donnent
ainsi, ne sont pas censez excommuniez ni pecher
mortellement.

„
Latroiiïcme. Un paroissien qui sçait que fou

,,curë, vicaire ou autre prêtre est concubinaire, ne

„
doit point assister à sa mené les fêtes & dimanches

,, ni aller à l'offrande, autrement il commet un pe-
"ché mortel: ceux aussi qui mangent & boivent

,,avec eux ou qui les fréquentent, ou qui les inyi-



5, tenta dîner sont excommuniez,parce quecesprê-
très le font. La saussé décide quele concile de Cons-

tance ayant voulu, pour éviter les scandales & me-
nager les consciences timorées, qu'on ne regardât
aucun comme excommunié, à moins qu'il n'eût été
dénoncé tel par le juge, excepté lorsqu'on a frappé
Violemmentun clerc, & que le crime ne peut être ca-ché, il s'ensuit que la premiere partie de la propo-
sition prêcheeindisiinétetllenr est faulse,& éloigne
les sujets delobéïflancequ'ilsdoivent à leurs supe-
rieurs.Quant à la seconde partie,oncroitque ceux-là
ne pèchent point & ne font point excommuniez qui
converÍènt honnêtementavec ces fortes de prêtres,
quoique ceux-cy soient véritablementexcomuniez"
corne onle voit dansle concile deConstancedéiacité.

„ La quatrième. Un prêtre concubinaire public

„ ne peut & ne doit confesser un penitent ni l'ab-

„ soudre ; & ceux qui s'adressènt à tels prêtres n'é-

„ tant pas confessez, doivent le faire à un autre qui
nesoit pas concubinaire

: celui qui se confessè à un
,,

prêtre qu'il sçait être en péché mortel
, ou qui

entend sa mené, péche mortellement. La faculté
dit que, quoique les prêtres incontinens & concubi-
naires péchentgrièvement& scandalisent l'église,ce
qui oblige les superieurs & les évêques à les remet-
tre dans leur devoir par les voyes qui sont legiti.
mes ; cependant la propositionenrenduë dans sa pre-
miere partie d'un prêtre concubinaire public, mais
qui n'est pas denoncé comme tel par le juge

,
est

manifestement faussè, schismatique
,

fraude les fi-
dèles du bienfait del'abiàlurion. La sécondé partie
.cstfàusTe de même, en sorte que celui qui sécond



seise à un prêtre concubinaire n'esi pas obligé de rc::
commencer sa co'nfeflïon à un autre ,

quoique le
premier peche mortellement, lorsqu'étant en état
de peché mortel il administre quelque sacrement.

„ La cinquième. Ceux qui font dire la messe à un
„ prêtre qu'ils sçavent être concubinairepublic

,
8c

"ceuxquiyassistent, sont excommuniez & pèchent

„ mortellement.
„

L'on décide que la propoiitiona-
vancée en termesgénéraux, parlant d'un prêtre qui
est prêt de célebrer,est témeraire & ne doit point ê-
treprechée. Et quantà ceux qui assistent à sa messe,

on a dit qu'ils n'étoient point excommuniez &ne
pechoienr point.

„ Lasixiéme. Celui qui [çauroit que l'ame de son
„pere dut demeurer en purgatoire dix ans ou plus,

9, ou qu'elle dût être délivrée par une messe d'un prêq

„ treconcubinaire, celui-là devroit laitier ainsi souf-

„ frir l'ame de son pere, plûtôt que de faire dire ladi,;,

s, te messe par ce prêtre concubinaire. La facultédé-
cide & qualifie cette propositionde la même maniè-
re que la precedente.

„ La septième. Il ne faut ni danser ni joüer aux
cartes en la compagnied'un prêtre sur peine d'être

".exC0I1111lunié. Lon décide que ces choses n'étant
point défenduës parle droitJurpeine d'excommu-
nication, cette propositionquant à ses deux parties,
est avancéefauffement& avec témérité.

„ La huitième, Entre les interrogationsque pour
„

voient faire les Juifs à Judas, en voici une : quel

„
homme est ton maîtrejesus? Judas n'a-t'il point de

Servante? Ce qui est taxé de capable' d'orienter lesIlespicuscs,gcne doitpoint être prêché au peuple.
La



La neuvième :
Caïpheavoit des ctrvantes ou"

concubines quifirenr renier Dieuà S.Pierre.,, Cette
proposirionell déclaréefrivole & inventée àplaisir.

La dixième
: Toutes les fois que le prètre va "

avec sa concubine, en commettant le péché, elle
lui fait renier Dieu. „La faculté dit que bien qu'un
prêtre pèche très-griévement en vivant dans ledé-
ïordre avec une concubine, il ne fautpas dire pour
cela qu'il ait renoncé à Dieu

,
puisquel'é*glise par-

lant à Dieu des pécheurs qui font morts en sa pre-
sence, lui dit, que quoiqu'ilsavent péché, ils ne l'ont
pas toutefoisrenié.

La onzième. Les enfans des prêtres sont des dé-"
mons, & les enfans du démon.,, Ces enfans, dit la
faculté,nezd'un commerceillicite & sacrilege nedoi-
vent être appellez ni démons, ni enfansdu démon,
puisqu'ils peuvent être fidéles 3c sauvez comme les
autres.

La douzième. Ni le pape ni l'évêque ne peu-"
vent dispt-issèrde manger du beurre en carême làns"
une grande neceff'lté.

„ La faculté dit que quoiqu'on
doive observer les reglemens del'églict, 3c qu'on ne
doive pas accorder indifféremment l'usage du beur-
re en carême sans cause raisonnable ; cependant le pa-
pe & les évêques peuvent le permettreiàns qu'il y ait
une grande necessité.

Un certain religieux de l'ordre des freresmineurs
ayant avancé cette proposition dans sa sorbonique
soutenuë le septiéme dejuillet i S 31. "]esus-Christ"
redempteur des ^nges & des honimes n'étoit pas"
neceflaircmcnt regardécomme Dieu.,, On en fit des
plaintes au syndic Noël Beda, qui proposa l'affaire à

N-153l
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la faculté, demandant que ce religieux qui senom-
moit Aigulphe Lamberti reparât sa faute, ce qui fut,
ordonné pour l'édification de l'école & la sincerï-

té de la vérité. Le religieux en pleine classe avant l'ar-
gumentation expliquace qu'il avoitavancé pour re-
parer lescandale, & dit, que quoique dans sa repon-
se il ait donné ,un sens allez probable à la proposi-

tion queson dessein n'avoit jamais été de nier la di-

vinité de Jesus-Christ, & qu'il avoit voulu seule-

ment dire, qu'une créature a pu absolumentreparer
le genre humain , que par consequent Jesus-Christ

n'étoit pas redempteur necessairement, mais d'une
maniere contingente; cependant parce que sà pro-
position semble presenterun autre sens, qui est here-
tique , & qu'il a toûjours reconnu pour tel dansées

reponses, il prie trés-humblement l'assembléede n'a-

voir aucun mauvais Soupçon de sa fpi &de[esÍèntÍ-

mens, n'ayant jamais entendu dans unsensheretique

la propositionqu'il avoit avancée.



[texte_manquant]

LIFRE CENT TRENTE-QVATRlE'ME.

A R MI tantd'affairesdifficiles qui occu..
poient l'empereurCharles V. il n'y en a-
voit point qui lui causas plus d'inquié-
tudes que celle de la religion qui se trou-

voie d un côté menacée par Solyman, qui armoit
puissamment sur mer & sur terre; de l'autre déchi-
rée par les Lutheriens, qui à la faveur de leur nou-velle reforme

, vouloient anéantir la doctrine Ca-
tholique. Quelque sage & prudentque fut cet em-
pereur, il ne pouvoit qu'être extremementtroublé
& fort embarrasse sur le choix des moyensqu'il de-
voit emploïer pour mettre ordre à tout, parce qu'il
ne pouvoit tourner toutes ses forcescontre lesTurcs,
Éins affoiblir celles qu'il destinoit à ranger les Lu-
theriens ni attaquer ceux-ci sans s'exposera être ac-cablé par ceux-là.

Dans ces extrêmitez l'empereur prit le parti de
négocier quelque treve avec les Protestans jusqu'à
la tenue du concile : ce fut le but principalde la dié-
te qu'il convoqua à Spire pour le treizièmede Sep-
tembre. Comme les princes Lutheriens avoientdéja
donné parole de consentirà la treve, pourvu qu'on
les laissat vivre en paix, l'empereurleur envoya les
comtes deNalïau&de Nuenare, tous deux recom-mandables par leur vertu, & leur adre/Teà manier les
affaires

: ces comtesallerent trouver le vingc-deuxié-
me d'Août l'éle¿1:eur de Saxe, auquel ils propo-ferent cinqarticles, de la Céne du Seigneur, des ceré-
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•

cours contre les Turcs, & de l'élection du roi Fer-
dinand, & parce que leur discours faisoit entendre
quesamaksté ilnperjalesoupçonnoitl'éleétcurd'ap"
prouver la doctrine des Zuingliens & des Anabap.
tistes, l'électeur leur déclara que la confeiiion d'Auf-;
bourgétoit une preuve du contraire \ qu'on sçavoit
combien la doctrinede ses ministres leur étoit op-
posée, puisqu'ils n'avoient vouluavoir aucun com-
merceavec les Sacramentairesà Ausbourg, & n'en
avoient point eu depuis

,
jusqu'à ce qu'ils eussent

expliqué leurs sentimens ; que pour lui il pensoitde
même, 8c demeureroit toujoursattaché iusquesàla
fin de sa vie à la doctrine dont il avoit fait profeC-
sion à Auibourg, & qu'il les prioit de le j ustifier sur
cetarticle auprès de l'empereur, ce que les comtes lui
promirent.

A l'égard des autres articleson jugea à propos d'en
remettre la diseufiion à la diète prochaine, à laquel-
le ils prierent l'électeur de retrouver, ou du moins
d'envoyerFrédéricson fils. L'électeur reponditqu'il
souhaitoit de tout son coeur obliger l'empereur en
tout ce qu'il pourroit, mais qu'il étoit devenu pe-
sant & dans un âge peu propre à voyager, & à 1 e-
(Yardde{on fils, qu'il avoir des raisons qui Tempe-
choient de l'envoyer à la diète ; que cependant si sa
presence étoit absolument necessaire, il ne pourroit
se mettre en chemin

, que l'empereur n'eût aupara-
vant accordéun /àuf-conduit,pour lui & pour tous
ceux quil'accompagneroient,qu'il vouloit y mener
des theologiens, faire prêcher la parole de Dieu en
quelqueendroit qu'il se trouvât, & n'être pointob-
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LivRE CENT TRENT E-QUATRIEME. 1
lige à l'abstinence dans les jours ausquels l'églisè
Catholique défend de manger de la chair j que de
plus dans le doute si l'ontraitterade religion dans la
dicte, il vouloir tfè faire accompagnerde Lutherau-
quel on accordera de même un sauf conduit

5 que
sans ces conditions ni lui ni son fils n'aŒfieroient
point à la diète.

Sur la fin du mois d'Août, les députez de l'ar-
chevêquede Mayence & du prince Palatin se trou-
verentà Sl11aIKalde. Là ils exposerentaux Protestans
le zéle de leurs maîtrespour les reconcilier avec l'em-
pereur qui leur avoit promis de traitterdela paix,&
qui même les avoit choisis pour médiateurs, dans
l'esperance qu'on termineroit à Spire ce qu'on n'a-
voit pu faire à Ausbourg

: ils ajoûterent que pour
y parvenirils croïoientqu'il étoit à propos de remet-
tre surie bureau Iespoinrscootesiez,& de commencer
par où l'on avoit fini. Mais ces propositions étoient
trop vagues pour contenter les Luthériens

; ilsrepli-
querent que les princes ignorant ce qu'on propose-
roit n'avoienr donné à leurs ambailadeurs que des
instru&ions fort timirées.en les chargeant seulement
de rapporterpar 'crir les demandesqu'on leur feroit.
C'est pourquoi ils pouvoient proposer ce qu'ils ju-
geroient à propos pour en faire ensuite le rapport.
Quequant à eux il ne leur convenoit pas de faire les
premiers des demandes, parce qu'ils étoient parties

5
mais que s'il en falloit faireilss'en tenoient à leur con-
sessîon d'Aufbourg. Les députez Catholiques vou-
loient qu'avant la diéreondéternlinât un lieu où l'on
conviendraitde la maniere dont on devroit se con-
duire

, 6c du parti qu'il falloit prendre
,
afin qu'il
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n y eut plus qu a ratifier les articles. Mais les Protêt-
tans ne repartirentautre chose, sinon que les autres
donnaient leurs demandes par écrit qu'ils ne vou-
loientpas qu'on traittât du dogme, que leurs princes
nefouhaittoientrien tant que la paix

5 ce quiparoi!:
soitaflèz par toute leur conduite. Comme ils infi-
stoient toujours la dessus, on convint à la fin qu'on
se rendraità Spire en un certain jour fixé parles mé-
diateurs, aussi-tôt qu'on seroit informé des volon-
tez de l'éle&eur de Saxe 8c du landgrave de Hesse,
qui manderoient leurs intentions, & celles de leurs
aiïociez au plûtôt. Ce qui fut arrêté le deuxième de
Septembre.

Au commencement du mois d'Oftobre l'arche-
vêque deMayence 8c le prince Palatin reçurent les
lettres du prince de Saxe & du landgrave

,
qui man-

doient qu'on nepouvait rien déterminersans theo-
logiens, 8c qu'à leur égard ils s'entenoient à la doc-
trine dont ils avoient fait profession à Ausbourg.

„ Et comme dans toutes les diètes precedenres,ajoû-

„ toient.ils, soit que l'empereur ait été preÍèntou

„ absent, onatoûjours promis d'assembler un con-
„ cile, qui même devroit être commence, nous et
éperons que sa majesté imperiale le procurera au
„ plûtôt en Allemagne, où nous 8c nos confederez

„ donnerons une plus ample déclaration de notre
„

doârine, 8c ferons tous nos effots pour en venir à
"une parfaite reconciliation.,, Cependant ils sup-
plient l'empereurque tout soit paisible dans l'empire;
qu'il n'inquiete point ceux qui auparavant faisoient
profession de l'évangile, 8c la feroient dans la suite
jusqu'a là décision du concile.Quesi à ces conditions
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on veut traitter de la paix, on n'a qu'à marquer le
jour, promettant d'y envoyer leurs ambassadeurs
qui ne manquerontpas de s'y trouveraux conditions
déjàproposées touchant le sàufconduit, laprédica-
tion libre & publique de la parole de Dieu, l'usage
dela Céne, sélon le commandement &rinstitution
de Je{us-Christ, la liberté d'user de toutes sortes de
viandes. Ils ajoutent que si leur confession ne peut
être refutée par les saintes écritures, ils espèrent que
l'empereur ne les inquietera pas d'avantage là-dessus,
puisqu'ils seront prêts de repondre à tous ceux qui
la prouveront erronéeen quelques points. Et parce
qu'ils ont appellé à un concile legitime & qu'on est
encore à trouverdans leur doctrine quelque article
opposé à la parole de Dieu

, que selon le droit & les
loix, leur appel subsistant

, on ne peut agir con-
tr'eux ; ils se persuadent que l'empereur content de
leur soumission retablira la paix dans toute l'Alle-
magne. La diète convoquée à Spire pour le treizié-
me de Septembre

,
fut remise au moilde Janvier de

l'année suivante, & indiquée àRatisbonne, comme
un endroit plus proche de l'Autriche où la guerre
des Turcs pourroit commencer.

Mais pendantque l'empereur travailloit à faire la
paix avec les. princes Protestans ; François I. cher-
choit à le broüiller avec les autres princes, & à pro-
fiter contre lui du mécontentement où étoit le pa-
pe,au sujet du jugementque ce prince avoit pronon-
ce sur l'affaire du duc deFerrare & qu'on a rapporte
plus haut. Dans cette vue FrançoisI. attentif à met-
tre le pape dans ses interêts lui fit proposer le maria-
ge de Catherine de Medicis fille du duc Laurensavec

N.1S3 1.

VI.
François I. pro-
posc le mariage
de loti fils avec
la niece du pa-
pc.



28S HISTOIRE Ecclésiastique.
le duc d'Orléans Henry son fècondfils, honneur
auquel lade Médicis n'auroit os;.' jamais ai-
pirer, si le roi ne l'eût offert de ion propre mouve-
ment :

le pape en fut touché
,

& moins l'a raire par-
roilfoit vraiièmblable

,
plus il se sentoit d'inclina-

tion pour le roi de France qui la proposoic si vo-
lontiers, plus parconsequentilse trouvoit dispoféà
à entrer dans les vuës de ce princecontre l'empereur,
contre qui il étoit déja aigri. Une autre contestation
qui s'éleva peu de tems après entre lui 8c Charles au
sujet de la vacance de l'évêchéde Malthe, augmen-
ta cette indisposition. Un des articles de la cession

que ce prince fit de cette ille aux chevaliers de Rho-
des, étoit que dans la vacance dusiége épiscopal, le
grand-maître 8c son conseil feroient obligez de nom-
mer au viceroi de Sicile trois sujets capables, d'entre
le/quels sa nlajefi:éirnperialeenchoisiroirun. Balta-
zard WaltkirK chancelier de l'empire qui rernpli{:
Toit ce siége, étant mort, le grand-maîtreVilliers de
l'iile-Adam nommaavec le chapitre conformément
aux termes des privileges trois personnes,qui étoient
frere PontusLaurenin,frere Thomas Bosio Italien,
8c frere Dominique Cubelle siijet de l'empereur

,
à

qui l'on envoya cette nomination. Comme tout
l'ordre s'interreslbitpourRosio à cause de son mérité,
if grand-maître en écrivitau pape,qui ayanî; lui-mê-
me beaucoup de consideration pour Boflo,n'eût pas
de peine à le recommander à l'empereur

: " Quoi-

„ que nous (oyons persuadez, écrivit-il à ce prince,
„que les trois sujets nommez par le grand-maître

par l'ordre pour remplir l'évêché de Malthe,
î/iont également jcapables, ayant été nommez par

'des
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iles personnes sages & prudentes, & qu'il ne doi- "
ve point se trouver en nous aucune acception de"
personne

j néanmoins ayant appris qu'entre ces",
trois se trouve ThomasBosio vicechancelier dudit "
ordre, frere d'Antoine Bosio d'heureusemémoire,"
que vôtre majesté a connu à Boulogne Ior[quec,
nous y étions ensemble : nous n'avonspu moins"
faire en consideration & de la memoire du défunt"
& du mérité du frere qui lui survit, que de lui ac- ,Ie

corder auprès de vôtre majesté cette recomman-"
dation très-juste 3c très-forte qui part sincerementlc
de notre çœur 8c de notre affeaion.

„ Cette lettre
«st du vingt-unième d'Àoust 1531;

Pour répondre à cette recommandation,l'empe-
reur fit dire au feintpere parfon ambassadeur, que
dans peu de tems il lui donneroit sàtisfaétion

, avec
d'autantplus de joye,que ses vûës s'accordoientavec
les siennes, il lui écrivit aussi en termes fort obligeans
& luifiteonnoîrre, qu'il ne manquerait pas de ré-
pondre au p1/\'"Utot, à ses vœux, & à ceux du public,
& de lui témoigner combien il avoit de dcference
pour ses -recommandations. Il en parla dans les mê-
mes termes au cardinal Campegge, lorsque ce legat
l'entretint de cette affaire, qui lui étoit aussi recom-
mandée, & l'anura qu'il feroit dans peu la nomina-
tion qu'on lui demandoit. Il la fit en effet quelques
semaines après, & en remit l'atte à l'ambassadeur de
l'ordre, qui l'envoyaaussi-t,ôt au grand maître.

Cette nomination fut reçuë à Malthe avec beau-
coup de joye ; l'empereur en reçut mille bénédic-
tions, de sans differer

, on lui en écrivit une lettre
de remerciment. Bosio reçut de toutes parcs des C0:111-
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plimens felicitation ; l'affaire fut regardée comme
heureusement finie, & le grand maître, pour y met-
tre le sceau, voulut envoyer exprès un chevalier à
Rome en qualité d'ambassadeur

, pour accompa-
gnerBosiode la part de l'ordre,le presenter à sa sàin-
teté conjointementavec rambassadeurordinaire, la
remercier de la continuation de sa bonté en faveur
de l'ordre, & en recevoir les bulles necessaires. Le-

chevalier & Bosio étant arrivez à Rome, le premier
eut audience du pape & lui prescnta Bosio : maisCle-

ment VII. loin de recevoir les remerciens qui lui fu-
rent faits

y
dit: " Que l'église de Malthe étoit déja.

„ pourvue
5

qu'il avoit nomme à cet év.êché le car-

„ dinal Ghinucci, & que l'ordre ne pouvoit pas ef-

opérer un plus grand honneur, que d'avoir pour
„ son évêque un cardinal d'un si grand merite

y
&

„ qu'il esperoit qu'on recevrait[ans aucun obstacle

a,
le grandvicaire que le cardinalferoit incesïàmmcnt

„ passer à Malthe, pour prendre possessîon de Feve-

„ ché.
„

L'ambassadeur surpris de ce discours rSe ca-
chant son chagrin

,
repondit assez modestement

que cette affaire regardoit uniquement l'empereur,,
qui sans doute seroit étonnéd'un changement si su-
bit. " Cestà nous, repartit le pape indigné, & non
„ pas à Charles, à pourvoir à cette église, depuis que"

n
le gouvernement de cette Isle à passé en d'autres.

„ mains : & après ces paroles il congediaTambaflà^
deur& Bosio.

Le grand maître agitantprudemment, parut ne'
prendreaucun parti dans cette affaire, pour ne se pas
trouver entre deux puissances, qu'il avoit un égal in-
térêt de menager.Maisl'empereurqui avoit toujours
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connu Clement, pour être d'un caradterefort chan-
geant, ayant été informé de cet évenement par la
lettre de son Ambassadeur à Rome, ne put s'empê-
cher de dire, mêmeen plein conseil

5 c, qu'il ne s'é-cc
toit jamais fié au pape, parce qu'il avoit toujours "
connu, que dans toutes ses actions il y avoit quel.
quefine1se[ecrette 3c cachée; mais pour cette fois,"
ajouta-t'il, j'avoüe à ma honte que j'ai été trol1lpé"
pour ne m'êtrepas allez défié de lès manieres vives, "
3c empressées en apparence, dont il [ollicitoit lui-"
même la nomination de Bosio. On dit que Clement
avoit été faché du retardementque l'empereur avoit
apporté dans cette nomination, quoiqu'il n'eut pas
4té long, 3c qu'il avoit dit à ce sujet devantquel-
ques cardinaux" que quand les souverainspontifes "
prient en semblables occasions, leurs prieres doi- 44

vent être reçues comme des commandemens ; „ mais
il y a lieu de croire, que ce ne fut là qu'un prétexte
de son 'changel11enr, 3c que la vraie railbn est qu'il
vouloit que cet évêché ne dépendît que du saine siè-

ge, 3c que la nomination en appartînt toujours aux
papes; mais l'empereur poursuivit toujours son
droit, 3c engagea Bosio à ne se point lasser de follici-
ter sa nomination.

Lepape ne nomma que trois cardinaux dans cette
année, deux le vingr-deuxiéme de Mars, 3c le troi-
sléme le vingt-cinquièmede Septembre. Le premier
fut AlphonseManriquez de Lara Espagnol, fils de
Rodrigue Manriquez comte de Parades, d'abord
évêque de Cordoue, ensuite archevêque de Seville.
Il eut le titre de saint Calixte

,
qu'il changea quel-.

que-tems après pour celui des douze apôtres. Lese-
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cond Jean de Tavera de Pardo Espagnol qui avoit
été reéteur de l'université de Salamanque, succefli-

yement évêque de Ciudad-Rodrigo, deLeon, d'Of-
ma,&enfin archevêque de Conipostelle. Clement
VII. non-seulement le gratifia du chapeaude cardi-
nal sous le titre de saint Jean Porte-Latine, mais il

lui donna encore l'archevêchéde Tolede un des plus
riches de toute l'Espagne. Enfin le troisiéme futAn-
toine Pucci neveu des cardinaux Laurent & Robert
Pucci. Laurent n'eût pas lajoye devoir son neveu
cardinal étant mort quelques jours avant sa promo-
tion

, ou dans le reins même de cette promotion. Il

étoit d'une famille noble & ancienne de Florence, Ôt

son mérité plus encore que sanaisifance l'avoit fait
connaîtreà Rome. LeonX. le fit cardinal en 1 5 1 3'-

& lui conféra successivement quel-ques, évêchez

& les emplois les plus importans de la cour de
Rome ; mais il fut accuse de concussion & de"

peculat, & même d'avoir fourni à Luther un pré-

texte pour s'emporter contre l'avarice de là cour de
Rome & en particulier contre les indulgences, par la
profusion extraordinaire qu'il enfaisoir. Paul Jove
dans la viedeLeon X. avoüe,que Pucci avoit abusé
du bon naturel de ce pape par Ces flatteries, & par son.
adresse à adoucir la severité des canons , par des in-
rerpretarions commodes & trop indulgentes. On
dit même qu'il n'avoit point eu honte d'établir cette
maxime pernicieuse & dcten:abk, que ces fortes de
gains étoient permis à un souvrain pontife. Cette
conduite le rendit odieux

, & l'on voulut lui saire
rendre compte de son ministere fous le pontificat
d'Adrien VL mais le cardinalMedicis détourna, ce:
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coup par son crédit
, & étant devenu pape sous le

nom de Clement VII. il rétablit Pucci dans Ton an-cienneautorité : ce cardinal mourut âgé de soixaa-
te & treize ans.

Depuis que le roi Henri VIII. avoit pris la re[o..
lution de faire juger l'affaire de {:')n divorce par sbn
parlement & le clergé de son royaume, le premier
avoit été plusieurs fois convoqué & la convoca-tion prorogée sans oser prendre de parti. Enfin il
se rassembla le sèiziéme de Janvier de cette ana7_e
avec dessein de sia tuer quelque chose sur cette affaire.
Louverture s'en fit par un discours du chancelier,
dans lequel il exposa ledesir que le roi avoir ce faire
diffouidre son mariage, uniquement pour la tran-si llitéde iaconfcience, & pour le bien de sbn état,
ne voulant pas laisser la succession de son royaume"
en danger d'être ditputce.Leroi pour avancer -l'affai-
re, presenta à la chambre haute tout ce qu'onavoit
écrit sur cette madère

,
& n'oublia pas les decisions

des universitez de France, d'Italie, d'Angleterre,&
le tout fut laissé sur le bureau pour être examiné:
il n'y eut rien de décide sur cela dans cette premie-
re Séance, parce que l'on s'y occupa davantage des
moyens de faire de la peine au clergé, en l'envelop-
pant dans le procès commencé contre le cardinal
Wolsey

, que le procureur general avoit accusé
d avoir exercé en Angleterre le pouvoir de legat du
pape sans une permission speciale dU" roi, & d'avoir
en cette qualitédifposéde plusieurs bencfices,contre-
la loy prœmunirefacies..

Cerre loy ainsi nommée, parce qu'elle commen-çoit par ces mots,, avoit été faite sous le rcg/ie de
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Richard II. qui avoit succedé à son ayeul Edouard
III. en 1377- Elle défendoit aux Anglois d'obtenir
en cour de Rome des sentences d'excommunication,
des bulles, ou d'autres expeditions contraires aux
droits du royaume ,

sur peine de confiscation de
biens 8c de prison. On prétend qu'Edouard III. &
Richard II. son petit fils avoient établi cette loy,
pour empêcher l'abus que les papes faisbient de leur
pouvoir, en disposànt presque toujours des évêchez
en faveur des cardinaux, qui ne residoient jamais, &
tiroient de très-grandes hommes d'Angleterre. Plu-
lieurs papes avoient tenté inutilement de la faire re-
Voquer, elle futplusieurs fois confirmée, mais nean":
moins elle n'avoit point eue d'exécutionjusqu'au
tems du divorce. Les papes avoient toujoursconti-
nué d'envoyer en Angleterre des legats, d'y exercer
les mêmes pouvoirs

,
8c de donner des bulles, des

sentences&d'autresexpéditions,commeauparavant.
Le cardinal Wolsey ayantété accusé d'avoir con-

trevenu à cette loi pr^munire, on fit tomber égale-
ment cette accusation sur ceux qui avoient eu re-
cours à lui, ou qui avoient reconnu son autorité.
Par là tous les membres du clergé se trouverent cou-;
pables 8c criminels. En vain l'on représenta que
Wolsey ayant une si grande autorité

,
il y auroit eu

trop de danger à ne lui pas obeïr
, 8c que d'ailleurs il

avoit obtenu des lettres patentes du roi, pour exercer
sa commission; on ne reçut point cette excuse

, ces
lettres ne paroissoientplus,& il n'y avoit point d'au-
tre parti à prendre que de sè soumettre. Le roi se pro-
pofoit en cela deux fins, la premiere de tirer beau-
coup d'argent de son clergé

\
la seconde de l'humi-
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^Jier & de diminuer parla le credit qu'il avoit parmi
j le peuple. Ce prince n'ignoroit pas que les ecclesia-

,
(tiques étaient les plus opposés à son divorce j il vou-

; loir les mettre hors d'état de lui nuire, en les oppri-
mant & les obligeantd'avoir recours à sa protection,
& par ce moyen montrer moins d'ardeur pour la
courdeRomejce qui lui réunit: comme ilavoitesperé.

Le clergé voyant qu'on ne recevoit point ses ex-
cuses,, quelque legitimes qu'elles parussent, qu'on le
| condamnoit comme coupable, qu'il étoit déchu de
l la protection du roi, & que les laïcs, loin de le fou-

.
tenir, l'abandonnoient& devenoient ses ennemis, il
crut'qu'il 1ui-étoit plus avantageux de sesbumettre
que de resister. Le clergé de la province de Cantor-
bery saflfembla pour déliberersur ce qui étoit à faire
dans cette occasion. L'assembléefut assez nombreu,
se. Onyvitneufévêques, cinquante-deuxabbez&
la plus grandepartie des députez, qui composoient
la chambre-baŒe.La necessitépressante,oùils se trou-
voient, fit qu'ils ne balancèrentpas long-tems à con-
clurre qu'ils devoient offrir quelque somme conside-
rableauroi, pour ce qu'il pouvoit prétendre des ec-
clesiastiques, à cause des infractions, qu'on les ac-
eufoit d'àvoir faites aux ordonnances, & l'on con-
vint d'offrir cent mille livres sterling. On chargea
plusieurs membres de l'assemblée d'en dresser un a£te
en forme de lettres patentes, par lequel on accordoit
cette somme au roi : mais comme ceux qui le drefle-
rent, étaient d'intelligence avec la cour, ils y donnè-
rent au roi un titre quifutle[ujetdebiendesconteC-
tations : ce titre

,
étoit celui de cheffouverain de 1'*é

& des eccleJîaJliqHes d'Angleterre^

ix
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Une prérogative si nouvelle & si intifiteerevol-,

ta le plus grand nombre des députez
,

qui prétendi-;

rent qu'on avoit voulu les surprendre en insérant

ces parolesdans le corps d'un acte, où il ne s 'agis-

[oitque de donner de l'argent au roi
,

& la plupart
concluoient à les effacer. D'autres prétendoient

qu'on ne pouvoiteffacer ces mots par une délibéra-

tion en forme, sU1S ofienlèr sa majc(te : ce qui causa

de si grandes contestations que l assemblee sefepara>

en remettant la décisionau lendemain. Ce jour-la
Thomas Cromwel accompagné de quelques fei*

.gneurs du conctil, s'étant rendu a 1 anemblee, y fit

entendre que le titre qu'on donnoitau roi, luietoit
trés-agreable, & que salis cela, il refuseroit absolu-

ment leurs offres. Ce qui mit tous ceux qui compo-
soient cette assemblee dans un si grand embarras,

qu'aucun ne put repondre un seul mot. Warnam
archevêquedeCantorberyay ant déclaré qu'un silent

ce universelseroit pris pour un consentement, les de-

putez crierent, nous nous taijonstous3 & apres cette dé.-t.

claration l'acte passa comme il avoit été dresse.Quel*

ques-uns seulement proposerent qu'on y ajoutât

cette restri&ion
, autant que la loy de Dieu lepeutper*

mettre, mais on n'admit pas leur restriction. L adle
fut donc presenté au roi, tel qu'il avoit étédressé'lç
vingt-deuxièmede Mars, 3c Henry témoigna en être
autant satisfait que du present quil'accompagnoit.

Le clergé d'Yorc s'étant aussi assemblé dans le

même-tems resblutde même de donner au roi la
.somme de dix-huit mille huit cens quarante livres

sterlings mais comme dans l'acte qui fut dressé de

ce tte donation, on n'avoit point parlé de la qualité
de
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du chef suprême de l'église Anglicane, on lui fît
entendre que son present ne seroit point accepté,
s u ne donnoit au roi le même titre que le clergé de
Cantorberi. Il y eut quelques contestations là-des-
sus, qui sc terminèrentenfin à accorder le même ti-
tre dans l'acte. C'est de cette maniere que Henri
extorqua du clergé d'Angleterre, la qualité de chef
suprême de l'égliiè de son royaume, pour lui accor-
der un pardon aussi imaginaire, que la faute pour
laquelle on l'accordoit. Comme plusieurs dépurez
de la chambre des communes se trouvoient enve-
loppez dans la même prétendue faute que le clergé,
& qu'ils pourroient être poursuivis, ils refuserent
de palier l'acte, à moins que les laïques qui pouvoient
être coupables de même, ne fussent compris dans le
pardon, & en firent porter leurs plaintes au roi.
Henri choqué de cette opposirion

,
fit réponse

..qu'étant maître de ses grâces, il pouvoit les accor-
der ou les resuser, sélon qu'il le jugeoit à propos.
Cette fermeté fit peur à la chambre, qui pour ne pas

.s'attirer la colere du roi, passa l'ade, remettant à
sa clemence ce qui regardoit les laïques, & le roi

,
content de cette soumission leur accorda une am-
nistie semblable à celle du clergé.

Qjand le pape eut appris ce qu'on venoit de fai-
re en Angleterre, il se trouva fort elllbarralsé.: Il
voyoit Henri continuer à prendre des mesures qui,
selon les apparences ; devoient avoir de fâcheuses
suites, & il avoit raison de craindre que ce prince
n allat pius loin, & ne ht juger ion affaire en Angle-
terre, en se séparant de I'eg!ise Romaine. Effrayé de
ce parti, il fit expedier un bref par lequel il défen-
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doit à l'archevêque de Cantorberi, à tous prélats ^
& à tous juges de connoitre de l'affaire du divorce,
ou de la juger. Ce bref fut affiché dans pluGeurs
villes de Flandres, mais on en fit si peu de cas en An-
gleterre

,
qu'avant que le parlement se iepara, Tho-

mas Morus, l'évêque de Londres, & quelques au-
tres ièigneurs allerent à la chambre des communes,
& y présentèrent les conclusions des universitez,
avec plusieurs autres écrits qui avoient été compo-
sez en faveur du roi. Cependant le cardinal de Gram-
mont qui étoit alors auprès du pape, employoit tous
ses soins pour adoucir la laintete qui ne vouloitplus
rraiter avec les ambassadeurs d'Angleterre, & quel-
que tems après l'on mit l'affaire en négociation &
on engagea Henri à envoyer à ÇLome un excuiateur
que le pape promit de recevoir.

Mais ce prince prévoyant avec raison que tant
que la reine Catherinene conÍentiroir point à la dis-
solution de son mariage, il ne pourroit le faire caf-
ser, ni épouser ensiiitc Anne de Boulenj il sir de nou-
velles demandes pour engager cette princesse à don-
ner son consentementau divorce, pour éviter les in-
conveniensqui pourroientnaîtrede Jonobfiination.
Pour cet effet il lui envoya des évêques, & des sei-

gneurs laïques, qui la pressèrent fortement ou de
consentir au divorce, ou de remettre le jugement
de son affaire à quatre sèigneurs ecclesiastiques

7
&

a quatre séculiers. Toute la reponse qu'ils eurent de
la reine,fut qu'elleprioir Dieu de rendre la tranquilli-
té au roi son mari, mais qu'elle étoit la femme légi-
time, & qu'il n'y avoit qu'une sentence du pape qui
la pût empêcher d'être toujours telle. Henri peu là-
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tissait de la réponse de la reine, lui renvoya d'au-
tres sèigneurs, qui après avoir inutilement employé
les prieres & les menaces, lui signifierent de la part
du roi, qu'elle eut à se retirer dans une des maisons
royales dont on lui laissoit le choix, ou à Oking,
ou à Titanatad, ou à l'abbaye de Bishaut; que le roi
ne vouloit plus ni la voir ni recevoir de ses lettres
tant qu'elle seroit obstinée, parce qu'ayant été la
femme de son frere Arthus, elle ne pouvoit être la
tienne. A quoi la reine repliqua, qu'en quelque
lieu qu'elle demeurât, elle feroit toujours femme
d'Henri. Elle se retira néanmoins le quatorzième
de Juillet

1 5 31. & elle alla d'abord faire sa résidence
à More, ensuite à Esthamsted ; enfin à Ampthill
où elle demeura assez long-tems.

Ce qui venoit de se passer dans le parlement &
dans les assemblées du clergé, donna du courage à
ceux qui étoient prévenus en faveur du Lutheranif-
me, & qui auroient souhaité le voir établi en An-
glererre, comme dans la plus grande partie de l'Al-
lemagne. La nouvelle dottrine commençant alors
à avoir cours parmi les Anglois, elle inspiroità tout
le peuple une aversion invincible pour les ecclesiaf-
tiques qui etoient attachez à la cour de Rome, &
contribuoit beaucoup à rendre Hcnri plus absolu.
Cela fut cause que les disputes sur la religion devin-
rent plus fréquentes qu'elles ne l'avoientété jusqu 'a-
lors, & que même on les .rendoit publiques. Mais
le roi comprenant bien quelle consequence on tire..
roit de ses premieres démarches, voulut faire voir,
qu'en se sëparant de la communion du pape, com-
me il avoit dessein de le faire, s'il ne lui étoit pas
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favorable, son dessein n'étoit pas de porter atteinte'
à la religion. Ainsi pour prévenir les Catholiques?

en sa faveur, il ordonna que les loix contre les he-
retiques fuIrent rigoureulèment executees, ce qui'
causà la mort de trois Protestans nommez Bilnoy
Bayfield 8c Raynam ; les deux premiers furent brû~-

lez cette année;
Vers le même tems l'alliance que la ville de Ge....

neve avoit aite avec Fribourg& le canton de ber-
ne causa la ruine de la vraye religion dans cette vil-
le. Les Bernois infe£tez des nouvelles erreurs com-
muniquerent leur poison à Geneve, & la jeuneflfe

imprudente & avide des nouveautez, le reçut avec
joye, & le repandit avec empressement. Ce qui aug-
menta le mal, fut que les Genevois se défiant de
Charles III. duc deSavoye, & se voyant de tems en
tems attaquezpar la noblessedu pays, qui avoit fais

ligue contr'eux, appellerent leurs alliez de Berner
de Fribourg. Ceux-ci étant venus à. leur secours fi-

rent d'horribles profanations surles terres du duc de

Savoye, aux environs du Lac & même à Geneve;

>
ils ahbatirenr les croix, briserent les images, jette-
rentles reliques par terre, rompirent les ciboires, &
foulerent aux pieds les Maintes hosties. Ils firent tous
les jours prêcher dans l'église cathédralede saint Pier-

re, leur ministre Farel, Dauphinois ne à Gap" qui
avoit été un des principauxauteurs du changement
de religion à Berne. Ainsi cette ville, qui depuis plus
de treize cens ans avoit reçu des evêques de Vienne
la vraye foi qu'elle avoit toujours conservée jus-

qu'alors
,

se trouva divi[ée en deux partis de Ca-
tholiques & de Protestans, qui se firent une guer-
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se cruelle dans l'enceinte de leurs propres mu-
railles.

La conduite que-l'empereur renoit avec les Pro-
testans, en voulant s'accommoder avec eux, n'étoit
pas capable d'arrêter ces desordres, mais il étoit pref-

que forcé de prendre ce parti, afin de tirer d'eux quel-
ques secours contre tes Turcs qui le menaçaient de-
puis long-tems, & dont il avoir tout à craindre.
Ne pensant donc qu'à se faire un rempart contre
leurs attaques, il partit de Bruxelles le dernier de
Novembre, & arriva à Mayence le premier jour de
Février.L'éle£teur le reçut avec beaucoupd'honneur
& de grands témoignages d'affeaion& de zéle, &
après l'avoir entretenu quelque tems, il le supplia
humblement, & le sollicita même avec ardeurd'en-
trer dans quelque voye d'accommodement avec les-

luthériens, qui. s'étant assemblez à Francfort depuis
le dix-neuviéMeDecenibre.,Protestoientqu'ils étoient
résolus de ne rien contribuer pour la guerre contre les
Turcs, sionneleslaissoit vivre en paix. L'empereur
qui voyoit bien, que sans cette contribution il y
avoit tout lieu de croire qu'il ne pouvoir résister à
Solyman, donna les mains à l'accommodement, &
le prince Palatin étant venu à Mayence pour lui
rendre visite, convint avec lui & l'électeur, qu'ils
députeroient vers l'éleéteur de Saxe, & le Land-
grave de Hesse, pour les engager à y entrer, & les
prier de vouloir tous deux se rendre à l'endroitmar-
que par l'empereur. Enfin après plusieurs lettres en-
voyées de part & d'autre, on convint de s'alTembler

au commencement d'Avril à Schwinfurt, ville im-
,peria!e de Franconie sur le Mein, pour traiter de la-
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paix jusqu'à la tenuë du concile. L'éledteurde Saxe
n'ayant pû s'y rendre en personne, y envoya Jean
Frédéric son fils, qui s'y trouva avec le Landgrave,
le duc de Lunebourg, le prinee d'Anhalt, & les au-
tres députez, & la premiere séance commença le
troisième d'Avril.

L 'électeur de Mayence, & le prince Palatin, s'y
étant rendus avecd'autres Catholiques,proposercnt
les articles suivans, par ordre de l'empereur;que pour
la doctrine on s'en tiendroit à la confession d'Auf-
bourg jusqu'au concile, Íàns qu'il fut permis de rien
innover, ensorte qu'on n'auroit aucun commerce
avec les Zuingliens & les Anabaptistes ; que sous
prétexte de religion les Protestans n'attireroient, &
ne protegeroient point les sujets des autres princes;
qu'aucun de leurs ministres ne s'ingereroit d'enfëi-

gner hors de leur jurisdiftion; ; qu'on s'abstiendroit
de toute injure, qu'on laisseroit les ecclesiastiques
dans Fumage de leur juridiction ; de leurs coutumes
& de leurs cérémonies ; qu'on accorderoit à l'empe-
reur du secours pour la guerre contre le Turc

-, qu'on
se soumettroit aux decrets qui concernent l'état &
le gouvernement de l'empire ; qu'onobéïroit à l'em-
pereur 3c au roi des Romains, & qu'on renonceroit
à toute alliance faite contre eux, ou quelque autre
prince catholique. Qu'en agissant ainsi, sa majesté
imperiale & Ferdinand oublieroient tout le passé.
Mais la condition qu'on imposoit aux princes Pro-
teltans de reconnoître le roi des Romains, & de lui
obéïr arrêta les négociations; ils donnerent par écrit
leurs raisons de refus aux deux princes médiateurs ;
le dix.septiéme d'Avril, & concluoient que Ferdi-
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nand eut à ie désister de {à qualité de i oi des Romains;
que si l'empereur çroyoit avoir besoin d'uncoadju-
teur, dans ce cas la chose ne pouvoitsè faire que du
consèntement des princes électeurs, qui interprete-
roient la bulle de Charles IV. & qu'on feroit un edit,
par lequel il seroit ordonné qu'à l'avenir, aucun neferoit elû roi des Romains du vivant de l'empereur,
que les électeurs & les six princes de J'empire qui se
joindroienr à eux n'eussent approuvée l'éle&ion, le
tour suivant l'équité & les formalitez preferites.

Ils ajoutoient que s'il plaisoit à l'empereur d'ex-
pliquer ainsi la bulle Caroline, 1 elcdt.ur de Saxe fera
tour ce qui sera de son devoir, aulii-tôt que l'état
le demandera

; mais si les médiateursne peuvent rien
obtenir là dessus de sa majesté imperiale, il se sou-
merrra à la décision de juges integres, pourvû quele roi Ferdinand ne fasse aucuneentreprisedans l'ad-
min st ation des affaires, & ne veuille point exer-
cer ion autorité ihr Guillaume & Louis freres &
princes de Baviere..Quesi on leur refuse cette justi-
ce, les Protestans prient l'empereur de les entendre
dans quelque alsembiée des princes & états de l'em-
p.re; qu'ils y ferontvoir par de sàlidesraiions, qu'ils
ne peuventapprouver l'éleébon faire, & parce qu'ils
ont lieu de craindre de passer pour rebelles, non-seulement dans 1 esprit de 1 empereur, mais encore
auprès des princes & des peuples Carholiquesàcaufe
de leur? refus, ils supplient humblement sà maiesté
impériale de ne pas trouver mauvais, s'ils le j usti-
fient en public non feulement dans l'empire, mais
encore dans les

t rats voisins & loipnez, ce qu ils
croyent abiolument néceiTaire. Ce qui estditicides
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princes de Bavière, est fondé sur ce que l'ele£teur
de Baviere informé par Jean Frederic fils de l'élec-
teur de Saxe, du choix qu'on avoit fait à Cologne,
de l'archiduc Ferdinand pour roi des Romains, s'e-
toit offert d'entrer dans laliguedeSmalKalde, &de
s'unir avec le roi de France, pour obliger les "éliec,

teurs à déclarer nul tout ce qu'ils avoient fait en
faveur de Ferdinand, dont toutefois il étoit proche
parent, ensorte que ce fut alors que François I.
consigna les cent mille écus dont on a parlé ailleurs,

pour être employez au besbin$ mais peu de tems
après l'empereur détourna les princes de Baviere,
des résblutions qu'ils avoient prises avec l'électeur
.de Saxe, & les engagea dans son parti.

Les princes Protes;tans joignirent au refus de reeon-
noître Ferdinand pour roi des Romains,plusieursau-
tres demandes qu'ils réduisirent-en quatorze articles,
qui concernent presque tous la religion. 1. Que sa

majestéimperialesedesistera, & obligera Ferdinand
son frere à se désister du titre qu'il a pris de roi des Ro.,
mains, & qu'il ne fera aucune fonction concernant
cette dignité. 2. Que l'empereur & les princes élec-

teurs regleront les conditions & les loix qui seront à
l'avenir également observées dans Teleftion & la
création des rois des Romains. 3. Quesà majesté im-
periale fera inçessammentpublier une paix generale,
pour ce qui régarde les affaires de la religion. 4. Que
sans égard aux decrets &: édits faits dans les diètes de
Wormes &d'Aufbourg, il sera fait défense expresse à

ceux des deux partisCatho!iques &Pïoteltans de s'in-
quieter les uns les autres soit directement ou indirec-
tement, & de se maltraiter sous prétexte de religion,

5.
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y. Que les Protestans ne Feront aucune innovation,
& ne publieront d'autre écrit de leur confession,

| que celui qui a été présence à la diete d'Ausbourg.
•f Qu ils n attireront a eux, n'y prendronten leur
fauve-garde & protection les sujets d'autres princes,
6c n'entretiendrontaucune correspondance avec les

,
étrangers, si ce n'est pour le commerce. 7. Qu'on
n'empêchera point les ecclesiastiques d'exercer leur

,
jurisdiétion dans les lieux où ils sont érablis,& qu'on

' les laissera en repos s'acquitter de leurs fondions.
1 8. Que les uns & les autres éviteront les occasions
| d'entrer en dispute sur les matieres de religion, 9.
| Que sa majesté imperiale & les états de l'empire fe-
rontcependant tous leurs efforts pour trouver quel-
ques moyens d accommoder&terminerlesdifferens.

f~J1D. Que n y ayant point de moyen d'appaiser la dis-

•
corde, qui est entre les Catholiques & les Protestans,
que la convocation d'un concile

,
l'empereur em-ployera toute sbn autorité & tous Ces bons offices,

pour en faire assimblerun au plûtard dans six mois.
11 .Que sa majesté imperiale envoyera incessamment
à la chambre imperiale des ordres exprès de suspen-
dre l'exécution des sentences renduës eii matiere de
religion ,8c de ne faire aùcune innovation.Rjr cette
matiere, contre les Protestans fous quelqueprétexte
que ce foit. 12. Que tous les Protestans tant princes,
gentilshommes & magistrats des villes, que peuples,
rendront à l'empereur avec tout lezele & laÍoulllif-
sion possible, l 'obéiltance qu'ils lui doivent selon
les loix de l 'eiiipire. 13. Que les mêmes donneront
à sa majesté,pour soutenir la guerre contre le Turc,
toute i'assîstance que demandentles pressants besoins



AN 1552. & que leurs forces proportionnées à leur zele pour-
ront le permettre. 14. Enfin que ces conditions se-

ront reçues par les deux partis & observées dans tou- ;

tes leurs circonsiancesde bonne foi, & avec une en-
tiere Sincérité.

L'archevêque de Mayence & le prince Palatin,
aïant reçu ces articles, y répondirent le vingtième

'
d'Avril ; que s'étant rendus médiateurs pour établir

une paix bolide entre les Catholiques & les Protestans
ils n'auroient jamais pensé que ceux-ci eussentpro-
posé des conditions si extraordinaires; vû qu'à l'é-
gard de l'éleétiondu roi des Romains, ils avoient eu
des raisons pressàntes pour la faire

, & qu'ils les

avoient declaréesàJean Frédéric, tout prêts à les faire
ravoirencore s'il en étoit beloin. Et comme cette
affaire ne les regarde pas seulement; mais encore l'em-

pereur ,
Ferdinand son frere & les autres princes, ils

laissent ce qu'ils pourroient dire là-deÍsus, afin de

pouvoir plus heureusement conduire cette assem-

blée à une bonne fin, que toutefois s'il eLl: necessaire
de rendre raison de leur conduite, ilçesperent sibien

prouver leur bon droit, qu'on n'aura aucun repro-
che à leur faire. De plus si l'on rapporte toutes ces
chosesà l'empereur, ils apprehendent que l'affaire
n'échoue entièrement, &.que sa majestéimperiale ne
veuille plus entendre parler de paix. C'est pourquoi
ils supplient les princes de Saxe de donner les mains à

un accommodement,tant pour la religion que pour
l'éleétiondu roi des Romains, sans separer l'une de
l'autre

, en se déportant de leur opinion
,

assurez
qu'ils doivent être de la part de l'empereur, que cet-
te élection ne portera jamais aucun préjudice, ni à

eux,ni à leurs descendans.
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Quatre jours après le prince deSaxe reponditaux
médiateurs, qu'on s'attendoit à être écouté plus fa-
vorablement, 8c quepuisqu'ils avoient dit que le roi
des Romains avoit été élû pour le salut & la dignité
de l'empire, l'éleéteur son pere & les autres princes
ne pouvoient se dispenser de refuser leur consente-
ment à l'cle&ion,qui étoit plûtôt faite au desavai-i-

tage de l'empire, qu'ils doivent laisser la décision de
l'affaire au jugement qui en sera rendu, d'autantplus
que les raisons de l'empereur pour faire élire son fre-
reroi des Romains, n'étoient pas d'un assez grand
poids pour l'engager à violer la bulle Caroline, les
droits & les libertez de l'empire. Qu'ainsi ils persi-
stent dans leur premier sentiment juiqu'à ce que l'af-
faire soit jugée juridiquement

,
& qu'on examine

les causes de leur refus
,

esperant qu'étant fondez
enraisons, ontrouverait quelque expedient utile à
l'état pour terminer ce differend.

Les princes Protestansalleguerentencore plusieurs
autres raisons, pour justifier leur refus qui se termi-
nerent à convoquer une autre assemblée à Nurem-
berg pour le troisiéme du mois de Juin

,
afin que

l'empereur fut à portée d'apprendre plus prompte-
ment comment les affaires tourneroient. Il n'y eut
gueres moins de dispute à Nurembergqu'à Schwin-
furt, mais comme les Turcs s'avançoient vers l'Au-
triche, & qu'ilfalloitauplûtôts'opposèràleurpaf-
sage, Charles V. fut obligé d'accepter ces conditions
de ceux dont il avoit juré la perte.

Il étoit à Ratisbonne, où il ne faisoit presque autre
chose, qu'écrire des lettres & expedier des commif-
sionspour lever partout des troupes, &lesProte{:
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tans furent ceux qui le lervirentavec plus de zele&
de generosité. De Sept princes & des députez des vil-
les Luthériennes, il n'y en eut pas un seul qui ne
témoignâtde l'ardeur dans cette occasion,touss'em-
preflserent de conclurre le traitté, qui fut signé à Nu-
remberg le vingt-troiSiéme de juillet

,
& dans le-

quel il fut arrête qu'on n'inquieteroit personne au
sujet de la religion jusqu'à la tenuë du concile, que
l'empereur promettoit de faire publier danssix mois

pour être assemblé un an après, & que si ce concile
nese tenoit point, la même liberté dureroit jusqu'à

ce que les états eussent trouvé quelque moyen pour
appaiser les differends. Ce traité fut aussi-totenvoyé

par un courier à l'empereur qui le recevant de la

main du secretaire qui n'avoit pas encore ouvert le

paquet, demanda à cet officier
: tc Les Lutheriens

„ sont-ils contens ? l'ont-ils signé ? &le secretaire lui

„ ayant répondu qu'oui : donnez-moi donc la plu-

„ me, dit Charles V. pour le signer ; tant il étoit im-
patient de voir enfin lever l'obstacle quiarrêtoit le
dessèin qu'il avoitde repousser les Turcs. C'étoit le

deuxième du mois d'Août.
Les Protestans qui ne vouloient pas luiceder en

civilité, & qui cherchoient d'ailleurs l'occasion d'a-
guerir leurs soldats, enenvoyèrent un si grand nom-
bre, que l'Allemagne n'avoit pas encore mis sur pied

une si belle armée ; elle étoit composée de trente mil-
le chevaux

,
& de plus de quatre-vingt-mille hom-

mes d'infanterie qui joints à l'armée imperiale fai-
soientun corpsde troupes rrès-consiJerable.Hypo-
litecardinal de Medicis, neveu d,-sa sainteté, y fut
envoyé en qualité de legat apostolique. Oa faisoit
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monter i armée de Solyman à plus de trois cens mil-
e hommes & déjà quinze mille chevaux s'étoient

avancez vers la Stirie
,

& désoloient tout le pays.Mais pendant que Charles V. se disposoit à se met-
tre à la tête de son armée pour arrêter les infideles, il
reçut la nouvellede la mort du prince Jean électeur
de Saxe arrivée le treizième d'Août

1 5*32. âgé de soi-
xante-deuxans. L'empereurparut chagrin de cette
mort, non qu'il se souciât beaucoup de la perte d'un
pr ince Lutherien, mais pour les suites fâcheuses qu'il
prévoyoitdevoirarriver dans l'état present de l'égIi-
ù, par rapport à Jean Frédéricson successeur.

Il le regardoit comme un jeunehommeplein de
courage, &qui aimoit d'autant plus la guerre, qu'il
etoit dans la fleur de sa jeunesse, n'ayantà peine quevingt-huitans, ôcilfçavoit qu'il avoit toujours eubeaucoup d inclination pour Luther

,
qui pour le

flatter l'honoroit du titre deMécène de sà doctrine
& de Boulevard de ia reforme. Ainsi il avoit raison
de craindre que ce jeune eleéteur ne cherchât tousles moyens possibles pour procurer auxLuthériens
de plus grands avantages que n'avoit fait son pere

>afin de gagner plus aisèmentîejr affedtioii. z
Cependant Solyman étoit déja arrivé à Belgrade,

&tournant sur la gauche il allaalléger un château
d'où il fut repoussé fort vigoureusement

; 'de-là il en-
voya quinze mille hommes pour ravager le païs,&
qui vinrent assez près de Vienne, jusqu'à un châ-
teau appelle Linrz; mais tous ces coureurs furent
taillez en pieces, par la cavalerie impériale, ôc celui
quilescommandoit demeura sur 'la place. Le Sultan
s avança jusqu à Gratz ville de Stirie

,
Se l'ein-
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31o HiSTOIRE EcciEsiAs-riQur.'
pereur qui etoit à Lintz assembla le conseil pour
prendre sa resolution, qui fut de camper prés de
Vienne & d'attendre l'ennemi ; une bataille auroit
décidé du sort des deux empires, & donné un seul
maître au royaume de Hongrie : mais ni Charles V.
ni Solyman n'oserent la bazarder, &celui-cy après
avoir fait beaucoup de dégat dans le païs, s'en re-
tourna à Constantinople avecson armée, sur la fin
du n10isd'Ottobre.

L'empereur ayant appris la retraitte des Turcs a{:.

sembla à Lintz le conseil de guerre, auquel assista le
cardinal Me'dicis, pour sçavoir s'il seroit à propos de
poursuivre l'ennemi jusgu'àGratz, & lui livrer ba-
taille ; il y en eut qui furent pour l'attaque j mais le
sentimentdu duc d'Albe qui fut d'un avis contraire
l'emporta. Suivant ce conseil l'empereur s'avança

vers Vienne, ou il fit la revue de ses troupes, qui
montoient à plus de quatre-vingts mille hommes
d'infanterie, 3c trente mille de cavalerie, dont il li-
centia une grande partie, distribua l'autre où il étoit
besoin, & laissa un bon corps d'infanterie Italienne
& Espagnole, sous le commandemant de Fabrice
Maramaldo

, pour les affaire^ de Hongrie: enfin
après avoir donnéà Ferdinand les ordres necessaires

pour le gouvernementde l'empire en son absence, il
partit de Vienne lorsqu'on y pensoit le moins, ac-
compagne seulement du cardinal deMédicis, legat
du pape,& d'un certain nombre d'officiers Italiens &
Espagnols, traversa la Carinthie& passa en Italie,où
il ne reçut pas de grandsapplaudissemens, chacun
étant surpris qu'il n'eut rien fait avec une armée si

çoiïsiderable. Il arrivaàManrouële dixiéme deNo-
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\ embre, d 'où il écrivitaux états de l'empire, pour les
informer desraisons qu 'il avoit euës de faire ce voya-
ge, dans la vûë de s'aboucher avec sàsainteté, &de
rengager àassembler au plutôt un concile, comme
on l'avoit promis aux Protestans. Ensuite il partit
de Manrouëpour se rendre à Boulogne, où il arriva
sur la fin de Novembre, en même tems que le pape,qui étoit convenu de s'y trouver, plus par des mo-tifs dJinrerêr, que par condescendancepour Charles
V. En effet, il vouloit empecher ce prince de pené-
trer plus avanten Italie, de peur que, s'il alloit à Na-
p!es, il n'y demeurât trop long-tems & ne causâs
bien du trouble dans le pais. Ces deux princes eurentplusieursconferences ensembleà Boulogne,dans les-
quelles ils abregerent toujours les cérémonies & les
formalitez, pour ne point perdre le tems, mais ils
convinrent de peu de chose. Le pape refusa d'accor-
der sa niéce pour être mariée au duc de Milan, étant
deja engagéede parole à Françoispremier, 8c tout ce
que Charles put obtenir encore avec beaucoup de
difficulté, fut que Clement VII. renouvelleront la
confédération deja faite entre lui & les autres princes
d'Italie.

L ambassadeur de France informé de ces renouvela
lemens de ligue, en fit de grandes plaintes au pape,,
qui tâcha de l'adoucir, en lui faisal1tconnaître qu'il
n'avoiteuen cela d'autre deflfein, que celui de iou-
lager l'Italie des troupesEspagnoles que l'émpereur
y avoit fait passer en grand nombre : qu'ainsi il
avoit été contraintde ceder àlanecesIlté

y
le priant

de ne se point impatienter,&l'afïurantqu'il lui feroit
bien-tôt voir que le roi de France n'auroitaucun

m
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312. HISTOIRE Ecclésiastique.
sUjet de se plaindre de lui, mais qu'il falloir un peu
de parience.

L'affaire du concile fut aussi agitée à Boulogne,
Le pape dans les precedentes négociations avoitin-
Hf):e sur le lieu du concile,qu'ilne vouloir pas qu'on
tînt hors d'Italie, & avoir réduit ses demandes à cinq
chefs. i. Qu'il seroit feulement asicmblépour pro-
curer du secours contre les Turcs, pour faire ren-
trer les Lutheriens dansl'cgli!è, éteindre les heresies

& punir lesrefradtaires. 2. Que l'empereur y seroit
present, & que s'il se retirent, le concile ser oit censé
dissous & separé. 3, Qu'il seroit assemble en Italie
dans une des trois villes désignées par le pape ; sça-
voir, Boulogne, Plaisance ou Mantouë. 4. Que
ceux làièuls y auroientvoix, qui avoient droit lui-,
vant les canons 5.Que lesLutheriens demanderoienc
le concile

,
& promettaient de se soumettre à ses

déciûons. L'empereur avoit repondu à ces cinq ar-
ticles. 1. Qu'il étoit à propos pour contenter les

Protestans, de convoquer le concile, sans y mettre
aucune limitation

,
& qu'il dépendrait en1l1Ïte du

pape d'yprescrire les matièresqu'ony devroittrait-
ter. 2.. Que si le concile étoit bien-tôt assemblé, il
quitterait toutes chosespour s'y rendre

,
& y de-

meureroit aussi long-tems qu'il y croiroitsa preÍèn-

ce nccef[11re. 3. Que toutes les villes nommées par sa

fainreté pour alTembler le concile lui étoient agrea-
bles, mais que Mantouë & Milan étoientcelles qui
feroient le plus du goût des Allemands. 4. Que l'on
y observeroit la forme & l'usage gardés dans les con-
ciles prcceiens. y. Que l'on nepouvoit pas esperer

que les Frorestans sissent ce que le pspedemandoitj

^ mais
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mais que cela n'étoit pas nécessaire, puisque le con-
cile seroit aiïetnblé contr'eux.

Ce fut sur l'examen de ces raisons apportées de
part & d'autre, que ,roulerent les conferences que
l'empereur eut avec Clement VII. à Boulogne au su-
jet de la convocation du concile, ces conferences
furent plus solemnelles que celles où il ne s'étoit agi
que d affaires civiles, le pape avoit avec lui les cardi-
naux Farnefc,Coesi,Campege&l'archevêqueAlexan-
dre. L'empereur qui y affilia de même avec Gabriel
Etienne Merino Espagnol,archevêquede Bari,& pa-triarchedesIndes,Granvellegrandchancelierde l'em-
pire

, & deux jurisconsultes. L'on y convint de deux
cholès;l'une,quesa sainteté envoyeroit un nonce aux
princes d'Allemagne, & sa majesté imperialeun am-bassadeur, qui tous deux de concert dispoferoient
les esprits des princes, & prendroient avec eux les
mesures nécessaires. L'autre, que sa Sainteté écrirdit
a Ferdinand roi des Romains &aux princesde l'em-
pire, que sur les pressantes sollicitations de l'empe-
reur ,

elle avoit résblu de convoquer au plutôt un
concile général \ mais que ne le pouvant faire que
tous les princes Chrétiens n'y concouruflenr, il les
foiliciteroit d'y donner leur contentement. L'empe-
reur & tous les autres, excepté l'archevêque de BJJ-I
xi', consentirent à ce projet, & l'on ne tarda pas à
commencer a en executer une partie.

<
.

:

• Quelque tems avant ces conférences tenues à Boul tlogne, 1 autre Boulognesur mer avoir été aussi.ho.:t-
norée de la présence du roi deFrance & de celui d'An-,
gleterre qui avoient eu une entrevue que l'on avoit
tenue afïèz secrette jusques vers le tems où elleiè fit/
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François I. s'étoit rendu en cette ville vers le milieu*
d"oetobre, & Henri le vingriéme du même mois:
l'entrevue s'étoit faite avec de grands témoignages
d'amitié y les deux princes logerent dans la maiioa
abbatiale de cette ville qui nétoit pas encoreépiseo-
pale. Le roi de France donna le collier de l'ordre
de saint Michel aux ducs de NorfolkSuffolk. &
le roi d'Angleterre donna celui de la Jarretiere au
maréchal de France Anne de Montmorency, grand
maître,&; à PhilippeChabotAmiraldeFrance. Après
quelque séjour à Boulogne, les deux rois s'étoient
transportez à Calais, euils avoient conclu un trai-
té le vingt-huitiéme d'O&obre, par lequel ils s'en-
gageoient à mettre conjointement sur pied une ar-
mée de quatre-vingt mille hommes pour arrêter les
progrès du Turc & aller au secours des Chrétiens
en Allemagne, ou en Italie, sélon qu'il seroit né-
celiaire. C eit ainli que du Tillet en parle dans ion.
inventaire des traitez entre la France & l'Angleterre

y
mais il n'est pas vraiièmblable que ces deux monar-
ques ayent eu ce dessein.

Un autre motif plus réel qui les animoit, étoitde
tenir les Italiens & les Allemands,dansl'attented'une
nouvelle guerre, de peur qu'ils ne se rendissent trop
faciles aux volontez de l'empereur; de penserauré*
tabliflement de leurs affaires, pendant que Charles
V. embarralTé dans une guerre, quil'exposeroitàsà
ruine par la moindre distraâion, ne seroit nulle-
ment en état de les rraverser dans aucune

doreursen-
treprises, ni les empêcher de se saisirdes états qui se-
roient le plus à leur bienieance; ensorte qu'il y a
lieu de croire que le dessein de François I. étoit de
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s'emparer du Milanez & de Naples. Et Henri VIIÍ.
n'avoit en vûë que de contraindre le pape à conÍèntir
à son divorce, pour répudier Catherine d'Arragon,
tante de l'empereur, & épouser Anne de Boulen.

Dans cette même entrevue,Henrise plaignitbeau-
coup du pape & de la cour de Rome. Il ne pouvoit
supporter que la cause du divorce y eut été évoquée,
qu'on voulût le contraindre de s'y rendre lui-même
en personne, ou cfy envoyer quelqu'un avec sa pro..:
curation pour se soumettre à la décision de sa fàin-
teté; il ajoutoit que cette conduite étoit contre le
droit commun & sans exempte; qu'au contraire tou-
tes les fois que pareilles affaires éroient arrivées en-
tre princes souverains, on leur envoyoit des juges
sur les lieux. Il se plaignoit encore des exactions & des
annates de la cour de Rome sur les benéfices d'An-
gleterre. Enfin il pressa François 1. de se joindre à lui,
pour envoyer ensemble un ambassadeur au pape ,pour lui sîgnifier leur appel aulcoilcile, afin qu'on
y examinât les abus que les sbuverains pontifes fai-
soient de leur autorité, en opprimant les princes
chrétiens & leurs sujets, & qu'on y apportât le re-
mede. Mais François I. tâcha de l'appairer, en lui
promettant de ménager ses intérêts auorès de Clé-

° 1ment VIL.
Henri laissa faire le roi de France, mais sans sc

mettre en peine quel succès avoient ses négociations,
il voulut conclure lui-même toute cette affaire en
epousànt Anne de Boulen, c'est ce qu'il fit à son re-
tour de Calais, mais Íècretement. On fit venir un
prêtre nommé Roland Lée, qui fut depuis évêque
de COflventri & de Lichefiels, & comme il alloit
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commencer la mesle, Henri lui dit, qu'il avoit en:;'
fin gagné son procès à Rome, & que le pape en dé-
clarant son mariage nul avec Catherine, lui avoit
permis d'épouser une autre femme telle qu'il vou-
droit,pourvûque ce fut secrettement&sanstémoins,
de peur de scandale. Lée ne pouvant s'imaginer,
qu'un.roi voulut lui déguiser la vérité dans une af-
faire de cette importance, crut bonnement ce que
.lui dit Henri, 3c se contenta de lui demander s'il
n'étoit pas porteur de la lentence du pape. Le roi
lui sit signe qu'il l'avoit, ensorte que Lée se disposa
à commencer la mené

5 mais comme il hésitoitencore
craignoit de faire quelques fausses démarches, " il

seroit à propos, Sire, lui dit-il, pour notre intérêt,

•„ & pour satisfaire aux sacrez canons, de lire publi-

quement la sentence du pape devant des témoins.
Henri lui répondit que le bref du pape étoit enfer-
mé dans une cassette, dont lui seul avoit la clef,
& qu'il n'y avoit pas d'apparence qu'au milieu de
la nuit il l'allât chercher, mais qu'il pouvoit se fier
à sa parole. Sur ces assurances Lée acheva la céré-
monie, & maria le roi avec Anne de Boulen, qui

peu de tems après parut enceinte. Mr. Burnet dit

que le duc de Norfolk, le comte d'Ormond, & de
Wiltkirc pere d'Anne de Boulen, la mere & le frere
de cette fille, & le doreur Cranmer assisterent à la
cérémonie comme témoins. Depuis ce tems-là
Henri ne garda plus aucunes 111cfures avec le pape,
qui de son côté continua les procédures contre ce
prince.

Pendant ce tcms-là François I. qui étoit de retour
à Paris, fit assembler un grand nombre des prélati
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de ion royaume, ausquels il representa les grandes
affaires qu'il avoir euës à soutenir jusqu'à present,
& celles qui le menaçoient, & ausquelles il ne
pourroit fournir sans quelques secours de leur part jqu'il étoit persuadé qu'ils ne lui manqueroient pas.
au besoin, & qu'il attendoit les effets de leur gene-rosiré, & de leur zélé pour la tranquillité de fbn
royaume.Aussi-tôt le clergé lui accorda libéralement
la levée des décimes ; sans attendre le consentement
du saine siége, comme c'étoit alors la coutume.

Henri VIII. toujours inquiet sur l'affaire de Ton
divorce, fit encore assembler le parlement le quinzié-
me de Janvier, & comme le clergé de son royaume
n'entroit pas dans ses vues autant qu'il le souhai-
toit, il ne songea qu à 1 humilier Se à diminuer son
crédit. Pour cet effet il fit engager secrettemeiit la
chambre des communes à dresser diverses plaintes
contre la conduite du clergé, par exemple de ce que
les cours ecclesiastiques citoient des gens, & leur pro-.posent des articles d'herésie, sans qu'il y eut aucun
accusateur;qu'en suite elles obligeaientcespersonnes
à faire une abjuration solemnelle, sur peine d'être
condamnéesau feu; & tout cela sans se justifier,ce qui
étoit, difoit-011, une tyrannie insupportable; mais
le roi qui vouloit encore alors sauver au moins les
apparences, arrêta le progrès de ces plaintes, Se ré-
pondit qu'avant que de statuer là-dessus,il falloir en-tendre le clergé, afin de sçavoir ce qu'il avoit à dire
pour sà defense, ainsi les choses n'allerent pas plus
Join pour lors.

Quelque-tems après, le roi voulut faire un règle-
ment, pour empêcher que les particuliers ne le fru-

AN. 1532,
des décimes au
roi Frsnçois I.
Mem. du Bellay

1. -4.p. 1 35,



{traitent lui, & les seigneurs des droits qui leur
étoient dûs, lorsque quelqu'un disparait de Ces biens,

par testament ou par contrat, que les enfans de-
meuroientmineurs, qu'ils Cemariaient, ou qu'ils en-
troient en majorité. Pour sauver ces droits, la cham-
bre-haute sit un projet de règlement qu'on envoya
ensuite aux communes, mais elles ne voulurent ni
l'approuver ni apporter aucun remede aux abus,
dont on se plaignoit. Au mois d'Avril suivant, les
deux chambres du Parlement se réunirent pour se
déclarer contre la cour de Rome, en faisant de con-
cert une loi pour ôter aux papes le droit des anna";
tes , pour les premiers fruits des benéfices, les pal-
liums & les bulles des évêchez.

Ce statut portoit que le royaume étoit tous les
jours appauvri par les grandes sommes que l'on en-
voyoit à Rome, qui pour se faire payer retenoitles
expéditions des ecclesiastiques

Î que comme il arri-
voit très-Couvent à ceux qui entroient dans les di-
gnitez de Teglisc, d'emprunter à leurs amis de quoi
payer ce que la cour de Rome exigeoit, les sommes
étoient très-souvent perduës pour les créanciers,lorf-
que les prélats mouroient peu de tems après avoir été
mis en possessîon. Que d'ailleurs le droit des annates
n'étoit fondé sur aucunes loix. Qu'à la vérité on
avoit payé autrefois un semblable droit en conside..
ration de la guerre contre les infidéles: mais que de-
puis ce tems-la, les papes le demandoient comme un
droit perpétuel ; que depuis la seconde année du ré-
gne de Henri VII. Romeavoit tiré d'Angleterre plus
de cent soixante mille livres sterling en annatesseu-
!em:nt, sans cappter toutes les autres exactions.
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Ç^ue pluheurs eveques étant fore vieux, le roi de-
voit en conscience prendre des mesures pour enlpê-
cher qu'on n'envoyât à Rome de nouvelles ibmmes

-
d'argent & qu'on n'épuilât pas le royaume : qu'il
droit juste de donner quelque chose pour les bulles,
mais que cinq pour cent du revenu annuel, après
toutes les charges déduites, étoientsuffifants.Que si
a cause de cette modification le pape refusoit des bul-
les, le parlement ordonnoit qu'en ce cas-là les évê-
ques feroient sacrez par quelque archevêque

, &
ceux-cipar deux évêquesau choix du roi; & qu'une
semblable consecration auroit tout autant de force
que si le pape l 'avoit ordonnée. Néanmoins le parle-
ment d^claroit qu'il seroit au pouvoir du roi d'an-
nuller & de confirmer cet atte dans un certain tems.
Il y avoit dans le même 1tarutuneclausequi annul-
loit toutes les censures & toutes les excommunica-
tions que la cour de Rome lanceroit contre le roi
ou contre ses sujets,qui défendoit à tous les eccJefiaC-
tiques de les publier, & qui déclaroit que nonobstant
tout interdit, les prêtres pourroient en sûreté de
conscience celebrer le sèrvice divin comme aupara..
vant, & continuer toutes leurs fonctions.

.

Quoique ce statut fut revêtu de l'autorité des
deux chambres, il trouva cependant quelques op-posatis dans la chambre basfe, où la reine avoit en-
core des partisans qui ne purent consentir à rompreainsi avec la cour de Rome. Un d'entr'eux nommé
Temse, proposa que la chambre en corps allât pre-senter une requête au roi pour le prier de repren-dre Catherine ion épouse, & lui remontrer qu'un
divorce seroit iuivi de ptujGeursinconveniens, par-



ce que si le roi en épousoit une autre, les enfans
des deux lits cauferoient un jour une guerre ruineu-
se à l'Angleterre. Henri informé de cette proposi-
tion manda l'orateur de la chambre basle, 3c le
chargea de déclarer aux communes qu'il étoit of-
sense qu'on eût parlé d'une affaire qui ne les regar-
doit pas 5 que le soin de sa conscienceétoit le seul mo-tifqui le assoit agir

5
qu'il souhaitoit que Ion ma-

riage fût bon, mais que l'ayant fait examiner parles
plus habiles & les plus sçavans canonistes & théo-;
logiens de l'Europe, qui tous l'avoient condamné;
il ne pouvoit moins faire dans les scrupules qui le
tourmentoient, que de se séparer de sa femme & de
la renvoyer. Cependant ce prince craignantd'irriter
trop les esprits, & sur-tout la cour de Rome,nevou-
lut pas approuver pour lors le statut du parlement,
ni permettre qu'on le publiât.

Quelques jours après le parlement tenta d'abolir
le Íèrnlen-t que les évêques prêtoient au pape. L'o-
rateur represënta au roi, que les prélats ne pour-
roient êtresessujets qu'imparfaitement, parce qu'ils
faisbient au pape un serment incompatible avec le
serment de fidelité qu'ils faisoient à sa majesté

; qu'ils
le prioient donc d'en établir un autre plus Jl11ple,
qu'on lui prêteroit, & dans lequel les évêques re-
çonnoîtroient qu'ils tenoient leurs évêchez de lui
Íèul. Les deux sermens furent lus dans la chambre
basse.Dansle premier dont on demandoit l'abolition,
l'évêque juroit d'être fidele à l'église Romaine,au pa-
pe & à ses successeurs, de ne reveler à personne les
secrets qu'ils auroient communiquez, de soutenir
la primauté du pape ,

de recevoir les légats
du
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LIVRE CENT TRENTE-QUATVIE'ME: WF
du liege apoitolique, & 'les traiter avec honneur,
de défendre, conserver & augmenter les droits &privileges de l'église Romaine, de n'entrer dans au-
cun traite qui puisse lui être contraire, de résister à
ceux qui seront rebelles au saint pere, de se rendre
au concile quand ilsy seront appeliez, enfin de n'a-
liener ni vendre leurs po.ssissions que de l'aveu du
pape. Le serment qui fut proposé pour être subfti-
rué à celuy-ci, étoit conçu en ces termes „ Je N.
"évêque de ** renonce entièrement 8c clairement à
„ toutes clauIès,paroles,ièntences, & concevions que
w

j'ai ou aurai ci-après du pape, à cause de mon é-
5,

vêché, lesquelles auroient été en quelqùe forte
„ ou pourraient être déformais préjudiciables 8c dé..

„ savantageuses à votre Majesté, vos heritiers 8c suc-
„ cefleurs

^ votre dignité, vos droits & votre puiflân-
„ ce royales, je jure encore que je serai fidèle & obéis-
,3,

sant, garderai foy & loyautéà vous, monseigneur,
55

& aux rois vossuiccesseurs pour vie & pour mort ;
que je vous honorerai continuellement plus quele reste des créatures, que je tiendrai pour vous 8c

9,
les vôtres à vie & à mort contre toutes fortes de

„gens, que je vous assisterai de tout mon pouvoir
dans vos besoins 8c dans vos affaires, 8c que je tien-

„ drai vos devins toûjours secrets, reconnoissant
„ que c'est à vous seul que j e dois mon évêché, vous
„ priant de m'en faire restituer le temporel, promet-

tant, comme cy-dessus, que je serai toute ma vie fî-

„ dele 8c obéissant sujet de vous 8c vos successeurs, 8c
."que je m'acquitterai fidelelnent des services 8c des
j, autres choses que je pourrai vous devoir en vue
g,

de cette restitution
$

ainsi m'aident Dieu 8c tous les

AN 15jt.
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saints. Les communes ne purent déliberer sur cette
matière

, parce que la peste qui survint à Londres
T

obligea le parlement à se separer ; ainsi cette séance
finit le quatorze de May:

Deux jours après, Thomas Morus grand chan-
celierôc homme d'un rare mérite & d'un très bon
jugement, qui prévoyoit depuis quelque tems que
les démarches du roi alloient produire infaillible--

ment une entiere rupture avec la cour deRome.se dé-
mit de son employ, en rendant au roi le grand sceau,,
le id du mois de Mai. Quelques-uns ont crû qu'il.

en avoit reçû un ordre secret. D'autres disent qu'iL
avoit Couvent demandé son congé, à cause de sa.

mauvaise sànté, & qu'on le lui avoit réfute, parce1
qu'il étoit necessaire,pourcette fois-cy craignant sà

trop grande probité, on avoit confentia sa deman-
de. Ce qu'il y a de consiant est, qu'il étoit fort hai du

pere d'Anne de Boulon, lequel cherchoit dans sà

conduite un prétexte pour le perdre, mais sa colir
duite fut toûjours irréprochable. Henry voulant
remplir la charge de Morusd'un homme qui lui fut
entièrement dévoüé,j%-.tta les yeux surthomas, Aud^-

ley peu accommodé des biens de' la fortune, habi-
le dans les loix

,
mais sans conscience

><
il n'eût d'a--

bord que le titre de garde du grand sceau, jusques

au 26. de Septembre suivant qu'il fût revêtu de la
charge de grand chancelier, & dans le même mois
de Septembre, Henry fit Anne de Boulen marquiSe
de Pembrok,voulant ainsi par degrés la conduireau

Atrône,
Le pape qui apprenoitavec beaucoup de douleur,.

tout ce qui se passoit en Angleterre, avoit déjà écrie
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tftu roi dès le vingt-cinquième de Janvier
, & lui

marquoit qu'il voyoit avec beaucoup de douleur
Catherine supplantée par Anne de Boulen; qu'une
conduite si scandaleuse étoit d'autant plus à con-
damner, .qu'Henryavoit fait cette demarche avant
que le procès fût fini, & contre les défenses expres
les du saint siege. Que néanmoins sà Sainteté ayant
-égard aux services de ce prince, & confideranr qu'il
alloit tçrnir tout d'un coup la gloire de plusieurs
années ,-il l'exhorcoit de rappellerCarherine,de chaC-
fer Anne, & de reparer le scandale qu'il venoit de
sauter à toute la chrétienté. On ne sçait pas quelle
réponÍè Henry fit à cette lettre

5
mais on trouve en-

core un autrebrefdu même papebeaucoup plus fort
que le premier, & datte du quinzième de Novem-
bre 15 3 2.dans lequel le souverain pontife,aprèsavoir
€xpofeauroi tout ce qu'il a fait pour le ramener à
ion devoir, lui representequ'tt ne peutrefuserd'en-
tendre les justes plaintesde la reine, qui se voit chat
fée de la cour & supplantée par une certaine Anne,
,avec laquelle il habite&qu'iltraite comme sonépou-
se, au mépris des censures de regHC:, & contre les
xléfenfes expresses du saint siege. Il l'exhorte donc
-dve/loign,e-r-c-ettefemme êc de reprendre sa femme lé-
.gitime ,1e sommanten cas de délbbéiflance,de com-
paroître à Rome avec Anne de Boulen, pour y ré-
pondre sur le Mandate qu'ils causoientl'un& l'autre
en vivant comme mary & femme. Le pape finit son
brefenafTurant le roi quec'en: avec un vrai regret
qu'il est obligé d'en venir à ces extrémitez j que s'il
ne s'agissoit que de ses intérêts particuliers., il les
lui remettroit de bon coeur entre les mains ; mais
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324 Histoire Ecclésiastique.
que comme il y va de la gloire de Dieu, & de sort
salut éternel, il se voit malgré lui contraint d'em-
ployer ces sortes de remedes.

Le roi répondit au pape qu'on voyoit dans Tes

brefs beaucoup d'erreurs tant contre le droit divin,

que contre les loix humaines, qu'elles pouvoient
être véritablement rejettées sur des conseillers igno-

rans ou étourdis, mais que sa sainteté étoit inexcu-
fable de suivre de si dangereux conseils : il ajoutoit
qu'il avoit consult éles plus sçavants hommes de l'Eu-

rope ,
qui tous condamnoient son mariage comme

défendu parles loix
,
dont personne sur la terre n'a-

voit le pouvoir de dispensèr.Il disoit encore qu 'on

ne voyoit plus dans la chaire de saint Pierre
. cette

science & cette capacité qu'on devoir trouver dans

ceux qui y étoient assis ; que Clementjlui-meme avoit
avoué son ignorance

,
& confessé qu'il ne parloit

dans cette affaire que par la bouche des autres ; au.
lieu que plusieurs universitez d'Angleterre, de Fran-

ce & d'Italie avoient prononcé là -
dessus avec

connoissance de cause. Henry protestoit après cela.

qu'il n'avoitcédé à personne en veneration pour le'

saintGége, & qu'il eut de bon coeur gardé le silen-

£e en cette rencontre,si la vérité ne l'avoit pas obli-
gé de parler

,
8c s'il ne craignoit pas en obéïssant aux

lettres du pape, de blesser sa conscience & scandali-
sèr ceux qui condamnoient son mariage. Toutes ces,
considerations lui faisoient croire que le souverain
pontife approuveroit la liberté, avec laquelle il lui
exposoit iès[enrimens. Enfin il dirait àClement VII.
qu'ayant déjà travaillé à remettre l'autorité des papes
Jans ses justes bornesil n'iroitpas plus avant,à moins
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qu'onne l'y forçât
; mais qu'aussi il l'exhortoit-de

se régler air les sentimens d'un si grand nombre de
sçavans

,
& de faire Ion devoir.

Quoique le pape s'apperçut afïez queHenry VIII.
etoit disposëà en;veniraux dernieres extrêmitez, il nevoulur pas faire éclater son ,refsintiment

; il se con-
tenta de se plaindre aux ambassadeurs d'Angleterre,
du mépris que leur maître faisoit del'autorité du
sainr siége ; il accorda même au roi la permission
d employer le revenu de quelques abbayes, pourfonder six évêchez, 3c pour lui donner des marquesde sa bonne volonté, il voulut bien, malgré les op-
poiitions des gens de l'empereur, faire examiner enplein consistoire, si l'on pouvoit recevoir Edoüard
Karnés pour excusateur, qui n'avoit ni lettres de
créance, ni procuration du roi, & qui étoit revêtu
d'un caractère nouveau,donton ne trouvoit aucun.
exemple dans la chancellerie. Ce Karnés étoit arrivé
à Rome accompagne' de Bonner docteur très-zelé
pour le roi, parce qu'il aspiroit à des bénéfices. Le-
but de cette deputation étoit de prier le pape, de nepoint citer Henry à Rome,, & de lui accorder des
commissaires qui jugeasTent Ton affaire dans son
royaume. Mais les agens de l'empereurempêcherent
l'effetde cette demande,ilsprelîbientmêmelepapede
prononcerla sentence, & peut-être la chose auroit-
elle été exécutée, si quelques cardinaux les plus mo-derez ne fussènt intervenus,pourengager ia sàintete
à garder des mesures avec ce prince

,
sur tout ayanr:

appris que les annates étoient supprimez en Angle-
terre, ce qui leurfitcomprendrequeleroi serait se-
condé de tous ses sujets. Le pape en fit de grandes
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plaintes , maison lui dit que le roi en étoit jencore
le maître, & qu'il ne feroit point exécuter le statut
du parlement, sila cour de Rome lui étoit favora-
ble.

Les Anglois se plaignant de ne pouvoir trouver
aucun avocat en Italie

,
le pape déclara que tous

ceux qui voudroient parler en faveur de Henry,
pouvoient le faire lans crainte. On donna donc au-
dience à Karnés & Bonner en particulier, après

queje pape accompagnédu cardinal de Monté, eut
entendu les ambassadeursde Charles V. oui préten-
doient qu'on ne devoit écouter ni ambassadeur

,
ni

excusateurde la part du roi d'Angleterre.Maisà peine
furent-ils retirez que là làinteté fit entrer l'evêque
de W-orcefler,& GregoireCalalyambassadeur.d'An-
gleterre quoiqu'italiens, & après avoir été assez

long-tems avec eux, elle entra dans le consistoire

pour entendre les avocats des parties. Sigilmond
Dondoloquifparla le premier en faveur de Henry ,
remontra qu'il n'étoit point obligé de comparoître
à Rome, & demanda qu'on reçut Karnés pour ion
excusateur.DonPedre d'Arragon parla pour la reine
,Catherine) mais avec tant de calomnies & d'impôt
stures contre les Anglois, qu'onen vint aux injures
de part & d'autre, & que le pape en colere leur
commanda de sorcirdu consistoire, se retira lui-mê-

me avec ses cardinaux, tous très-mécontens & Ican-
dalisez du peu de respeft que l'on avoit eu pour sa

sainteté, & pour le sacré college.Dans une autre con-
sistoire qu'on tint quelques jours après, Providelli

un des plus fameux canonistes d'Italie, plaida pour
le roi d'Angleterre ; don Pedre d'Arragon lui r.e-

s.AN.I532.

LV.
Consistoire à

'Rome où l'on
.entend les avo-
cats des parties.
Burxethijl. delà
véform

~,

liv. t.P.
*7*



pliqua, & après beaucoup d'injures dites de part &
d'autre

,
le pape & les cardinaux se retirerent aussi

mecontens que la premiere fois; enCarte que pei>
dantcinq mois que cette affaire dura, le tout se ter-
mina à conclure qu'on prieroit le roi d'Angleterre

,d'envoyetune procuration à son excusateur, ce qu'il
ne voulutpas accorder.

Cependant comme letems qu'on lui avoit don-
né pour eomparoître, ou pour envoyer sa procu-
ration ailoit expirer, le pape voulut:bien encore faire
quelques tentatives, & pour celaadressaun bref auroi, pour le requerir d'envoyer un procureur à Ro-
me, & en même-tems il lui fit faire ces propositions*
Premièrement, que si la cour d'Angleterre vouloir
nommer un lieu neutre ,

il promettoit d y en-voyerunlegat& deux Auditeurs de Rote, pour yinstruire le, procès, qu ensuite le papeprononceroic)
la ièntence. Deuxièmement que si tous les pritices,
chrétiens signoient une treve de trois ou quatre ans , •il convoqueroit un concile général avant qu'elle fut
expirée. Le roi remercia le pape de ses offres, & lui*
envoya le chevalier Ellyot, pour lui dire qu'il ne,pouvoir consentir à une trêve ,

telle qu'il, la- propo-soitque de concert avec le roi de France.En second.
lieu que la conjoncture n étoit nullenlcor- propre
pour assembler un concile, à cause des affaires que..'l'empereuravoitavec les princes Luthériens. Enfin

ypour ce qui regardoit l'affaire- du divorce qu'étant-
roi d Angleterre

,
il avoit les droits de sa couronne

a conserver, 3c que les loix du royaume ne permets
toient pas qu aucun procès fût jugé dans une cout
étrangère j que d'ailleurs les canons de Téglise or'o
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328 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
donnoientexpreflsement que les causes matrimonia-
les fussent décidéesdans les pays où les parties resi-
doient.Il ajoutoità ces raisons une protestation en
forme, où il déclaroit qu'il n'étoit pas obligé de

-

comparoitrea Rome, ni en personne, ni par pro-
cureur ,

& joignit à cette protestation les décisions
de quelques universitez, qu'il avoit consultées sur

a x * Icette matiere..
Cependant il fit faire au pape par le doreur Be-

nêt trois propositions, dont la premiere étoit, que
comme l'affaire du divorce regardoit particulière-
ment la succession à la couronne, elle ne pouvoit
selon les loix du royaume être jugée ailleurs qu'en
Angleterre, qu'ainsi sa sainteté ne pouvoir mieux
faire, que de renvoyer la décision de ce grand pro-
ces à l'archevêque de Cantorbery. Or cet archevê-
ché" étoit vacantdepuis le mois d Août par la mort
de Varham, & si le pape eut accepté cette propo-
sition, le roin'aurait pas manquéa remplir ce liége
d'un prélat qui lui auroit été devoué. La seconde
étoit que, l'affairefût jugée par quatrearbitres, dont
unseroitnommépar le roi, l'autre par la reine, le

troisiéme par le roi de France que l'archevêque
de CantÓrberilèroit le quatrième. En troisiémclieu
Henridemand oit que la cause étant jugée par l'ar*
chevêque ou par des arbitres, si la reine vouloir ap-
pelierdela sentence, l'appel fût porté devant trois
juges, qui seroient nommez l'un par le pape, l'autre

par François 1. & le troisiéme par Henry, qui tous
trois s'anembteroient dans un lieu neutre. Clement
VIl.reponditàcespropositions,qu'ilvoyoit bien que
le roi ne vouloit rien perdre de ses droits prétendus,

«
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& qu'on ne devoit pas trouver étrange qu'il vou-lut conserver les Tiens. Neanmoins sa{àinteté se re-lâcha dans la suite
, & promit d'envoyer des com-niifraires à Cambray ; mais Henry ne vouloitpoint

d accommodement & tout accommodementd'ail-
leurs étoit inutile, pui{qu'il avoit consommé lui-mA-
me l'affaire par son mariage avec Anne deBouien.

L'eglise d'Angleterre venoit de perdre un de ses
plus îlfustres membres enlaper[onne de Guillaume
Warham archevêquede Cantorbery, & doreur endroit à Oxford

,
l'un des plus grands hommes que

royaume euteus. Il mourut le vingt-troisiéme
d'Août de cette année âge de quatre-vingt-troisans,de douleur de voir la religion Catholique prête àêtre entièrement renversée dans sa patrie, après avoir
soutenu sa dignité avec éclat pendant vingt-un ans.Il étoit ferme, éclairé, zelé pour la religion,& pourles interêts de l'état, & grandprotecteur des gensde lettres. Tous les flatteurs de la cour qui ne pen-sbient qu'a entretenir Henrydans ses pernicieux def
seins, se réjouirent de la mort d'un si saint prélat.
Quelques-uns même avoient déjà juré sa perte jSc
s 'il eut encore vêcu deux ans, ilauroitsubi le sort de
Fischer & de Morus. Cromwel le plus indigne de
tous les hommes, disoit de Warham, que c'etoit unvieillard qui avoit mille fois mérité la mort, & quesi le roi vouloir l'en croire

,
il le feroit attacher encroix comme son Christ, en lui donnantune poten-

ce plus haute
, parce qu'il étoit archevêque

: cetteimpieté est digne de ce scelerat.
Ce fut dans cette année queC!ement VII.approu-

-via la congrégation de l'étroite observance des reli-
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gieux de saint François, qu'on a depuisnommé Re-
collets. Onsçait qu'il y a eu dans cet ordre de frc-
.quentes contestations entre les religieux, qui préten-
doient observer la regle de leur saint fondateurdant
sa pureté & sa simplicité

, & ceux qui vouloient
jouir des adoucissemens qu'ils assuroient leuravoir
été accordezpar les papes. Leon X. pour terminer
ces contestations, réunit par une bulle de l'an l,17.'
toutes les reformes particulieres à celle de la reguliere
observance ; de forte que sélon cette bulle tout l'or-
dre devoit être partagé en observantins & en con-
ventuels : mais cela n'empêchapas que les couvents
reformez ne continuaientdans leur reforme ; ce qui
eut lieu particulierement enEspagne & en Portugal-
Deux religieux Espagnols, Estienne Molina,&Mar-
tin de Gutzman, favorisez par le pere François des
Anges leur compatriote, & alors genéral de l'ordre,
introduisirent en 1^2,5. leur reforme en Italie ; où
l'on appella les religieux qui la suivoient Glt refor-

mati : ce fut cette reforme que Clement VII. approu-
va dans cette année par la constitution qu'il en fit à
Rome dans le mois de Novembre,parce que,dit cet-
te bulle, Leon X. ayant ordonné que tous ceux de
l'observance, & generalement tous les cordeliersfut
Centappellés observantins, quelques-unsnéanmoins
veulent observer la regle sélon sa pureté, conformé-
ment à la declaration de Nicolas III. &de Clement
V. sàsàinteté leuraccorde la mêmegrace, & enjoint
à leurs superieurs, de leur donner des maisons corn-
modes en leur pré[crivan[ certaines regles.

Romeperdit aussi trois cardinaux dans cette an-
née. Le premier fut Pompée Colonne, & neveu du

AN 1532.
S. François ap-
prouvée par le
pape.

Sp«nd.hoc lin.
n. 12.

Bullar. t. 1.
Clement. VU.
tonjiitut. 3 y.

Raynald. hO&A

,on. »,j 7.

LXI.
Mort du cardi-
nal Pompée
IÇolonira»



cardinal Jeanne de Prospergrand capitaine : il étoit
ne le douzième deMay 1479. pereJerômeayant
étéaflaffiné dans une sedition, Prosper son oncle de-
venu son tuteur, le fit élever par des persbnnes qui
lui inspirèrent l'amour des belles lettres, ce qui ne
l'empêcha pas toutefois de suivre le penchant qu'il
avoit pour les armes. Il fit la guerre très-Jong-tems
6c ne s'engageadans l'état ecclesiastique,que par un
ordre exprès de son tuteur, qui voulut lui procurer
une partie des bénéfices du cardinal Jean Colonne,
son autre oncle, qui mourut à Rome le vingt-sixié-
me de Septembre ijoÇ. Pompée y consentit avec
peine, & fut pourvu del'évêchéde Rieti

,
des ab-

bayesdeSublac, de Grotta Ferrata
,

&de quelques
prieurez. Le pape Jules II. étant très-malade, & aïant
même pasle pour mort, Pompée se mit à la tête de
quelques jeunes seigneurs Romains

, & s'empara
du capitoleen 1511. ce qui irrita si fort ce pontife
revenu de sa maladie

,
qu'il le priva de ses bénéfices,

& les donna à un de tes cousins. Quelque-tems
après, Jules ne pouvant serefuser aux sollicitations
des amis de Pompée

,
lui manda de le venir voir 5

mais parce que dans le bref qui contenoit cet ordre,
on ne lui donnoit pas le titre d'évêque de Rieti, il
s'emporta & ne le voulut point recevoir. Leon
X. le fit cardinal le premierde Juillet 1517. il con-
sentit depuis à l'élection d'Adrien VI. pour faire de
la peine à Jules de Medicis qu'il n'aimoit point.
Après la mort d'Adrien, les intrigues & la jalousie
de ces cardinaux empêcherentplus de deux mois
t'élection d'un pape;cependant ils s'accorderent.Cet-
te reconciliationrendit la tranquillité àl'églisepar
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l.'éle£tion deClement VII. Ce ne fut pas pour long-

tems, car l'ancienne querelle s'étant renouvellée,
causa deux-fois la prise de Rome

,
la premiere par

Pompée lui-même avec Hugues de Moncade en
1516. la seconde par le connétable de Bourbon en

1 527. Clement VII. qui avoir privé le cardinal Co-
lonne de sa dignité 8c de ses bénéfices, sè voyant pri-
sonnier dans le château saint Ange eut recours à lui,

& Pompée ayant genereusement travaillé pour la li-
berté du souverain pontife, fut rétabli, & eut la le-

gation dela Marche d'Ancone, l'évêché d'Aversa,

& l'archevêché de Montréal ; dans la suite il fut vi-
ceroi deNaples, où il finit ses jours : il aimoit fort
les gens de lettres, & composa un poëme de laudibus

mulierum, en faveurde Vittoria Colonne marquise de
Pescaire :

il mourut le vingt-huitième de Juin 1532..
dans sa cinquante-troisiéme année.

Le sécond est Gilles de Viterbe général de Tordre
des religieux Augustins,qui préfera le nom de sâ pa-
trie à celui de ses parens, qui étoient d'une naif-
sance obscure, & quiportoientle nomd'Antonin.
Gilles cultiva ion esprit avec soin dans l'ordre, où
il avoit fait profession, & devint un des plus habi-
les predicateurs de son tems : il se distinguaentre les

religieux de sbn institut avec tant de succés, qu'ils
l'éleverent au generalatdans un chapitre tenu à Na-
ples 1507. depuis il fut employé par le pape Jules
Il. en i 512. pour faire l'ouverture du concile alIèm-
blé dans l'église de Latran, & s'acquitta de cet em-
ploy d'une maniéré qui lui fit beaucoupd'honneur.
Léon X. l'envoya en Allemagne, & lui donna le
chapeau de cardinal en 1517. dans le mois de Juin*
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Il alla ausil en Espagne en qualité de légat, & au
retour de cettelegation,ilmourutd'un débordement
de pituite à Rome un mardi douzième de Novem-
bre. Il eut beaucoupde part à l'amitié des hommes de
lettres de son tems; ille latin

,
le grec ,

l'he-
breu& leChaldéen, &' fut souvent consulté'surles
difl1cultez qu'on trouvoitdans ces langues

: il cOln-polàauffi des vers latins qui font estimez
; on a de

lui desremarques sur les trois premierschapitres de la
Genese, des commentaires sur quelques Pseaumes,
des dialogues, des epitres & des odes à la loüange de
JovianusPontanus.

Letroisiéme est Pierre Accolti, Italien, d'Are^zo,
né le quinzième de Mars r455. de Benoît noble ci,
royen de Florence, & de LauraFederica. Après s'être
appliqué aux belles lettres dès sa jeunesse, il alla à Pi-
se étudier le droit, & y fit de si grands progrés, qu'il
le professà ensuite avec beaucoupd'applau-differnent
& que la republique de Florence le choisit pour être
professeurpublic dans son université. Ensuite étant
venu à Rome

,
il fut auditeur de Rote fous

Alexandre VI. & fous Julles Il. Ce dernier lui
donna l'évêche d'Ancone, puis le créa cardinal du
titre de sàint Eusebe dans le mois de Mars

1 c 1I-d 'où ilfutappelle cardinal d Ancone. Il gouvernaion évêché jusqu 'en 1 5 14. dont il ré: démit enfaveur
de François Accolti son neveu avec l'agrément du
souverain pontife. Quelque eloignementqu'il eut
des dignitez ecclesiastiques, il ne put sè refuser auxiaftancGs des papes, qui l'obligèren t de se soumettre..
Jules II. le fit évêque' de Cadix, Léon X. lui don-
na l'évêché de Mallezais

»
Adrien VI. ceux d'AÏ-

~

AN. I 53Zs.

tXÏIL
Mort du car;--

dînai-Pierre
Accolti.-

Ciaconius ift
vit.font- t,m'-l"
p. 195-



ras& de Crémone successivement, enfin Clement
VII. le sit archevêque de Ravenne, 8c comme car-
dinal il fut évêque d'Albano,de Preneste 8c de Sabi-
ne ;

enfin legat de l'armée du pape contre les Fran-
cois. Il mourut à Rome le douzième de Décembre
*1532. âgé de septante-huit ans, & fut enterré dans
l'églisède fainte Marie delPopoLo: on le fait auteur de
quelques traitez historiques.

Le premier jour de Février de cette même année
1532. la faculté de théologie de Paris, sur la requi-
sirion de l'archevêquede Roüen, 8c de l'inquisiteur
delafoy, censurap!uneurspropositionsavancées,
par Mr. Estienne le Court curé de la paroisse de
Condé dans le diocèse de Séez. Ce curé ayant été
condamné comme heretique par son évêque

, en
avoit appelle à l'archevêque de Roüen, qui suivant
l'usage de ce tems-là voulut avoir l'avis de la faculté
de théologie de Paris, avant que de proceder contre
l'accusé. Les doreurs s'a{[emblerent & d'un consen-
tement unanime censurerent d'abord vingt-neuf
propositions contre les sacremens, les indulgences,
l'autorité du pape, la présence réelle

,
le sacrifice de

lainesse, le culte des Maints & des images
,

le pur-
gatoire & d'autres; ensuite seize sur l'église, les ac-
tions qui precedentlajustification,la grace, 8c plu-
sieurs autres sur difFerens sujets. Toutes ces propo-
sissons furent censurées en particulier, mais il y enaplusieurs, dont la censure demanderoitdeséclair-
ciilemens qui ne font pas de notre sujet.

Pendant que la faculté veilloit ainsi pour conser-

ver le dépôt de la do£trine ) les AnabaptifleschaG
fëz de la haute Allemagne, où ils s'étoient repan.

AN.ij 3 2.

LXIV.
Censure de

la faculté de
théologie dePa4
ris, contre E-
tienne le Court
curé de <;:;ondé.

D'Argentré
incollecl. t. t,p.
91'&M*

LXV.
,&uabaptifles ré-
pandws dans les
Pays bas.



'V-, / /dus, particulierementdans la Westplialie, se j etterent
dans les Pays bas, & infe&erent de leurs erreurs
une grande partie de ces provinces. Alors on n'y
entendit parler que de visions & de revelations, cha-
cun s'yérigeoit en prophète, & debitoit ses rêveries

au peuple, comme les plus grandes veritez évange-
liques

; & ces peuples, qui à peine sçavoient lire, les
croyoient comme des hommes envoyez de Dieu.
Quand les catholiques leur alleguoient les Íàintes
écritures, pour les convaincre d'erreur, ils avoient
recours à leur rêveries, &aŒuroientquec' c'éroitref-
prit de Dieu, qui les leur enseignoit. Leur parti for-
tifie d'un grand nombre de personnes de toutes sor-
tes d'états, ils publièrent un livre intitulé

,
l'ouvrage

du rétablissement, dans lequel ils établifloient qu'avant
le jour du jugement,il y auroit un royaume tempo-
rel de Jesus-Christ sur la terre ,

où les sàints, c'est-
dire ceux de leur sedte

,
regneroient après avoir ex-

terminé les puissances & les impies ; qu'ils avoient
déja commencé ce royaume, 5c qu'il n'y avoit plus
qu'à achever,qu'ilne se trouveroitaucun impie dans>

leur communion ; que toutes choses devoient être
communes j que selon la nature, à laquelle la loi de
Dieu n'est point contraire, il étoit permis d'avoir
plusieurs femmes. On voit encore plusieurs autres
erreurs monstrueuses sur la Trinité & l'Incarnation.

.Ces héretiquesavoient pour chefs MelchiorHof-
man, David George, Jean Mathieu

,
Jean Becold,,

Jean de Geelen, & Jacob de Campen. Le premier
qui étoit de Suede faisoit le metier de Pelletier ou:
Megissier, & fut le premier qui dans la haute-Alle-
magne prêcha le royaume deJesus-Christsurla terre

"*
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ou l'erreur de Millénaires, ôc les dogmes pernicieux
des Anabaptistes au sujet de l'Incarnation.il se fit des
sedtaires, qui firent beaucoup de bruit. Dans le cours
de ses voyages il vint à Strasbourg, y prêcha la re-
volte

, y fut arrêté & mis enprison, & n'enSortie
qu'à la sollicitation deses émissaires. De Strasbourg
il se rendit à Embden, où après avoir formé un parti
considerable, il établit l'épiscopat, l'exerça à sa sa-

çon ,
& nomma pour son successeur JeanTrip-

maker.Sa tête remplie de grands projets, qui tous
tendoient à établir une monarchie universelle

,
il

quittaEmbden, & en commit le foin à Tripmaker,
& à Jean Matthieu

,
& revint à Strasbourg en

15 3 2. dansl'esperancede s'en rendre maître, A son
arrivée il fit grand bruit contre les prédicateursde
la pretenduç reforme, qu'il y trouva, & voulut
leur prouver que Jesus-Christn'avoit pas pris chair
dans le sein de la Vierge Marie; mais que Dieu avoit
été fait homme par lui-même, & indépendamment
de cette Vierge. Que celui qui péchoit volontaire-
ment après avoir eu la grace , ne pouvoit plus
être reçû en grâce, & que le salut consistoit dans

nos forces, &dépendoit uniquement de nous-mêr

mes.
Hoffman prétendoit aussi, que le jour du juge-

ment arriveroiten 1J43. MarchardFreher, Schul-
dorpiLJs, & quelques autres ministres Lutheriens le
refuterent, & il leur reponditavec aigreur. Ses diC-

ciples débitèrent qu'il étoit le prophèteElie, qui de-
voit paroître avant le jugement. L'un d'eux prédit
qu'il feroit emprisonnéà Strasbourg, mais qu'il se-

Joie délivre de sà prison au bout de six mois. Mais
il
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il ne dit vrai qu'en partie; car Hoffman de retour
a Strasbourg en i yji.yfuj arrêté par le magistrat,

mis en p rison
>

oÜ on l'enferma avec Poltcrman
qui / Enoch. Cette détention allarma les
Anabaptistes. QuelquesFanatiques, pour les raflli-
rer, coururent les ruës de la ville, & par tout par-loient d Hoffman comme d'un grand prophète queDieu retireroit bien-rôt de sa prison triomphant de
les ennemis, & le feroit accompagner de cent qua-rante-quatre mille prophetes qui sont toujours avec
I J'Aarneau, abusant ainsi du passage de l'Apocalypse.
Ce fut pendant qu'on répandoit ces bruits,queHoff-
man mourutdans là prison dévorépar le chagrin, &abandonné de la plûpartde ceux sur qui il comptoit.
II laissa néanmoins un grand nombre de Sénateurs,à
qui 1 on donna le nom de Melchivilles. Après sa
mort Tnpmaker entreprit de répandre l'Anabaptif-
me dans la Hollande, & il fut brûlé à la Haye.

Charles V. ayant dessêin de quitter Boulogne où
iléroir toujoursavec le pape>le fit enfin convenirdlen-
voyer un nonce en Allemagne pour prendre des me-fures sur la convocationdu concile, & qu'il écriroit
en même tems aux princesd'A)iemagne,pourleur ap-prendre ses résolutions. Charles offrit aussi d'enV01f'r:
un ambassadeur qui accompagneroit le nonce
Ce qui embaralfair le pape, c'est qu'il necroyoit'
pas convenable d'envoyer un nonce à Frédéric iiou-vel électeurde Saxe, parce qu'il étoitConfiant que ce
prince protegeoit ouvertement Luther & sa dodri- '
ne. Pour examiner quel *pàrtiil. prendrai*, il assem-
bla- Ion considoiré, & après une grande diversité de
sentimens 011 conclut:qwe ce n'éroitiilusle temsde
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s'arrêter à certainesformatitez dont le succès n'a que
trop souvent été funeste, qu'en ne ménageant pa&
1 eleâeur, il pourroit porter les choses aux dernie-
res extrémitez ; qu'il etoit bon de n'avoir aucun com-
merce avec les herttiques, mais que puisqu'on ne
pouvoit employer contre eux la force des armes sans
se mettre en danger de perdre beaucoup & de tout
risquer ; ce seroit prudence, avant que d'en venir à
cette extrémité, de tenter la douceur. Que le vicai-
re de Jcfus-Christ doit avoir à cœur de suivre l'e-
xemple du Sauveur qui ne fit pas difficulté de
converser avec les pécheurs & les publicains pour les
convertir, & que non-seulement il n'y avoit point
de mal d'envoyer un nonce à cet électeur, mais que
cela étoit d'une nécessité absolue.

Quoique ce sentiment fut appuyé du plus grand
nombre des cardinaux, le feint pere ne laissa pas de
demeurer près d'une semaine dans l'irrésolution, ne
fachant quel parti prendre, chagrin d'envoyer un
nonce pour les affaires de l'église, à un électeur qui
dès sa premiere jeunesse s'étoit déclaré un des plus
zelez défenseurs d'un herésiarque qui avoir troublé
toute l'Alleniagne; mais après y avoir refléchi mûre-
ment ,

& considerant que l'empereuralloir abandon-
ner l'Allemagnedans un rems.ou elle avoit le plus be-
soin de la présence, pour faire un voyage en Erpagne,
il sè crût obligé de tenter s'il ne pourroit pas apporter'
quelque remede au mal ; & pour cela il convintavec
sa majesté imperiale des mesures qu'il falloir pren-
dre pour convoquer au plutôt un concile : & com-
me les Luthériens y devoient assister, & qu'il ctoit
bon de pressentir de bonne heure quelle étoit leur



pensée & la disposition de leur esprit sur ce sujet
5

il
nomma dans cette vue Hugues Rangonyévêque de
Reggio, pour aller vers les princes Protestans enqualité de nonce, & leur faire des proposltions sur
la convocation du concile.

Pendant ce tems-là, les cantons Suisses Catholiques
envoyerent leurs députez à Boulogne au nombre de
dix-huit, & le pape & l'empereur les recurent &
leur donnerent audiance assis tous deux'ensemble
sur un même trône. Ces députez leur apprirent que
ceux des cantons de Zurich & de Berne sollicitoient
fort les Genevois à embrassèr la nouvelle réforme
& à suivre leur exenlplc; ce qui fit de la peine à Char-
les & à Clement, qui*prirent sur le champ la réso-
lution d'écrire conjointement une lettre en termes
obligeans & pleins de modération au conseil de Ge-
neve, pour l'exhorter à la constance, & à'persève-
rer dans la religion catholique. Ils écrivirent aussî
en commun à chacun des cantons Catholiques, &
renvoyerent les députez avec ces lettres & des pré-
sens.

Le tems auquel l'empereur devoit partir de Bou-
logne étantarrivé, il prit congé du pape au commen-
cement du mois de Mars & s'en alla à Modene, où
il fut magnifiquement reçu par le duc

5
il passa en-

suite à Plaisance, où le marquis du Guast qui com-mandoit l'armée du Milanez, vint le recevoir avec
une grande suite d'officiers. Le duc François Sforce
s'avança jusqu'à Lodi avec toute la noblesse du pays
pour le recevoir, & l'ayant conduit à Milan, il lui
'fit une des plus superbes entrées, ayant fait sortir du
château toute la arnifoiii sa majesté imperiatey lo-
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geaoc pendant nuit jours elle tut traitée par le duc qui
la conduisit jusqu'à Pavie, accompagnédu marquis.
du Guast. De-là l'empereur se rendit à Genes, & y
sejourna huit jours, sans vouloir qu'on lui fit aucu-
ne entrée; il en partit s'étant embarqué sur la capi-
fane de Doria, & prit la route de Barcelone ; ce fut
le 8 d'Avril, & quelque tems après il arriva à Ma-
drit. Il parut que Charles V. n'avoit pas été tout-
a-fait content de l'entrevûë qu'il venoit d'avoir avec.
le pape, qui, à traversbeaucoup de déguisemens,n'a-
voit pu s'empêcherde faire connoitrequ'il commen-
çoit à pancher du côté de la France ; en effet il étoit
déjà convenu avec les cardinaux deTournon& de
Grammont d'une entrevuë#dans quelque ville de'
Provence, avec François I. & du mariage de Cathe-
rine de Medicisavec le duc d'Orléans. Cependant sa.

laintete executa ce qu elle avoit promis à l'empereur,
au sujet de la convocation du concile, &dès le di-
xiéme de Janvier elle avoit écrit au roi Ferdinand &
aux princes d'Allemagne pour en obtenir le consen-
tement.

L'autrecondition fut aussifidelement remplie. Peu
de tems après le départ de l'empereur, le pape envoya
Hugues Rangoni évêque de Reggio en -Allemagne,
& Ubaldin d'Ubaldino en France 8c en Angleterre,
pour faire la proportion du concile. Le pape qui
jusqu'à present n'en avoit point voulu, dans l'ap-
préhension qu'on n'y portât quelque préjudice à son
autorité & à ses interêrs,y avoit enfin consenti, mais à
condition qu'on le tiendroit dans quelqueville d'Ita.-r
lie, Boulogne, Plaisance ou Mantoiïe ; que les prin..
ses y affisteroienten persbnnesou par leurs an-ibaf,
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jaaeurs;quesi!sy manquoient,on nelaisseroitpas
de palier outre ; qu'on feroit obligé de se soumettre
a toutes ses décisions, parce qu'autrement il seroit
inutile de le convoquer5 que si l'on refusoit d'y obéir
l empereur & les autres princes seroient obligez de
proteger & de défendre le pape & I'eg!iSe, & que sa
sainteté, six mois après avoir reçu une réponse favo-
rable sur tous ces points, & concerté avec les rois
& les autres souverains, convoquerait le concile quiseroit célébré un an après sa convocation. Suivant
ces conditions, Ragoni se mit en chenlin aCCOlllpa-gné de Lambert Brieres présidentduconseil de Flan-
dres pour l'empereur & son ambassadeur

; & tousdeux s adressèrent au nouvel électeur de Saxe qu'ils
regardoient comme chef des Protestans & qui étoit
alors à Weimar.

Ils lui representerent les bonnes intentionsdu pa-
pe & de l'empereur, & le désir ardent qu'ils avoient
de voir terminer les différends de religion en Alle-
magne , par des voyesdouces & pacifiques; qu'à ceteffet ils y avoient envoyé plusieurs personnesd'une
profonde érudition pour travailler à cet accordons
y avoir pû réunir, ensorte que la seule ressource
de sa sainteté n'éroit plus que dans le retourde l'em-
pereur d Italie en Allemagne, esperant qu'après son
couronnement il mettroit fin à toutes ces disputes
par son crédit & son autorité; en effet aiouterent-
ils, il n'a rien oublié pour rétablir l'ancienne reli-
gion dans ses états: & tous ses soins ayant été inu--
tiles après plusieurs diètes tenues à ce sujer

; le parti
qu'il crut devoir prendre sur de revenir en Italie,
& de représenter au pape qu'il n'y avoir pointde rc-



mede plus propre & plus ecace pour en venir a une
parfaite union, qu'un concilegeneral que les princes
d'Allemagne [ouhaitoientardemment. Sa Íàintete,
..dit Rangoni, a fort approuvé cette ouverture;

„
ainsi pour complaire à l'empereur & contribuer au

„ bien public, elle m'envoye en qualité de son nonce
„auprès de vous, afin de vous assurer de ses dispo-
„sitions, &convenir avec vous de la maniere, de

„
la forme, du tems & du lieu du concile, pour la

„
celébration duquel je suis chargé de vous proposer

„ les conditions suivantes.
Ce premier entretien avec l'éle&eur de Saxe dura

près de trois heures, & comme le nonce qui parla
presque toujours seul rapportoit tout au pape, com-
me si toute l'affaire n'eut dépendu que de ion auto-
rité & de son zéle; l'ambassadeur de sa majesté im-
pedale lui dit :

si votre seigneurie reverendissime

croit que sasainteté peut tout faire, ma personne

• „ ne sert de rien icy, à quoi l'électeur répondit, el-

,,le y fert assurément beaucoup, car nous ne pré-
"tendons avoir affaire qu'avec l'empereur. „ Cette
réponse déconcerta un peu le nonce, qui convint
cependantde ne parler qu'au nom du pape& de 1 em-
pereur, &proposà ensui te les conditions qui etoient

que le concile fut libre 6c général, semblable aux an-
ciens

,
qui indubitablement étoient conduits par le

saint Esprit ; que ceux qui y affilieraientpromissent

& juraffent d'en recevoir tous les décrets, sans quoi
il seroit inutile de le tenir, parce qu'il ne sert de rien
d'établir des loix qu'on n'observerapoint, & qu'on
peut violer sans ccainte d'être repris ; que ceux qui ne
pourront s'y trouver y envoyeront leurs ambafla-
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deurs pour prêter ce serment, & en donner caution ;
que cependant les chosesdemeureroientdans le même
etat où elles sont, sans rien innover avant le concile.
Le nonce ajouta, que le pape avoit très-iong-tems
penséau lieu, & qu'il n'en avoit point trouvé de plus
commode pour les vivres, & d'un air plus sain, que
PlaisanceouBoulogne,ouenfinMantoüequi est ville
imperiale,vaHIne de l'Allemagne,biensituée,&four-
nie abondamment de toutes les choses nécessaires;
qu'on laissoit le choix de l'une des trois aux Alle-
mands j que si après cela quelques princes refufoient
de venir à ce concile ou d'y envoyer leurs amba/fa-
deurs, le pape ne laissera pas de passer outre ; que si
dans la suite quelques-uns ne veulent pas obéïr auxdécrets du concile, il seroit juste que tous les autres
princes défendirent la cause de l'église & l'autorité
dufaintfiége. La causè, ajouta-t-il, pour laquelle le
concile ne se publie pas à present, est qu'il a fallu
auparavant en peser toutes les circonstances, & quel'empereur, après lavoir si long-tems fait esperer,
a été d'avis qu'on informa les princes des volontez
du pape 5

enfin il conclut que si le roi des Romains
& les autres princes Allemands donnent une répon-
se favorable,sa saintetéaprès avoir communiqué l'af-
faire aux autres rois, publiera le concile dans six mois
& qu'on en fera l'ouverture un an après, afin que
ceux qui sont éloignez puissent avoir le tems de se
préparer au voyage & le faire commodément.

Le nonce après avoir poursuivi ion discours, donna
ses propofirions par écrit, & l'ambassadeurdeChar-
lesV.conhrmace queRangoni venoitde dire,qu'alaort
essayé en vain d'accorder les princes dans toutes les
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diètesqu on avoit tenues, lavis ae la majeite impé-
riale avoit été qu'on ne pouvoit terminer les diSe-
rends que par un concile; qu elle l'a récemment ob-

tenu du pape, pour le célebrer en la forme 8c ma-
nière que Ton nonce vient d'exposer, 8c à quoi
il n'a rien à ajouter. En effet l'empereur qui n'avoit

pas d'autre intérêt dans cette affaire que celui de son

autorité qu'il vouloit affermir, en obligeant les Al-

lemans à vivre sous les mêmes loix, ne se mettoit

pas extrêmement en peine sous quelles conditions on
tintun concile, pourvû que les Lutheriensacceptas-

sent ces conditions, ou qu'il eut un prétexte pour
les forcer de s'y soumettre en cas de refus ; mais les

princes Protestans ne pensoient pas de même. L'élec-

teur de Saxe répondit que l'affaire étant d'une très-

*
grande importance, il demandoitquelque tems pour
donner sa rcponse. Ce qui réjouit extrêmement Ran-
goni qui ne désiroit que de voir tirer les choses en
longueur ; il loua mêmece prince de ce qu'il vouloit
déliberer à loisirsur une affaire qui méritoit de Íèrieu-

ses reflexions.
Quelques jours après l'cle&eur donnant une ré-

ponse plus ample, dit aux deux envoyez,qu'il reffen-

toit un extrême plaisir de ce que le pape & l empe-

reur avoient arrêté d'assembler un concile, que les

besoins de l'état rendoient absolument nécessaire,

pourvûqu'il fut tel que l'empereur l'avoit si souvent
promis, & que les questions y fussent décidées 8c trai-

tées légitimement Celan la regle della parole de Dieu ;

que si la cho(e se passe ainsi, dit-il, je ne doute pas
d'un heureux luccès, & je prie Dieu de conduire l'af-

faire à une bonne fin. Il ajouta qu'il répondroit très-
volontiers
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volontiers aux proportionsdu pape.mais qu'y aïant
pluncurs princes & villes qui dans la diete d'Au£
bourg avoient'embrasse la doétrine contenue dans
la confession de foy qu'ils présenterentà l'empereur,
line pouvoit rien déterminer sans en avoir aupara-
vant conféré avec eux tous, étant plus avantageux
que sa réponse fut donnée au nom de tous en gene-ral- Que comme on avoir indiqué une assemblée à
Smalkalde pour le vingt-quatrièmede Juin, pourrepondre aux lettres que le pape &c l'empereur
avoientécrites de Boulogne aux états de l'empire,
l hiver dernier; il prioit le nonce & l'ambassàdeur
de vouloir bien attendre jusqu'à ce tems-là, pouravoir une réponse plus positive de tous les princes
& villes de son parti ; qu'à son égard il se conduira
de telle maniere aveclesecours de Dieu, que toutle monde lui fera la justice d'avoüer que son but &
ion dessein principal a toujours été de maintenir la
pure doctrine, la religion, la paix & la tranquilli-
ré, non seulement en Allemagne, mais encore dans
toute la chrétienté, & de faire ensorte que l'empe-
reur & les souverains magistrats jouissent de leurs
honneurs &dignitez.

Les princes & députez des villes Protestantes,
s^étant rendus à Smalkaldeau jour marqué, la chose
fut mise en déliberation, & après trois f ances ils
donnèrent par écrit -la réponse suivante au nomde tous le trentième de Juin., Qu'ils remercioient
très-humblement sa majesté imperiale du soin qu'el-.
le vouloit bien prendre de la religion & de la tran-quillité publique, en travaillant pour la convoca- Jtion du concile, qu'ils prioient Dieu de tout- Inis
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' coeur de vouloir conduire a une heureuse fin un
déiir & undessein si juste & si pieux, afin de main-

tenir la vérité, d'abolir la fausse doctrine, les abus

& les cérémonies superstitieuses, & d'établir le culte

divin & la pratique des vertus chrétiennes pour le

bien de l'église & l'édification des vrais fideles ; mais

que toutes ses peines deviendroient inutiles si cet-

te assembleene setenoit en Allemagne,comme 1

pereur leur avoit promis dansplusieursdietes, vû

que la dispute est née dans le pays, a l occasion des

indulgences qu'on y avoit prêchées sans honte, &
dont on avoit découvert les erreurs & les abus. Et
Et quoique le pape Leon X.ait condamné ladoc-r

trine qui combattoit ces erreurs,cettecondamnation

ayant été réfutée par le témoignage des prophètes

& des apôtres, le concile a paru très-nécessaire pour
examiner la cau(e & distinguer ce qui est vrai d'avec

ce qui est faux, mais qu'il falloit que le concile fût
de toute la chrétienté ou de l'Allemagne ; que les

loix des papes ni la puissanced'aucun prince ne pûf-

Cent porter préjudice au mérite de la cause, que l au-
torité du souverainpontifen'y prévalût pas sur cel-

le de l'empereur ; que l'on y discernât lavéritéd'a-

vec le mensonge {elon laÍainte écriture & non pas
selon les décrets des papes ,

ni sélon la doctrine des

scolastiques; qu'autrement on travailleroitenvain

comme il est aisl de voir par l'exemple de quelques
conciles précédens, bien differents de ceux de

la primitive église, parce qu'on y a trop defe-

ré aux traditions humaines & aux ordonnances
du siége de Rome qu'ils avoient droit de recu-
ser.



Quant aux propositions du pape Clément, ils
disoient qu'elles étaient contraires à ces fins, auxdemandes des dietes, & aux promessès de J'em-
pereur : que sa sàinteté proposoit un concile libre;
mais qu'il paroissoit qu'elle y vouloit dominer

,
de

forte qu'il ne seroit libre que de nom ,
qu'on n'y

corrigeroit point ni les vices
,

ni les abus des éccle-
siastiques, & qu'on n'y modereroitpas la puiiïàn-
ce excessivedupape. Que ce o'étoitpas une deman-
de raisonnable d'exiger d'eux l'observation des de-
crers du concile, avant que de sçavoir quel ordre,
& quelle forme on garderoit en les faisant

; si le
pape & les siens voudroient être les seuls juges,
ce qui n'étoit pas supportable, étant inoüi quecelui qui est accusateur & accusé veüille être ju-
ge

.
que tous les peuples etoient dans l'attente du

concile, & le demandoient avec des instances ex-traordinaires pour être délivrez de leurs peines, &
connoître la voye du sa lut ; que s'ils étoient tronl-
pez dans leur attente, il étoit aisé de concevoir
quelle seroit leur affiiétion

; qu'il étoit a craindre
que 1 églisè& l état ne fussent agitez de plus grands
troubles. Q}'enfin si l'on abandonnoit toute l'au-
torité du concile au pape, Se qu'il en voulût être le
maître, les princes remettroient leurs interêts entre
les mains de Dieu

,
&verroient ensuite ce qu'ils au-roient a faire. Que si néanmoins on les invitoit

a^ce concile sous de bonnes a(Iurances, & qu'ils
'Vîfrent que leur presence y pût être utile, ils ne lait
seroient pas d 'y assister

; mais à la charge de nepoint consentir aux demandes du pape, ni auxdecrets qui ne feroient pas conformes à ceux des
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' ;5° HISTOIRE EGCLESIASTIQUE>
0 dietes impériales. En un mot, ils prioient l'empe--

reur de ne point prendre leur resblution en mau-
vasse part, mais d'empecher que la puissance de'
ceux ,

qui opprin10ient les innocens depuis tant
d'années, allât plus avanr, & qu'U lui donnât des.
bornes.

Les princes Protestans ne se contenterent pas.
d'envoyer cette reponse au pape & à l'empereur

$

ils la rendirent publique, en la faisànt imprimer,
avec la proportion du nonce Rangoni, qui n'eut
pas l'approbation du pape 3

aussi ne le laiua-t'it
pas long-tems

,
&le rapella-t'il sousprétexte de dé-

charger sa vieillesse d'un emploi trop penible pour
un homme âgé & infirme. Il lui donna pour suc-
cesseur Pierre Paul Verger où Vergerio son nonce
auprès du roi Ferdinand

, avec ordre de suivre
ponctuellement lesmêmes insiruétions, sans écou-
ter aucun temperament, quand même il en seroir,
prié par ce prince ; de ne point oublier ce que sa,

sainteté pensoitsur le concile, & qu'elles étoient sès

vûes ;
de ne la point mettre enfin dans la necessité

de J'assembler
, parce quelle ne le jugeoit utile, ni

pour l'église, ni pour le siegeapostolique. Ce Ver-
,

ger avoit exercé autrefois la profession d'Avocat,
dans les foné1:ions de laquelle Jean de la Casa l'ac-
cusse de beaucoup de faussetez, de médisances &de
prévarications. Etant devenu veuf, par le poison
que l'on prétend qu'il donna à sà semme

,
il vint

à Rome, où iFaavoit un frere Antoine Verger, qui
le recommanda à Clement VII. ce qui lui procura
la nonciature d'Allemagneauprés du roi Ferdinand
en 1 5 30.
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Pendant que ces choses se passoient à Smakal-
de, George de Saxe, cousin de l'éledeur Frederic,
eut un démêlé assiz considerable avec Luther ; ce
prince étoit catholique & ennemi mortel de la
nouvelle doctrine de cet heresiarque, contre la-
quelle il declamoit en public & en particulier. In-
formé que plusieurs de {es sujets publiaient qu'on
devoit faire la cène ,

selon le precepte de Jesus-
Christ, c'est-à-dire communiersous les deux espèces
& qu'ils alloient tous les jours de dimanche en
un village proche de Leipsik, nommé Holtzhau-
sen, qui étoit des états de l'électeurde Saxe, pour
y faire la cène, à la Lutherienne, le duc fit défenÍè
d'y aller

3 & pour mieux connoître ceux qui é-
toient Lutheriens en secret, il ordonna aux prê-
tres de sa ville de donner à tous ceux qu'ils con-
fesTeroient & communieroient au tems de Pâques
un jetton

,
qu'on iroit porter au senat en donnant

son nom. Quand on en fit le dénombrement
, on

trouva qu'il y avoit soixante & dix habitans de
LeipsiK qui n'avoienc point porte de jetton. Ceux-
ci avoient auparavant consulté Luther sur la con-
duite qu'ils devoient garder en cette occasion ; &
Luther leur répondit en Allemand

, que ceux qui
croyoientcertainement qu'il falloit recevoir la Cé-

' ne entière, ne devoient rien faire contre leur con-
science, quand il s'agiroit même de perdre la vie.
Sa lettre qui se trouve dans Cochlée, est dattée de
Wittemberg le jour du Vendredy saint 1533. &
Luther y maltraite fort le duc de Saxe , qu'il ap-
pelle un apôtrede satan.

j

Cette lettre étant arrive à LeipfiK., y causa
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beaucoup de desordre
,

le senat en donna avis au
prince qui étoit à Dresde

,
à treize milles de Leip-

11K
,

& qui ajourna les rebelles à comparoître de-

vant lui, pour rendre raison de leur conduite, &
se voir obligez de suivre l'usage de leglise catho-
tique; maisles opiniâtres persistans dans leurs er-
reurs furent chassez de la ville & bannis. Luther ]

prit leur défense, & le duc George s'en plaignit vi-

vement à l'életteur son parent ,
lui repreienra les

termes injurieux, dont ce chef de parti s'étoit servi

en écrivant à ses disciples deLeipsiK, qu'il ne se con-
tentoit pas de le charger d'injures & d'ourrages,qu'il
pÕrtoir encore sessujets à la révolté. L'électeur ne
manqua pas d'écrire à Luther

,
qu'il étoit fort sur-

pris d'apprendre qu'il excirât des séditions dans les

états de son parent, qu'il ne le souffriroit In aucu-
ne maniere, qu'il l'exhorte àsejustifier d'une pa-
reille accusation

, & d'un crime qu'il ne pourra
se dispenser de punir s'il est avéré. Luther qui
étoit fort aimé de l'électeur, se servit de cette oc-
cation pour composer un ouvrage, dans lequel

il prétend prouver qu'on l'accusè faussement ;
qu'il

n'a point corneille de resister au prince, qu'il a seu-

lement écrit à quelques-uns qu ils souffrissent le

banniiïement, ce qui ne tend point a la rebellion^
il ajoute qu'en ce que le duc George oblige par
serment ses sujets à persecuter les Protestans & leur
doctrine, il lainea penser quel jugement les gens
d'eiprit doivent porter d'une pareille conduite

, 8c

ce que penseroit ce prince
,

si l'élefteur son parent
se conduisoit d¡;: in,-:,n-. envers les dens. Il ajoute
qu'il s'est si solidement expliqué dans ses écrits, sur
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ce qu on doit aux magistrats, que cette doctrine
auparavantobscure & ensevelie dans les tenebres de
la cour de Rome

,
se trouve aujourd'hui entière-

ment développée, & hors d'atteinte de soupçon de
revolte.

Cochlée ayant vû ce livre de Luther, y lît unereponse qui servit d'apologie au duc George, qu'il
appelle Ion patron & son protedeur très-pieux.
Il y fait voir que la lettre de Luther à ceux de
LeipsiK est contraire aux anciens traittez & tout-à-fait l'éditieuse. Il y produit le témoignage du se-
nat de LeipfiK, a l occasion de ce que Luther avoit
dit du serment, & pousse vivement l'orgueil deibn
adversaire

,
qui n est fondé

,
dit-il

, que sur des
mensonges & des calomnies. 'Coch)ée rapporteaussi l'accord fait entre l'dedeurde Saxe & le duc
George, qui avoient été divisés non seulement à
cause de la religion

, mais à l'occasion de quelques
interêts temporels. Cette division ayant été termi-
née à la satisfa£tion de l'un & de l'autre l'on
défendit à Cochlée aussi bien qu'à Luther,
d'employer les noms des princes dans leurs que-relles.

Pendant que l'empereur ctoit en Espagne, Cle-
ment VII. oubliant une partie de ce qu'il avoit pro-
mis à ce prince, convint avec François 1. roi de
France, que le duc d'Orléans épouserois Cathe-
rine de Medicis petite niece de sa sainteté

, & fille
de Laurens.

Ce mariage avoir si peu de vraisemblance, que
le pape, qui ne pouvoit se flatter que la chose pût
rêiiiiir, avoit consulté là-dessus l'empereur, pen-
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1 ç4 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
/ / 'dant qu'ilétoità Boulogne, & Charles l'avoit fort
exhortéà accepter l'offre

,
dans la persuasion

, que
le roi manquant à sa parole

,
se broüilleroit avec

Clement. Mais l'empereur fut très-étonné
,

quand
les cardinaux de Tournon & de Grammont, qui
étoient à Boulogne pour negocier cette alliance,
en eurent reçu les pouvoirs de la cour de France,
biensignez 3c scellez. Tout ce qu'il pût faire dans
une conjoncture si fâcheuse pour lui, fut de prier
le pape de ne point conclurre ce mariage qu'il
n'eut auparavant obligé François I. à ne rien inno-
ver en Italie

,
à confirmer les traittez de Madrid

& de Cambray, à consentir à la convocation
d'un çoncile

,
à ne se point mêler de l'affaire de

Henry VIII. par rapport à son divorce
: mais Cle-

ment lui répondit, qu'après l'honneur que le roi
de France vouloit bien faire à là famille

, en ,s'al.
liant avec elle

, ce n'étoit pas à lui à imposer des
conditions à sa majesté

*,
qu'il auroit toutefois

soin d'engager ce prince à ne rien faire qui pût
troubler le repos de l'Italie. Il y a apparence qu'il
parloit ainsi pour se défaire des sollicitations de
de Charles, puisque son dessein étoit de dotter sa nié-

ce de Reggio, Modene, Rubiera, Pise, Livourne,
Parme & Plailànce, d'unir son armée à celle desFran-
çois pour reprendre le duché d'Urbin

,
enlevé à

la maison de Medicis apres la mort de Léon X.
& d'aider le roi de France dans la conquête du
duché de Milan ; ce qui ne pouvoit s'exécuter sans
troublertoute l'Italie.

Les cardinaux François ayantainsi conduit toute
cette
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cette affaire, prièrent sa sainteté de tenir sa parole
au roi sur l'entrevue qu'elle lui avoit promiiè. Le
pape qui doutoit du Íilccès du mariage de sa nié-
ce, s'il n'y conscntoit pas, confirma sa promesse,
& l'on convint de part & d'autre de la ville de
Nice pour cette entrevûë, avec l'agi é-iicnt du duc
de Savoye dans les états duquel ccM': ville ctoir :
mais ce duc à la sollicitation des agens de l'empe-
reur revoqua sà parolle, ensorte qu'il fallut choisir
Marseille, à quoi le pape consentit: mais avant son
départ, il assembla Ion consifloire) auquel il pro-
posa le dessein d'une entrevûë avec le roi de Fran-
ce hors d'Italie, & donna ordre aux cardinaux qui
devoient l'accompagner de se tenir prêts pour le
voyage. Les agens de l'empereur employèrenttoute
forte de moyens pour empêcher ce départ, ou du
moins pour le retarder jusqu'à la saison, où la tem-
pete rend la navigation dangereuse sur la mediter-
ranée, ayant appris que sa sainceté devoit s'embar-
quer sur les galcres des chevaliers de Malthe, ils
allèrent lui demander ces galeres pour aller secourir
Coron, ville dela?vloréeque les Turcs afliegeoient;
opérant: par ce moyen, ou de dérourner cetre en-
trevûë, ou d'avoir occat1on de dire en cas de refus,
que Coron, place si nécessaire à la Chrétienté, avoir
été perduë par la faute du pape : mais ils furent trom-
pez , non - seulement sa sainteté accorda les na-
leres des chevaliers pour aller secourir Coron

,elle y joignit aussi les siennes
, & prit dès lors

la résolution de s'embarquer sur celles de
France.

François I. avoit pris les devants, érant allé visi-
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ter le Landgrave en attendant l'arrivée du faiiit-

pere , que le duc d'Albanie alla chercher avec les
galeres de France, ausquelles on avoit ajouté
beaucoup d'autres vaisseaux dessinez à porter le ba-

gage des cardinaux & des officiers de sà làinteté.
Le seigneur ^Laurent Cibo, & le comte de Manci,
vinrent de la part tdu souverain pontife visiter le'
duc d'Orléans, & lui offrirent des presens. Le com-
te de Tonnere fut pareillement envoyé par sa nla-
jessé très-chrétienne, qui le fit partir de Carcaf-
sonne pour aller rendre visite à la future épouse,
à qui il offrit de même les presens. Cette prin-
cessè n'étoit âgée que de treize ans, & le duc d'Or-
léans n'en avoit que quinze

,
le roi accompagné

de toute sa cour, de la reine Eleonore i'on épou-
se, & de ses trois fils, François, Henry, & Char-
les, attendoient le pape à Marseille. Sa sainteté s'é-
toit embarquée à 4Genes sur la fin de Septembre,
& dès que la flote eut été découverte du château
d'If, & de notre-Dame de la Garde, la noblesse
Françoise se mit aussi-tôt dans des Fregates & des
Brigantins, de alla au-devant avec trompettes ôe.
hautbois. Le pape fut salué de trois cens pièces
de canon, auxquels répondirent ceux des galères3.
& alla débarquer dans î abbaye desaint Victor, où
il demeura deux jours dans le palais qu'Anne de
Monrmorency maréchal & grand-maître de Fran-

^

ce lui avoit fait préparer. Ce fut le quatrième:
ciaOétobre, & le sixiéme du même mois sà sainte-
té fit son entrée sblemnelle à cheval, la mitre en
tête avec ses habits pontificaux

*,
sa tiare posée ssir

un siége étoit portée par deux hommes
:

devant

a
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le pape marchoit un maître des cérémonies, nlon-
té sur une haquenée blanche, que deux hOiu-
mes vêtus superbement tenoient par la bride

>,derriere suivoient douze cardinaux sur des mulets,
& à quelque dil1:ance d'eux venoit Catherine de
Medicis la nouvelle épouse richement vêtue, sui-
vie de ses dames & de quantité de noblesse Fran-
çoise 3c Italienne.

Dans le même tems que le pape faisoit son en-
trée dans Marseille, le roi de France en sortoit
par une autre porte, comme s'il eut voulu laisser
le souverain pontife maître de la ville

, & alla lo-
ger au palais même, que sa sàinteté venoit de quit-
ter. On avoit préparé dans Marseille deux super-
bes logemens, Yun pour le pape, & l'autre pour
le roi. Le lendemain François I. fit son entrée ac-
compagné de toute sa cour, & alla trouver le
pape, qui l'attendoit assis sur un trône placé sous
un dais, duquel sa majesté s'étant approchée, se
baissa pour lui baiser les pieds

>
mais Clement s'é-

tant levé, l'embrassa. Guillaume Poyet Président
du parlement de Paris, & depuis Chancelier de
France, s'étoit chargé de haranguer le pape dans
cette entrevûe, & avoit pour cela préparé une
harangue latine très-éloquente, à laquelle beau-
coup de sçavans avoient travaillé. Mais le pape
ayant ordonné qu'on le harangua sur un certain
sujet, sur lequel Poyet n'étoit pas prêt, Jean Du-
bellay évêque de Paris en fut chargé, ce qui fit
beaucoup de peine au Président.

Comme le principal motif de la venuë du pape
etoit le mariage, qui avoit été proposé entre Ca-

IfclUHl n Minii^
AN. 15 3 j.

Mem du Be114y,
,

1. 4.}. 16)..

LXXXIV...
Mariage de Ca-
therine de Me-



therine de Medicis 8c le duc d'Orleans, on com-
mença par cette affaire

,
qui ne tarda pas à être con-

çluë. Le pape fit lui-même la cerén10nie du maria-

ge, après quoi onentra en conferencefur les matiè-

res qui concernoient la religion, 8c l'on prit quel-

ques mesures pour empêcher que la France ne fut
infe&ée des erreurs de Luther, qui commençoient
déja à y faire du progrès. Le pape donna une bulle

en particulier contre ceux qui femoient les nouvel-
les herésies, ou qui les fOlnentoient, & menaça des

foudres de l'église tous ceux qui conrribueroienc
de quelque maniéré que ce foit a les répandre, mais

le remede étoit trop foible pour la grandeur 8c le
progrès du mal, auquel il n'y avoit qu'un con-
cile

,
qui pût apporter du soulageiiien-c y 8c le papc

n'avoir pas beaucoup d'inclination pour cette voye,
il craignoit qu'en y entrant , 011: n'allât trop loin
sur ce qui le regardoit lui-même, & qu'on n atta-
quat les excessives présentions..

Avant que d.-e quitter Marseille, le pape vive-

ment pressé par François 1. nomma quatre cardi-

naux François. Cette-promotion sè sir le Septième da

Novembre. Le premier cardinal fut Jean le Veneur
grand aumônier de France

,
évêque de Lizieux,

abbé du Bec, 8c du: mont sàint Michel, prêtre car-
dinal du titre de saine Barthelmy en l'ille. Le ic-
cond, Claude do Longuy de Givry évêque de

Mâcon, ensuite de LatÚJfCS,b puis d'Amiens 8c de

Poitiers, 8c abbé de saint Benigne de Dijon,car-
dinal prêtre du titre de sainte Agnès in agone. Le
troisieme Odet de Coligny de Chastillon archevê-

que de Toulouîe, évêque 8c comte de B.eauvaisJ)
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diacre cardinal du titre de iaint Serge & de /àiiic.
Bacche. Le quatrième Philippe de la Chambre Sa-
voyard, religieux de l'ordre de [Únt Benoît, abbé
de saint Pierre de Corbie^ ensuite évêque de Boulo-
gne, frere utérin du duc d'ALbanie, prêtre cardinal
du titre de làint Martin aux monts, puis de iainte
Marie au-delà du Tibre, & évêque de Frescati.

Outre ces cardinaux, Clement avoit encore pro-
mis à François 1. d'élever à cette dignité Emmanuel
Philibert recoud fils de Charles duc de Savoye &.
de Beatrix infante de Portugal

,
qui n'avok à peine:

que six ans alors j mais l'aîné de ce prince eranc mort,,
il se maria dans la suite, 8t fut duc de Savoye. Il ne.
faut pas omettre une autre promotion de deux
cardinaux seulement

, que fit Clement VII. le
dix-neuviéme de. Février de cette année 1533.
a Boulogne

, avant que l'empereur en partit ;l'un sur Eriennc -
Gabriel Merino, né à Jaën en

Espagne, archevêquc"de Bari, & patriarche des lni-
des, & qui fut ensuite évêque de Jaën sa patrie.
Dans la même promotion le pape. nomma un Fran-
çois, qui sur Jean d'Orleans de Longuevillearche-
vêque de Toulouse & évêque d'Orléans, fils de
François comte de Dunois duc de Longueville^
cardinal du titre de Iaint Martin aux Monts : it
mourut dans l'année suivante.

Le cardinal François, ou François des Ursins
mourut aussi le dixième de Janvierde

cette année,
il étoit parent de Leon X. & avoir porté les armes
dans sa jeunefl"e;, il sut marie & eut un fils nommé
Octave, mais étant devenu veuf, il quitta le parti
de la guerre, & entra dans l'état ecclesiastique

3
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où il fut d abord protonotaire apostolique, en^
suite élevé au cardinalat par Leon X. le vingt-
dixième de Juin 1517. dans cette nombreuÍè pro-
motion que fit ce pape de vingt-sept cardinaux,
il eut d'abord le titre de saint George in velabro,
ensuite celui de sainte Marie in Cosmedin. Après la

mort de Léon X. Il entra au conclave pour l'éle-
i&ion d'un successeur, 8c ne voulut jamais donner sa

voix pour le cardinal Adrien, qui fut toutefois élû
fous le nom d'Adrien VI. il mourut à Rome, 8c
fut enterré dans l'église du Vatican. Antoine Cioc-
chi appellé le cardinal Démonté ou Dumont; par-
ce qu'il étoit né à Monte-di-Sansovino dans la
Toscane, mourut aussi à Rome le vingtième de
Septembre de cette année âgé de sep lante - deux

ans; il étoit fils de Fabien avocat consistorial, &
se rendit si habile dans le droit qu'il se fit beau-

coup considerer à la cour de Rome sous les ponti-
ficats d'Innocent VIII. d'Alexandre VI. 8c de Jules
II. qui l'employerent en plusieurs affaires très-im-»

portantes. Il n'eut d'abord pour recompensç qu'un
office d'auditeur de Rote

,
nfàis dans la suite il

fut fait successivement évêque de Tiferno, de Ri-
mini" de Cajace, & archevêque de Siponte. Jules
II. qui avoit fcuvent éprouvé sa fidélité dans l'ad-
ministration des affaires, le créa enfin cardinal
sous le titre de saint Vital qu'il quitta ensuite

pour celui de sainte Praxede, 8c par cette promo-
tion ce pape mit dans le sacré college un des
plus zelez défenseurs des droits du saint siége. Ce
fut aussi à sa persuasion que le même souverain
pontife Jules II. fit assembler le concile de Latran,
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dont ce cardinal compila les ailes, les mie en ordre,
& les fit imprimer à Rome par Jacques Muzochio.
Il eut les évêchez d'Albano

,
de Tu{culum, de

Prunelle, de Sabine & de Porto en differens tems,il gouverna aussi l'église de Pavie, & eut les léga-
tions de Perouiè & d'Ombrie.

ClementVII. ne partitde Marseille que le vingt-
deuxième de Novembre; mais avant ce départ, il:
sollicita fort le roi François 1. d'employer ion cré-dit envers les Protestans & particulierement auprèsdu Landgrave de Hesse, qui devoit venir en Fran-
ce, pour les faire déllster de la demande du con--cile, & les exhorter à trouver quelque autre voyc
pour accommoder les differends, en promettantde contribuer de tout sbn pouvoir à cet accord
quand il en seroit tems. Le sujet du voyage du
Landgrave de Hesse en France, étoit pour enga-
ger le roi à iècourir Ulrich duc de Witteinberg,
qui avoit été cham de son pays par ceux de la li-
gue de Souabe, parce qu'il s'étoit emparé de Rote-
ling ville de l'empire, qui depuis peu étoit entrée
dans leur alliance. L'empereur se saisit d'abord de
ce duché, qui échut à Ferdinand, quand les deux
freres firent leurs partages. Plulieurs princes dans
la diète d'Aufboug prirent la defeniè d'Ulrich chaf-
sé de ses états depuis l'an 1519. par la ligue de
Souabe ; mais ils ne furent point écoutez, Charles;
V. après avoir fait un long discours pour montrerl'injustice de la demande qu'on lui fàisoit, accor--da publiquement l'investiture de ce duché à Ferdi-
nand son frere. Le Landgrave qui étoit proche pa-
tent d 'Ulricli, pensà dès lors à quelque entreprise;»
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mais abandonné de ceux qui lui avoient promis
leurs secours, il attendit une occasion plus favora-
ble

,
& voulant profiter de l'absence de Charles V.

qui étôit en E/pagne, il prit la résolution de s'ad-
dresser au roi de France, ce qu'il ne fit qu'au com-
mencement de l'année suivante.

Le roi avant que de quitter le pape a Marseille,
auroit bien voulu le mettre sur l'affaire du divorce
du roi d'Angleterre, il lui en parla, il lui cxposà
les démarches que faiÍoir sa majesté Angloise

,
pour accommoder cette affaire

,
puisque dans le

mois de Juillet, le duc de Norfolk l'étoit venu
trouver de la part de Henri son maître, dans le

tems qu'il étoit prêt de partir pour le Languedoc
$

qu'il l'avoit même accompagné pendant quelque
tems dans le dessein de se trouver à l'entrevûë
de Marseille, mais qu'ayant appris au commen-
ment du mois d'Août, ce qui s'étoit passé à Ro-
me contre le roi son maître

,
il avoit voulu s'en

retourner ,
dans la pensee que sa présence seroit

inutile à Marseille
, & que quelques instances

que le roi eût faites pour l'arrêter, il n'avoit pu
rfussir

, parce que le duc ayant informé Henri,
de ce qu'on avoit fait contre lui à Rome, avoit
reçu ordre de se retirer inc-effinlnlenr; mais tou-
tes ces remontrances de François I. au pape ne
servirent de rien. Le roi d'Angleterre avoit poussé
les'choses trop loin pour pouvoir esperer quelque
accommodement, & ce fut inutilement que sà

majesté très-chrétienne, avoit engagé Henri à en-
voyer de sa part à Marseille Estienne Gardiner,
lç: chevalier Brian & Edmond Bonner, pour être

1

témoins
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témoins de sbn zele à servir Henri VIII.
'Tout alloit assez bien jusques-là pour ce prince,

parce que le pape avoir promis au roi de France,
qu'il iatisferoit sa majesté Angloisè ; mais que
pour sàuver l'honneur du saint siégc, il jugeroic
lui-même la cause dans un consistoire dont les car-dinaux du parti de l'empereur seroient exclus ; sa
feinteté ignoroit alors ce qui s'étoic passé en Angle-
terre ; & d'aiifeurs la conduire des envoyezde Hen-
ri gâra tout. Bonnerqui sans doute n'étoit pas in-
fîruic des bonnes dispositions du pape , ayant de-
mande d'être admis à ion audience, lui notifia enparlant à lui-même un appel au futur concile de
la lèntence donnée contre le roi d'Angleterre

, ou
qui sepourroit donner dans la siiite. Le pape luire- 'pondit qu'avant que dese déclarer, il vouloirpren- '
dre les avis des cardinaux qui étoient avec lui. Quel- *

que tems après, ayant fait appeller Bonner
,

il lui
donna pour réponse que son appel n'étoit pas rece-vable. Mais l'ambassadeur Anglois, sans s'étonner
de cette reponse, lui notifia de la même maniere de la
part du roi & du nouvel archevêque de Cantorbe-
ry, un semblable appel de tout ce qui avoit été fait à
Rome

; ce qui mit le pape dans une extrême colere,
& l'irrita si fort, qu'au lieu d'écouter les raisonsde
François I. il travailla à le détacher lui-même des
intérêts de Henri: mais ce prince assura {a{ainteté
qu'il seroit toujours ami du roi d'Angleterre

5
qu'il

•le soutiendroit envers & contre tous, & redoublant
encore ses prieres, il la conjura d'oublier tout lepaf-
ie ; mais quelque chose qu'il put dire.Ctementrepaf-
sa en Italie fort irrité contre Henri qui ne garda plus
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\6\ HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
de mesures

-,
mais pour mieux connoitre les demar-

ches de ce prince, il faut reprendre les cho[esunpeul
plus haut dès le commencement de cette année.

Son parlement s'assembla le quatrième de Fevrier,

ôc l'on y porta un nouveau coup à l'autorité du.

pape par un statut qui défendoir expressementde

porter aucun appel à la la,cour.de Rome, & décerna la

peine du Prœmmire contre les contrevenants : la rai-
son qu'on en rendoit étoit que l'Angleterreétant un
royaume qui ne reconnoissoit point de puissance e-
trangere, ni dans le spirituel ni dans le temporel, tou--

tes les affaires concernant les matièreséccleuau:iqucs

doivent être jugées en dernier ressort par les arche-
vêques, chacun dans sa province

,
sans préjudice

néanmoins des prétentions de l'archevêque deCan-
torbery sur l'archevêché d'YorcK ; que ni les appels

à la cour. de Romey ni les bulles & les défenses des
-

papes ne [uffiroient point pour empêcher l'execu-
tion des Sentences des juges ordinaires j que maigre-

toutes excommunicationsou interdits venus deRo-

me oncélebreroit toujours l'office divin, & l'onad-
ministreroit les Sacremens à ll'ordinaire ; que si dans

la crainte des censures de Rome,onresusoitd'ex-ecu,

ter ce statut, on seroit condamné à un an deprison,

& à une amende payable à la volonté du roi. Et l on '

conclut que pour les affaires ausquelles le roiauroit
intérêt

,
elles seroient terminées par la chambre

.

haute de l'aflemblce du clergé.
Le parlement étoit encore assemblé, lorsqu'Henri

VIII. qui vouloitabsblument rompre avec le pape,
envoya en France le vicomte de Rochefort, frere
d'Anne de Boulen, pour faire part au roi de son ma-

AN.1533.

XCI.
Statut du par-

lementé'Angle-
terrequi défend
les appdsiRo-
me.

Milgrd Her-
bert in hist. J'e-
gni Hînrhi VIII.

Burnet hist«

de .!a reform.liv.
2..p. 1 87.

Le Grand,
hist. du divorci
tom. I.P.2. ) ~~ -



Tiage 8c le prier de se desisler de son affaire auprès
du pape,&de n'en plus parler.Cettepropositionsur-
pritfore François 1. qui dit nettement à Rochefort,
qu'ayant demandé à sa sainteté une entrevûe du con-sentement de Henri, ayantmême déjà envoyé vers le
pape les cardinaux de Tournon& de Grammont,
pour convenir du tems6c du lieu, ilne vouloitpas
fournir à Clement VII. un prétexte de ne point ac-complir ses promessès., &de se lier plus étroitement
avec l'empereur. Qu'ainsi il ne pouvoir accorder auroi d'Angleterre ce qu'il demandoit,ni présenterde
sa part a sa sainteté aucun memoire conforme à jfes
demandes

5 au contraire ce prince avoit faitdresser
un autre memoire qu'il fit lire à Rochefort, en le
priant de le portera son maître, maisl'ambalTadeur
le refusa, disant qu 'il n 'en avoit point d'ordre ; ainsi
l'affaire en demeura là, parce qu'Henri étoitrésolu à
faire juger le divorce dans son royaume, sans se met-
tre d'avantage en peine de ce que Je pape pourroit
faire contre lui, & pour cela il avoit befoind'un
homme qui fut sournis à ses volontez.

Il le trouva dans le docteur ThomasCranmer
qu'il nomma archevêquede Cantorbery, en la place
de Warham donton a rapporté la mort. Cranmer
étoit né à INottingam le deuxième de Juillet 148.9.
maison ne sçait de quelle famille

: les Proteltansle
font noble, éc dirent que ses ancêtresavoientpasséde
Normandie en Angleterre à la suite de Guillaume le
conquérant j mais les Auteurs catholiques n'en con-
viennent pas ; tout ce qu'il y a d'asTuré là-dessus est,
que dès son jeune âge il fit quelques progrés dans les
lettres ; qu'il embarasla l'état écclesi,,ifliue

, qu'il
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sur professeur dans l'univerticé de Cambridge dont
on le chassa pour s'être marié ; qu'il vint à Londres
dans le tems qu'Henri V111. étoit amoureux d'Anne
deBouten

,
qu'il entra au service du comte de Wils-

kire pere de cette maîtrelTe du roi, en qualité de cha-
pelain;qu'ilfut un des premiersqui écrivit pour sou-
tenir la nullité du mariage avec Catherine ; qu'il s'é-
toit lai fle séduire par les livres de Luther, & que sans
oser se déclarer en faveur de sa doétrine, il entrete-
noit de- grandes liaisons avec les Luthériens d'Alle-
magne. Ce fut lui qui, comme on a dit ailleurs, con--
feilla àHenri defaire rouler la questionde la validité
deson mariage sur la défense faite dans leLévitique>
& de consuker là-dessus les Universitez. Il fut em-
ployé en Angleterre, en France, & en Allemagne
pour tirer des Universitez & des Théologiens des

avis favorables au roi ; & Henri l'envoya à Rome
pour solliciter la dissolution deson mariage.

Pour ses bonnes & mauvaisesqualitez, les Auteurs
en conviennent encore moins que de sa noblesse. A
entendreparler les Protestans, Cranmer étoit com-
parable aux premiers peres de l'églilè ; c'étoit un
homme judicieux, éclairé,qui ne manquoit ni de vi-
gueur, ni de courage : ils disent qu'il étoit en Alle-
magne ,

lorsque Henri le nomma archevêque, &
que, quand il seul à quoi on ledestinoit, il fit tous
ses efforts pour porter le roi à changer de sentiment,
qu'il lailla même passer plus de si-xmois avant qjue
d'accepter cette dignité, esperant que l'affeétion du
roi pour lui se rallentiroit, & que d'autres écclesias
tiques briguant la place vacante ,

quelqu'und'eux.
iemporteroit. A écouter les auteurs catholiques ja-



mais homme n'eut moins de religion que Cranmer,
& il eut une fin telle qu'il la meritoit :

dans levoya-
ge qu'il fit en Allemagnepour avoir les avis des uni-

j Nrerlitez, il abusa d'une parente d'Osiander qu'il é-
1 poulàenÍùite. Bien loin d'être ferme & sincere, on

verra par [esaétions, que jamais homme ne fut plus
lâche, 8c plus diHimulé, 8c que son véritable caradte-
re étoit d'avoir l'ame basse 8c de s'accommoder à
tout. Le cardinal Polus dans la lettre qu'il lui écri-
vit

,
lui reprocha qu'il étoit entré dans le bercail de

Jesus-Christ par la fenêtre pour contenter unepaf-
110n honteuse, 8c qu'il s'étoit glissé par des chemins
couverts comme un voleur 8c un larron.

Le pape qui étoit aussi informé des mauvaises
qualitez de Cranmer, n'étoit pas content de sa nomi-
nation

,
il voyoit bien que cetolt un appui pour

l'hérésie 8c un ennemi de la cour de Rome qu'on in-
troduiroit en Angleterre, 8c à qui l'on s'efforçair de
donner une autorité qui seroit un jour très-préjudi-
ciable à la vraie religion. Cranmer lui-même ne se
déguisoit pas, 8c quoiqu'il n'ignorât point que l'u-
fagé étoit de demander des bulles au pape, il ne vou-
loit point en faire la démarche ni qu'on la fit pour-
lui, 8c i'lrefusoit encore plus de prêter serment d'o-

:béiflànce à Clement, prétendant qu'il ne lui étoit
point dû. Mais le roi qui ne vouloit pas encore de',

rupturebien ouverte, l'engagea à se prêter à ce qu'on
lui demandoit, 8c lui même écrivit à Rome pour

i
avoir les bulles qui étoient nécessaires. Le pape les

J
accorda sans exiger les Annates & les envoya enAn-
Igleterre; elles sont datées du vingt-deuxième de Fè-
vrier; &elles furent le s dernieres bulles qui parurent
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dans ce royaume. Elles permettoientà Cranmerde se

mettre en possession del'archevêchéde Cantorbery
sur la nomination du roi, déclaroient archevê-
que, l'absolvoientde toutes censures, & exigeoient
de lui le serment selon le pontifical. Le pape luien-
voyoit aussi le PalLium, avec ordre à l'archevêque
d'YorcK

, & à l'évêque de Londres de l'en revê-
tir.

Le sacre se fit le quinzième dé Mars par les évêques
de Lincoln, d'Exceftcr& de saintAsaph. Mais ce ne
fut qu'avec ce temperament par lequel il crut pou-
voir contenter le pape & le roi tout ensembJe.C01l1-:

me il ne pouvoitêtre sacrésans faire le fermentpor-
té par les canons de ne se séparer jamais de la coin-'
munionde l'église Romaine, & que d'ailleurs il [ça.-'
voit que Henri renonceroit plûtôt à la religion de
ses peres qu'au mariage d'Anne de Boulen, le parti
qu'il prit fut de protesteravant son sacre contre le
serment qu'il alloit faire

,
& de prendre aéte de sa

protestation. Il déclara donc devant des Notaires
& des témoins. Que par force & contre sa volonté

„ il alloit promettre obeifsanceau saint liege
,

mais
quecen'étoitquepour sâtisfaireà la coutume, &
„ que son intention n étoit pas de faire un serment
,"qui préjudiciât à l'obéissànce qu'il devoit à son

„ souverain.
La premiere chose que fit Cranmer après la cé-

remonie de son sacre, fut d aller prendre sa place dans
la chambre haute de l'assemblée du clergé, où l'on
examinoit ces deux questions tant de fois agitees.
I. Siladispensedu pape Jules II. pour le mariage du
roi avec Catherine étoit suffisante, .&pouvoit k
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Kndre valide. La IL si la consommation du premier
mariage de Catherine avec Arthus, étoit suffisam-
menrprouvée. Lapremierede cesquestionsfutd'a-
bord agitée dans la chambre baffe composée desdé-
putez des écclesiastiques du dernier rang qui n'é-
toient que vingt-trois

3 & quatorze soutinrent que
de sèmblables mariages étoientdéfendus par le droit
divin. Mais dans la chambre haute beaucoup plus
nombreuse, après de longues contestations entre
Stockesty évêquede Londres, & Fischer évêque de
Roche'ster, deux cens dix-sept voix condamnèrent
le mariage dont il s'agiflbit, sur le principe que la
dispensè de Jules IL étoit contraire au, droit divin,
& n'avoifrpas dû être accordée. Pour ce quiest de
la seconde question

,
il n'y eut que cinq ou six per-

sonnesqui ne convinrent pas qu'on eutsuffisam-
ment prouvé qu'Arthus avoit consommé son ma-
riage

,
& on en renvoya la décision aux Canonistes

qui donnerent une sentence pour l'affirmative, qui
fut ensuite confirmée par la chambrehaute du cler-
gé. II y eut sur cela une déclaration du cinquième
d'Avril qui portoit que le pape n'avoit pas eu le
droit de dispenser contre la loy de Dieu

,
& que la

consommation du premier mariage étoit prouvée
autant qu'une choie de cette nature pouvoit l'être,
& le treizième de Masuivant l'aflembléeduelera^
d'Yorck donna une pareille décision.

Pendant que le clergé étoit occupé à déliberer
sur cette matiere, Henriécrivit a François I. qu'il
le prioic de lui envoyer un homme de confiance,
à qui il pût découvrir certaines choses qu'ilnevou-
loit pas rendre publiques. Sur cette-lettre le roi de
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;70 Histoire Ecclésiastique
France lui envoya Guillaume du Bellay seigneur de
Langey, à qui il ordonna d'informer Henry VIII.
de la négociation en faveur de la ligue d'Italie

,
du

refus que les Venitiens avoient fait d'y entrer, &de
celui du pape d'y comprendre les Genois; de la pro-
position d'un concile, & des reponses que les prin-
ces Protestans y avoient faites, des secours qu'on
préparoit contre les Turcs

5
enfin derentrevûëpro-,

chaine du pape, & de François I. à Marseille & du
mariage

,
qui s'y devoit faire de Henri son second

fils, avec la duchesse d'Urbin petite niéce de sa sain-
teté. Que dans une telle conjonéture il paroissoit
convenable que Henri se trouvât lui-même à l'en-
trevûë pour faire entendre au pape la justice de sa
cause & son bon droit ; que pour faire ce voyage,ilpourroit traverser la France, où il feroit aussi su-
rement que dans ion roiaume. Dubellay arrivé à
Londres s'acquitta fideiement de là commission.
Henri lui declara que sur le refus de Clement VIL
de lui donner des juges en Angleterre, il avoitpas-
sé outre, & épouse Anne de Boulen, & qu'il étoit
résolu à faire casser son mariage par l'archevêque de
Cantorbery

5 que cependant il tiendroit Ion sécond
mariage secret jusqu"à l'entrevue du roi de France,
avec le pape ,

qu'il croyoit devoir se faire dans le
mois de May, pour en voir le succès par raport à son
affaire.

Mais comme cette entrevue futdifferée jusqu'au
mois d'Oélabre, Henri n'eut pas la patience d'at-
tendre jusqu'alors; ion mariage avec Anne de Bou-
len fut rendu public, parce qu'elle étoit enceintede
quatre-mois, & qu'elle ne pouvoit plus cacher sa

grosïèsïç
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groUeHe; mais avant que d'en venir là
,

l'archevê.
que de Cantorbery fit citer la reine Catherine, après
avoir fait beaucoup d'instances auprès d'elle

, pour
1 engager à se désister de son appel, tachantde lui
periuader, que toute i'ég!i(e, hormis la cour de Ro-
me,s'étoirdeclaréecontre elle. On lui promit aussi
le doüaire qui étoit dû à la veuve du prince Ar-thus, on lui offrit la qualitté de princessè de Galles :mais toutes ces promesses furent inutiles

,
elle dit

qu'il n'y avoit qu'une sentence du pape, qui fût ca-pable de la fairechanger de resolution. Sur ce refus
Cranmer la cita pour comparoître à Dunstale lieu
voisin de sa résidencele vingtième de May. Le roi
sut aussi cite. Cranmer au jour marqué partit pour
cet endroit avec les évêques de Londres

,
de Wm-

chester
,

de Bath
,
&de Lincoln, plusieurs théolo-

giens & canoniÍ1:es.Le roi comparutpar procureur,
mais la reine ne comparutpoint : une seconde & troi-
liéme citation n'ayant produit aucun effet, cetteprincessèfut déclarée contumace $

ensuite on exami-
na les dépositionsfaites devant les legats ; on rappor-
ta les décisions des universîtez, les conclusions de
sçavans canonistes, les déclarations du clergé des

eux provinces , & toutes les autres pieces du oro-
ces. Diveries séancesayant été employées à examiner
cette affaire

,
Cranmer caflàle mariage de Henri &

de Catherine
,
de sa propre autorité, & déclara le

Vingt-troisiéme de May, ce mariage nul dès le com-mencement, comme contraire à la loy de Dieu. Le
vingt-huitième du même mois, il confirma le ma-
riage de Henri avec Anne de Boulon, & le premier
de Juin elle fut couronnée.
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La ceremoniedu couronnement fut des plusau-
gustes & des plus magnifiques. La nouvelle reine
partit de Grenevik le vingt-neuvième de May, 6c
vint par eau à Londres dans une barque ornée de

plusieurs banderolles, &Cuivie de plus de cent au-
tres ornées de même & remplies de tout ce qu'il y
avoit de plus distingué dans le royaume ; elle vint

avec ce nombreux cortege descendre à la tour de
Londres, où elle futreçue au bruit de toute l'artil-
lerie. Le lendemain elle se repo(à,&le jour d'après
elle alla au palaisdeWittehal vetuë en reine, & por-
tée dans une litiere de satin blanc toute ouverte. A
la tête paroiflsoit une compagnie de Marchandsfran-
çois à cheval, vêtusde velours violet hors la manche
qui étoit des couleurs de la reine : leurs chevaux
étoient couverts de taffetas violet avec une croix
blanche : immédiatement devant la litiere étoient
deux écuyers evec des bonnets fourrés d'hermine

$ &
près de la reine marchoient le duc de Suffolk, & My-
lord Guillaume, le premier faisant l'office de conné-
table

,
& le sécond celui de grand maréchalà la place

de son frere. Ensuite venoient douze dames vêtues
de drap d'or sur douze haquenées caparassonéesde
même étoffe, &aprèselles suivoit un char couvert
pareillement de drap d'or,où étoient la vieille du-
chesse de Norfolk

,
& la comtesse de WilKire mere

de la nouvelle reine.
On voyoit derriere ce char douze demoisellles ha-

billées de velours cramoisy, & montées sur des ha-
quenées. Trois chariors dorez suivoient remplis de
demoiselles, & vingt ou trente autres vêtues de ve-
lours noir les accompagnoientà cheval. Les ambaf-

AN1533.

XCIX.
Cérémonie du
couronnement
d'Annede Bou-
Icn.

Le Grand,biii.
du divorce tom.
t.p. 2.60.&suiv.
Sander. utjuPYIt.
bit*



iadeurs de France & de Venise paroissoient ensuite jle premier accompagné de l'archevêque deCantor-
bery, & le seconddu grand chanchelier.Toute cettemarche étoit fermée par un corps de plus de trois
cent gentilshommes. On avoit dresse dans les ruës
par où la reine devoit pauerplusieurs arcs de triom-
phe avec diveriès inscriptions, 8c d'espace en elpa-
ce étoient des fontaines de vin. Le jour suivant pre-
mier de Juin,qui étoit un dimanche, la nouvelle
épouse marcha à pied sur des draps fort riches,
dont on avoit couvert les rues jusqu'à l eg!isse où
elle fut couronnée avecbeaucoup plus de magnifi-
cence & de pompe que jamais aucune autre reine
d 'Angleterte ne l'avoit été. Après la ceremonie il y
eut un repas superbe, & Anne y fut servie en reine.
Enfin cette grande fête se terminale lendemain par
un Tournois de seize chevaliersdivisez en deux ban-
des

,
dont l'une étoit conduite par le frere du duc

de Norfolk
, & l'autre par Mylord Carer grand

écuyer, qui rompirent leurs lances avec beaucoup
d adresse. Anne deBoulen quelques mois après,c'elt-
à-dire le septiéme de Septembre

.
accoucha d'une

fille, qui fut nommée Elizabeth.
Dès que la sentence du divorce eut été publiée,

Henry prit soin d'en faire informer Catherine par
le lord Montjoye,qui s'éfforça inutilement de lui
persuader de s'y soumettre. Elle demeura toujours in-
flexible, &soutint qu'eHe&roit l'épouse du roi, iuf-
qu'à ce que le pape eut prononcé la nullité de son
mariage. Le roi informé de cette réponse fit défense
de donnerà Catherine le nomdereine,& ordonna
qu 'on l'appelleroitseulement princesse douairière de
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Galles ; & sur ce que cette princesse s'obstina à nevouloir souffrir aucun domestique qui ne la taitât
de reine, Henri lui envoya dire qu'elle avoit entre
ses mains la fortune de sa fille

, & qu'il la dèsheri-
teroit, s'il n'étoit satisfait. Cependant rien ne fut ca-
pable de la faire changer, ellesoûtintjusqu'àla mort
la validité de son mariage, & le roi qui ne menaçoit
jamais envain

,
étouffant tous les sentimens de pè-

re ,
maltraita fort la princesse Marie

,
lui défendit

de voir sa mere ,
la déclara incapable de succeder.

Peu de tems après, il fit notifier son divorce & son
nouveau mariage à tous les souverains, & particu-
lierement à l'empereur

,
qui répondit séchement à

l'ambassadeur d'Angleterre, qu'il verroit ce qu'il au-
roitàfaire sur ce sujet, réponse qu'on regarda com-
me une déclaration de guerre.

Dès qu'on apprit à Rome non-seulementqu'Hen-
riavoit repudiée Catherine,& épouséeAnne de Bou-
len

,
mais que les Anglois publioient par tout dif-

ferens traitez contre la puissance des papes, entre au":
tres un livre contre l'autorité pontificale

,
donton

croyoit le roi même auteur 5. le pape en fut vive-
ment irrite,& résolut dès lors de proceder contre
Henri, & contre l'archevêque de Cantorbery. Les
cardinaux du parti de l'empereur,voulant profiter
de ces dispositions,presserentfort Clement de don-
ner une sentence définitive en faveur de Catherine,
&dene pas souffrir l'insulte qu'on venoit de faire
a l autorite du saint siége. Mais d'autres plus mode-
rez, lui representerent qu'il ne falloit point pousser
les chosès si loin, & qu'on ne devoit rien précipi-
ter dans une affaire de cette consequence, qui expo-

1
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leroir un royaume entier a le léparerde l'église. Cet
avis étoit fage, mais le pape entraîné par les pour-suites des imperiaux,donna une bulle quicaiToit la
Sentence de l'archevêque de Cantorbery,& décla-
roit que le roi lui-même meritoit d'être excommu-nié

, & le seroit en effet, si dans tout le mois de Sep-
tembre

, il ne remettoit les choses dans l'état
, au-quel telles etoient auparavant , & s'il ne renvoyoit

Anne de Boulen.
Henri informé de cette menace d'excommunica-

tion, attaqua la bulle du pape ,
prétendit en faire

voir les nullirez,& pouffant plus loinson reffenti-
ment, il rappella les agens qu'il avoità Rome.

Cependant François I. qui n'avoit pas perdu
tout-à-fait l'esperance de réunir Henri avec le pape,étant revenu de Marseille

, envoya promptementJean Dubellay évêque de Paris en Angleterre pournegocier cet accommodement.
Ce prélat trouva le roi fort irrité contre le pape& Ja cour de Rome, se plaignant hautement de cequ'on lui refusoit des commissaires pour connoître i

de ion affaire, & de ce qu'on vouloit l'obliger d'a-
bandonner son royaume pour se rendre à Rome-, & 'comparoitre en personne devant le pape. Dubellay i

le laissa dire ce qu'il voulut, & ensuite lui remon- '

tra de quelle importance il étoit de nepointuièrde
précipitation

, que le Íouverain pontife etoit mieux
disposé qu'il ne pensoir, qu'il étoit même toutpret
à surseoir l'exécutionde sa lèntence,si là;maiesté vou-loit envoyer de nouveaux députez aRome,

& sut
pendre la résoiution qu'elle avoit prise de se fout
traire entierement à i'obcïffance qu'il devoir à l'é-
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glise romaine. Le roi y consentir,& dans le moment
même, Dubellays'offrit lui-même à faire ce voyage,
croyant qu'il feroit mieux entendre au pape les rai-
sons du prince

,
qui de son côté promit d'envoyer

un pouvoir suffisant, pour confirmer ce que Cle-
ment auroit accordé. Ce prélat se mit aussi-tôt en
chemin

,
traversa la mer ,

repassa en France
, &en

partit en poste pour l'Italie au milieu de l'hyver,
sans craindre les incommoditez de la sàison,ni les
difficultez du voyage.

Mais rien ne prouve mieux qu'Henri agilïbitde
mauvaise foy, que la conduite qu'il tint dans son
royaume après le départ deDubeIlay,pui[queversce
même tems il fut conclu en Angleterre

, que la puif-
sance des papes n'étoit fondée sur aucun droit, ni di-
vin, ni humain ; qu'elle n'étoit qu'une suite d'exac-
tions, qui tenoient extrêmementde la tyrannie, que
tout le monde, & l'Angleterre plus que le reste

, ge-
misïoit solis ce pesant joug j qu'on avoit inutilement
taché de le secouer depuis trois cens ans ; que cette
puissance ne pouvant plus être ramenée à une ju-
sie modération

,
il la falloit abolir entièrement

>qu'ainsi le pape ne seroit plus reconnu que pour évê-
que de Rome, &sbn pouvoir ne s'étendroit plus
parraport à ce royaume ,

au-delà des bornes de son
diocesè

: que le souverain reprendroit son ancienne
autorité, à laquelle sesprédecefleursn'avoient jamais
renoncé, quoiqu'ils eussentdissimuléles usurpations
de la cour de Rome.

Henry laissant introduire & prêcher une telle
dominedans son royaume, y préparait un établie
sement aux Anabaptistes,qui par les belles apparen-
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ces ae taulteréqU'lis affectaient, attiroient un grand
nombre de disciples, en enseignant qu'il n'étoit pas
permis à un chretien de plaider,quelquejuste que fut
sa cause; qu'il lui étoit défendu d'exercer les magi-
stratures

,
qu'il ne pouvoit prêter aucun serment,

non pas même en justice
,

& qu'il ne devoir rien
posseder en propre. Cette moraleaussi relâchée dans
les conséquences, qu'elle paroissoit au reste dans ses
principes,s'injfinua dans la ville de Munster capi-
tale de Westphalie par la négligence du magistrat.
Les Lutheriens s'y étoient introduits à main armée,
& avoient contraint l'évêque seigneur spirituel 8c
temporel, & le chapitre cornposédes plus anciennes
mai/ons de Westphalie,de leurcederdans la ville six
églises pour faire le service divin suivant leur nou-
velle doctrine. Cette ceffionfe fit par un traitté qui -fut ligné le quatorzième de Février 1 < x z.

Mais ce traité n'empêcha pas les Anabaptistesde
commettre bien des desordres,sousles auspices deJean
Matthieu & Jean Becold son di{ciple. Jean Mat-
thieu étoit un boulangerd'Harlem, qui après avoir
goûté les opinions de Melchior HoffmanSuedois,
dont on a parlé dans l'année précédente, quitta sa
femme parce qu'elle étoit laide, & épousa la fille
d'un brassèur d'Amsterdam, qui dans la suite devint
répouse de Becold. Il étoit fort ignorant, mais audéfaut de la science

,
il avoit un elprit rusé & entre-

prenant ; il s accrédita si bien dans le parti des Ana-
baptistes, qu'après Hoffman & Tripmarker il fut
leur évêque dans Embden. Il en sortit sur la nou-
velle qu'il apprit qu'Hoffman avoit été arrêté à
Strasbourg,& vint à Amsierdamiil y acquit quel-
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que réputation par le livre du retablijjement qu il y
composa, & par toutes les erreurs qu'il y débita, 6c
qui ne tendoient qu'à exterminer les puissances &
les magistrats, pour y faire regner ceux de sa secte :
& pour faire recevoir (es pernicieuses maximes : tan..
totilprenoitle nom de Moïsè, tantôtcelui d'Enoch.
Quand il se vid en crédit, il assembla un synode ,
souffla sur ceux qui le composaient comme pour
leur donner ion esprit, & en choisit douze

,
à qui

il donna le nom d'Apôtres, pour aller préçher sà
doctrine en diverses provinces. Ces douze en choi-
sirent douze autres, & parcoururent la Zelande, le
Brabant, la Hollande

,
la Frise

,
la province d'U-

trecht, la Westphalie
, & beaucoup d'autres lieux

qu'ils infe£terent de leurserreurs.
Jean Matthieu instruit de ces progrès, quitta AM

•
sterdam

,
accompagné d'un grand nombre de ses dis-

ciples
,

& vint dans le mois de Decembreà Munster,
trouver Jean BecolddeLeyde tailleur d'habits, qui
yétoit arrivé depuis le vint-quatrièmede Novem-
bre avec Gerard autre Anabaptiste. Ces deux der-
niers s'y logerent si secretement, que le nlagil1:rat
n'en eut aucune connoissance,& à peine y furent ils
arrivez, qu'ils firent des assemblées nodturnes, dans
lesquelles ils enCeignoientleurdoétrine, & rabapti-
soient ceux qui lavouloient embrasser ; mais quand
JeanMathieu parut,tous lesAnabaptistes,qui étoient
dans la ville, le reconnurent pour le grand prophè-
te ,

& dans le dessein d'augmenter leurs forces, afin
de pouvoir se rendre maîtres de la ville

,
ils firent

partir les plus considerables des leurs pour Osnabrug,
Wesel

,
Coetyel, Warendorp & d'autres endroits

avec
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.V'-\o. uw ,uiiq ijui porroient quii était- arrivé à
Munster un grand prophéte, envoyé de Dieu, pour
enseigner aux hommes le veritablechemin du salut;
qu'il étoit rempli du saint Esprit, & qu'il prédisoit
des choses merveilleuses. On vie aussi-tôt arriver
dans la ville un grand nombre d'hommes capables
des plus grands crimes, qui se firent rebaptiser dans
la feule vue de pouvoir vivre impunément dans le
libertinage. Jean Matthieu se mît à la tête, avecBernard Rotman, Knipperdolling, Becold& au-
tres: on les vit tous courir par la ville, comme des
furieux, & crier: G&Faitespenitence, &soyezrebap-
,,tisez, si-non la colere du seigneur tombera sur
„ vous, parce que son jour approche.

Les magistrats qui virent leur ville expose à la
fureur de ces fanatiques, ordonnerent aux chefs
de se retiter; mais ces furieux ne sortoientpublique-
ment, par une porte de la ville, que pour rentrer tra-vestis par une autre, publiantque Dieu leur avoit or-donnededemeurer&detravaillerconstammentà éta-
blir leur doctrine. L'université de Marpurg les con-damna ; mais ils ne discontinuerent pas pour cela de
prêcher toujours d'une maniere séditieuse. Le chef
du magistrat pour remedier àce désordre, aflcmbla
les Anabaptistesdans la maisonde ville, pour entrer
en conference avec les théologiens Lutheriens. La
dispute roula sur la validité du baptême des enfans;
.& ceux-là ne voulantconvenir de rien, on leur or.donna desOftir de la ville, & de n'y jamais rentrer.Ils se tinrent cachez&leurnombre s augmentant tousles jours, on futobligé de faire fermer tous les temples
2 1 exception d "un seu l de crainte qu'ils ne s'en ren-
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diiicnt les maures. En eRet peu de tems après *
les Anabaptistes animez par Rotman, chasserent
des églises Withermius, Wickius, Langerman, 6c
quelques autres ministres Lutheriens, & pour se ju-
flifier, demandèrent une conférence. Le magistrat
y consentit, à condition que l'on conviendroit de
personnes équitables & sçavantes pour arbitres, &
qu'on s'en tiendroit à leurs décisions : mais les
Anabaptistes ne voulurent point accepter ce parti;
& prirent une autre voye plus propre , pour éta-
blir leur doétrine.

Un de leurs chefs nommé Kull, feignant d'être
inspiré de Dieu, se mit à courir par la ville le vingt-
huitiéme de Decembre 1533. criant: Faites peni-

,, tence, ou sortez d'ici, impies, la colere de Dieu
vous, menace.,, D'autres sè joignirent à lui, &tous
ceuxqu'ilsrebaptifoient crioient de mêmepar laville..
Par ce moyen ils attirerent un grandnombrede peri
sonnes qui se firent rebaptiser, les uns par simplicitéy
les autres par la crainte d'être pillez &. maltraitez. Les
Anabaptistesqui s'etoient cachez, ayant paru en mê-
me tems, toute cette multitude prit les armes, & se
saisit de la place publique, criant qu'il falloitmaf-
Sacrer ceux qui n'étoienr pas rebaptisez. Les habitans
qui ne {è iènroient pas assez fortspour les arrêter, se
retirerept dans un quartier de la ville, où ils se re-
trancherent & se mirent en défense : on fut trois
jours fous les armes de part & d'autre

,
mais enfin

les Anabaptistes désesperant de forcer les autres, pro-:
poserent un accomodement qui fut conclu, à con-
dition que chacun demeureroit dans sa religion sans
être inquiété, & que l'on vivroit en paix à l'avenir,
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en obeiiianc aux magiitrais. Les Anabaptistes, aulieu d'observer ce traité
, continuèrent leur furie

dans le dessein de se rendre maîtres de la ville, &
manderent de, la campagne & des villes voisines ceuxde leur secte, qui vinrent en grand nombre à Mun-
ster, flattez de l'esperance de s'enrichir, & de faire
:un grand butin.

Ce fut en cette année
1 5 33. que Luther publia

la conference qu'il prétendoit avoir eûë avec le dia-
ble & dont nous avons parlé ailleurs. Comme il
disoit dans cette ouvrageque le démon avoit étouffe
Oecolampade, les Suisses en furent scandalisez, &
ne pouvant souffrir qu'on trairât si mal un de leurs
principaux docteurs, il se fit sur ce sujet des écrits
remplis de beaucoup d aigreur. Pendant ce tems là
Bucer travailloit toujours à concilier les deux partis
de Zuingliens & de Lutheriens. Pour ce sujet on
tint par son entremise une conference à Consiance.
Là ceux de Zurich déclarerenr qu'ils s'accommode-
roient avec Luther, à condition que de son côté il
leur accorderoit trois points ; l'un que la chair de
Jesus-Christ ne se mageoit que par la foi; l'autre,
queJesus-Christcomme homme etoit seulementdans
un certain endroit du ciel; la troisiéme qu'il étoit
present dans l'eucharistie par la foi, d'une maniere
propre aux sacremens. Bucer parut consentir à tout
à la faveur de quantité de termes équivoques, dont
il crut pouvoir se servir pour concilier les deux par-
tis. Mais Luther le désavoüa dans une lettre qu'il
écrivit au sénat de Francfort, & dans laquelle après
avoir nettement marqué la difference de ion opi-
nion, & de celle de Zuingle, il dit que les Zuin-
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gliens se jouent d'une manierediabolique des paro-
les de Jesus-Christ, que c'est un parti de gens à dou-
ble parole, qui disent que le corps & le sang de Je-
sus-Christ fontveritablementdans la Céne, mais qui

en s'expliquant déclarent que c'efi: spirituellement

& non corporellement, & qu'ils perseverent ainsi
dans leur erreur, en n'admettant que du pain & du
vin dans la Céne. Il ajoute que si quelqu'un sçait

que ion ministre est Zuinglien, il vaut mieux de-

meurer toute sa vie sans sacremens, que de les rece-
voir de sa main

>
& que les Zuingliens sont des ar-

chidiables qu'il sapt fuïr. Les ministres de Francfort
firent une apologie contre cette lettre de Luther

r
dans laquelle ils se servirent des expressions de Bu-

cer, en déclarant que les fidéles recevaient dans la

Cene, le vrai corps & le vrai sang de Jesus-Christ,

qu'ils mangeoient& bûvoient veritablement pour la
nourriture de leurs ames; que quoique le pain & le

vin ne changeassent pas de nature, on ne pouvoit

pas dire qu'il n'y avoit rien dans la Céne que du
pain & du vin, mais que c'étoit le sacrement du
vrai corps & du vrai sang, que Dieu nous don-
noit pour la nourriture des ames.

Comme ces expressions paroissoient conformes

aux sentimens des Lutheriens, & étoient inventées

par Bucer pour se rapprocher d'eux, malgré l'équi-

voque qu elles renfermoient, & que l'on a expliqué
ailleurs ; les Zuingliens le soupçonnerent de s'être
éloigné de leur doctrine, de sorte que dans un voya-
ge qu'il fit à Zuric au mois de May de 1533. il fut
obligé de se justifier là-dessus, ,en les assinant qu'il
étoit toujours dans les mêmes sentimens, qu'il avoit
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détendus dans la conférencede Berne. Il ajouta qu'il
sçavoit certainement, & qu'il pouvoit prouver que
le sentiment de Luther n'étoit difFerent de celui de
Zuingle que dans les termes ; & que la presence du
corps de Jcius-Chrut qu'il adtnettoit dans la Céne
n'étoit point contraire à la doctrine deZuingle;.
Ceux d'Ausbourg se plaignirent aussi de Bucer, &
l accusèrent d'avoir changé de sentiment en recon-noiflant que le corps de Jesus-Christ étoit mangé
corporellement & sùbstantiellement dans la Céne,
& en exhortant les autres à sbuserire la confession
d'Aufbourg &fon apologie. Bucer repliquaque tés
villes imperiales ne s'étoientpoint écartées dans laf-
sèmblée de Schwinfurt de la confession de foi qu'el-
les avoientpresentéeà la diète d'Aufbourg, & qu'el-
les n'avoient point, en souscrivant la confession
d Ausbourg, approuvéla manducationcorporelle,
mais seulementpromisqu'elles n'en{èigneroienrrien
de contraire à cette confession, dont l'article sur la
Céne pouvoit s'accorder avec la dodtrine de Zuin-
gie- ;

Les ministres peu de tems après publièrentun écrit,
dans lequel ils marquerent les articles, sur lesquels
ils differoient. des Lutheriens, & sur lesquels ils con-
venoient avec eux. " Luther avoüe, dirent-ils, qu'il
35 y a deux choses destinées dans l'eucharistie, sça-

voir le pain & le corps de Jesus-Christ, le vin &
,,son sang: nous dirons la même chose. Il avoüe
5>que ces deux choses sont unies sàcramentalement,

„ parce que le corps & le sang nous font donnez
3,

dans le sacrement
: nous le reconnoissons aussi., IJ

croit qu'à cause de cette union sacraméntelle, ou
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peut attribuer au corps de Jesus-Christce qui con-fient au pain, comme d'être vû, d'être touché,
„ d'être mangé

Ï nous l'avouons aussi. Il dit en qua-
„ triéme lieu, que notre Seigneur s'offre lui-même,

„ 8c que le ministre nous presente le corps & le sàng
"de Jesus-Christ en prononçant les paroles, & di-
„stribuant le sacrement: nous pensonsde même.

Et voici la difference qu'ils mettent entre Luther
& eux : c'estpremierementqu'ils enseignent que per-sonne ne reçoit le corps de Jesus-Christ, s'il n'est fi-
dèle & membre du fils de Dieu, au lieu que Luther
& Tes sèdtareurs croyent, que les bons & les mé-
chans, les fidéles & les infideles reçoivent le corps
de Jesus-Christ.20. En ce qu'ils font consister la man-ducation du corps de Jesus-Christ, & sa presence,
dans l union de la nature de Jesus-Christà nos ames,
au lieu que Luther la fait consister dans la mandu-
cation orale du corps de Jesus Christ. 30. En ce que
Luther dit nettement, que le corps & le sang de Je-
sus-Christ sont mangés &bûscorporellement&ora.
lement dans l'eucharistie

*, termesdont ils ne veulent
pas se servir sans explication. 4°. En ce que Luther
ne veut pas admettre les explicationsqu'ils donnent,
ni se contenter de leurs déclarations. Cependant ils
proposentdes moyens d'accommodement,& décla-
rent qu'ils son persuadez que Luther & eux sont
d'accord dans le fond sur la doctrinede t'eucharistie.
Les Bohêmiens aussi fondez sur des équivoques en-
voyerent dans le même tems à Luther leur confef-
sion de foy. Mais comme ils reconnoissoientqu'on
recevoit dans la Céne le vrai corps & le vrai fang
de Jesus-Christ

?
fins toutefois admettre la prefen-



ce corporelle, il en tut ottenie, & ne voulut point
admettre les expressions dont ils se servoient.

A Geneve Guillaume Farel, & Antoine Saunier,
ayant été tous deux obligezpar arrêt du conseil épif-
copal de vuider la ville sur peine de prison ; Antoi-
ne Froment disciple de Farel, voulut soutenir seul
la cause de son maître, & pour y réülIir, il fit affi-
cher dans Geneve qu'il enseignoit à lire & écrire
dans l'espace d'un mois. Sous ce prétexte il instrui-
soit les jeunes gens, & d'autres de la doctrine des
Protestans

: & se fit beaucoup de disciples. Dans le
même tems prêchoit un cordelier nommé Christo-
phleBouquet,donrles sentimens n'étoientpas ortho-
doxes. Au Sortir de Ces sermons, on alloit entendre
Froment dans unesalle; &lepremierjour de l'année
T 533. la foule des auditeurs fut si nombreuse qu'on
le prit, & on le porta dans la place duMotardann
qu'il prêchât publiquement5 le peuple criant: prê-
chez-nous la parolede Dieu. Froment y fit un long
discours, au milieu duquel le magistratarriva, pour
lui faire commandement de se taire. Ce qu'il refusa
abusant de ces paroles, qu'il valoit mieux obéïr à
Dieu qu'aux hommes; ce qui obligea le conseil de
S'assembler, & de déçreter prise de corps coiitrel"cc
nouveau prédicateur qui prit la fuite.

Ceux du canton de Fribourg
, avertis de ces nou-

veautez, envoyèrent leurs députez à Geneve, pour
déclarer aux habitans que s'ils recevoient l.herésie,
ils romproient l'alliance. Le conseil répondit, qu'il
employoittous ses soins pour l'empêcher, qu'il avoit
meme exhorté le grand vicaire de poursuivre vive-
ment cette affaire

: ce qui parut satisfaire les dépu-
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tez. Mais les Protestans ne laifïbient pas de s'aflèm-
bler dans les* maisons, & d'y expliquer récriture
sainte à leur maniere

$
ils firent même leur pre-

miere Céne dans un jardin hors la ville, & elle y fut
distribuée par un nommé Jean Guerin Bonnetier,
que le peuple regardoit comme un sçavant théolo-
gien, quoiquece ne fut qu'un artisan. Peu de jours
après Guerin étant recherché par les magistrats, s'en-
fuit, & il fut depuis ministre à Neufchatel. Un re-
ligieux prêchant dans le couventde Palaix, & criant
beaucoup contre les Lutheriens, Robert Olivetan
précepteur des enfans de Jean Chantems& parent de
Calvin, se leva 8c disputa contre lui; ce qui excita
tant de tumulte, que s'il n'eût été protégé par ceux
de son parti, on l'auroit mis en pièces.

Les SuisTesdu canton de Berne, qui avoient em-
brasse la do&rine de Zuingle, ayant appris ce qui
s'étoit pasle à Geneve, y envoyerentun députépour
representer au conseil, qu'on faisoit mal de perfecu-

cer ceux qui vouloientprêcher l'évangile, & parler
de Dieu, ce qu'on avoit fait à l'égard de Farel, &
ces reproches étoient joints à des menaces de rompre
l'alliance faite avec les Genevois, si l'on ne permet-
toit pas la prédication de la nouvelle doctrine. Ces
plaintesdesBernois causerentde grands troublesdans
Geneve.

Les Catholiquesprirent les armes pour se venger
de ceux qui avoient mandié ces lettres du can-
ton de Berné. Les Protestans se mirent en état de de-
fen[e; il y eut beaucoup d'hommes tuez, la ville é*toit,

a t'a veille de se voir dans une horrible confusion.
L'air retentifloit des cris des ecclesiastiques, qui ani-

moient
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^ 1 « ~ 1 1 1 ..«« Vmoient le peuple, oc des pleurs des vieillards, qui
s'attendoient à voir leurs enfans s'entretuerou à pe-
rir eux-mêmesde la main de ceux à qui ils avaient
donné la vie. On avoit ferméles portes de la ville,
& préparé l'artillerie pour assieger la maison d'un
certain Baudichon de la maison neuve ,

où plus de
deux cens Protestans s'étoient retirez, tous gens de
resolution. On n'osoit parler de paix dans la crainte
d'être sbupçonnéde Lutheranisine; mais par la nle-
diation de quelques marchands de Fribourg, on en
vint à un accommodement, les otages furent don-
nez de part & d'autre,& le conseilfit publier le len-
demain ces articles. i. Que toutes inimitiezceslè-
roient, 3c qu'on vivroit en bonne union sans s'at-
taquer les uns les autres de fait ni de paroles. 2.Que
personne ne parleroit contre les sàcremens de l'églisè,
& qu'on laisseroit chacun vivre en liberté. 3. Qu'on
ob/erveroitrabstinencedes viandes les vendredy &
samedy. 4. Qu'aucun ne prêcheroit sans la per-
mission des superieurs & syndics ; qu'on n'avan-
ceroit rien dans les sermons, qui ne se pût prouver
par la sainte écriture. Les deux partis levèrent la
main, les seculiers devant les syndics, &les ecclesia-
stiques devant le grand vicaire.

Cette paix néanmoins ne fut pas exactement ob-
fervée. Dans le mois de May on reprit les armes. un
chanoine nommé Verly fut tué, le syndic fut blesse,
& les députez de Berne employèrent leur crédit,
pour obtenir la liberté de consciencejusqu'à l'arri-
vée de l'évéque. Ce prélat y parut enfin le premier de
Juillet, mais il en partit quinze jours après, pour se

ranger du pard du duc de Savove contre la ville.

3.
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388 HISTOIRE ECCLESIASTIQUE.
Le conseil le pria inStamment de demeurer pouf

mettre ordre aux affaires, mais soit qu'il craignit
quelque sédition

, ou qu'il eut d'autres desseinsse-
crets, il prétextason départ sur ce qu'il devoit aller
en Franche comté , où l'empereur faisbit tenir les
états, & promit de revenir dans peu. Sur la fin de
l'année un docteur de Paris nommé Furbity, étant
venu de Montmelian pour prêcher l'Avent à saint
Pierre

,
declama beaucoup contre la doctrine des

Protestans. Froment qui étoit de retour à Geneve,
reprit publiquement ce prédicateur, & les desordres
recommencèrent. Ce qui obligea les Bernois à en-
voyer un député pour se plaindre qu'on chassoit les
Serviteurs de Dieu, qui ne prêchoient que la pure
doctrine

, au lieu qu'on devoit plûtôt chasTerceux
qui, comme Furbity, ne prêchoient que l'erreur &
le blasphême. Le conieil pour contenter les Bernois,
mit ce doé1:euraux arrêts, & écrività Berne que Fur--
bity étoit arrêté qu'ils ne scavoient pas néanmoins
qu'il les cût outragés, & que s'ils l'avoient entendu,
ilsnel'auroient pas soufferr, eu égard à la conside--
ration qu'ils avoient pour leurs seigneuries. Dans
le mêmetems, un député de Fribourg arriva, & ap-
porta des lettres, qui contenoient qu'on avoit ap--
pris que Farel éroit à Geneve avec d'autres de son
parti, pour prêcher la7 doctrine nouvelle ; qu'ils se
donnaient bien de garde de le permettre ,

qu'au-
trement il n'y auroit plus d'alliance entr'eux

5 mais
leurs remonstrancesfurent inutiles.

Le pape approuva dans cette année par une con-
ltirurion datée de Boulogne le dix-huitiéme de Fé-
vrier, la congrégation des clercs reguliers de saiixc
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Livre Cent-trente-quatrie'me. 389
Paul dit Barnabites, dont trois gentilhommes, An-
toine Marie Zacarie, Barhclemy Ferrari, 8c Jacques
Morigia,avoient jette les prenlieresfonden1ensàMi-
lan dans l'année 1530. mais ils ne furent confirmez
dansleur établissement, qu'en cette année 153 3. en-
core ne firent-ils des voeux solemnelsqu'en 1 5 3 5. a-
près en avoir obtenu lapermission de Paul III. qui
leur donna le nom de clercs reguliers de saint Paul,
les mit sous la proreaion du saint nege, & les exem-
ta de la juridiction des ordinaires.

La faculté de théologie de Paris, fit aussi quel-
ques censuresdans cette année. Lapremière datée du
douzième de Janvier, fût portée à l'occasion d'une
remontrance de Molendino chantre de la sainte cha-
pelle, sur la demande que faisoient meilleurs du par-
lement,qu'on leur envoyât six doreurs à qui la cour
pût communiquer quelques arrictes qui concer-
noientlafoi:

: l'on députa Clerici, Molendino, Va-
lentin, Ruffy de Cornibus, 8c Proby avec la per-
mission qu'on acccorda à ces dépurez d'en appel ler
d'autres avec eux,s'ils jugeoient que cela fut necessai-

re : 8c dans le même-tems la faculté delibera que dans
raflembléeprochaine^onfcroitunarticle pour exa-
miner ceux qui pourroient être stifpeds d'heresie,
tantparmi les doreurs que les Bacheliers,Se y pour-
voir, afin de satisfaire à la demandedu roi. Le syn-
die Noel Beda se plaignit aussi de deux religieux
Bacheliers, qui avoient avancé dans leurs Theses des
choses contraires à la saine doctrine, 8c l'on rcso-
lut de leur interdire l'école, 8c la permission d'ar-
gumenter, jusqu'àce qu'ils sefussent justifiez.

Le dix-neuviéllle du même mois de Janvier
,

la
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taculté allemblée aux Mathurins,pour entendre les
scedules de ceux qui devoient entrer en licence, Jé-

rôme Sallignas lut la sienne pour soutenir sa iorboni-

que, 8c le iyndic Beda le reprit d'avoir soutcnu dans

sa mineure ordinaire des propositions pcrnicieufès)

eu egard aux conjonctures presentes, il lui cita en-
tr'aurres celle-ci

,
qu'aucun laïque n'est obligé à

la, priere \ ocale \ & le syndic lui demanda s il vou-
loir le Soutenir dans le sens, qu'elle presenre ; que s 'il

étoit dans cette resolution, lui iyndic s'oppoioit a
sa receptiorï jusquà ce que la faculté en eut delibe-

ré. Saliignas répondit qu'il n'approuvoit point le

sens mauvais que sa proposition pouvoit souffrir,

qu'il le condamnoit même, que ce n'avoit jamais

étéson sentiment,&qu'il vouloir toute sa vie penser

C0111111e la faculté. Le Syndic lui demanda encore
comment il expriquoitla propositioncontenuë dans;

la même these, que les sacremens ont pu être insti.

tuez par un pur homme. Et Sallignas répondit qu il

n'avoit voulu dire autre chose, si-non qu'une pu-

re créature par la puissanceabsbluë deDieu a pu satis-

faire à Dieu pour le peché du premier homme. Que
eelaposé, une telle creature auroit pûinstituer des

Íàcrenlens quant aux, matieres & quant auxformes*

A quoi le syndic répliqua,que cette explicationren-
fermoit plus de curiosité que d'édification, & par-
ce que Sallignas ditqu'il étoit du sentiment delà fa-

culté, on en demeura là.
Le douzième de Fevrier, oui le rapport des doc-

-
teursLorer, Gillan, Devilliers, & Quefirusquia*
voient été nommez par la faculté pour examiner les

fermons de Me. Clichtou, doreur & chanoine de.
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I egliie de Carentan, qui paroissoient imprimez, sur
I foraifon dominicale, la sàlutation Angelique

,
le

I Symbole, ledecalogue, lessepdàcremens, lesdiman-
*

ches 3c fêtes de 1 nnéeJles mysteres de la iàimeVier-
j ge, & d'autresjàints j la faculté accorda (011 appro-bation à ces di(cours,& permit qu'ils furent: publiés,
j Le vingt-sixiéme de Novembre eHe-s'asse111bJachez
!

les Dominicains, 3c devant elle comparurent deux
| religieux Augustins, qui avoient debiré dans leurs
| fermons beaucoup de choses reprehenlibles, & sur

touit un d eux nomme Coureau dans les discours
qu'il avoir prêchez à saine Sauveur. On nomma des

^
commilîaires pour en informer, 3c faire leur rapport,

; 3c on s'assembla à ce sujet
: mais parce que l'un d'eux

ne comparut pas, on remit la délibérationau lende-
main. Ce jour-là un des deux accusezse trouva auxMathurins, où il fit ses excuses sur lesproposirions
qu'on lui imputoit, & il parut se soumettre avectantd d'humilité, que la faculté, après l'avoir fait re-tirer

,
& après avoir déliberé pendant plus d'une de-

mie heure
,

le fit appellerpar Nicolas Ulreare, qui
tenoit la place du Doyen : l'accuse dit qu'il retracetoit sîneerement ces propositions, en presence de
toute la faculté. Et le premier de Décembre il sepre-
sensa, & pria la faculté de lui pardonner, promettantde ne plus enseignerles mêmes choses, & condam-
nant tout ce qa>il avoit dit d'opposé aux sentimens
reçus j mais quelquedivision s'étant élevée parmi les
dofteursy3c le nombre n'étant pas [ufI1jànt pourdécider, on se retira.

Le vingt-neuvièmede Décembre la faculré s'aflem-
bla chez les Mathurins, àroccasionduzeIev Que té. '

i\.N.1533.'
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moignoit le roi François 1. pour extirper l'heresie
de son royaume, & empêcherqu'on n'y répandît la
mauvaise doctrine. On y chanta une mesle folem-
nelle dusàintEsprit, pour en rendre a Dieu des ac-
tions de grâces, & le prier de fortifier sa majesté
dans un si pieux dessein

, & d'accorder à son zéle
d'heureux succès. Après la messe Mc. Pierre de Cor-:
nibus presenta à la faculté un bref du pape dont
on fit la lecture devant tous ceux qui étoientpre-
sens. Comme ce brefétoit plein des témoignages de
bonté & de bienveillance de ClementVII. envers la
faculté, elle délibera pour en remercier le pape, &lui
écrire après en avoir obtenu la permission du roi.
Et sur la plainte que fit le même docteur de la part
de sa majesté

, que quelques membres de la faculté
donnoient dans les nouvelles erreurs, 8c se laissoient
seduirepar l'heresie-, la faculté prit la résolution de
proceder contre eux, & de prendre dans la pro-
chaine assemblée

,
les expediens convenables pour

satisfaire à la demande du prince.
Les plaintes du roi sur le progrèsque l'hérésie rat-.

foit dans son royaume, étoient bien fondées; & il
y avoit déja long-tems que Luther & Zuiingley
avoient envoyez quelques-uns des plus habiles de
leurs disciples, pour y répandre leurs erreurs. L'é-
vêque de Meaux Guillaume Briçonnet s'étoit d'a-
bord laissé surprendre par ces nouveaux docteurs

;
mais le parlement ayant fait informer contre eux,
ilsfe&uverenten Allemagne

,
&le prélat reconnut

sa faute. L'hérésie dans la suite ne laissa pas de trou-
ver quelque protection à la cour de France par le
moyen de Marguerite deValois [œur de François 1,
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laquelle en 1 Y 2.7. avoit éppusé Henri d'Albret II.
du nom ,

qui portoit le tisse de roi de Navarre
,dont Ferdinand le Catholiques'étoit emparé. Cet-

te princesse avoir beaucoup de penchant pour les
nouvellesopinions. Jaques le Fevre d'Etaples obligé
de s'enfuir deMeaux en 15 2 3. s'étoit retiré d'abord
àBlois, & quelques années après s'étoit rendu en
Bearn, auprès de cette princesse qui y résidoit alors
avec son mari, Elle accordaaisëmentretraite dans ses
états à tous ceux qui vouloient éviter les poursuites
delajustice: 3c ce fut dans cet esprit qu'elle reçut en-
tr'autres Gérard Roussel, a qui elle accorda{a con-
fiance, qu'elle fit d'abord abbé de Clerac,ensuiteévê-
qued'Oleronj elle prenoit plaisir àl'entendre parler
de la religion, & favorisoit ouvertement tous les re-
ligieux qui quittoient leur profession.

Le roi informé de sa conduite 8c de ses sentimens,
lui manda de le venir trouver, &dese faire condui-
re par le lieur de BÜrie gouverneur de Guyenne. Sa.
majesté qui l'amoit infioemenr, & qui se souvenoit
des services qu'elle lui avoit rendus dans saprifon-.
de Madrid, la reçut avec joye

*
& après quelques

reproches sur son inclination aux nouvelles opi-
nions, il lui donna toutes sortes de marques d'estime'
êc d'amitié, La princesse s'en servit adroitement
pour insinuer en quelque sorte une partie de ses.

propres fènrinlens dans l'esprit de son frere
, ou;

du moins pour lui en inspirer moins d'éloignement.-
Elle le mena au sermon d'un nommé le Cocq curé:
de(ainr Euslache, qui prêcha assez clairement l'hé-
relie de Zuinglesur l'euchariflie

, prenant pour tex-
te ces paroles de&mrPaul. 'ty- Ne cherchez point ce



,,
qui est sur la terre, mais ce qui est au ciel, où Je-
fus-Christ est assis à latîroite de son pere,; insinuant

fous des expressionséquivoques, qu'il ne Falloir pas
s'attacher à -ce qui est sur l'autel quand on celebre la
messe, mais qu'il falloit s'élever par la foi jusqu'au
ciel pour y trouver le fils de Dieu, suivant ces paro-
les du prêtre ; élevez vos cœurs, Sursuni corda. Le
roi voulut voir le prédicateuren particulier; il le fit

venir dans Ton palais, il l'écouta dogmatiser à fou
aiÍe; mais les cardinauxde Lorraine & de Tournon
obligerentce curé à se rétracter publiquement en pre-
sincedesa majen:e., & à confesser hautement qu'il
s'étoit trompé.

Ce mauvais succès ne ralentit pas l'ardeur de la
princesse pour la nouvelle doctrine, elleemployoit

tous les foins pour gagner le roiionfrere, & enga-
gea Guillaume Parvi doreur deSorbonne,évêque
de Senlis, & confesseur de se majore, à lui traduis

re en francois les prieres latines de l'église
,

dont on
avoit retranchéune bonne partie, & qu'elle fit iiii-

primerjelle mêmecomposà un ouvrage en vers fran-
çois, intitulé le miroir de l'amepechereffe, où il n'étoit
fait aucune mention de feints & de faintes, ni de
mérités

tJ
iii de purgatoire, & même la priere qu'on

appelle, Salve Regina
, y étoit appliquée en françois

à la personnede Jesus-Christ. Ce livre fut aussi im-
primé dans cette année

1 5 3 3. Ce qu'il contenoit
irrita extrêmement la Sorbonne, &Noel Beda Syn-
dic de la faculté en sollicita sortement la condamna,
tion. La princesse s'en plaignit au roi, qui voulant
scavoir lesraiCons de cette condamnation, fit venir
le re&eurdeFWniversité, alorsNicolas Cop, quidér

(avoua
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LIVRE Cent-Trente-cloatrik'mb. ;95'
lavoua la cenÍure. Copavoit été elû rêveur le 1g.
d Octobre i j* 3 3. & dans la même année ayant ha-
rangué aux Mathurins le jour de la Toussaint, il
fut déferé par les Cordeliers, comme ayant avancedans ce discours des propositions hérétiques.

Ces religieux s étant addressez au parlement, & non
pas à l'Université, Cop s'en plaignit dans ïaflsem-
bée des quatre facultez, qui se tint danslasalle des
Mathurins le 19. de Novembre,& nia qu'il eûtavan-
cé ces propositions,à l'exception d'une seule ; il de-
manda que l'Université intervînt, & se plaignit de
l injure qui lui avoit été faite lorsque les ennemis
s étoientaddresTez à un autre tribunal

: il y eut beau-
coup de bruit dans cette auemb!ce

; cependant les
amis du rêveur ne laisserent pas d'y faire arrêter, quel'Université étoit fâchée de l'injure qu'on venoit de
faire à son corps, en déférant son rêveura un tri-
bunal superieur, sans en avoir parlé àl'Universiré,
devant laquelle ses accu/àteurs sèroient citez àcorn-
paroître ; mais il n 'y eût point de conclusion, par-
ce que les doyens des facultez de théologie & de
droit s 'y opposèrent.Cop, dont l'affaire avoit fait du
bruit a la Cour & dans Paris, craignant d'être arrê-té^ mis en prison, se cacha quelque tems, & ensuite
le sauva à Balle. Quand l'Universiré[çutqu'il s'étoit
retiré ,& que le bruit se fut répandu que Guillau-
me Cop son pere qui etoit medecin du roi depuis
1550. étoit justement soupçonné d'être dans les
sentimens nouveaux , & qu'enfin le reé1:eur
son fils étoit ami de Calvin qui logeoit alors à Pa-
ris au College de Fortet, elle n'insista plus pour sa
defense,& établit par Interim Arnould MonartDro-
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cureur de l'univerSitë pour faire les fondions de
re&eur, & recevoir les sermens jusqu'à ce qu'on en
eut ¿tu un autre.

Calvinou Cauvin, car c'étoit le vrai nom de (on

pere, étoit né àNdion le dix de Juillet i og. Apres
avoir étudié le droit à Orléans sous Pierre de l'E-
toile

,
& ensuite à Bourges sous André Alciat

,
&

s'être perfeétionnédans le Grec sous la direction de
Volmar qui professoit cette langue dans la même
ville, il vintàParis, où il fit imprimer en 15 3 2. un
Commentaire sur les deux livres de Seneque de la
Clemence,qu'il dedia à Claude Hangest Abbé de saint
Èenoît

3 comme il mit le nom de Calvinus qui étoit
son nom latinité, au commencement de ce Commen-
taire, on l'a appelle depuis Calvin, & il ne s'est point
opposé à cette dénomination. Etant à Paris, il sè

fit bien-tôt connoître à ceux qui avoient secrete-

ment embrassé la réformation
,

& il eut avec eux
d'étroites liaisons qui fortifièrent en lui le funeste
penchant qu'il avoit pour toutes les nouvelles opi-
nions. Nicolas Cop,ce mêmere£teurde l'Université
dont nous venons de parler

,
avoit avec lui de fre-

quentes conversationsqui lui furent fort dangereu-
ses. On ne fut pas long-tems sans s'appercevoir de
l'ardeur de Calvin pour les erreurs du tems, & com-
me on vouloit prudemment prevenir le mal que ce
genie vif & entreprenant pouvoit causer, le Lieute-

nant de police nommé Morin, se transportaau colle-

ge deFortetoù Calvin demeuroit,pourse sàisir de lui;

mais quand on fut arrivé à sa chambre
, on trouva

qu'il s'étoit sauvé par la fenêtre, de laquelle il s'étoit
coulé par le secours des linceuls qu'on y vit attachez.
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Il se retira alors en Saintonge auprès de Louis Du-
tillet,chanoine d'Angoulême

,
frere de Jean Du-

tillet greffiçr au Parlement de Paris, & d'un autre
Dutillet evêque de Meaux.

En Allemagne les Protestatanscontinuoientleur
assemblée à Smalkalde, 6e l'affaire qui paroissoit les
interrefler principalement

,,
étoit le rétablissement

d'Ulric dans le duché de Wittemberg
,
dont il avoit

été chassé par les états de Souabe qui s'étoient por-
tés à cette résolution pour reprimer les extorsions
que ce duc faisbit sur ses sujets. Charles V. qui ne
négligeoit jamais aucune occasion d'augmenter le
lustre & la splendeurde sa maison, trouva le secret de
se saire prier par les états de vouloir les délivrerd'un
gouvernementaussi tyranique qu'étoit celui du duc
de Wittemberg ; cet empereur réponditvolontiersà
leurs prieres ; il dépouilla le duc de toutes les terres,
& en donna l'investiture au roi Ferdinand son fre-
re ,

Cans avoir égard aux sollicitations de la dicte
d'Ausbourg,qui employa ses soins pour l'en détour-
ner; ce quifutcauseque les Lutheriens, dontUlric
fuivoir la doctrine, firent leur affaire de. la sienne ;
ils avoient assez de forces pour la pousser avec vi-
gueur ,

mais l'argent leur manquoit, & l'empereur
étoit devenu si formidable, que personne n'osoiten
prêter pour lui faire la guerre. Il n'y avoit que Fran-
çois I. qui put leur rendre ce bon office

$ & le Lant-
grave de Hesse convaincu de la nécei1ité d'engager
d'autant plus ce prince à proteger la ligue de Smal-
kalde, qu'elle lui devroit davantage fit un voyage
à la Cour de France, où il arriva au commence-
ment de l'année 15 4. & où il fut magnifiquement
reçu, Dddij
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Il propoia au roi 1 importance qu il y avoit de
recouvrer le duchéde Wittemberg

, pour empêcher

la maison d'Autriche d'attentet déforlll1ais à la li-

berté Germanique, & il fut favorablement écoute;

& comme la maisonde Wittemberg possedoit sur la

frontiere du comté de Bourgogne
, un état détaché

qu'on nommoit le comté de Montbeliard
;
leLant-

grave l'engagea au roi François I. au nom d'Ulric,

pour la somme de cent mille écus d'or, à condition

que si cette somme n étoit pas renduedans trois ans,
à compter du jour de l'emprunt, cette principauté
lui resteroit, & seroit réunie au domaine de la cou-
ronne de France }

le traité ne contenoit rien davan-

tage , mais il y avoit deux articles à part ,
dont le

premier portoit, que le roi considerant que les cent
mille écus ne suffisoient pas pour recouvrer le duchés

prêteroit une pareille somme, qu'il feroit esperer de

ne jamais redemander
,

pourvû ( & c'est ici le sé-

cond article) qu'après s'être rendu maître de Witten1-
berg, le Lantgrave portât les armes victorieuses en
Italie, asin d'y favoriser sa majesté très-chrétienne
dans le recouvrement du duché de Milan. Ce que le

Lantgrave promit
-,

mais dans l'apprehension qu'il

eut que l'empereur ne le dépouillât pendant son ab-

sence, il manqua à sa parole. François I. lui propo--
sa encore de faire agréer aux Protestans le tenue du
concile aux conditions marquéespar le nonce, (ui-

vant la priere que le pape lui en avoit faite à Mar-
seille ; mais le Lantgrave ne voulut point se chager de

cette commission;&tout ce que le roi put obtenir
de lui

,
fut qu'ils consentiroient que ce concile se

tint hors de l'Allemagne commelilsl'avoient deman-
iLé*.
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Le roi rendit compte au pape du succès de sa né-
gociation auprès du Lantgrave parrapportau con-
cile

,
& lui demanda que les Protestans ne consen-

tiroient jamais qu'il fût assemblé en Italie: mais que
si sa sàintecé vouloit agréer la ville de Geneve

,
il s"of-

froit de la faire accepter aux princes de la ligue de
Smalkalde.Sur cette lettre

,
ClementVII. entra en

doute ou de l'affection du roi, ou du moins de sa
prudence qu'il trouvoit lui avoir manqué dans cette
occasion, parce que la ville de Geneve qu'on propo-
sbit pour la tenue du concile étoitdéja infectée des
nouvelles hérésies : jugeant donc qu'il n'étoit pas à
propos d'employer d'avantage la médiation de ce
prince sur cette affaire)il lui écrivit feulement une
lettre de remerciementde la peine qu'il s'étoit don-
née

,
sans répondre sur la propositionfaite de la ville

de Geneve.
Le Lantgraveayant touché l'argent du roi deFran-

ce, partit aussi-tôt pour l'Allemagne, & leva à pe-
tit bruit une armée plus consufcrable par l'experein-
ce des officiers & par la valeur dessoldats que par
le nombre

,
puisqu'elle n'étoit que de quinze mille

hommes ; il vouloit profiter de l'absence de l'empe-
reur qui étoit en Espagne, & des occupations du roi
Ferdinand enHongrie.Avant que defe mettre en cam-
pagne ,

il publia un manifeste où il s'étendoit sur l'in-
nocencedu jeune prince de Wittemberg qui n'avoit
que quatre ans, lorsqu'Ulric son pere avoit été dé-
pouille

,
& sur les anciennes constitutions de l'Em-

pire
,

qui ne comprenoient pas les mâles des maisons
souveraines dans la punition du chef, lorsqu'ils n'a-
boientpoint eu de part à son crime. Ferdinand fit ré-
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4oo HISTOIRE Ecclésiastique.
*

pondreà ce manifestepar une apologie, dont les rai-
ibnt ne parurent pas convaincantes ) mais le Lant-

grave qui craignoit avec fondement que Ferdinand

ne voulût l'emporter malgré la raison, & qu'il n'ap.
puyàt du secoursdes armes la lafoibleffede Tes raison-

nemens, tâcha de le prévenir,& le treiziéme de Mai,
vint fondre sur son armée auprès de Laussen petite
ville de Souabe dans 'le duché de Wittembergsur le
î>ïekre à deux lieües audessus d'Helbron. Le prince
Philippe Palatin qui commandoitcette armée,ayant
eu le talon emporté d'un boulet de canon, & s'é-

tant retiré pour se faire panser
, procura une pleine

victoire aux troupes du Lantgrave.
Après cette défaite, toutes les villes & forteresses

du pays deWittemberg rentrèrent fous .la domina-
tion du duc Ulric leur ancien seigneur. La maHon
d'Autriche, au lieu de tirer une vengeance propor-
tionnée à l'affront qu'elle venoit de recevoir, com-
me s'en étoit vanté Charles V. en apprenant cette
fâcheuse nouvelle, apprehenda que la facilité que
les Protestans avoient trouvée à recouvrer le duché
de Wirtemberg,ne fut un attrait pour les engager à
entreprendre [ur les autres états. Elle porta plus loin
sa défiance,envoyant les Françoisentrer dans le com-
té deMontbelliard, & en prendre possession ;

c'est

ce qui lui fit dissimulerson ressentiment,pourcher-
cher indirectement les moyens de faire la paix avec j

les Luthériens. L'éleéteur, de Mayence se chargea de ;

la negociationauprès de j'éledleurde Saxe, pendant
?

que le duc George agissoit auprès du Landgrave,
qui étoit son genire. Mais il y avoit un obstacle !

qu'il n'çtoit pas aiséde lever, ferdinandn'étoit poiflt î
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reconnu roi des Rbmains par les protestans, & l'é-
ledteur Jean Frédéricy croit toujours fort opposé,
fondé sur une certaine maxime, qu'ayant été dans le
college des éle&eurs en qualité d'Ambassàdeurs de
son percr, qui écoit malade lorsque l'éleftion se fit"
& s'y étant vigoureusementopposé, ilsembloit qu'il
y allât de son honneurde continuerson opposition,
& de soutenir la protestation de nullité qu'il avoit
faite alors ; & c'étoit l'embarras de l'éledeur de
Mayence, parce que l'empereur ne vouloit rien con-
clure avec les Protestans

,
qu'ils n'eussent aupara-

vant reconnu Ferdinand
,

ceux-ci au contraire nevouloient point le reconnoître, à moins que l'élec-
teur Jean Frédéric ne le reconnut avec eux.

Après plusieursdisputes & contestations,letout
se termina à l'avantage des deux partis, & l'on fit
deux traitez ; le premier entre le roi des Romains &
l'électeur de Saxe, par lequel on convint, 1°. Qu'il
ne se feroit aucune procedure dejustice, contre qui
que ce fut pour fait de religion. 211. Que la paix pu-bliée par l'empereur seroit observée très-exaftement.
3 °. Que le roi Ferdinand au nom de l'empereur fe-
roit surseoir à la chambre impériale

, toutes les ac-
tions intentées contre les Protestans, sans y com-prendre les Anabaptistes& les autres sàcramentaires
40. Que l'éleéteur de Saxe non-stulementreconnoî-
troit Ferdinand pour vrai & legitime roi des Ro-
mains, mais que de plus il le feroit reconnoîtrepar les
autres princes de la ligue de Smalkalde, qui tous en-semble lui endonneroientle titre. s'a. Que quand il
s'agiroit à l'avenir d'élire un roi des Romaine

,
du

Vivant de l'empereur
,

les électeurss'aflembleroient

- 3
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auparavant pour examiner lesraisons
,

lesquelles
étant trouvées justes, on procederoità l'élection sui-

vant la forme prescrite par la bulle d'or
,

qui doit
être inviolable. 6°. Que s'il s'y trouvoit quelque op-
position,que les sentimens fussent partagez, & les
resolutions différentes, tout ce qui se feroit,seroit
ceu[énul & illegitime. 7° Que Ferdinand promet-
troit de faire agréer & signer ce traité à l'empereur
soli] frere

,
& aux électeurs Catholiques dans

toutes ses clauses. Enfin que le même Ferdinands'en-
gageoit à faire confirmerpar l'empereur, Jean Frede-
ric électeur de Saxe dans la possession de tous ses
biens, de états d'ancien patrimoine, luiferait don-
ner l'investiture de l'éledtorat, 8c que la majesté im-
périale approuveroit & ratifieroit son contract de
mariageavec Sybillefille du duc deCleves.Onse plai-
gnit de ce traité, & de voir deux princes seuls diC-

poser ainsi des loix de l'empire
,

sans avoir consulté
les autres : mais toutes leurs remontrances furent
inutiles, & le traité fut ratifié.

Le recoud traité signé & conclu le même jour ,
étoit entre Ferdinand roi des Romains ,&.Ulric duc
de Wittemberg, & portoit t°. Qu'Ulric rentrerait
dans la possession de ses états

, comme seigneur de
legitime droit, & qu'il en joüiroit paisiblement lui
& ses successeurs. z°. Que le Duché de Wittemberg
seroit à l'avenir un fief masculin de l'archiduché
d'Autriche.

3 ".Qu'en cas que les héritiers mâles legiti-
mes vinssent à manquer, il retourneroit aux princes
dela maison d'Autriche, pour dépendre de l'empire.
4o- Que le duc Ulric reconnoîtroit Ferdinand pour
toi des Romains, & qu'il lui envoyeroit à ce sujet

un
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Xia ambassadeur. ro. Qu'il ne fera aucune alliance
,avec qui que ce foit contre les princes de la maison

d'Autriche. 6°. Que le même duc & le Landgrave
dePLfle ne pourront, sous quelque prétexte que ceibit, forcer personne à abandonner la religion Ca-
tholique,ni directementni indirectement. 70. Ql1'ils
laisseront joüir dans leurs états tous les ecclesiastiques
de la même religion, de tous leurs biens, sans les
troubler en aucune manière. 8°. Qu'il sera permis
à tous ceux quiauroient abandonne leur pays dans
cette guerre, d'y retourner, & de jouit:de leurs biens
comme auparavant. ". Que tous les prisonniers de
guerre des deux partis seront inceflàmmenr mis en li-
berté sans rançon. 10°. Que le Landgrave& le duc
Ulric viendroic eux-mêmes, ou envoyeront des
ambassadeurs pour demander pardon dans une au-
dience publique au roi Ferdinand, de tout ce qui
s'est passédans cette guerre, ii°. Que l'empereurac-
cordera au duc Ulric l'investiture de ses états, & lui
pardonnera de même qu'au Landgrave. Ces deux
traitez furent conclus dans la ville de Prague enBohê-
me, & signez le vingt-neuvième de Juin 1534.

.Le pape ne put dissimuler son chagrin
,

quand
il eut appris que la maison d'Autriche abandonnoit
aux Lutheriens une province aussi riche, & aussi
peuplée que celle qu elle venoitde ceder, parce qu'é.
tant dans le centre de l'Allemagne, il leur seroit plus
facile d'insinuer leur dodrine dans les autres cercles
de l'empire. Il en fit faire de grandes plaintes au roi
des Romains, qui prétendit au contraire avoir ren-du un gra-nd service à la religion Catholique, en
S accommodant au tems, parce que ; s'il n'eût cedé



aux Lutheriens qu'ils avoient déjà recouvré, St
dont ils étoient absolument les maîtres, ils en au-
roient usurpé davantage

, 8c peut-être se Seroient-ils
saisi du patrimoine entier de la maison d'Autriche.
Le roi de France se plaignit aussi de son côte, qu'on,
n'eut fait aucun-et mention de lui dans ces deux trai-
tez, quoi qu'il eut fr'genereusement contribué au:
recouvrement du duché de Wittemberg, par l'ar-
gent qu'il avoit fourni au duc Ulric, qui d'ailleurs
lui étoit encore redevable de la confervationde ce
duché dans sa famille..

Pendant que Dubellay évêque de Paris étoit allé;
à Rome, pour ncgocier un accommodement entre
cette cour & le roi d'Angleterre, ce prince fit aiTem-
bler son parlement le quinzièmede Janvier 1534.8c
par son ordre on: travailloit en' Angleterre à abolir
entièrement l'autorité du- pape.. 011i y ordonnoit"
qu'on n'iroit plus à Rome pour aucune affaire

*r.

qu'on n'en tireroit plus aucunes bulles ni provi-
sions pour les évêchez, abbayes & autres bénéfices,;
que routes les causes dont on appelloit au souve-
rain pontife, feroient jugées en dernier ressort par-
le roi & son conseil; que les évêques ne pourroienc
plus s'assembler@ que par son ordre; que les canons
& les Statuts qu'ils feroient, n'auroientaucune force
qu'il ne les eut approuvez. Tous les jours un prélat
montoit en chaire dans l'église de saint Paul, & prê-
choit au peuple, quel'évêque de Rome n'avoit pas
plus de pouvoir dans le royaume qu'un autre évê"
que dans son diocese.

Dubellay qui ignoroit cette conduite du roi d'An-
gleterre, eut avec le pape une conserence, dont le,
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relultat sur que, si Henri signoic les propositions
que Dubellay 'venoit de faire rde sa part, & qu'il
envoyât un procureur à Rome, Clémentdeïbncôté
députeroit des juges, pour instruire le procès dans
la ville de Cambray, & ensuite prononceroit la sen-
tence. Tout paroissoit si favorable, qu'on crût que
le roi d'Angleterre gagneroit son procès. Jean Du-
bellay envoya une liste des cardinaux qu'il croyoit
avoir gagnez 5

il en écrivit en ces termes en France &
en Angleterre. Mais sa iàintetéiè vît tellementprêt
sée par lesministres de l'empereur, qu'en vain elle
leur allegua la parole qu'elleavoit donnée. Ils redou-
blerent leurs instances avec tant d'emprelïèment,
qu'ils tirèrent enfin parole du souverain pontife,que
si la réponse de Henri par le courier, que l'evêque de
Paris avoit envoyé à Londres, ne venoit pas dans unjour marqué, il ne se tiendroit plus pour engagé. Ce
jour étant venu sans qu'on vit arriver le courier,
les imperiaux revinrent à la charge, 8c recommen-
cerent leurs sollicitations, pour engager le pape à
prononcer la sentence, & à publier l'exconll11unica-
tion.L eveque de Paris demanda un délai de sixjours,
alléguant que dans une (lison aussi fâcheuse qu e-
toit l'hyver, mille accidens pouvoient arrêter un
courier, sur-tout quand il falloit paner la mer-, &
ajoutant que sa sainteté ne pouvoit refuser un dé-
lai si court au roi d'Angleterre, après avoir atten-
du plus de six ans a juger sa causes mais il ne put
rien ,obtenir.

Aussi le pape intimidé par les cardinaux du partil empereur, assembla le lundi vingt-troisieme de
Mars son confisloire, où l'affaire fut proposée, &
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bien-tôt résolue: de vingt-deux cardinaux aiïèm-
blez, il y en eut dix-neuf qui furent d'avis, que le

mariage de Henri & de Catherine étoit bon
,

de
qu'on devoir obliger ce prince à la reprendre pour
la femme

,
sur peine d'encourir les cenluresecclesiaf-

tiques. On croit que les trois cardinaux contraires
à ce jugement étoientTrivulce, Rodolphi & Pisani.
Les opinions recueillies,lasentence fut dressée & pro-
noncée ; & le pape y déclare ; qu'oüy le rapport de
Jacques Simoneta,évêque de Pefaro, auditeur du sà--

cré palais, & lieutenant de Paul Capiiucchi qui étoir
absent, 8c de l'avis des cardinaux, il met toutes les
procédures de Henri à néant, comme injustes, il lut
ordonne de reprendre Catherine son epouïe? d'ha-
biter avec elle, déclare ion mariage bon & valider
les enfans nez & à naître de ce mariage légitimes,
lui défend de poursuivre davantagesa Íepararion,&
le condamne envers Catherine ionépouseàtOUISles
dépens, dont néanmoins il se réserve la taxation.

Deux jours après que cette sentence eut été pro-
noncée

.
arriva le courier, qui, à ce qu'ondit,venoic

déclarer que le roi se foumettoità tout ; mais il n'est:

pas airé de sçavoir de quels ordres il étoit chargé,
& à quelles conditions Henri promettoit de se sou-

mettre, puisque sa conduite démentoit allez une sem-
blablepromesfe. A Parrivéedu courier plusieurs car-
dinaux proposerent de revoquer la sentence ; &. les

évêques de Paris & de Mâcon se plaignirent haute-

ment à 111 Sainteté, qu'elle ne leur eût pas tenu paro-
le. Mais les partisans de l'empereurserroient de si près
lefouverainpontife, qu'il ne voulut rien retraiterj
il témoigna à la vérité beaucoup de douleur de ce
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qu'on l'avoit obligé de prononcer, & promit de
faire ce qu'il ?burroit pour contenter le roi dtAn-
gleterre

,
affurant qu'il n'avoir pas voulu quon pro-

nonçât la sentence avant Pâques, quoique plusieurs
cardinaux eussent demandé avec instance que cela se
fit sur l'heure; on remarque même, qu'après avoir
prononcé la sentence, il passa toute la nuit avec un
grand nombre de doéteurs, pour voir avec eux ce
qu'on pourroit faire de mieux dans une si facheuse
conjoncture ; mais toutes ces peines ne firent rien
changer à ce qui avoit été fait.

Henri VIII. aïant appris les proceduresfaites con-
tre lui à Rome, 8c les tristes nouvelles du mauvais
succès de toutes ses négociations, ne garda plus aucu-
ne mesure dans son ressentiment,& ne balança plus à
exécuter la' résolution qu'il avoit prise de rompre
toute correspondanceavec le siége de Rome ; 8c c'est
ce qu'il sir en commençant de pousfer à l'extrémité
sa nouvelle qualité de chefsouverain de t'ég!ife An-
glicane sous Jesus-Christ. Il s'y étoit déja préparé,
ayant fait changer dans le parlement, tenu le quin-
zième de Janvier jusqu'au dernier jour de Mars,
toute la constirution du gouvernement spirituelde
ses états. Ce parlement, qui n eroit pas moins choqué
<}ue le roi de la conduite du pape, entreprit donc-
d'abolir entièrement sa puissance dans tout le royau-
me, 8c l'exécution suivit de près la résolutionqu'on
en prir, puisque peu de jours après on fit un aété
contenant divers articles, qui tendoient tous au mê-
me but, mais en paroissant toujours conserver la
doctrine de l'égliiè; car en revoquant la loi faite
contre les herétiques sous le regne de Henri IV. pat'
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laquelle il étoit permis aux évêques de faire empri-
sonner toutes les personnes qu'ils-Ibupçonnoient
d'herétiC) on confirma celles qui avoient été faites
contre les hérétiques sous Richard II. & sous Henri
V. & il fut arrêté que l'on ne poursuivroit personae
pour crime d'herésic, que sur une accusàtion dans-
les formes, appuyée par le témoignage de deux per-
tonnes, qu'après on envoyeroit l'acculé en prison,
mais qu'il auroit la liberté de se défendre en pleine
cour; que s'il étoit trouvé coupable, Ôc qu'il refusât
d'abjurer, ou qu'il fût relaps, les juges pourroient
le condamner capitalement, mais que la sentence ne
seroit exécutée qu'avec la permission du roi.

Dans les autres articles on confirmoit le statut
qui avoit aboli les annates; on ordonnoit qu'à l'a-
venir

,
le pape n'auroit plus de part à l'établissement

des évêques, que quand un évêché seroit vacant,
le roi feroit expédier au chapitre un congé d'élire j
& que si l'éledlionn'étoit pas faite dans douze jours,
2près la permission donnée, elle seroit dévoluë au
roi, à qui l'évêque é'lû prêteroit serment pour être
ensuite sàcré par l'archevêque, & que ceux quirefu-
feroient de se conformer à cette ordonnance,seroient
sujets à la peine du prœmunire. On abolifloitencore
le denier de saint Pierre, toutes les procurations, dé"-
légations, expeditionsde bulles, & dispenses émanées
de la cour de Rome, ensorte que ce seroit l'arche-
vêque deÇantorbery, quidonneroit les dispenses,&
qui feroit porter au fréter royal une partie de l'ar-
gent qui en reviendroit. Le mariage du roi avec Ca-
therine veuve du prince Arthus sbn frere, étoit dé-
claré nul, & il étoit ordonné qu 'on ne donneroit
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plus a cette pnncelle que le titre de princesse douai-
rière de Galles ; le mariage du- même roi avec Anne
de Boulen, etoit déclare légitimé, & la Iiiccciiion
a la couronne établie dans les enfans qui naîtroient
de ce mariage. De plus il etoit dit que toute per-sonne, de quelque qualité qu'elle fût, qui parlerait
ou écrirait contre ce mariage, seroir traitrée commetraître au roi & à l'état, & que tous les sujets sans.
diflinftion croient obligez de faire serment qu'ils
obéiraient à ces ordonnances. Aptes cela il y avoir
une liste des mariages défendus par la loi de Dieu,
parmi lesquels se trouvoit celui d'un homme aveclà
Veuve de son ,frere; & il étoit ordonné qu'on n'en
souffriroit plus de tels à l'avenir, & que ceux de
cette espece qui subsistoient encore seraient dissous;*-
ce fut ainsi que l'autorité du pape fut entièrement
abolie dans le royaume d'Angleterre, par un acte
du parlement.

Cependant il confirmait toutes sortes d'expédi-
tions tirées de Rome avant le douzième jour de
Mars de l'année

1 5 34. pourvû qu'elles ne susTent
poin t contrairesaux loix de I"état ; & déclarait que le:
roi ni lès sujets, ne prétendoientpoint s'é-loignerde la,
Vrayedoftrine de Je[us-Chrilt,ni des articles de foi J

reçus par l 'églisè Catholique. Cétte loi fut faite du
consentement des deux chambres: mais il n'y avoit
dans lacharnbre-haute que l'archevêquede Cantor--
feery, avec les évêques de Londres, de Wenchester"
de Lincoln, de Bath, de Landaffe & de Carille avecdouze abbez. Fischer évêque de Rochester s'oppo.
là fortement à cet acte,mais inutilement. Le roi nom--
ma trente-deux personnes,seizede la chambre-haute,.

AN.IS34i

cxuit,
le parlement

déclare- qu'il
veut conserver
la vraye do&ri-
ne.

Burnet hiss. dê '
la refoi-m. li

- t*-

1



8c autant de celle des communes, pour examinei?
les loix ecclesiastiques, & confirmer ou annuller cel-
les qu'ils croiroient conformes ou contraires aux
loix du royaume.

Une affaire assez particuliere occupa le parlement
durant quelques jours. Ce fut le procès d'Elizabeth
Barthon, qu'on appelloit communément la religieu-
se de Kent:, & à qui Sanderus donne le titre de fainte
Vierge de Cantin. Elle avoit, dit-on, été long-
tems affligée de convutsions, qui lui tournoient
la bouche 8c plusieurs membres du corps, de sorte

que plusieurs croyoient, que la cause de ces effets si
extraordinaires ne pouvoit être naturelle. La conti-
nuation de ce mal lui fit contracter un si grande
habitude à se contrefaire ainsi par beaucoup depo.
flures irrégulieres, qu'elle la conserva après avoir,
ététuerie, Elle fit part de sa situation 8c de cette fa-
cilité qu'elle avoit à se contrefaireainsi en paroissant
agir naturellement, elle eJ1 fit part, dis-je, à Richard
Master son curé, qui lui conseilla de s'en servir, dans
la vue d'en tirer quelque profit. Suivant cet avis,
quand le prétendu accès la prenoit, 8c qu'elle conv-
mençoità accompagnerses extases de différentescon-
torsions, elle récitoit quelques maximes dévotes.qut
combattoientla corruptiondu siécie, & principale-
ment les herétiques, 8c les auteurs des nouvelles
opinions :

elle rapportoit aussi différentes visions
surprenantes, qu'elle disoit avoir reçues de Dieu. A'
la faveur de ces impostures, sa prétendue sainteté
étoit admiréenon-seulementdu peuple, mais encore
des personnes les plus qualifiées, tels qu'étoient les
légats ou nonces du pape, Warham archevêqe de

Cantorbery
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Canrorbery,Fischerévêque de Rochester, enfin pref-
que toute l'Angleterre, un bon nombre de religieux
&de religieusesdeSion, de la Chartreuse de Lon-
dres, & des convents descordeliersde Richemond,
de Gréenvick & deCantorbery

,
sans parler de plu-

sieurs autres. Morus voulut la voir aussi & quoi-
que ce grand homme la regardât comme une fille
fort sîmple,qu'ileftimoit peu , & dont il parle aC-
sez mal dans une longue lettre qu'il écrivit à Crom-
Wel, pour le justifier dans l'esprit du roi ; on ne laissa

pas de l'envelopperavec Fischer dans le malheur de
cette fille.

Elleavoit souvent parlé contre le divorce du roi,
cndi/antquesi ce prince épousoit Anne de Boulen,
il niourroitLiiimois après ; que Dieu l'abandonne-
roit, & qu'il feroit une fin trafique ; soit qu'elle eut
ainsi parlé de son propre mouvement, foit qu'elle
l'eut fait à la sollicitarion des amis de la reine Ca-
therine

,
devaiitlesquels elleavoit souvent tenu de

sènlblables dHcours, le roi qui en fut informé, la fit
arrêter dans le mois de Novembre 1555. & avec elle
Richard Masterson cÜré, le docteur Bocking, Ri-
chard Diering, Henri Gold curé d'une paroisse de
Londres, Hugues Rich Cordelier, Richard Rifby,
Thomas Gold, EdoUard Twaittesgentils-hommes,
Jean Adesson, Thomas Laurens, & Thomas Abel.
Tous furent conduitsà la chambre de l'ctoile, où
en reçut leurs dépositions, & pour lors on se con-
tenta de les condamner à en faire une réparation
dans l'église de sàinc Paul, pendant un sermon que
prêcha l'évêque de Banger, la religieuse avec ses
complices étant sur un éçhaffaut; après quoi on les
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.,
ramena de l'église à la prison. Mais Henri informé
que ceux qui étoient pris, avoient tramé une con-
spiration contre lui, on examina l'affaire avec plus
de soin dans le parlementde cette année, & Eliza-
bethBarthon fut condamnéeà mort, & exécutée le
vingt-deuxième d'Avril. 1534. Ses complices souf-
frirent la même peine, à l'exception de quelques-uns
dont on confisqua les biens., & qu'on condamna
à une prison arbitraire.Rich eut sa grace, ou mou-
rut en prison, & Anne de Boulen fit pardonnerà
ceux qui s'étoient laissez seduire.

Henri voyant que beaucoup de ses sujets, avoient
autant d'amour & de respect pour Catherine & la
princesse Marie sa fille, que de haine & d'horreur
pour Anne de Boulen & toute sa famille, envoya
des commissaires de toutes parts, pour recevoir le
serment d'obcïssance à la loi de la succession. On
trouve un grand nombre de ces sermens dans le re-
cueil des astes publics ; & Gardiner écrivant de Win-
chester le sîxiémede May, manda à Cromvel, que les
abbez

, les prieurs, & les gardiens des convens, les

curez des paroisses & des chapelles de la province ,
avoient tous prêté le serment avec soumission en
presencedugrandchambellan, de Mylord Audley,
& de plusieurs gentils-hommes : que chaque supe-
rieur avoit donnéaux commissaires une liste des re-
ligieux de sonmonaQere', qui avoient plus de qua-
rante ans, & que l'on avoit nommé des députez,pour
recevoir les sermens, qui portaient en substance ;
que tous seroient fideles au roi j qu'ils reconnoif-
soient solemnellement la validité de son second ma-
riage

,
& promettaient d'être fideles à la reine Anne
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ucpouien îa légitimé epouie. Se à tous les ensans
qui en proviendroient,conformément à la loy faite

,
touchant la succession. On reconnoissoit encore
par ce serment le roi pour chef suprême de l'église
d'Angleterre

j que l'evêque de Rome n'avoit pasplus d autorité que les autres évèques
, & l'on pro-mettoitde renoncer à l'obéissance du pape, de n'a-

voir aucun égard à ses censures, de prêcher Jesus-
Christ & son évangile, d'une manieresimple

,
fin-

cere, & conforme à récriture, & à la tradition des
docteursorthodoxes, & catholiques ; de prier Dieu
pour le roi commechefsouverain de l'église d'An-
gleterre, pour la reine, pour leurs enfans, pour l'ar-
chevêque de Cantorbery, & pour le reste du cler-
gé. Ce même arment avoit été prêteparte le parle-
mentavant sa separation.

Ficherëvêque deRochester, & Thomas Morus,
furent les seuls qui refuserent de souscrire à cetafte,
& leur consiance fut traitée de crime & de revolte.
Le conseil d'état étant assemblé à Lambeth

, on fit
venir Morus, a qui on presenta le formulaire sccl-
lé du grand sceau pour le signer

; mais il répondit
que sa Conscience, & le soin de son salut ne per-mettent pas qu'il signât ce formulaire: & comme
on lui eut représenté que sa conscience se trompoit,
& que c 'e"toit lui a la reformer, le grand conseil
du royaume étant d'une autre opinion : il repli-
qua, que s'il étoit Íèul contre tout le parlement, il
se désiroit de tut-même.mais que s'il avoit contreluilegrand conseil d'Angleterre,il avoit pour lui
toure l eg!ise,qui étoit le grand conseil desChrétiens.
Filcher parut après, & parla de même

: ils offrirent
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néanmoins tous deux de faire un autre serment ï

pouraffurerla success'ionatix enfans d'Anne. Crant

mer auroit fort',rfouliaité' qu'on eut accepté cet of-
fre

,
prévoyant les sùites fâcheuses de la fermeté de

ces deux grands hommes ; il en écrivit même à Crom-
wel enfermes très-pressants, pour l'engager à faire

agreer ce parti au roi
-,

mais ce conseil ne fut pas
suivi. Henri outré contr'eux les envoya à la tour,
leur fitôter plume, papier,encre ; priva Fischer du
temporel de son évcché & de tous ses biens, & a
peine lui laissa-t'on quelques mauvais habits pour
se couvrir, de sorte qu'étant presque nud, il fit prier
Cromwel de lui procurer quelque couverture, & je

nefçai si on lui accorda cette grace, quoiqu'il eut
alors soixante & dix-neuf ans. Les séances du par-
lement furentrenlifesau mois de Novembre, & on.

ne travailla pointau procès des deux prilonniers juf-

qu'aux séances du mois de Décembre.

L'empereurs'étant chargéde faire exécuter la {èn...-

tence du pape , en faveur du premier mariage de-

Henri contre le second j ce prince s'attendoit que.
sa majesté imperiale alloit lui déclarer la guerre. Pour
se mieux mettre en état de défende, il fit quelques

avances auprès de François 1. & souhaita fort de re-
nouveller l'alliance avec lui par un nouveau traite..

Mais le roi de France avoir ses vues sur le duché
de Milan

,
auquel il ne prétendoit pas avoir expref-

iement renonce par le traite de Cambray, & c étoit
dans ce dessein. qu'il avoir mariéson second fils avec
Catherine de Medicis, pârce qu'il ne croyoit pas
pouvoir le passer dupape

)
d'ailleurs le roi dAngle-

terre venant de se déclarer ouvertement ennemi de:
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sa sàinreté, par la rupture éclatante qu'il avoit faite
avec elle, il ne convenoit pas à sa majesté très-chré-
tienne de s allier avec lui. L'action indigne com-mise sur la fin de l'année précédente envers un gen-tiMiomme Milanois na111nlélVlaraviglia,à qui Fran-
çois Sforce duc de Milan avoit fait couper la tête
injustement, &; quoiqu'il fut ambassadeur de Fran-
ce, lui fournissoit un prétexte trés-plausible de dé-
clarer laguere au duc, & de porterpar consèquent
les armes dans le Milanez.
Dans ce dessein il pressa le comte Guillaume dcFur{:.

temberg de travailler à la levée devingt enseignes de
Lansquenets en Allemagne. Il ordonna qu'on for-
filât sept légions,chacune de six mille hommes, à l'e-
xemple des Romains, & de désigner les provinces où
elles seroient levées.

Mais pendant tous ces préparatifs les affaires d'I-
talie changèrentun peu de face par la mort de Clé-
ment VII' il étoit tombé malade au commence-
ment de 1 l'Eté,d'une violente douleur d'estomac, à
laquellesurvipt la fièvre qui le tourmenta long-tems,
& le conduisitenfin an tombeau le vingt-cinquième
de Septembre

1 y 3 4. âgé de
5 6 ans après avoir cele.

bré le neuvième Jubilé, & augmenté la bibliothèque
du \ atican un grand nombre de volumes recher--
chez avec beaucoup de dépende. Son corps fut d'a--
bord inhumé dans l'égIisede saint Pierre, & ensuite
transferé dans l'eglisedes Dominicainsde la Miner-
ve avec les cendresdeLean X.Ona plusieurs lettres
de ce pape au roi de France,au roi d'Angleterre,.à*
Salviati, à Sannazar & à d'autres.

Clement VII..avoit vû mourir avant lui pendant
j

»
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cette année feulement, cinq cardinaux , dont le pre-
mier est Gabriel cte Grammont évêque de Tarbes,
fils de Roger Sénéchal d'Aquitaine, & d'Eleonorede
Grammont : avant l'evêché de Tarbes il eut celui
deConferans après un de Tes freres, & se distingua
dans toutes les négociations dont il fut charge j il

fut rres-condderca la cour du roi François 1.&
fut un des ambassadeurs que la regente envoya en EC-

gnepour menager la delivranceduroi.ily étoit en-

core l'année suivante, ôc l'empereur Charles l'y fit

arrêter, quand il eut appris la ligue du roi de France

avec Henri VIII. roi d'Angleterre : l11aisC0111me les

ambassadeurs qu'il avoit lui-même dans les cours de

ces deux princes furent arrêtez dans le même tems, il

se vit obligé de mettre en liberté l'évêque de Tarbes

qui s'en retourna enFrance,& fut auiïi-tôt envoyé

par le roi en Angleterre,avec ordre de négocier secre-

tement la dissolution du mariage de Henri avec Ca-
rherine,& de proposer celui de Marguerite d'Orléans

veuve de Charles duc d'Alençon qui étoit soeur de

François I. & fut mariée sur la fin de la même an-
née avec Henri d'Albret roi de Navarre. On a cru
que le cardinal Wolseyavoit persuadé à l'évêque de

Tarbes de faire cette proposition. Le même prélatal-

la peu de tems après en ambassâde à Rome, où le

pape Clement lui donna le chapeau de cardinal le

huitième de Juin i )30. ensuite il proposa le mariage
du duc d'Orléans second fils du roi avec Catherine

* de Medicis,&persuadamêtiie à Clement de venir juf-

qu'à Marlèille. Le cardinal se rendit par ses services

de plus en plus agréable au roi, qui lui avoit donne
l'evêché de Poitiers 5 & qui lui donna depuis les ar-
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cnevecnez de Bordeaux & de Toulouse : il occu-poit le derniersiege., lorsqu'il mourut au Châteaude
Balma proche sa ville archiepi[copale le vingt:-jfixic-
Ille de Mars

1 y 34. fort regretté du roi & de toute la
cour; son corps su r porté à Balache pour erre mis dans
le tombeau de sa famille.

Le sécond est André de Valle Romain, chanoine
de faine Pierre, & évêquedeMiletancienne ville de
laCalabre; ilfutprornuaau cardinalatle vingt-l'ixié-
me de Juin 1 517. par le pape Leon X. avec le titre de
sainte Agnèsln Agone qu'il changea pour celui de
sainte Prisque. Ce souverain pontife le fit évêque
d'Albano, enlilire: de Preneste, & lui confia l'admi-
nisirationdeplusieurs églisès ; après l'avoir créé son
légat dans le royaume de Naples, il l'établit en
1510. archiprêtrede sainte Marie maieureùlfur a„C
il protecteurde l ordre des religieux Minimes pen-dant septans; il eut beaucoup d'autres emplois fous
ClementVII.il assista aux conclaves ou furent élus
Adrien VI. & Clement VII. enfin il mourut à Ro-
me le quarriéme du mois d'Août de cette année,&fut
enterré dans l'église de sainte Marie de Ara Cœ/¡, oùl'on voit ion épitaphe.

Le troisiéme est Jean d'Orléans qu'on appelloii
le cardinal de Longuevi!)e, parce qu'il étoit fils de
François comte de Dunois duc de Longueville, &
d'Agnès fille de Louis duc 'de Savoye : il. étoit né à
Parthenay dans le Poitou l'an 1484. & le duc d'Or-
leans qui fut depuis Louis XII. le fit élever avec
tant de soin qu'il se distingua plus par son amour
pour les lettres, par l'innocencede ses moeurs; & la
pratiquedes vertus chrétiennes,que par la haute no-
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blessede lamaison Il eut d'abord l'abbaye du Bec,
&sut pourvu.eniùite l'an 1 yoi. de l'archevêché de
Toulouse, qu'il gouvernavingt ans jusqu'en l'année

1512. que le chapitre d'Orltons l'élût pour ion évê-

que : il y fit ion entrée solemîielle le premier jour de

2vlay,& délivra cent quatorze criminels, sélon le

privilège accordé aux nouveauxévêques de cette vil-
le ; il reçut dans fcnéglise JacquesV. roi d'Ecosse le

onzième Décembre r5 3 o. lorique ce prince épousa
Magdebine fille de François I. Ce fut par 10n con-
sentement que les chanoines réguliers de saint Etien-

ne de Toulouse furent secularisez ; car il garda

cet archevêché avec l'cvêché d'Orléans par dit
pensede LeonX. Enfin le roi François I. lui obtint

un chapeau de cardinal, qu'il reçut du pape Cle-

ment VII. le dix-neuviéme de Février de l'année

1533. Il ne jouit pas long-tems de cette dignité,
puisqu'il mourut à Tarascon âgé de cinquante ans,
dans la même aiinée,en venant au-devatit de ce pon-
tife qui devoit se trouver à Marseille. D'autres recu-
lent sa mort au mois d'Octobre de cette année

15 34*
Le quatrième fut Guillaume Encxenwert, na-

tif d'un Bourg de Brabant près de Bois-le-duc
,

ail
il étoit chanoine, il le fut ensuite d Anvers

,
puis

prévôt d'Utrecht. Le cardinal Adrien Florent, qui
fut depuis pape ious le nom d'Adrien VI. lui remit

ce dernier bénefice; & quand il fut élevé sur le sic-

ge ponriÍlcal, pour l'avoir auprès de sa personne
,

il

le lit dataire, lui donna l'cveche de Torto-"C, & le

chapeaude cardinal lC dixième de Septembre
1 y 2g.

Clement VIL fucccfseur d'Adrien en 1 ; 29. lui don-
na

i\N..1534-
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na l'évêché d'Utrecht
,

& depuis ce tems-là on ne
l'appella plus que le cardinal d'Utrecht. CharlesV.
l'honora toujours de sa faveur, 6c prit soin de lui fai-

re élever un magnifique tombeau de marbre dans l'é-
glise des Allemands

,
ou il fut enterré,il mourut à

Rome le trentième de Juillet 1534. âge de quatre-
Vingt-dix ans.

Le cinquième est Thomas de Vio, surnomméCa-
i#an

, parce qu'il étoit de Caïetc, ville du royaume
de Naples. N'étant âgé que de trente-neufans, le li-

vre qu'il composa pour la défense du saint siége,où il
entreprit de prouver qu'un concile general ne pou-
voit être assemblé que par l'autoritédu pape, lui va-
lut l'évêché de Caïette, ensuite l'archevêché dePise,
& enfin il fut élévé par Leon X. à la dignité de car-
dinal le onzième de Juillet

1 517. il assista au con-
clave pour l'élection d'Adrien VI. qui l'envoya en
1532. legat en Hongrie, pour y soutenir la guerre
contre le Turc,il en revint l'année suivante, & ayant
été pris en 1527. par les imperiaux, lorsqu'ils entrè-
rent dans Rome, il ne put recouvrer sa liberté qu'en
leur payantcinq mille écus d'or. Il ne fut jamais si
occupé, qu'il ne donnât quelques heures à l'étude
chaque jour, il s'en étoit fait un devoir, & c'estce
qui lui a fait composer tant d'ouvrages. Il acheva
ses commentaires sur l'écriture sainte avant sa mort,
qui arriva le dixième d'Août, .ou sélon d'autres
le neuvième de Septembre 15 34- à l'âge de soixan-
te-cinq ans ,

& près de six mois. Il fut enterré
sans aucune somptuosité, sous le portail de l'é-
glise de la Minerve avec une simple inseription,
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qui marquoit seulement son nom ,
son ordre & sa

qualité de cardinal.
Lespremiersouvrages de Cajctan, furent des com-

mentaires sur les universauxde Porphyre, sur la lo-
gique d'Aristote, derame, du ciel & du monde. Il
travailla ensuite sur la somme de saint Thomas avec
des commentaires qu'il fit dessus,cet ouvrage fut im-
primé à Lyon en i 541. & avec quelques retranche-

mens à Rome en 1570. Ses traitez sur diverses mo-
tieres avoient été imprimez en même-tems aussi à
Lyon, à la tête delasomme de saint Thomas, & à
Anvers en 1611. à la suite de la même somme

3
mais

ces deux éditions ne sont pas complettes, & on est
obligé desuppléer

, par l'une à ce qui manque dans
l'autre. Il s'appliqua beaucoup à l'étude de l'écritu-

re sàinte, dont il fit un commentaire littéral sur les
seules paroles des textes originaux

,
ausquels il

s'arrêtoit, sans avoir égard aux explications des Pe-
res; cependant il nesçavoit point d'hebreu, &pour
le nouveau testament, il suivit le texte & les notes
d'Erasme,sans s'attacher à la vulgate, de quoi il fut
blâmé par quelques théologiens,entr'autres parAn1-
broiÍè Catharin

,
qui écrivit contre lui d'un manie-

re fort aigre. Son commentairesur la bible renferme
• nle pentateuque, les livres historiques , les sapien-

tiaux
,

les pseaumes, les trois premiers chapitres
d'Isaie

, avec le nouveau testament, à l'exception
del'apocalypsè,qu'il ne voulutpoint expliquer,parce
qu'il ne pouvoiten comprendre, dit-il, le sens litté-
rale auquel Íèul il avoit resolu de s'attacher. Tout
ce qu'il a fait sur l'écriture sàinte

, a été imprimé à
l.yon en 5. volumes in folio en 16^9.
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Outre ses commentaires sur la somme de saint
Thomas, qui sont assez courts, il y a encore de lui
des opuscules sur differens sujets divisez en trois par-ties, à la fin de 1 édition de la somme de saint Tho-
mas. Le premier traité est intitulé de la comparaison
de l'autoritédu pape & du concile, divisé en vingt-
huit chapitres. C'est dans cet ouvrage ,

qu'il releve
beaucoup la puissànce du pontife, & qu'il tâche d'af-
foiblir l'autoritédes conciles de Consiance& deBâle
prétendant quet'église sans le pape, n'a aucune au-toritépour faire des loix, ni pour juger, quoiqu'il
avoue qu'en certains cas, l'onpeut assembler un con-
cile sans l'autorité du pape. Son embarras paroît,
quand il veut expliquer, comment le concile peut
deposer un pape héretique, s'il n'a point d'autorité
sur lui. Il examine ensuite les cas, dans lesquelsun
concile peut le dépoter, 8c les réduit au nombre de
six. Ce traité est suivi d'une apologiedivisee en deux
parties. Son traité de l'institutiondu souverain pon-
tife

,
roule sur les mêmes principes : on trouve un

autre ouvrage sur l'attrition & la contrition, un
autre sur l'attrition & la contrition, un autre sur
la confession, dans lequel il établit sa necessité, à l'é-
gard de ceux qui ont commisdes pechezmortels, un
autre de la satisfaél:ion

, un Íèptiéme traitté du
ministre du sacrement de Penitence

,
deux sur

les indulgences, enfin sur l'ordre & sur le maria-
ge. On trouve des chosez assez curieuses sur les
indulgences dans deux traittez particuliers qu'il a
composezfur cette matiere ; mais dont le détail me-
neroit trop loin. Caietan traitte les matieres avec
beaucoup de methode & de clarté, déduit assez bien



les consequencesde ses principes, mais les principes

ne sont pas toujoursvrais, ni bien établis, & il y a
quelquefois des sentimens assez libres, principale-

ment dans les commentaires sur l'écriture sainte.
Les obseques de Clemenc VII. étant achevées, les

cardinaux entrerent proceslionellement au concla-

ve le onzième d'Octobre 1534. Avant que de s'y
enfermer, ils avoient résolu d'élire Alexandre Farne-
se doyendu sacré college; 8c quelques historiens rap-
portent, que Clement étant malade à l'extrémité,
avoit dit en presence de plusieurs cardinaux

,
qu'on

devoit regarder Farnesecomme son successeur. Inde-
pendamment de l'impression que ces paroles pou-
voient faire sur les esprits

,
Farnese meritoit d'être

chef de l'église. Il y avoit quarante & un an qu'il é-

toit cardinal, il avoit acquis une parfaite connoit:
sance de toutes les affaires de la chrétienté

3
d'ailleurs

ilctoitbienfaisant, d'un esprit propre au gouverne-
ment, & son âge qui étoit de soixante-huir ans l'a-
voit rendu modéré. Comme le précèdent conclave
avoit durésbixante-quatrejours, on craignoit que
celui-ci ne durât auHilong-tems, & on lé craignoit

avec fondement, parce que les partisans de l'empe-

reur avoient résolu
,

de concert avec Pambasïàdeur
de ce prince,de prolonger l'élection du nouveau pa-
pe, juiqu'à ce qu'on eut reçu avis d'Espagne, de l'in-
tention de sa majestéimperiale,&ilslehrentassezcon-
naître dès les premiers jours : mais ce fut sans succès.

Pour prévenir ces longueurs, on lut la bulle de
BonifaceVIII.quiporte qu'aprèsvingt jours de con-
clave, on ne donnera plus aux cardinaux pour nour- /
riture que du pain & du vin. Quelques-uns repre-
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ienterentau Íàcré college, quelescontentions, qui
avoient été entre les cardinaux Colonne, des Ursms,
Cesarini,Jaconacci, Cæsis, Trani & Farnesè avoient
été cause de la longueur du précèdent conclave. Ce
dernier cardinal prit de la occasion de faire voir
adroittement les maux que causoient à la chrétien-
té de sèmblables dissensions

,
& les dangers dont

Rome étoit menacéepar ces longueurs
$ que les bons

& les méchans accusoientégalement les cardinauxde
ces désordres. Il ajouta ensuite, que ceux qui, auxdépens de leurs travaux & de leurs continuelles fa-
tigues, avoient rendu leur corps si celebre

, ne de-
voient pas le laisser decrediter par leurs divisions.
Qu'on les accuseroit de manquerde jugement, &de
n'avoir plus aucun sentiment pour le bien de leur
partie, & pour la gloire du saintsiége. Il demanda
aux cardinauxs'ilscroyoientqu'il leur fût plus avan-
tageux d'être gouvernez par un tyran, ou par un é-
tranger, que par un citoyen Romain ; & pour finir
son discours, comme il l'avoit commencé

,
il les ex-'horta de quitter toutes sortes de sentimens d'animo-

sité, pour ne s'attacher qu'au bien del'églifc.
Ce discours deFarnese, joint à la résolution qu'on

avoit déjà prise, avant même que d'entrer au cOlxla-
ve ,

de l'élire pape ,
acheva de réunir les esprits en

sa faveur. Le cardinal Trivulce qui gouvernoit
ceux qui étoient attachés à la France, & qui seul
pouvoit empêcher son exaltation, y donna les mainsdans l'espérancede parvenir lui-mêmeau pontificat
après la mort de Farnese, qu'il ne croyoit pas fort
éloignée, tant à cause de son grand âge que des fre-
quentes indispositions dont il étoit arraqué.Trivul-
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ce donna sa parole à Hyppolite de Medicis, quoique
le cardinal de Lorraine protestât, qu'en se déclarant
pour Farnese, il agissoit contre les intérêtsdu roi son
maître. Les cardinaux attachés à l'empereur ayant
plus mûrementconsideré toute l'affaire,crurentque
l'empereur agréerait volontiers cette proposition,
parce que le mérite de ce cardinal lui étoit connu ;
ainsi tous les cardinaux au nombre de trente-quatre
quise trouvèrent au conclave

,
l'llurent unanime-

ment le matin du treizième d'Octobre deux jours
après s'être assemblez

, ce qui n'avoit point encore
d'exemple. ..Le nouveau pape prit le nom de Paul III. &fut
couronné sur lesdégrez de laBasiliquedeiàintPier-
rele troisiémede Novembre ; tout le peupleapplau-
dit à son élection & en témoigna sa joye publique-
ment.

Paul III. étoit Romain, fils de Pierre Louis Far-
nele & de Janelle Cajettan ou de Cajette, sorci de
la maison de Boniface VIII. ne à Carin en Toscane,
l'an 1468. Son premier maître futPomponius Lœ-
tusun des plus [çavans hommes de (on tems, qui
lui enseigna les humanitezà Rome. Dans la suite on
l'envoya à Florence pour se perfectionner dans la
langue latine, &apprendre le Grec fous les {çqvans
professeurs qui y enlèignoient. Albert Pigghius l'inf-
truisit dans les Mathématiques

; il apprit aussi l'af-
tronomie

, & écrivoit assez poliment en vers ; étant
de retour à Rome

,
Innocent VIII. le fit protono-

taire apostolique
; Alexandre VI. lui donna 1 evê-

ché de Montfiascone, & le chapeau de cardinal
fous le titre de saint Côme & de saine Damien en
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14 3- n étantalors âgé que d'environ 26. ans. Des
lors les plus grands emplois lui furent confiez & il
les remplit dignement; il fut envoyé à Viterbe enqualité de légat, pour recevoir Charles VIII. roi de
France qui alloit faire la conquête du royaume de
Naples; il eut ensuitéla légation de laMarched'An-
cone, Jules II. le gratifia de l'évêché de Parme

,
l'em-

ploya dans le concile de Latran, &. changeason titre
en celui de saint Eustache

,
qui éroitd'un plus gros

revenu. Léon X. l'ordonna cardinal évêque deTuf-
culum

:
fous Clement VII. il fut successivement évê-

que de Palestrine, Sabine, Porto, Ostie, il avoir Íüi-
xante-lèpe ans quand il futélu pape.

Ses premiers soins après son éledion, furent d'ap-
porter quelques remedes aux maux qui troubloientréglisè,& prenait une conduite toute différente de
celle de10n pr^décelïèur, il parut autant souhaitter
l'assemblée d'un concile que l'autre en fut éloigné,
il en fit même valoir la nécessité pendant la vacancedu siege

y
il disoit hautement que tout le sacre col-

lège devoir le souhaitter; & par ce moyen il mit
dans ses interêts les cardinauxAllemands, & entr'au-
tres ceux de Trente & de Saltzbourg qui le dé-
siroient ardemment. Il gagna aussiparlà les créatu-
res de l'empereur qui t moignoient désirer l'assem-
blée du concile

, pour se délivrer des entreprises quefai/oient les Lutheriens dans ses états ; s'étant ainsi
concilié ceux du parti de ce prince, & ayant mis Tri-
vulce dans ses intérêts, il ne trouva ptusd'obn-acte
à son éIeétion. Pour confirmer ces sentimens il
voulut assembler le sàcre college avant que d'être
couronne,& proposa aux cardinaux dans une con-
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i ^gregation generalele seiziéme d'Oâobre la convo-
cation du concile

5
il leur remontra vivement que

sa tenue ne pouvoitplus se differer, que sans cela il
étoit impossible de voirles princes chrétiens vivre
en bonne intelligence& les hérésies extirpéesjilnom-
ma trois cardinaux pour délibérer du tems ,

du lieu
de la forme & des autres préparatifs nécessàires,avec
ordre de lui en dire leurs avis au premier consistoire
qui tiendrait après son couronnement; & il ajoû-
ta que comme l'ordre ecclesiastique devoit être ré-
formé par le concile

,
& qu'il ne convenoit pas d'y

réformer aussi les cardinaux, il falloit que dès-lors
ils se reformassenteux-mêmes, sans quoi il ne pour-
roit tirer le fruit qu'il prétendoit de ce concile, dont
les décrets n'auroient que très-peu de force, si les
cardinaux n'etoient les premiers à donner l'exemple.

Dans cette vue le nouveau pape 'assembla le pre-
mier consistoire après ion couronnement le treizié-
me deNovembre. & dit qu'avant toutes choses, il
falloit procurer l'union des princes Chrétiens, ou du
moins prendre des assurancesd'eux

, que tant que le
conciledureroit,ilsne se feroientpoint la guerre;qu'à
cet effet, il leur envoyeroitdes nonces pour en trait-
ter avec eux, aussi-bien que des autres articles que le
facrécollegejugeroità propos. Il rappella d'Allema-

gne [on nonce Verger, pour apprendre de lui les
diCpositionsdansle[quelles se trouvoient les Prote-
stans, 3c les remedes qu'on pouvoit apporter aux
maux qui désoloient l'empire. Verger étant arrivé,
assura sà sainteté, que le seul moyenpour appaiser les
troubles & faire revenir les Protestansdans l'église

étoit
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etoit d assemblerun concile, &. sur ce rapport le pa-
pe le renvoya en Allemagne en qualité' de nonce ,&. le chargea de prendre des mesurcs avec les prin-
ces tant Catholiques que Protestans pour la tenue
du concile, d'empêcher qu'on ne tînt un synode na-tional en Allemagne, & de proposer la ville de Man-
touë, pour le lieu du concile general.

Ce commencement de zéle édifia plusieurs per-sonnes, & prévint en faveur de Paul : mais le choix
qu il fit de deux de ses neveux, pour les élever aucardinalat, fit changer de sentimens. On étoit sur-
pris de voir un pape, qui paroissoit d'abord si pru-dent

,
donner la pourpre, pour ainsi dire, à des en-sans

,
qui ne connoissoientpas les devoirs de cette di-

gnité j on en murmura allez hautement. Paul III.
en fut averti, & ne laissa pas de passer outre. Le
premier de ces nouveaux cardinaux fut Alexandre
Farnese, qui fut cardinal diacre avec le titre de
feint Ange, & se distingua beaucoup dans la suite.
L autre fut Guy Ascagne Sforce de Santa Fiore,
Romain, fils de Bosio Sforce comte de Santa
Fiore

, & de Castel- Arquato, qui avoit épou-
sé Consiance Farnesè

: il eut le titre des feints Vite &
.Modeste, puis de fainte Marie in Cosmedin

,
de

saint Eustache, & de fainte Marie in via Uta. Le
premier n'avoit que quatorzeans, & le second seize
seulement.

La mort de Clement VII. ne produisit aucunchangement dans les mesures que le roi d'Angle- !

terre avoit prises pour rompre entierement avec £

la cour Romaine. Le parlement raiîembléle vingt- 1

troisiéme de Novembre, confirma à Henri VIIL *
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la qualité de chef souverain de l'église d'Angle-

terre, que le clergé lui avoit déjà donnée, & le for-
mulaire du ferment dont on a parlé : on ajugea
aussi au roi les prémices & les décimes avec les an-
nates ; ce qui chagrina le clergé, qui s'étoit persiia-
dé qu'en les ôtant au pape, on ne les exigeroit
plus j mais Henri vouloit s'attribuer les droits du

pape. Il fit plus; car outre les annates & les pre-
miers fruits des benéfices qu'on lui accordoit, il
se fit encore ajuger la dixiéme partie des revenus
.de tous les bénéfices. Par un autre acte on dé-
clara traîtres tous ceux qui diroient ou écriroient
quelque chose contre le roi, ou contre la reine;

on marqua quels crimes Íèroient estimez crimes
d'état, & l'on privoit les gens accusez de trahi-
son

,
du privilege des aziles. Un autre aéte établit-

soit vingt-cinq évêques suffragans, dont chacun
devoit dépendre de son évêque diocesain, qui pour
remplir ces places devoit presenter deux sujets au
roi, & le nommé sè feroit sacrer par l'archevêque
de la province. On délibéra enfin de donner de
l'argent au roi, qui de son côté accorda au peuple

un pardon général.
Le même parlement avant que de sè séparer;

!
travailla au procès de Fischer & de Morus. Le roi

.
les avoit exclus personnellement du pardon ac-
cordé au peuple: & comme ils persistoient toujours
à refuser de faire le serment ordonné dans les
séances du mois de Janvier, & confirmé dans
celles-ci, le parlement les condamna à une prison
perpétuelle & à la confiscation de tous leurs biens,

par deux arrêts particuliers. On embarasTa d'autres
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ccclehaitiques dans la sentence de Fischer, parmi
lesquels on norhme Christophe Plummer, Nico-
las Wilson, Edouard Powel, Richard Fetheristo-
ne & Myles Wylis, qui n'avoient pas été favo-
rables au second mariage du roi, & leurs bénéfi-
ces furent déclarez vacans à commencer le deu-
xième de Janvier 1535.

Quelque tems après on vit paroître une pro-
clamation de la part du roi, qui défendoit de don-
ner le nom de pape à l'évêque de Rome, & or-donnoit d'effacer ce nom de tous les livres où il se
trouvoit, afin d'en perdre la mémoire, s'il étoit pof-
sible, & l 'on fit prêter aux évêques le serment, parlequel ils renonçoient expressement à PobéisTance
du souverain pontife, qu'on n'appelloit plus qu'é-
vêque de Rome. Sanderus dit, qu'il fit exécuter cet
ordre avec tant de rigueur, que l'on punissoit de
mort, celui qui manquoit d'effacer le nom du papedé ses livres, de sorte que dans les tables, dans les
calendriers, dans les ouvrages des peres & des scho-
laStiques, dans le-droit canoniqueon voyoit ce nom
rayé. On obligea même les particuliers d'écrire au
commencement des œuvres de saint Cyprien, de
sàint Gregoire, de saint Prosper, 3c d'autres saints
docteurs d,e l'église. " Que s'il j avoit quelque mot
„ ou quelque passage,qui établit la primautédu pape,
„ 1 on renonçoit à ce passage & à ce mot, 3c qu'en
„ cela on ne vouloit avoir aucune conformitéavec
,,

les peres 3c les docteurs. On défendit même sur
peine de la vie, toute communication avec le pape 3c
ses^ adhérans hors de l 'Angleterre; dans les litanies
mêmes 6c autres prieres,que l'on récite en particulier
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ou en public dans les eglises, au lieu de l'oraison que
les fidèles addresfent à Dieu, pour sa conservation
du vicaire de Jesus-Christ, Henri fit substituer ces
paroles impies "de la tyranie de révêquedeRome,
),ôe de ses détestables excès, délivrez-nousseigneur.

Cependant quelque zéle que parut avoir le roi
pour conserver, disoit-il,lareligionCatholiquedans
ctnroyaume, la nouvelle reforme de Luther ne lais-
ibit pas d'y faire du progrès. Les ouvragesde cet he-
rétique malgré les défenses severes qu'avoit faites
Henri, de les lire & de les garder, y étoient repan-
dus de tous côtez: on en voyoitd'autres contre les
dereglemens du clergé,contre l'invocation des saints,
contre les reliques, contre le mérite des bonnes œu-
vres , & contre le culte des images. Mais le livre qui
fit le plus de bruit, fut la versïon du nouveau tes-
tament, par un nomméTindal Lutherien, dontl'é'-
vêque de Londres fit saisir les exemplaires, & brûler
publiquement parla main du bourreau, parce qu'elle
contenoit plusieurs erreurs. Tindal en fit faire une
féconde édition en Flandres, & la* fit passer en An-
gleterre. Le clergé la censura, & en promit une plus
correcte. On vit paroître un autre écrit intitulélare-
quête despauvres, dans lequel les pauvres sèpIaignoient
que les charitez qui Revoient leur être faites, étoient
enlevéespar des moinesfainéans, qui étoientà charge
au public sans lui rendreaucun service

5
le roi vit cet

:crit & en parut content, mais Morus avant sà pri-
bn, le refuta par un ouvrage sous le titre dé requête
ies âmes du purgatoire. Un nommé Jean Frith lui re-
pliqua & parla en vrai Lutherien dans sbn ouvrage,
nais dans la suite il fit un traité contre la prétende
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réelle qui lui attira la haine jdes Catholiques, & la
colere du roi, qui croyoit cet article horsdedoute.

La dispute qui avoit commencépar la plume, de-
vint dans la suite plus tragique ; & l'on fit souffrir la
mort à plusieurs personnes reconnues pour heréti-
ques, entr'autres à Hitton vicaire de Maidstone, à
Bilney qui fut brûlé, à Richard Byfield, religieux
d'Edmond-Roi & disciple de Barnes, à qui l'on fit fai-
re d'abord abjuration,mais qui étant venu àLondres,
& recommençantà débiter les erreurs, fut condamné
au feu, à Jacques Bainham,quiabjura aussi d'abord y
mais qui devenu relapssur aussi exécuté j on n'épar-
gnoit pas même les cendres des morts. Guillaume
Tracy de la province de Vorchester ayant mis dans
son testament qu'il ne laissoit son ame qu'à Dieu, par
la médiation de jesus-Christ,, en qui seul il mettoit
sa confiance,[ans rechercher l'intercession des fiinrs,
qu'ainsi il ne faisoit point de legs à l'église ne sou-
haitant pas qu'on priât pour son ame. Sur ce testa-
ment l'évêque de Londres condamna Tracy comme
herétique ; on déterra son corps, & on le fit brûler.
La mauvaise intelligence de l'Angleterreavec Rome,
donna du courage aux protestans,qui se relâchoient
de leur précaution, à mectre qu'ils voyoient la rup-
ture s'avancer

: mais on insinua à Henri que pour
justifier le reste de sa conduite, il devoit paroîcre
plus attaché que jamais à la religion Catholique.
Gardiner évêque de Winchester ennemi juré de la
nouvelle réforme, & attaché à la cour de Rome

*quoiqu'on l'affaire du divorce il eût tenu pour le
roi, &. eût même signe le serment de la succeffion*
portoit Henri à ne point pardonner aux Hérétiques.
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Mais rien ne relevoit davantage les esperancesdes

nouveauxreformateurs, que la protection d'Anne
de Boulen,qui se déclaroit assez hautementpour eux:
elle choisit pour ses aumôniersSchaxton & Larilllcr,
ausquels elle fit donner les évêchez de Salisburi & de
Vorchesier. Cranmer archevêque de Cantorbery
etoit du même parti, avoit les mêmes vûes, &con-
tribuoit de toutson pouvoir à l'avancement de la
nouvelle doctrine, en ménageant toutefois la faveur
du roi,pour lequel il avoit à l'exterieurune conlplai,
rance aveugle. Thomas Cronwel se joignit à eux
dans le même dessein, & ce fut lui que le roi établit
sonvicaire general au spirituel, visiteur de tous les

couvens & de tous les privilegiezd'Angleterre. Tous
ensemble concouroient à écablir l'heresie en Angle-
terre ; mais un parti aussi fort traversoitavec chaleur
les mesures de Cranmer & de Cra111we1. Ce parti étoit
compose du duc de Norfolk, de Gardiner évêque de
Vinchester, de Longland évêque de Lincoln, & de
presque tous les ecclesiastiques qui avoient quelque
accès à la cour. Ils avoient tous gagné la confiance
de Henri, par leur complaisance Sur l'affaire du di-

vorce & sur la supremacie, quoiqu'en cela ils trahit
sent les sentimens de leur coeur. Par cette condefcen-
dance, ils se mettoient en état de s'opposer efficace-

ment aux nouveaux réformateursdans tous les arti-
cles, qui neregardoient paslesouverain pontife.

•
La nouvelleréforme faisoitaussi quelque progrès

en France; & il y avoit déja à Paris plusieurs per-
sonnes qui l'avoienc embrassée. François I. qui vou-
loir rétablir les lettresen France, faisoit venir de tous
cotez des hommes scavans. Quelques-uns venus
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a Allemagne, pour remplir les chairesde profefleui
sdes Langues grecque & hébraïque, repandirenc le

Luthcranisine dans l'Univerncé. Marguerite reine
de Navarre [œur du roi, qui avoit été séduite parRoussel évêque d'Oleron, partisan secret de Luther,
favorisoit l erreur a la cour, & y saisoit valoir les
sentimens de la réforme

5
d'un autre côté les Sacra-

mentaires, qui tachoient de s'introduire dans le
royaume, femoient par tout des libelles contre les
dogmes Catholiques, & le roi d'Angleterre sollici-
toit François I. de l'imiter dans son schisme, & de
rompre entièrement avec le paoe.

Mais les herétiques sè firent tort à eux-mêmes parlinfolence de leur conduite
$

ils eurent lahardiessede
faire afficher dans le mois de Novembre de cette an-
née des placardsremplisde blasphèmes contre Iafainre
Eucharistie, & contre le sacrifice de la niesse,& pJeins
d injures contre la persbnne du roi, contre les évê-
ques & le clergé, ils eurent même l'audace de les affi-
cher non-seulement aux carrefours, aux places pu-bliques& aux portes des églises, mais même aux por-
tes du Louvre, & à celle de la chambre du roi, pen-dant ion absence, lorsqu'il étoit à Blois. François
I. fut tellement irrité d'une conduite si insolente,
qu'il ordonna que tous ceux qu'on convaincroit
d 'herene croient condamnezà mort, & établit des
chambresde justice pour faire leur procès & les j lger.Six Lutheriens furent brûlez, on fit des recherches
contre les autres,& l 'on punit du même supplice tous
ceux qui furent opiniâtresdans leurs sentimens. Slei-
dan rapportant la maniere dont on exécutoitces he-
rétiques, dit qu'il y avoit au milieu de chaque bu-]

*
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cher une espece d'Estrapade élevée, à laquelle on
attachoit les criminels, qu'ensuite on allumoit le
feu au -

dessous d'eux
, & les bourreaux lâchant

doucement la corde
,

laissoient couler jusqu'à la
hauteur du feu ces miserables pour leur en faire
sentir la plus vive impression, puis on les remon-
toir de nouveau en haut, & après leur avoir fait
souffrir ce cruel tourmenc à diverses reprises, on les
laissoit tomber dans les flames où ils expiroient,

LIVRE



LITRE CENT rE-CINZVIE'ME.

PEridant que lthérésie se répandoit de toutes
parts, il s'éleva dans l'église parla providence

divine un nouvel ordre de religieux, qui devoit
en peu de tems se rendre très-célebre. Ce nouvel
iii(litut efl: dû à un gentilhomme Navarrois qui
mérite ici sa place à juste titre. Il se nommoit Igna-
ce, & naquit en 1491. de Bertrand Ignace & de
Marine Sa.ëz de Balde

,
sous le regne de Ferdinand

& d 'Isabelle
,

dans le château de Loyola en cettepartie de la Biscaye Espagnole
,

qu'on appelle au-jourd'hui Guipuscoa
,

& il fut le dernier de trois
filles & de huit garçons; ion pere l'envoya de bon-
ne heure à la cour du roi Ferdinand dont il fut pa-
ge ; mais l'amour de la gloire & J'exemple de les
freres qui avoient embralle la profession des armes,lui firent quitter la cour pour aller servir l'état
fous le duc de Najarra

, qui s'appliqua avec loin
à le former dans les exercices militaires. Ignace
qu'on appelloit en là langueInnigo, s'acquit dans
cet emploi beaucoup de réputation; il aima la poë-fie,& fit quelques fois de bons vers ; il partageoit
son tems entre la galanterie & les travaux de la
guerre.

Telle fut sa vie julqu'à râge de vingt-neufans,
que François I. roi de France ayant fait assieger
Pampelune par André de Foix frere de Lautrec-,
Ignace alla s'enfermer dans la place & essaya en-
vain d'empçcher les assiegez de se rendre

, ce qui
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l'obligea de se retirer dans la citadelle
,

résolu de la
défendre au prix de son sang ; mais le gouverneur,
voyant les François maîtres de la ville

,
avoit pris

l'allarme, & ne se rassura que sur la capitulation
qu'on lui offroit. Les assiegeans proposerent des
conditions qu'Ignace trouva si dures, qu'on rom-
pit la conférence

, & comme on reprit aussi-tôt
l'attaque, Ignace qui se trouva sur la brèche,
fut blessé d'un éclat de pierre à la jambe gauche,
& un boulet de canon dans le même tems lui caf-
là la jambe droite. Il se fit porter au château de
Loyola, où il fut si dangereusement malade,qu'on
lui administra les sacremens de pénitence 3c d'eu-
charistie la veille de la fête des apôtres saint Pier-

re & saint Paul, mais il guérit contre toute ef-

perance & n'en fut pas meilleur chrétien, la va-
nité le possedoit tellement que pour ne rien per-
dre de ces agrémens que lui procuroit une taille
avantageuse ; il n'est point de douleurs ausquelles
il ne s'exposa

3
sa jambe ayant été mal pansée la

premiere fois, on fut obligé de la lui casser une
seconde fois j il se fit couper jusqu'à un os qui
avançait trop au-dessous du genoux ,

& il se fai-
soit tirer violemment cette jambe avec une machi-
ne de fer, afin quelle ne fût pas plus courte que
l'autre.

Comme il se vit obligé de garder le lit quoique
sa jambe près, il se portât assez bien, il demanda
quelque Roman pour se désennuyer en le lisant ;
& comme on n'en trouva aucun ,

quoique ces sor-
tes d'ouvrages de chevalerie errante ne fussent pas
rares en Espagne

, on lui apporta les livres qu'on



put trouver , entr autres une imitation de }elus-
Christ & les vies des Saints. Il les lut sans autre
dessein que de s'amuser ; mais insensiblement il y
prit goût, les grands exemples de vertu ,

de pe-
nitence, de renoncement au monde, qu'il remar-
qua dans la vie des Saints, le touchèrent & lui
donnèrent la pensée de se convertir. Mais ce ne
sur pas sans éprouver de grands combats

,
la pas-

lion de la guerre ,
l'inclination qu'il avoir pour une

dame qu'il aimoit, d'un côté
5

d'un autre les pen-
fées de l'éternité, le néant du siécle, la folie de
fësplaisirs, le faux bonheur qu'on y goûte

, parta-
geoient son esprit, & y produisoient des effets bien
differens. Enfin la grace fut vidorieuse, & lui ayant
entierement changé le cœur ,

elle lui fit prendre
une consiante résolution de sè donner entÍerenlent.
à Dieu.

Le premier usage qu'il voulut faire de fès bons
mouvements ,

fut d'aller dans la terre Sainte
,pieds nuds & revêtu d'un sac: Il partit pour cet

effet en l'an
1 522. à dessein de s'embarquer à Bar-

celonne ; mais la peste faisant alors de grands ra-
vages dans cette ville, il differa l'exécution de ce
dessein

,
& prit le chemin de Notre-Dame de

Montferrat qui est à une journée de Barcelon-
ne.

Etant arrivé à une Bourgade qui est au pied de
la montagne, il acheta pour son voyage de la ter-
re Sainte

,
qu'il comptoit de faire ensuite

, un ha-
bit de grosse toile

, une ceinture ôc des sandales

1
de corde avec un bourdon & une calebasse

,
&. en-

tra dans l'élise de Montferrat en équipage de pc-
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lerin. Là après s'être confesse à un religieux Fran-
çois

,
il fit ce qu'on appelloit en Espagne la veil-

le de ses armes, c'est-à-dire, qu'il veilla toute la
nuit en' prieres, tantôt sè tenant de bout, tantôt
en s'agenouillant, & se consacrant ainsi de tout
ion pouvoir au service de la bienheureuse vier-
ge ; il pendit son épée à un pillier proche de l'au--
tel pour marquer qu'il renonçoit à la milice sécu-
liere

5-
il communia de grand matin ôc partit

aussi-tôt de Montferrat dans la crainte d'être
reconnu de quelques personnes de Biscaye ou de-

Navarre»
Ignace étant parti de Montferrat le jour de'

rAnnonciation.de la Vierge en habit de pelerin
y

il poursuivit Son chemin jusqu'à- Manrese à trois
lieues de Montferrat r & s'y retira dans l'hôpital,,
en attendant qu'il put aller s'embarquer à Barce-
lonne pour son voyage de la terre Sainte. Là il eut
toute la-, liberté qu'il désiroit pour faire pénitence
sans être connu; il y jeûna toute la semaine au
pain & à l'eau, excepté le Dimanche qu'il man-
geoit un peu d'herbes cuites ; il se ferra les rains d'u-
ne chaîne de fer, il prit un rude cilice fous Son
habit de toile ; il châtioit son corps trois fois le
iour

,
couchoit sur la terre & dormoit peu , outre

cela il alloit mandier Son pain de porte en porte
affedfcanr un' air- grossier

, & toutes les manières
-d'un gueu&. Son visàge tout couvert de crasse,

ses cheveux sales & jamais peignes
,

sa barbe & ses
ongles qu'il laissoit croître

,
rendirent sa figure af-

'
freuse & ridicule à- tout le monde

5
aussi dès qu'il ..

paroissoit, les enfans le montroient au doigt
,

lui

AN.I543.
Ortandin.hi1.

J. n. l8./>.
Maffius 1.le c.
4e

IV;
Il arrive à Man-
rese & s'y rec'ie.
dans l'hôpital,
Orlanciin.inhiss.
/. t. n. 19.p. y.
Boui:ours vie de
saint Ignace 1. 1.
Ji. 16.
MajfeusD,c,$.

»



jettoient des pierres 8c le luivoientpar les rues avec
de grandes huées.

Cependant le bruit ayanc: couru dans Manresè
qu'il pouvpit bien être un homme de qualité qui-
faisoit pénitence

5
il alla se cacher dans une caver-

ne sous une montagne déÍèrte à un quart de lieuë
de Manre{e. Les- mortifications excessives qu'il. y
pratiqua, affoiblireht extrêmement sà sànté 8c lui
causèrent des foiblesses continuelles

,
enferse que

quelques personnes qui avoient découvert sa retrai-
te l'y trouvèrent évanoüi

,
le firent revenir de sa

défaillance, 8c le remenerent malgré lui à l'hôpi-
tal de Manreiè, où il sut attaqué de la tentation
de quitter le genre de vie qu'il menoit, & de s'en
retourner chez lui. Il n'en fut délivré que par une
fièvre qui devint si violente en peu. de jours qu'on
dése[pe.ra de sà vie

$
il en revint toutefois. Il fut

encore tente de présomption qui le portoit à se-'

regarder comme un sàint, 8c il ne s'en délivraqu'efr
tappellant dans sa memoire les péchez de sa vie les
plus énormes

,
8c les plus honteux, & envisageant

l'enfer qu'il avoit mérité tant de fois. Une plus ru--
de tentation l'éprouva

: il perdit le calme interieur
8c ses joye-s spirituelles, 8C ne sentie plus que du
trouble 8c des ièchereŒ:s

; il lui vint des scrupu--
les qui le tourmentèrent extrêmement, à chaque
pas ,qu'il faisoit, il croyoit offensèr Dieu

,
8c le re-

mède qu'il y trouva ,
fut de s'abandonner tout-à-

feit aux avis de [on conteneur, 8c de continuer
toujours ses pratiques de pénitence, dans la peu-
fée que plus il étoit troublé plus il dévoie être ct•
dde.

1
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Dans ses perplexitez il se retira chez les reli-
gieux Dominicains de Manrese; mais loin d'y trou-
ver <fyi Soulagement, il se sentit encore plus tour-
menté qu'à l'hopital

5
il y tomba dans une noire

mélancolie
,

& étant un jour en sa cellule
,

il eut
la pensée de se jetter par la fenêtre pour finir ses

maux. Il revint néanmoins de cet état en implo-

rant la grace de celui en qui il avoit mis toute sa

confiance. Mais passant à une autre extrémité
,

il

résolut de ne prendre aucune nourriture qu'il n'eut
rétabli la paix dans son ame. Il jeûna sept jours en-
tiers sins boire ni manger, & qui plus est, sans rien
relâcher de ses exercices accoûtumez, & làns doute
auroit-il été plus loin

,
si ion confesseur ne lui eut

ordonné de prendre quelque nourriture. Dieu ré-
compenla cette obéïssance en lui rendant sa premie-

re tranquillité.
On prétend que ce fut à Manrese qu'il composà

le livre des exercices spirituels, lequel est un recuëil
de méditations qui renferme une méthode particu-
lière pour la réformation des moeurs.

Après dix mois de séjour en ce lieu
,

il en par-
tit & alla s'embarquer à Barcelonne

,
d'où il arri-

va à Cajette en cinq jours
,

après une navigation
allez perilleuse

,
sans autre provision qu'un peu de

pain qu'il avoit mandté.. De-là il prit le chemin
de Rome, seul, à pied

,
jeûnant tous les jours, &

mendiant son pain selon sa coutume. Il y arriva
le dimanche des Rameaux 1)23. & en partit huit
jours après Pâques

, ayant recû la bénédiction du

pape Adrien VI. dans le dessein de se rendre à

Vcnise. Y étant arrivé il y passa quelques jours,
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& comme le navire qui portoit les pelerins de
Jerusalem étoit parti, il obtint du doge qui étoit
alors André Gritti, la permission de s'embarquer
sur la Capitane qui étoit prête d'aller en l'isle de
Chypre

,
où la république envoyoit un nouveau

gouverneur. Il arriva heureusement dans cette isle,

& il rencontra au port le navire des pelerins tout
prêt à faire voile ; il entra dedans

, & après qua-
rante-huit jours de navigation depuis {on départ
de Venise, il arriva enfin au port de Jaffa, qui
est l'ancienne Joppé 'de la Palestine

,
le dernier

jour du mois d'Août. Il prit aussi-tôr le chemin
de Jerusalem par terre , & s'y rendit le quatre de
Septembre avec les autres pelerins. Il visita tous
les lieux saints avec beaucoup de dévotion

,
les

restes du temple de Jérusalem
,

la grotte de Beth-
léem

,
le Jardin des Olives, le mont du Calvai-

re , tout occupé des grands mysteres qui y avoient
été accomplis.

Son dessein étoit de s'arrêter dans la Palestine,

pour travailler à la conversion des infideles ; mais

pour ne rien faire en cela de son propre mouve-
ment ,

il s'adressa au pere Gardien des religieux
de saint François établis à Jerusalem

*,
il lui pro.

duisit les témoignages qu'il avoit apportez d'Ita-
lie

,
& lui déclara le désir qu'il avoir de demeu-

rer dans le pays, pour s'appliquer à de bonnes œu-
vres, l'assurant qu'il ne seroit point à charge à leur
maison, & qu'il le prioit feulement d'avoir soin
de sa conscience. Le gardien ne voulant rien dé-
cider de lui-même

r renvoya Ignace au Provin-
cial qui étoit à Bethléem ; mais celui-ci qui avoir
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un pouvoir du mine siége, pour renvoyer ou re..
' tenir les pelerins 6c les missionnaires

,
qu'il ne

trouvoit pas à propos d'employer
, 11e voulut ja-

mais lui permettre de demeurer, ôc lui conseilla
de retourner en Europe

, tant pour la rareté des
aumônes qui ne sùflit'Qien,t pas à l'entretien des
religieux, qu'à causè des dangers .auæquels on étoit
à tous momens expose dans un pays où les Turcs
étoient absolument les maîtres

; 6c quand Ignace
voulut insister

,
le provincial lui repartit avec un

ton d'autorité
,

de partir dès le lendemain
,

le me-
naçant de l'excommunier s'il n'obé"ifl-oitpas. Ignace
le rendit aussi-tôt; mais pour satisfa:ire plus pleine-
ment son envie

,
il retourna -fcul.au mont des 0Ii.;

ves fcns aucun guide
; & parce qu'il n'avoit point

d'argent, il donna le canifde Ion écritoire aux Turcs
qui gardoient rendroit où l'on voyoit les vestiges
des pieds de JeRis-Chnn:

5
il observa ainli tout ce

qu'il voulut, & partit le lendemain pour Jerufà-
lein afin de s'en retourner en Chypre. Le patron
d'une barque le reçut sur son bord pour l'amour de
Dieu. Le tems fut d'abord alïez favorable, mais
ayant changé, le vailîeau pensà périr, 6c après une
navigation de près de deux mois, il arriva à Ve"
nise sur la fin de Janvier 1)2.4.

Ignace pensant que Dieu le destinoit à la coni
version des pecheurs

,
6c persuadé qu'il n avoit pas

la science nécessaire pour y réussir, prit la rëib<
lution de retourner à Barcelonne pour y vaquer
à. l'étude. Y étant arrivé, il s'adrelïa à Jerôme Ar-
debal

,
qui enseignoit publiquement la Grammai-

re ^ pour le prier de le recevoir au nombre de ses
disciples
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uncipies, mais comme Ignace écoit déjà âgé de
trente-trois ans, il ne lie pas de grands progrès
dans les sciences. Quelqu'un lui conseilla de lire
un ouvrage d Erafipe qu'on croit être le manuel du

Jo/datchrétten
,

Ignace le lut, mais il en fut bientôt
dégoûté, quoique cet ouvrage soit solide & bien
ecrit, & il en abandonna la lecttii-C. *

Son tems n "étoit pas néanmoins tellement par-tage entre les etudes 6c tes exercices de dévotion,
qu'il n'en reservât aussi pour travailler au salut du
prochain. Il tâchoit de retirer les amesdu vice pardes discours édihans, & son zele éclata sur toutdans une occasion qui lui attira beaucoup de mau-vais traitemens. Il y avoit a Barcelonne entre la
porte neuve & la porte saint Daniel, un couventde filles, fameux par la vie scandaleuse qu'on ymenoit, & qu'on appelloit le monastere des An-
ges; Ignace entreprit de convertir ces religieuses,
& il y réussit

:
il prit leur église pour le lieu de ses

dévotions; il y alloit faire oraison tous les jours
quarre ou cinq heures

; cette assiduité attira la cu-riosité des religieuses, elles voulurent lui parler,
il les écouta, & tournant la conversation sur les dé-
voirs de la vie monarque, on dit qu'il leur par-la avec tant de force

, que rentrant en elles-mê.
mes ,

elles prirent la résolution de mener une con-duire plus reguliere,& exclurent de leurs parloirs
tous ceux avec qui elles entretenoient des com-
merces illicites. Ceux qui avoient le plus d'habi-
tude dans ce monastere furent au désespoir de cechangement, & dès qu'ils en sçurent l'auteur, ils
purent recours à la vangeance. Apres diverses in-
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mîtes dont ils attaquerent Ignace, ils le firentas-
sommer à coups de bacon avec Puygilte chape-
lain du monastere, par deux esclaves maures pro-
che la porte de saint Daniel. Le chapelain en mou-
rut, & Ignace fut laissé pour mort sur la place

y
mais Dieu lui rendit encore la santé.

Lorsqfa'il fut rétabli,il quitta Barcelonne de l'a-
vis de quelques personnes habiles qui lui conseil-
lerent d'aller étudier en philosophie dans l'Uni-
vernie d'Alcala fondée depuis peu par le cardinal
Ximenés.1l y alla, mena avec lui trois jeunes hom-
mes qu'il avoit convertis, & qui voulurent le sui-

vre ; leurs noms étoient Caliste
,

Artiaga & Ca«^
zerés; un quatrième François de nation & qui
avoit été page de Dom Martin de Cordoüe vice-
roi de Navarre

,
se joignit à eux -, tous cinq étoient

habillez de même, portant une soutane de serge
grise avec un chapeau de même couleur en forme
de cloche, & ils ne vivotentque d'aumônes, mais
ils ne demeuroient pas enfembIe:les quatre dis-
ciples étoient logez par charité chez deux* per-
sonnes de pieté, & Ignace avoit son logement dans
l'hôpital, d'où il alloit aux écoles. L'impatience
qu'il avoit de se rendre propre à laconversion des

âmes, lui fit embrasser l'étude avec beaucoup d'ar-
deur ; & comme il croyoit avancer beaucoup en
abregeant les matieres, à peine eût-il commencé
son cours, que ne sçachant encore que quelques
termes de logique, il se jetta dans la physique &
dans la théologie scolastique. On expliquoit dans

cette université la logique de Soto
,

la physique
«il" Albert le Grand, & la théologie du Maure des

1\.N. 1534.

Qrlandin. utsu-
fran. 51;

XI.
Il va étudier en
philosophieà
Alcala.
Mafféein vitaB.
Ignâtii cap, 17.
Eouhours vie de
saint Ignace liv•
1-pag.go.
Qrlandin hist. 1.

L. n. 53. b 1 2...



ientences, ôc tous les jours Ignace prenoit ces
trois leçons successivement

; mais toutes ces diffe-
rentes études dans un homme âgé de trente-six
ans, qui n'avoir point de principes

,
causerent une

si grande confusion dans son esprit, que tout son
travail se réduisit à ne rien sçavoit ; ainsi rebuté
du peu de progrez qu'il faisoit dans les sciences,
il s'appliqua entierement aux bonnes œuvres & à
la converïion des pecheurs avec (es quatre disci-
ples qui dans les commencemens lecondoient as-
ïiz bien son zele.

Mais en 1517. l'indi[cretion de deux femmes
de qualité mere & fille

,
l'une & l'autre veuve,

qui avoient beaucoup aimé le monde
>

& qui
dans les commencemens de leur conversion vou-
lurent faire quelque chose d'extraordinaire

,
don-

111 lieu à quelques accufitions contre Ignace. Le
d\:lscin de ces femmes dévotes étoit de s'habiller
en pauvres, de parcourir toute i'Espagne en men-
diane leur pain, de visiter tous les hôpitaux

, &
d'y servir les malades. Elles consulterent là-dessus
Ignace, qui les traitta de folles, & leur repretenta
que la sainteté ne consisloit pas à courir, mais à
regler la vertu sur son état, & à aimer la retrai-
te: sur ces avis elles changèrent de résolution

,mais ce fut pour commettre une autre impruden-
ce ;

elles voulurent entreprendre le voyage de No-
tre-Dame de la Guadeloupe

, & celui du saiac
Suaire de Jaën, sec,,-etenient, à pied .dcmandanc
1 'aumô ne, & vêtues en pelerines penitentes

)
com-

me ell s etoient de qualité
»

riches, & conuës dans
Je pays, cette aélion y fit grand bruit

; on s'en
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prie à Ignace, & le doreur Cirol professeur en
théologie qui étoit ami de ces dames

, & qui avoit
beaucoup de crédit à Alcala, s'étant plaine qu on.
souffroit un homme sans science

,
sans caracrere",

se mêler de direction
-, on arrêta Ignace, & on le me-

na publiquement en prison.
Cette nouvelle ne fut pas plutôt répandue dans^

Alcala, que beaucoup de personnes de distindioti
s'intereilerent pour la délivrance, ôc lui-allèrent
offrir leurs services. dans la priion ,

mais il les re-
mercia tous, content, disoit-il, de participer aux-
ignominies de la croix; il ne voulut pas même
prendre d'avocat, il y avoit déja dix-sept jours,
qu'il étoit prisonnier, lorsque le grand vicaire vint
l'examiner, & comme toute l'acculation étoit fon-
dée sur le pelerinage des deux devotes; interrogé
s'il en étoit l'auteur, il repondit qu'au contraire, il
Ifavoit décon[eillé,craignantquela jeune veuve qui
étoit belle, ne s'exposât pendant cette course à quel-

que inconvenient ; cette jultification ne le tira pas
d'affaire, & pendant qu'on faisoit de nouvelles in-
formations

,
les deux pelerines arriverent au bouc

de six semaines de courses. On les interrogea ju-
ridiquement, elles confirmèrent tout ce qu'Igna-

ce avoit dit
v & sur leur déposition, le prétendu

criminel fut absous & élargi par une sèntence qui
lui fut prononcée le quarante-deuxième jourde,sa.l
prison, le premier de Juin 15 27. Dans cette sen-

tence on lui défendoit, comme n'étant.pas théo-
logien, d'expliquer au peuple les mysseres de la:.

religion tisqu'à ce qu'il eût étudié quatre ans en
chéoiopie," ôc on lui crdonnoit à lui 5c à ses com-

QL *

AN,I534.

XIII.
11 est arrêté &
mené publique-
ment en priion.
Bouhours ut su-
fr4 p. 99.
Orlandin tu f6.
Ribadeneira in
vit,dfinéî Tpia-
îii c> 14-.?- 7 J.



pa^nons de prendre 1 habic ordinaire des écoliers.
Ignace peu satisfait de ce jugemenc, xésolut d'al-
ler trouver l'archevêque de Tolede Alphonse de
Fonseca qui étoit pour lors à Valladolid.

Ce prélat le reçut avec beaucoup de bntlté, &après avoir entendu ses raisons, lui concilia d'al-
1er étudier à SJlanlan-llue,où il pourrait continuer
l exercice de ion zele pour le lalut du prochain, enlui promettant sa protection, & lui donnant de
quoi faire le voyage avec ses compagnons : il
y alla i & en attendant qu'il putreprendre ses étu-
des, il faisoit deseathechifmes, & des instxudions
familieres ; mais il y suc exposé à de nouvelles
persecutions

:
à peine eut-il commencé ses fonc,--

tions de pieté, que beaucoup de personnesparmi
les gens de bien se plaignirent hautement qu'on
permit a un simple laïque de faire des inssrudions,
au peuple

, & d'exercer presque l'office de pai1:eur"
en dirigeant les consciences. Les religieux de saine
Dominique du monastere de saine Estienne, en-trerent. dans ces sentimens. Comme il se confeffoit
a un de ces peres , on l'invita à dîner dans le cou-
vent ; Ignace l'accepta, & après le- repas, le/bu-
prieur le mena dans une chapelle avec son disci-
ple Callistc, qui l'avoir accompagné, il les inter-
rogea, il leur parla fortement contreleur conduis,.
& les fit mener tous deux dans une cellule, ail ils,
furent enfermez sous la ckf. Trois jours après,
Frias grand vicaire de 1 evêque de Salamanque, les
fit enfermer dans le cachot comme des séditkux
& des hérétiques, & on leur attacha les pieds avec;des chaînes.-

-
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Dès que le bruit de cet emprisonnement futre--
pandu

, on courue de tous'cotez à la prison
: Fran-

çois de Mendoza, qui fut depuis cardinal voulut
voir Ignace, & sut édifié de ses reponses. Le
srand vicaire Frias vint interroger les deux
Conniers. Ignace pour toute reponse lui mit en-
tre les mains le livre des exercices spirituels, &:
ui apprit le logis des trois autres ditciples qu'on
alla prendre, pour être aussi mis dans un cachot
Séparé. Frias prit avec lui trois doreurs pour exa-
miner le livre de la conduite d'Ignace. Après cet
examen ils le firent venir, & lui firent plusieurs
juestions, qu'il expliqua si à propos, qu'ils furent
surpris qu'un homme qui avoiioit n'être pas sça-

vant, pût neanmoins donner des reponÍes si I*U-

les. Pendant ce tems-là
,

les autres prisonniers
rompirent les portes du cachot, & se sauverent
:ous ,

excepté les compagnons d'Ignace
, qu'on

trouva seuls dans la prison
, ce qui contribua à faire

voir leur innocence. Ils furent pourtant jugz)&
après vingt-deux jours de prison, ils furent absous
par une sentence, qui leur permettoit d'instruire
le peuple, à condition que dans leurs instrtiâions,
ils ne parleroient point de la diflii-i,,'Ilon du pe..
ché mortel & du péché veniel, iusqu'\a ce qu'ignace
eut étudié quatre ans en théologie.

Ignace ne fut gueres plus content de cette (en-
tenceque de celled'Alcala; & il prit le parti dequit.
rer non-seulement Salamanque, mais aussi J'Espa-
gne, & de venir en France, dans le dessein de re-
commencer ses études dans l'université de Paris

„qui étoit depuis longtems la plus, célébré de "£t;i
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LIVRE Cent TRENTf.-C1l\Q..UIE'lviE. 449
rope. Il le rendit donc àBarcelonne) où les amis
lui firent un petit fonds pour avoir de quoi subi-
ster, ayant remarqué que le peu de progrès qu'il
avoit fait dans les sciences jusqu'alors, venoit en
partie de ce qu'il perdoit beaucoup de tems à men-
dier son pain. Il en partit seul au mois de De-
cembre, ayant laissé en Espagne tes compagnons,
qu'il ne vit pas fort disposez à le suivre, & éra.nc
arrivé à Paris au commencement de Fevrier de
l'an 1528. il prit une chambre dans le college de
Montaigu avec quelques écoliers Espagnols, &
commença par frequenter les basses clatles agé de
trenre-Íeptans, pour reprendrelagrammaire; mais
y ayant été volé par un de ses condisciples,à qui
il avoit confié sa bourse, & n'ayant plus de re(-
source pour vivre

,
il fut contraint de se retirer à

saint Jacques de l'hôpital, ouïes Espagnolsétoicnc
reçus;mais n'y ayant que le couvert, il alloit men-
dier son pain de porte en porte. Quelques com-
patriotes se retirerent auprès de lui, pour profi-
ter de ses instruâions &: de ses bons exemples, &
c'elt ce qui lui attira de nouvelles affaires.

On l'accusa de cacher de mauvais desseins sous
de belles apparences de pieté, 6c deux celebres doc-

1

éteurs, Pierre Ortiz Espagnol, & Jacques Govea
Portugais le firent déférer à l'inquisiteur Matthieu
Ory ,

c'est à-dire, au prieur des Jacobins de la rue
saint Jacques, à qui le pape Clement VII. avoit
donné unecommiffion d'inquisiteur à 1 'occafjon des
heresics de l'Allemagne, ( car jamais letribunalde
l'inquisition ne fut établi en France) cet inqui-
iiteur qui était ravi de cette occasion pour voir
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Ignace & l'entendre raisonner de sa do&rine, le
fit chercher, mais on ne le trouva pas, parce qu'il
étoit allé à Roüen

, pour rendre service à l'Et
pagnol qui l'avoit volé, & qui étoit tombé mala-
de en cette ville.

Ignace ayant appris à Rouen que l'inquilireur
Je faisoit chercher, ôc que son absence le rendoit
Juspeét, revint promptement à Paris, & s'alla pre-
senter au prieur des Jacobins, qui n'ayant rien
trouvé de reprehensible dans sa do&rine, ni dans
ses 111œurs,le renvoya continuer ses études, sans lui
imposer aucune peine :

cependant il falloit vivre;
& les aumônes qu'il recevoit n'étant pas suffisani
tes pour sa nourriture, un religieux de ses amis,
lui conseilla d'employer le tems des vacances x
faire un voyage en Flandres, où il tireroit quel-
ques secours des marchands Espagnols, qui trafi-:
.quoient à Anvers & à Bruxelles

;
il suivit cet avis,

& les secours qu'il tirade Flandres, le firent vivre
deux années

;
après lesquelles il alla chercher des au-

mônes en Angleterre, auprès d'aurresEspagnols qui
demeuroient à Londres. Après avoir achevé ses
humanitez à Montaigu, il alla faire sa philosophie
au college de sainte Barbe ,oùlc zéle avec lequel
il portoit les écoliers à la vertu, au préjudice de
leur devoir de classe, le luit si mal avec Jean Pe-,

gna son professeur, & Jacques Govea principal du
college, l'un Espagnol & l'autre Portugais, qu'ils
resolurent cous deux de lui faire donner la salle

yc'est-à-dire d'assembler tout le college dans une
salle au son de la cloche,où les regents viendroient
avec des verges à la main frapper l'un après l'autre

f-ar
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iar le coupable en presencedes écoliers, & lechaf-
ser ensuite publiquement. Ignace en fut averti, &
bien loin de prendre la fuite, comme ses amis lui
coiiseilloieilt, il crut qu 'il devoit s'exposer à cettehumiliation, mais un moment après pensant plus
sainement, il alla trouver le principal, à qui il fie
si bien comprendre la pureté de ses intentions,
que celui-ci fâche de s'être trompé, le conduisit
dans la salle, no)] pour l'humilier, mais pour lui
fûre excuse enpreÍenee de tous ceux quiyétaient,
d avoir voulu lui faire souffrir ce qu'il ne meritoic
pas.

Le professeur qui avoit excité la tempête, vou-lant aussi réparer l'injure qu'il lui avoit faite, eutbeaucoup plus d'attention pour le faire avancerdans ses études, & chargea un pauvre garçon,
mais habile,quidemeurait dans le collège

,
de lui

faire tous les jours des répétitions, & d'en prendre
un soin particulier. Ce jeune homme qu'on nom-
n10it Pierre le Fevre, étoit né de pauvres parensà Villaret

, petite ville de Savoye l'an 1506. Il
occupoit dans ce college une chambre avec un
autre jeune gentilhomme de Navarre, qui n'é-
toit pas plus a son aise, & qu'on appelloit Fran-
çois Xavier; tous deux avoient achevé leur coursde philosophie

,
& se disposoient à étudier en théo-

logie. Ignace se mit avec eux danS'la même cham-
bre pour la commodité de ses études, & fit d'as-
sez grands progrès par les soins de le Fevre ,& par application particulière, pour être reçu
maitre ès arts a la fin de son cours, qui étoit alors
de trois ans: il alla ensuite commencer la theoloeic
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chez les religieux Dominicains, pendant laquelle
Tentant croître le zélé, qu'il avoit pour le salutdes

ames, il résolut d'établir un nouvel ordre de reli.
gieux, & d'en tirer les membres du corps de l'u-
niverlité de Paris.

Le premier sur lequel Ignace jetta les jeux fut
ce même Pierre le Fevre qui avoit été son repeti-
teur; il lui découvrit le dessein qu'il avoit de se
consacrer entierement à la conversion des infide-
les, & lui demanda s'il vouloir lui servir de COln-
pagnon. Le Fevre embrassant Ignace, lui dit, qu'il
le suivrois ju(qu'à la mort; mais avant que de s'en-
gager tout-à-fait, il voulut faire un voyage dans
son pays, & durant son absence Ignace entreprit
de gagner François Xavier

, qui enseignoit alors
la philosophie au college de Beauvais;quoiqu'il de-
meurât toujours dans celui de sainteBarbe. Il étoit
fils d i Jean Jasse gentilhomme de Navarre & de
Mirie Aspelcuëte Xavier,&neveu du fameux doc-
teur Navarre. Il étoit né le septiéme d'Avril
i 506. dans le château de Xavier, qui est au pied
des Py renées. Il étoit le dernier d'un grand nom.
bre d'enfans, qui embrasserent presquetous la pro-
session des armes : pour lui plein des esperances
du siecle, il crût pouvoir mieux s'avancer par la
voye des dignitez ecclesiastiques; sa noblesse, la
beauté de son esprit, le succez de ses études lui
enfloient le coeur ,

nonobstant le mauvais état des
affaires de sa maison ; Ignace comprit d'abord,
qu'il n'étoit pas aisé de le réduire, cependant il
en vint à bout.

Le Fevre étoit-de rétour .de ion voyage, bien
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reiolu de s attacher constamment à Ignace
, Se de

le regarder comme son pere. Son exemple déter-
mina Xavier, qui étoit ion ami; cette conquête
rut suivie d une autre. Deux jeunes hommes d'un
eiprit excellent

s attachèrent tout d'un coup à lui;
1 un étoit Jacques Laynez, né à Almacan dans le
royaume de Castille, au diocese deSiguenc¡a, de
parens riches & pleins d'honneur, qui eurent soin
d elever leurs enfans dans la pratique de la vertu.Laynez après avoir été reçu doreur à Alcala

avint à Paris, ou il étudia à fond la théologie. L'au-
tre nommé Alphonse Salmeron, né proche de To-
lede en n'avoit que dix-huit ans, quand il
se joignit a Ignace. Un autre Espagnol nommé jNicolas Alphonse, &surnommé B(-,badil'adu lieu
de sa n aiu'ance proche de Palence dans le royau- J

me de Leon, fut son cinquiéme compagnon ; il J

etoit tres-pauvre, mais d 'un bon esprit, & il
avoit enseigné la Philosophie à Valladolid

, avant
que de venir en France: le sïxiéme fut un gen-tilhomme Portugais

,
appellé Simon Rodriguez

d 'Avezedo, qui etudioit à Paris depuis quelques
années aux frais du roi de Portugal, qui le pro-tegeoit.

Ignace fut fort content du choix qu'il venoit
de faire; mais faisant réflexion sur la legereté de
l'espric humain, il crut devoir fixer la bonne vo-lancé de ses nouveaux disciples par des engagemensindispensables. Après les y avoir préparés par les
prieres & les jeûnes, & leur avoir exposé ledessein
qu il avoit de travailler au salut des ames, pourimiter plus parfaitement Jesus-Chrilt, & daller
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- j •dans la Palestine, dans laquelle il y avoit une ri-
che moisson à recueillir

,
il ajouta qu'en atten-

dant un tems favorable, pour l'exécution d'un si

pieux detTein, il vouloir s'engager par un\'œl1
exprès, & tcur demanda s'ils étoient dans les mê-
mes sentimens. Tous déclarèrent d'un commua
accorda qu'ils étoient résolus de suivre ion exem-
ple

,
qu'ils le reconnoiflbient pour leur pere, &

promirent de ne le quitterjamais, il les mena le
jour de l'assomption de l'année 1534. dans l'église
de Montmartre proche Paris) où le Fevrequia-
voit été ordonné prêtre depuis peu,leurdit lameC-
se

, & les communia dans la chapelle [oûterraine.
Après avoir reçu le corps de NôtreSeigneur, ils
firent tous sept ensemble d'une voix haute &dis-
tinéte, le voeu d'entreprendre dans un temspref-
crit le voyage de Jerusalem

, pour la conversion
des infideles du Levant, de quitter tout ce qu'ils
possedoient au monde

,
excepté ce qui leur étoic

nécessaire pour ce voyage, & en cas qu'ils ne pus-
sent entrer dans la Terre-Sainte ou y demeurer>
de s'aller jetter aux pieds du pape pour lui offrir
leurs services, & aller sous ses ordres par tout où
il lui plairait de les envoyer ;

ils s'obligerent en-
core à ne rien exiger pour leurs fondions, tant
pour être plus libres dans leur minii1:ere, que pour
fermer la bouche aux Lutheriens qui reprochoient
aux prêtresde faire un trafic honteux des choses.
saintes.

Ce vœu étant fait, il s'appliqua avec soin à en-
tretenir la ferveur parmi ses disciples

,
& établir

eatr'eux une parfaite union. Pour cela il leur prc:s-
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envie les mcmes pratiques de pieté, certaines mé-
ditations & certaines pénitences chaque jourydes
entretiens spirituels, la levure de l'imitation d:,e
Jesus-Christ, 1 examen de conscienceplusieurs fois
dans la journee, la confession, la. communion les
dimanches & les fêtes & de peur qu ils ne tom-baient dans le relâchement, il les obligea à re-nouveller leurs vœux dans les années suivances
le même jour de l'Assomption de la vierge

; mais
comme les quatre derniers de ses compagnons ,n'avoient pas encore achevé leur cours de rhéolo-
gie

,
il leur donna jusqu au mois de Janvier i £5y.

pour vaquera cette étude; & en les attendant ,ii
travailla de son coté à arrêter le cours que les nou-velles hérésies prenoient en France, tant celle des
Lutheriensque des Sacramencaires.qui cachoient de
s'introduire dans le royaume. Pendant ces utiles oc-cupations , il n'oubtioicpas d'offrir à Dieu tous les
jours ses chers disciples, il s'offroit lur meme ensacrifice pour eux; il se retiroit ou a Notre-.Da,
me des Champs, qui est aujourd'hui l'église des
Carmelites du fauxbourg saint Jacques

, ou dans
une des carrieres de Montmartre qui lui repre-sentoit la solitude de Manrese, & là il vacquoit
à la contemplation des choses divines, &traittoit
rudement son corps.

Ces nouvelles auŒeritez' ruinèrent ses forces
,& lui causerent une langueur qui ne lui permet-toit plus de s'appliquer à aucun exercice de pie-

té ou d"étude
; il eut recours à des, remedes qui

surent absolument inutiles; ensorte que les mé-decins qui le voyoient, jugeant que l'air de Pa...
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ris lui étoit contraire, lui conseillerent de retour-
ner en Espagne, & d'aller reprendre son air na-
tal. Ses disciples se joignirent aux medecins

, &
redoublerent leurs instances pour le déterminer à
ce voyage, auquel il serésolut enfin, mais moins
pour rétablir sa santé, que- pour se conserver les

compagnons que la providence venoit d'associer à
son zele. Trois d'entr'eux, Xavier

,
Salmeron, ÔC

Laynez avoient des affaires domestiques qui les
obligeoient d'aller en Espagne avant que de renon-
cer à leurs biens ;

il craignoit que la vue de leur pa-
trie & les sollicitations des parens n'ébranla£fent
leur vocation, & qu'avec toute leur ferveur ils
ne succombassent aux caresses 8e aux larmes de
leurs familles; ainsi pour ne pas exposer la vertu
de ces trois jeunes proselytes à ces tentations

,
il

voulut bien se charger de leurs affaires, & les ex-
pedier lui-même ; mais il ne fit le voyage qu'en
l'année ftfivante 1535. après être convenu avec
ses six disciples qu'aprèsavoir fini en Espagne leurs
affaires & les siennes, iliroit les attendre à Veni-
se où ils viendroient le joindre au commence-
ment de l'année 1537. pour passer tous ensem-
ble dans la Terre-Sainte, & y accomplir leur
voeu.

Les Anabaptistes qui continuoient toujours leurs
désordres en Allemagne, se rendirent dans cette
année 1534. maîtres de la ville de Munster. D'a-
bord ils ne purent s'emparer que de la moitié avec
lamaison de ville, & le magift:rat conserva l'au-
tre moitié

, ce qui ne serVit qu'à augmenter la
sédition. Quelques uns voulurent s'employer pour
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,
un accommodement, & ion proposa la liberté

\ de religion pour les trois partis de catholiques,
i

de Lutheriens & d Anabaptistes qui écoient dans
| la ville; mais ces derniers résolus de ne's'y pointsoùmettre, écrivirentà ceux des leurs qui s etoient

déjà beaucoup'multipliez en Vestphalie , de se
rendre incessamment à Munsteravec promesse de-
tre bien récompensez. il n'en fallut pas d'avantage
pour remplir la ville d'une infinité de gens sans
aveu; les plus riches bourgeois ne.doutant plus
d'être pillez, tran(porcerenc leurs effets ailleurs.
Le magistrat qui voyoit la ville dans un extrême
danger, & qui ne se sentoit pas allez fort pourarrêter ces furieux, se retira après avoir enlevé tousles papiers de la maison de ville, & fut suivi des
chanoines, des ecclesiastiques

,
des catholiques

romains, Se de plusieurs bourgeois; ceux qui de-
meurerent râcherent de faire quelque résistance;.
mais comme leurs ennemis étoient en trop grand
nombre, ils se virent forcez de se retirer Ar
même que les Lutheriens

: 8c les Anabaptistes de-
venus par-là les seuls maîtres dela ville,créèrent
douze juges les plus insolensde leur [eéte pour gou-
verner.

François Waldeck évêque de Munster dépos-.
sedé de sa ville, eut recours aux princes & aux états
voinns pour s'y rétablir: &c comme tout le mon-de étoit également interessé à empêcher cesfurieux de le rendre maîtres de l'autorité publi.
que, on remit 1 affaire au mois de Decembre sui-
vant, ou la diete assemblee a Coblenstravaillerait
à contenter l'évêque; enattendant ce tems-là,ofâ
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lui envoya quelques troupes, avec lesquelles,aidé
des secours de l'éledteur de Cologne & du duc de
Cleves; il mit le liege. devant la ville

, & résolut
de l'emporter d'assaut. Les Anabaptiltes ne se vi-
rent pas plutôt investis, que Jean Mathieu

,
dont

nous avons déja parlé
,

dit que "Dieu lui avoit
révélé que chacun devoit apporter dans sa mai-
son tout ce qu'il avoit d'or, d'argent, de pierre-
ries & de bijoux, & lui avoit ordonné que qui-
conque y manqueroit fut sur le champ puni de

mort ;
soit par zele ou par crainte ,

il fut obéi,&
s'étant accredité par une voye si étrange

,
il dé-

clara que Dieu ordonnoit aussi de brûler tous les
Hvres.exccpce l'écriture sainte. A 1 instant on vit
chacun s'empresser de les porter dans la place pu-
blique où ils furent brûlez

,
de sorte qu'aptes le

siege il ne s'en trouva aucun, quelque exuâre re-
cherche que l'on en fit. Un serrurier nommé Tru-
telinge ayant osé dire quelques mors de raillerie
sur un embrasement si bizarre

,
Mathieu le man-

da, & sans autre formalité lui passa au travers du
corps la hallebarde qu'il tenoir. il eut encore l x
vanité de faire écrire ses loix sur des tables, & de
les exposer aux portes de la ville

, & afin que le
peuple eut plus de vénération pour elles

,
il fit

accroire que le saint Lfprit les lui avoit dic-
tees.,

Dans te tems que révoque assîegeoit la ville
,les Anabaptistes firent une vigoureuse sortie,dans

laquelle ils eurent un heureuxsuccès.JeanMatthieu
qui les commandoit voulut en faire une seconde, &
courant au lieu où il sçavoit que les soldats 'étoi'ent

assemblez
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:assinlblez, il leur dit de la part de Dieu de le sui-
vre ôc qu'ils tailleroient en picces les assiégeans :
après ces paroles il le mit sans armes défensives à la
telle d'un bataillon qu'il forma, & sortit le premier
par la porte de iaint Maurice qu'il sè fit ouvrir. Il
fut si bien reçû des Allemands, qu'ils le tuerent à la
premiere attaque, & tous ceux qui Taccompagnoient,
a la réserve de quelques-uns qui en allerent porter
la nouvelle dans la ville. Jean Becold qu'on nom-
moit aussi Jean de Leyde lui succeda. Il passoit pour
un grand prophète, & il aHura que la fin malheu-
reusè de son prédecessèur lui avok été revelée, &
que Dieu lui avoit commande d'en époufer la veuve;
il aposta le plus fidéie de ses disciples nommé Kni-
pardolling, qu'il avoit fait premier consul, & l'inf-
truisit très-bien a faire le prophéte, ce fut par cet
.artifice qu'il parvint à la royauté. Le siege de Mun-
ster avoit été changé en blocus

5 l'évêque se con-
tentant de bâtir des forts à l'entour, & de les gar-
nir de soldats, pour empêcher que rienn'entrât dans
ta ville.

Jean de Lcyde n'en fut pas plûtôt informé, qu'il
demeura dans une extase feinte qui dura trois jours :
après lesquels faisant semblant de ne pouvoir parler,
il demanda du papier, une plume & de l'encre, &
écrivit que la volonté de Dieu étoit que son peuple
fût gouvernépar douze patriarches, comme l'avoient
été les Juifs; il nomma ensuite ses douze meilleurs
amis, il les fit reconnoître en cette qualité, & ne se
laissa voir à personne, que le peuple ne les eût mis
en possession de l'autorité absoluë

; il ne les y laissa
pas long-tenis, & l'on reconnut hien-tôt qu'il ne le-s
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avoit élevez que pour regner seul en leur place ; err
effet il proposa peu de tems après des articles qui:
contenoient, que le mariage n'attachoit pas.si ab-
folument un homme à une seule femme, qu'il n'en
pût avoir en même tems plusieurs ; il proposa aux
prédicateurs anabaptistes d'examiner si cela étoit
contraire à l'écriture sainte. Mais ceux-cy rejerrerenc
cet article & les autres qui leur furent proposez.-.
sur leur refus, de Leyde assembla le peuple à qui il
les fit approuver par menaces, & aussi-tôt après il
épousa trois femmes, entre lesquelles etoit la veuve
de Jean Matthieu. Un seul de l'affernblee scanda:lifé:
d'une décision si opposee à la doctrine évangelique,
se mit à crier que ce sentiment étoit faux & contraire
à la sainte ecriture, ce qu'il prouva, mais il lui ctt
coûta la vie : Becold qui prétendoit gouverner d'une
maniere si despotique, que sa volonté servît de loi,.
lui fit dans le même tems couper la tête, sans autre
forme de procès. Les pl us fensèz ayant horreur dune-
action si tyrannique, & connoissànt qu'ils étoient
miserablement trompez, formèrent le dessein de livrer
la ville à l'évêque

; mais leur dessein ayant été décou-
vert, Becold les fit tous arrêter & mourir par diffe-

rens supplices, promettant les premieres places dans,
le ciel à ceux qui leur serviroient de boureaux, & quia
auroienr plutôt obéi.

Ayant établi la polygamiedans la ville? & épousE
lui-même jusqu'à dix-[épt femmes, toutes dépendan-
tes de la veuve de Jeaia Matthieu, qui seule portoit le.

nom de reine, il fit casser le regne des douze Jugesy
qui ne dura que neuf semaines, & leur fit dire par
Tu{co[chierer orfevre de Warmdorp, autre fanati-
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que qu'il avoit mis dans Ces interests, que comme le
seigneur avoit autrefois établi SaülsurIsraël, & après
lui David, bien qu'il ne fût qu'un simple berger, de
même il établissoit Jean deLeyde son prophéteroi en
Sion. Les juges qui virent bien que cettte prétendue
prophétie ne venoit que de l'ambition de Becold, y
résisterent d'abord

; mais le fourbe acheva la corné.
die comme il l'avoit commencée. Il dit que malgré
lui le prophète l'établifloit roi 5 que s'il lui étoit per-
mis de suivre son inclination, il choisiroit plûtôt la
derniere condition que celle de Souverain; mais que
Tesprit de Dieu qui le conduisoit forçoit son pen-
chant, & contre sa volonté, il se sentoit porté sur le
trône du royaume de Sion^qu'il ne l'avoit point voulu
découvrir à personne, paree qu'il n'étoit pas bien-
Íèant qu'une verité qui lui étoit si glorieusè sortît
premièrement de sa bouche, & qu'il ne l'avoit sup-

.
primée qu'en attendantque Dieu la manifestât à quel-
qu'autre, ce qui venoit d'arriver dans ta personnede
Tuscochierer.

Son discours fini, il commanda aux juges de quit-
ter leurs charges, & de le reconnoître pour roi. Ils
lui répondirent que la chose ne dépendoit pas d'eux,
mais du peuple, sans lequel on ne pouvoit établir de
roi. Becold à ce refus jetta les yeux sur Tulèochie-
rer, & s'écria tout d'un coup, comme s'il eût été sur-
pris. Hé bien, voilà un prophète, qu'il parle! l'or-
fevre ne demeura pas court a ce commandement,
ilse tourna vers les juges, & leur dit: de la part de
Dieu, faites assèmbler le peuple à la place du marché,
parce qu'il a quelque chose à vous declarer, Cet
ordre fut exécute dans le moment, & le peuple étant
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assemblé, l'orfevre faisant toujours le personnagr
d'un prophéte, lui dit:" écoute, Israël, voici ce que

„
l'éternel ton Dieu t'ordonne, vous déposerez de

} leurs charges les juges, l'évêque 8c ses ministres,,

y,
& en mettrez d'autres en leur place \ vous choisirez

„ douze personnes ignorantes pour annoncer ma pa-

„ role au peuple. Et toi, dit-il à Jean Becold, en lui
"presentanr une épée nue ; reçois cettè épée que le-

„ pere te donne
,

il t'établit roi pour gouverner non,
„ seulement à Sion, mais encore sur toute la terre 5

& pour étendre ta domination, jusqu'à ce que

„ tout soit entièrement soumis à ton.pouvok.. Après
cela Becold fut proclamé roi avec des accclamations
de joye de tout le peuple

,
& le vingt-quatrième de'

Juin 1) 34. il- fut couronuédans le cimetièredesaint
Lambert, & prit les marques de la royauté-

A peine fut-il reconnu roi qu'il changea Ta face
des affaires, & gouverna avec une pompe" une ma-
gnificence

, une autorité, plus grande que celle de

tous les rois ; il fit battre monnoye, sur laquelle il. y
avoit:d'un coté, deux épées en sautoir, avec cette in-
scriptioii, Dans le royaume de Dieu, comme il riy a par-
tout qu'un Dieu r qu'une foy, qu'un baptême, & autour
le nom de la, ville- de Munster, en l'année 1534*
De l'autre côté l'on lisoit en latin ces paroles de'

saint Jean, Si quelqu'un ne renaît de l'eau & de ¡lèfpr-it:J)

il ne peut entrer dans le Royaume de Dieuy le verbe s'efl
fait cbair, & il a habite en nouî. Un ,de ses plus grands
soins fut d'envoyer ses én1Íisaires en différentes pro-
vinces, autant pour en tirer du secours, que pour
y débiter son nouvel évangile. Vingt-six furent de'

ce, nombre
5

il en-envoya sept à Osnabrug, six
à-.,
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Lœsteld, cinq a Varmdorp,& huit à Socht. Ils par-tirent le quinzième d'Oaobre
1 534. après que le

roi eut fait donner a chacun une piece d'or. A pei-
ne etoient-ils entrez dans les lieux de leur départe-
ment , qu ils y côuroient comme des insensez

,
8c

crioient d'une voix terrible : convertitTez-vous. On
les arrêta, & tous furent condamnez à mort, excep-
te un certain Henry Hilversum de Goylande, qui
fut remis avec quelques autres entre les mains de l'o-
vêque, & avec lequel ce prélat concerta une entre-
prise secrette

v moyennant la crrsrp. *
* JCet Hilverfum revint donc à Munster, te roi lui
demanda pourquoi il avoir abandonné ses confre-
res, & commentil osoitretourner lui seul, sans avoir
rien souffert de la.part des ennemis, puisqu'il n'igno-
roit pas que par ce crime il meritoit la mort. Hil-
verfum fit semblant d'être inspire & lui dit; c'est
par l'ordre de Dieu que je reviens, j etois en prison,
& j 'en suis sortis d'une maniere miraculeusi. L'ange.
qui m'en a tiré m'a donné ordre de vous dire, queDieu vous a livré trois puissantes villes, Amsterdam,
Deventer

, &. Wefel.. vous n'avez qu'à y envoyerdes prophétes, qui par la prédicationde l'évangile ea-doivent convertir les habitans, & les réduire sous
votre puissance. Le roi combla d'honneur & de bien-
faits, ce prétendu prophète, & pour profiter de l'avis:
qu il avoit imaginé, il choisit Jacob de Kampeny
qu'il créa évêque d'Amsterdam, & lui donna pouradjoint un autre Jean Matthieu de Middelbourg enZelande. Vers le mêmetems,,c'ell-à.diredanslemois
de Décembre, Jean de Leyde, sur les nouvelles qu'on
lui manda que ses freres Anabaptistes s'attroupaient;
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en Hollande, en Frize, & dans les Provinces voist-
nes pour venir à sbn secours, leur envoya Jean dç
Galen pour se mettre à leur tête.

Pendant le siége de Munster, les Anabaptistes pu-
blierent un livre intitulé du rétabttjfement, comme si
c'eut été par leurs violences, que la religion, chré-
tienne, qu'ils prétendoient a^oirétédurant plusieurs
siecles dans une corruption generale, devoit être ré-
tablie dans sa premiere pureté. Ils supposoient pour
principe dans cet ouvrage, que le regne de Jesus-
Christ allôit commencer j que Jean de Leyde étoit
un autre-Jean Baptiste, venu pour frayer le chemin,
mais d'une maniere aussi differente, que le second
avenement du Sauveur étoit différent du premier ;
c'est-à-dire, que saint Jean Baptiste étoit venu pour
annoncer la pénitence aux pécheurs, & JeandeLeyv
de au contraire pour les exterminer par toute la ter-
re, afin qu'elle ne fut plus habicée, que par Jesus-
Christ, & parles prédestinez; que le peuple avoit
également le pouvoir de déparer les magistrats &. de
les créer, 6c qu'encore que les apôtres n'eussent eu
aucune jurisdidtion en ce qui regardoit le temporel
les ministres de l'église Anabaptiste ne laissoient pas
de joüir du droit d'avoir des armes, & de s'en servir,
jusqu'à ce qu'ils eussènt achevé de réduire tous les
états de l'ancien & du nouveau monde dans une seu-
le république

?
toute composée de veritables Chré-

tiens, c'est-à-dire, de gens qui vécussent dans une
entiere communauté, & qui ne posïedasïent rien en
propre, que le pape & Luther éroient tous deux
de faux prophètes

5 mais que le second étoit pire que
le premier \

qu'il n'y avoit de vrais mariages qu&
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ceux des Anabaptiites, 3c que tous les autres n'é-
toient que des concubinages: ils enÍèignoienr enco-
re dans ce livre, qu'avant le jugement dernier, Jesus-
christ viendroit régner sur la terre pendant mille an-
nées

,
après la déstrudtion de tous les impies, 3c que

les fideles regneroient aussi tout ce rems-là avec lui.
Les Lutheriens étoient les plus maltraitez dans cet
ouvrage, entr autres Melanchton, Juste Menius, 3c
Urbain le Roi.

Quelques semainesaprès, le nouveau prophète or-
sevre, sonna la trompette dans toutes les rues ,pour inviter le peuple à prendre les armes, 3c à se-

trouver au parvis de la grande église, afin de faire-
une sortie sur les assiégeans, 3c les repousser de lai
Ville. Tous s'y rendirent au nombrede quatre à cinq;
mille hommes, 3c trouvèrent un repas préparé. Ils:

eurent ordre de se mettre à table, 3c après eux man-
gerent encore ceux qui étoient en faction, au nom-
bre de mille, le roi 3c la reine servoient avec leurs
courtisans, 3c le repas fini

,
le roi prit du pain

,
qu'il

distribua à tous les assistans, en disant
: prenez, man-

gez, annoncez la mort du seigneur. La reine ensuite
prit la coupe, pleine de vin, qu'elle distribua de mê-
me-, en disànt: buvez, annoncez la mort du seigneur:
de Leyde ensuite & ceux qui l'avoient aidé à servir,.
se mirent a table à leur tour, mais le premier quitta,
le repas pour aller trancher lui-même la tête à un)
officier des assiégeans, qui avoit été fait prisonnierr-
il revint ensuite se remettre à table, & raconta ce-'
qu'il venoit de faire, en s'applaudissant d'un ton
aussi grave, que s'il eut raconte quelque action -h'
roïque..
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Dans le même tems les états des provinces du Rhin,
étant assemblez à Coblentz vers le mois de Decem-
bre de cette année, ordonnèrent qu'on accorderoit
des secours à l'évêquedeMunster, pour rentrer dans
la ville, & en chalîer les Anabaptifles; ils écrivirent
¡de même aux assieéez, que s'ils ne se mettôient à la
raison

,
& s'ils ne se foûmettoient aux magistrats

en leur obéïssant, 6c en chassant leur roi chimeri"

que, tout l'empire entier contribueroit de ses forces

pour les réduire
$

mais les rebelles firent peu de cas
de ces remontrances, & de ces menaces; ils écrivi-

rent même en particulier au Landgrave de Hesse au
mois de Janvier de l'année luivante

1 y 3 5. en faveûr
de leur conduite .& -de leur doctrine, prétendant

que l'une 6c l'autre étoit juste & évangelique,
Dans cette lettre ils font une ample exposition de
leurs sentimens, & s'expliquent sur les trois mondes
qu'ils reconnoissoient ; ils disoient que le premier
étoit péri par les eaux du déluge, que le sécond avoit
«duré depuis Noë jusqu'à eux ;

mais qu'il périroit par
le feu

,
& que le troisiéme seroit celui de mille ans,

,ou regneroit la seule justice, parce qu'il ne seroit
compote que deJesus-Chri.f1: & des prédestinez. Ils
ajoutoient que le second ne finiroit que par l'en-
tiere destruction de l'antechrist, & de sa puissance

,
Se qu'alors le trône de David renversé depuis la
captivité de Babylone, seroit rétabli, & les prédi-
rions des prophètes entièrement accomplies. Ils ac-
compagnèrent cette lettre d'un exemplaire de leur li.
vre du rétabltffement.

1 Ce prince ayant lu leur lettre & ce livre, char-

r. gea quelques théologiens d'y répondre
>

& parce
que
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que ces hérétiques disoient en peu de mots d'une
rnaniere assez obscure, que c'étoit Dieu plutôt
queux-mêmes, quiavoitétabli leur roi; il leur de-
mande dans cette réponse

, pourquoi ils ne citent
pas les paliages qui montrent que cela leur est permis,
& pourquoi ils n'ont pas fondé leur conduite sur
quelques miracles : car Dieu, dit-il, avoit prédit parles prophètes la venuë de lefùs-Christ, long-tèms
avant *qu elle arrivât & d'une maniere si claire,
qu'on lit le lieu & le tems de sa naissance, sa famil-
e & ses parens. Les Anabaptistes demandoient queleur cause fût examinée en justicereglée. Le Land-

grave répond qu'il n'étoit plus tems, attendu qu'ils
avoient usurpé la pu;flance du glaive, & avoient
cauie des troubles & des malheurs, dont ils devoient
être punis, & que personne n'ignoroit que la fin,
quils se propolbient, étoit de renverser toutes les
loix & de ruiner les états. Il ajoute qu'on leur aenvoyé de fideles ministres, qui les ont du solide-
ment instruire

; mais que loin d'en profiter ils sefont soulevez contre les magistrats, ils ont rejetté
la laine doctrine qu'on leur préchoit, & n'ont tra-vaillé qu'à s'emparer du bien d'autrui

; il leur re-proche encore d'avoir plusieurs femmes
,

de s'être
fait un roi chimérique

,
de ne pas croire que Jesus-

Christ ait pris une nature humaine dans le sein de
Marie, de forcer les gens de mettre leurs biens encommun, & de refuser le pardonaux pecheurs. Les
Anabaptistes peu effrayez de ces reproches, quel-
ques justes qu ils sussent, répondirentau Landgra-
ve avec assezde hauteur, & lui envoyèrent un livre
en langue vulpaire

,
intitulé des mvfteres rlp IVrrî

—



ture ,
rempli de visions & de faux principes, ce qui

nefaiÍàir <tue les rendre encore plus coupables. Com-
me la ville deMunsier étoit toujoursassiegée, la fa-
mine fut si grande dans le mois de Fevrier, que plu-
sieurs mouroient de faim. Une des femmes du roi
Jean de Leyde touchée de compassion pour cesmalheureux, dit par hazard, qu'ellene pouvoit croi-
re que Dieu eut condamné tant de personnes à mou-
rir de misere

,
pendant que le roi avoit abondante

provision de tout dans sa maison
,

non-seulement
pour le besoin, mais encorepour faire bonne chere.
De Leyde offensé de ce discours, fit mener cette fem-
me à la place publique avec toute sa famille, & après
avoir ordonne à la prétendue coupable de se mettre
à genoux, il lui reprochason crime imaginaire

,
lui

trancha la tête, & voulut que sa memoire fût en exe-
cration. Cette exécution faite, les autres femmes se
mirent aussi-tôt à chanter, &à rendre graces aupe-receleste; elles danierent ensuite

,
le roi menant le

branle
,

& exhortant le peuple à sauter & à se ré-
jouir,quoiqu'iln'eut que du pain & du sel pour toute
sa nourriture. Le iour de Pâques étant venu sans
qu il parut aucun signe qui annonçât la délivrance
dela ville, Jean de Leyde

, qui lesavoit jusqu'alors
amusé de belles promesses

,
voulant se couvrir de

quelque prétexte, contrefit le malade pendant six
jours, après lesquels il parut dans la place publique
monté sur un âne aveugle, & dit au peuple, que le
pereceleitel'avoit chargé de tous leurs pech, z qu'ain-
si ils etoient purs à prêtent & délivrez de tout vice ;
que telle croit la délivrance qu'il leur avoit p;omi-
se & qu'ils devoient s'en contenter.
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Luther au milieu de tous ces troubles ne demeu-
ra pas dans le silence

; il envoya à ceux de Munster
un écrit très-vehement contre les Anabaptistes,dans
lequel il dit qu'il ne sçait comment déplorer l'état
de ces malheureux

*
chez lesquels il paroit que tous

les demons habitent ; néanmoins, continuë-t'il, il
nous faut loüer la bonté de Dieu

, car quoi qu'à
cause du mépris de l'évangile, des blasphèmes pro-
noncés contre le nom du seigneur, & le meurtred'une inanité de gens de bien, l'Allemagne meritè
tous ces fléaux, il ne ladre pas de reprimer les efforts
desàran

,
& ne luipernler pas de faire de plus grands

désordres
, nous avertissant par tous ces évenemens

tragiquesde Munster, de reformer nos mœurs, &
de mener une vie chrétienne. Il parla ensuite de l'é-
crit, que les Anabaptistes avoient publié & dit,
qu'ils y fo it voir toute leur rage & toute leur fu-
reur ;

qu'en premier lieu
,

ils y enseignentdes ereurs
absurdes contre la foi & contre Tesus-Chrisi. com-
me s il n c-

toit pas né dela Vierge Marie, quoiqu'ils
le reconnnoissentpour fils de David, ce qui est con-
traire à l'écrirure sainte, qui- dij que le Christ a été
conçu & formedusàngdesa mere. Deplus ils con-damnent le baptême du tems passé, qu'ils regardent
comme une invention humaine

, & non pas com-
me l'ouvrage de Dieu. Luther parcourt ainsi tous
les articles de la doctrine des Anabaptistes qu'il re-futé en me ne-rems. D autres écrivirenr aussi contre
eux, entr 'aurres Cochlée,qui refuta les vingt-un ar-ticles qui contenoient les principaux chefs de leur
do£trine

,
mais tous ces ec-rirsne décidoiefltrien.

Dans le mois d'Avril, Ferdinand roi de Romains
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fit tenir par ses ambassadeurs une diète à Wornlcs;
à la requête des princes

, pour le secours de Mun-
ster, parce que les villes qui avoienr-érétaxéesdans
l'assemblée de Coblens ; tenuë au mois de Decembre
dernier, n'avoient encore rien contribué. Les dépu-
tez de ces villes y vinrent & protesterent qu'ils se
presèntoientnon pas par rapport au decretfaitàCo-
blens

; mais pour obéir à l'empereur & au roi Fer-
dinand; 8c après cette protestation, il y eut de grands
débats entre eux 8c les princespour cette contribu-
tion. L'affaire fut toutefois décidée, &-l'on arrêta
qu'on fourniroit à l'évêque de Munster un recours
pour cinq mois, qui monteroit à la Tomme de vingt
mille écus d'or qu'on payeroit chaque mois: que
quand onse seroit rendu maître de la ville, on par-
donneroit aux habitans qui feroient trouvez inno-
cens, qu'on rétabliroit dans leurs biens ceux qui
sait être chefs de parti, setrouveroient alors dans
la ville

, ou qui se seroient tran/portezailleurs. Ce
decret ainsi rendu

,
l'on ne pensa plus qu'à l'execu-

ter, l'evêque donna le commandement de l'armée
au comte d'Oberstein, 8c lui livra ses troupes ; mais
parce que la contribution ne se sir qu'assez tard 8c
avec beaucoup de negligence

,
il ne se fit rien d'a-

bord de remarquable, outre que les officiers furent
souvent exposez à voir tous leurs soldats sesoulever
contre eux faute de payement, 8c coururent risque
de perdre la vie.

Cependant la situationde la ville étoit telle qu'on
y manquoit entièrement de vivres & de munitions,
iâns aucune esperance de-pouvoir s'en procurer. Le
peuple se voyoit reduit à la derniere misere, 8c la
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crainte de tomber entre les mains de l'évêque de
Munster, les inquiétoit encore davantage

; on en'vit pourtant plusieurs qui ne pouvant prendre la ré-
solution de se laissermourir de saim dans leurs mai-
sons, s'alloient jetter si décharnez dans le camp de
leurs ennemis, qu'ils les excit-oient à avoir compaf-
siond'eux, & à leur épargner la vie. L'évêque de
Munfier touché de la miiere de son troupeau ,

fit
jetter dans la ville des billets pour avertir les habi-
tans, que s'ils vouloient lui livrer Jean de Leyde,
& quelquesautres des plus coupables, l'on pardon-
neroit au reste.*Quelques-uns de ces billetsétant tom-bez entre les olJinsdedeLeyde, il fit poster des gar-des pour empêcher qu'aucun ne se sauvâtdésormais
dans le camp ennemi, & lui-même se fit garder avec
encore plus de soin qu'auparavant ; mais malgré sa
vigilance & ses menaces, il se forma contre lui uneconspiration si secrette, qu'elle échappa àsa con-noissaiice.

Un soldat nommé Hanskevan de Langestram,
qui avoit deserté de l'armée de l'évêque pour quel-
que crime qu 'il avoit commis, ôcs'ëroif réfugiéau-près de de Leyde, voulut profiter de la consternation
des habirans, pour mériter son amnistie auprès de
son ancien maître

: pour exécuter son dessein,il son-
da un foflede la ville., & l'ayant parte sans danger,
il vint trouver l'evêque, à qui il proposa que s'il
vouloir lui donner quelques soldats, il leur mon-
treront un chemin

, par où l'onpourroit aisement
se rendre maître de la ville. L'évêque se fiant à sa
parole fit sommer le vingt-deuxième de Juin pourladerniere fois les assiegezde se rendre, & sur leur
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refus, il s'avança sur les onze heures du loir vers le
lieu ou le transfuge le conduisir avec l'élire de lès

troupes, qui turent suivies d'aflsez près durell:e dtf
l'armée Allemande. Ces troupes lècou'erentdantle
sofle, d'ou étant montées sùr lebasiion Maurice el-
les coupèrent: la gorge à ceux de la garnilon

,
qui

n'étoient pas de leur intelligence
,

& ceux qui en
étoient les introduisirent dans la viile par lafausse

porte, dont ils avoienr la clef, & dès qu'ils furent
entrez, ils firent mainbafle sur tous ceux qu'ils ren-
contrerent.Le tumulte que ce carnage causoit, ayant
éveillé Jean de Leyde qui éroit au lit, il se leva,
prit ses armes & se faisant accompagner d'une trou-
pe des siens, il voulut gagner le cimetiere de saint
Lambert pour s'y défendre jusqu'à l'extremité : cette
a-'lion dura près de deux heures, & les Anabaptistes
furent d'abordassez heureux pour recouvrer la faut
se porte ,

& pour la fermer, ensorte que ceux du
parti de Pévêque, qui étoient entrez au nombre de
cinq cens, furent long-rems sànsavoiraucune com-
munication avec ceux qui étoient encore dehors ;
mais enfin les premiers firent de si grands efforts,
qu'ils se saillirent d'une porte par où leurs compa-
gnons entrerent. Les Anabaptistes repoussez à leur

tour, reculerenr jusqu'à la maison de viile où le com-
bat recommença, mais les assiegeans s'en rendirent
bientôt les maîtres. Jean de Leyde, Knipperdolling
son lieutenantgeneral, & ceux qui lui avoienr ser-
vi d'instrument pour abuser le peuple, furent faits
prisonniers: Rorman devenu plus furieux par cette
defaite s'enfonça comme un homme au desespoir
dans l'endroit où le combat étoit le plus rude, &
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LIVRE CENT-TRENTE-CINQUIE'ME. 473
ayant été ru: ,

son corps servit de jouet aux soldats,
après qu'ils se furent )anez du carnage. La ville fut
pillée, l'évêque s'appropria la moitié du butin avec
toute l'artillerie ; ensuite il licentia les troupes ,

à la
reserve de deux regimens, qui furent en garnisbn
dans la ville: ainsi finit le regne des Anabapti£tcs de
Munster, le vingt-quatrième de Juin 1535. après
avoir duré seize mois.

Jean de Leyde deux jours avant ce changement,
avoit eu l'insolence non seulement,de refuser la paix,
qu'on lui offrit à des conditions honnêtes, mais en-
core d'oser dire avec une fierté, dont lui seul étoit ca-
pable, qu'il étoit prêt de pardonner à ceux, qui après
avoir mis bas les armes, viendroient lui demander
pardon ; & que ceux qui s'opiniâtreroicntà lui faire
resistance,nedevoient espereraucune grace. Pour.le
punir de son orguëil, on le promena avec ceux de sa
iecte de cercje en cercle par toute l'Allemagne pour y
servir de risée, ou pour satisfaire la curiositéde ceux,
quivouloient contempler à leur aise un homme,dont
l'impudence étoit montée au plus haut degré. Après
avoir ainsi servi de spectacle dans plusieurs provin-
ces , on le traita comme un miserableavec la derniere
indignité : on l'attacha à la queue d'un cheval, &
on le conduisit dans un château à quatre lieuës de
MunH:cr, pour y demeurer jusqu'à ce que la diéte in-
diquée à formes eut ordonné de son sort.

Cette diète se tint le treizième de Juillet, & le

roi Ferdinand y fit demanderpar sèsambaslàdeurs,
si après la prise de Munster

, on ne devoit pas ex-
terminer tous les Anabaptistes, & faire main basse

sur eux. Il avertit aussi les princes de redoubler leur
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I / «instancesauprès du pape , pour le prier d'assembler

au plûtôt le concile. On repondit à ces deux deman-
des 1°. qu'on avoit déja reglé, quel devoit être le
sort des Anabaptistes. 2.°. Que l'empereur avoit a{:
sez preIsé Paul III. sur le concile, & qu'ils nese flaN
toient pas d'avoir plus d'autorité sur l'esprit de ce
pape. L'évoquede Munster demanda aussi d'être dé-
dommage des pertes ,

qu'il avoit faites pendant que
les Anabaptistes avoient été maîtres de sa ville, &
d'être remboursé des dépenses

,
qu'il lui avoir fallu

faire pour lever & entretenir ses troupes, & se plai-
gnit que les hommes promises dans la derniere diére
n'avoient pas encore été payées; mais comme l'af-
Íènlblée. n'étoit pas assez nombreuse, l'on remit la
décision à une autre diète, qui fut indiquée pour le
premier de Novembre.

Ce jour arrivé
,

l'ambassadeur de Ferdinand ex-
posa le sujet, pour lequel on étoit assèmblé' ; & dit
qu'il s'agissoit d'établirune forme de gouvernement
à Munster, mais qu'il falloit examiner lequel était
le plus convenable. Le député de Tévêque de cette
ville prçn;:1nt aulli-tôt la parole, exposa les grandes
dépenses que son maître avoit faites, les emprunts
ausquels il voulôit satisfaire, outre deux forts qu'il
avoit fait construire, & dans lesquels il étoit obli-
gé d'avoir garnison

5 mais il fut repondu que l'évê-

que avoit eu la meilleure partie du butin
,

qu'il s'é-
toit emparéde toute l'artillerie, & qu'il s'étoit ren-
du maître des biens des citoyens, quoique toutes ces
choses appartinssent au domainede l'empire ; qu'il
étoit juste d'en faire l'estimation, ôc de les comparer
avec les dépenses, dont il se plaignoit, & qu'en cas

qu'elles
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cncù exceaaiient, on avoit intention de le sàtis-
faire. En sui te il fut ordonné que l'évêché de Mun-
iter seroit fief de l'empire, suivant Fancienne coutu-
me ; que les nobles 8c les bourgeois seraient retablis
dans leurs biens, pourvu qu'ils ne fussent point Ana-
baptii1:es, & que pour ce qui concerne la religion,
1 eveque se conduirait selon les decrets de l'empire ;qu'au printems de l'année suivante les ambassadeurs
des princes se trai-lsporteroient à Munster, & s'in-
formeroient de l'état des citoyens; qu'on conserve-
roit les innocens; qu'on feroit démolir tous les forts
bâtis par les Anabaptistes; que l'evêque même abat-
traitceux qu'il avoit construits, & qu'il punirait
inceflamment^ Jean de Leyde, Knipperdolling, 8c
Cre&hing qu'on avoit fait prisonniers; mais l'élec-
teur de Saxe, le Landgrave, le duc de Wittemberg&
ie prince d Anhalt protesterent publiquement con-tre ce qui venoit d'être ordonné, touchant la reli-
gion. Les dépurez des villes protestantesfirent de mê-
me, 8c s opposèrent a la démolition des anciens forts,
en consentant toutefois que les nouvelles forteresses
fussènt rayées.

.Pendant qu'on promenoit çà 8c là le roi chiméri-
que de Munsteravec ses deux compagnons, les théo-
logiens du Landgrave de Hessè voulurent entrer enconference avec lui, sur les principaux articles de la
donrine des Anabaptistes, qui concernoient le roy-
aume de Jesus-Christ, les magistrats, la justification,
le bapteme, la Céne du Seigneur

$
l'incarnation, 8c

le mariage. De Leyde leur abandonna d'abord avecassez de facilité une partie de ce qu'il croyoit, 8c 311jicond entretien il proposa que si on vouloit lui
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taire grâce ,
il teroit changer de religion & ra-

meneroit à TobéilTance des Magisttats un nombre
presque infini d'Anabaptistes, cachez dans la Fri-
ze, dans la Hollande, dans le B!-abaiit, 3c dans
l'Angleterre; mais la proposirion ne fut point accep-
tée, foit que le crime de ce prétendu prophéte pa-
rut trop énorme, soit que les princes fussent persua-
dez, qu'il y alloit de leur honneur de punir exem-
plairement un homme, qui avoit combattu leur
souve; -aincté par principe de conscience ; ainsi on le
conduisit avec ses deux compagnons à Felget, olt
l'évêque de Munster les interrogea en presence del'é-
lesteur de Cologne, 3c des députez du duché de
Cleves.

De Leyde parut devant l'évêque avec autant de
fierté, que s'il eut été encore maitre de Munster.
Le prélat lui ayant demande de quel droit, & par
quelle autorité il s'étoit emparé de sa ville capitale :
il répondit en interrogeant l'évêque à son tour,
qu'il lui dît lui-même de quel droit, & par quelle
autorité il prétendoit que la ville de Munster lui ap-
partînt

j
Févêque lui dit, sans paroître s'ofFenser de

son impudence, que son chapitre l'avoit élû, & que-
le peuple l'avoit accepté; & moi, dit de Leyde, c'est
Dieu qui m'a deStiné pour commander à toute la
terre, & j'ai étc reconnu en cette qualité par tout
ce qu'il y a de veritables fideles. Enfin i'cveque lui
ayant dit, qu'il ne pourroit jamais réparer le dom-
mage qu'il lui avoit causé par la destrudtion de tant
d'églises, de Monasteres 3c de sàints lieux, de Leyde
répondit: faites-moi enfermer dans une cage de fer
couverte d'une peau de cuir, 3c qu'on me promène

AN.153 j.

XLVIII.
Il paroît devant
l'évêque de
Munster.
Sleidan. l. 10.

P po5-
Hisi. des Anx-

baptifi. n. J. p.
,+9.
Meshov. in hist.
An:ibllpt.

]

I

j

<



par tout, lans me lai1ier voir qu a ceux qui donne-
ront seulement un liard, par là vous amasserez plus
d'argent que votre armée ne vous a couté, & que je

vous ai fait de dommages.
L'évêque voyant son insolence, se lassa de l'inter-

roger ,
& il fut condamné à mort. On l'attacha

à un poteau, où deux bourreaux avec des tenailles
ardentes

,
& toutes en feu lui pinçaient la chair

par tous les endroits du corps; mais pendant la ri-
gueur de ce supplice qui dura plus d'une heure, Jean
de Leyde témoignoit beaucoup de patience, & im-
ploroit la misericorde de Dieu, avec de grands senti-
mens de pieté & de repentir. Comme il souffroit
beaucoup, & qu'on craignît de changer ses senti-
mens de religion en désespoir, on lui perça le cœur
d'une épée, & ce fut ainsi qu'il mourut le vingt-
deuxiéme de Janvier Les dispositions chré-
tiennes, dans lesquelles il avoit paru finir ses jours,
ne purent toucher les compagnons de sbn supplice,
ces misèrables s'endurcirent en le voyant se repentir,
& moururent sans avouer qu'ils fussent coupables;
& sans retraiter aucune de leurs erreurs. Leurs corps
furent mis dans des cages de fer, & suspendus à la
tour de saint Lambertdans la ville. Celui de de Leyde
au milieu, élevé au-dessus des autres de cinq à six
pieds.

Jean de Geléen autre célébré Anabaptisle, périt
aussi dans l'entreprise qu'il avoit formée sur Amfter-
dam, dont il vouloir se rendre maître. C'étoit un
homme qui avoit appris le métier de la guerre, &
qui étoit devenu capitaine; il se retira àMunster au-
près de Tean Becold ou de Leyde, qui sur la pré-
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tendue prophétie d Hilverium dont on a parle, en-

voya ce Jean de Geléen en Hollande, avec une som-

me considerablc d'argent, rétablit general des trou-
pes Anabaptistes de Hollande & de Frise, & lui com-
mit le soin de soumettre au roi de Sion les trois vil-

les d'Amsterdam, Deventer & Wefel : revêtu de cet
ordre

,
il partit de Munster le vingt-unième Dé-

cembre iy 34. & se rendit en Hollande
>

il y formai

un puissant parti, qui entreprit de le rendre maître
d'Amsterdam, & de quelques autres villes conside-

rables; mais le coup ayant manque, Jean de Oeleen
nepensaplus auxinterests de Becold, mais auxÍiens'j',

& se voyant poursuivi en Hollande pour ses entre-
prise, il sè retira secretement dans An1l1:erdamdégui..
sé en marchand, 8c demeura dans la maison de Guil-

laume Cornelisse, en changeant de nom, parce que
le sien étoit connu dans toute la Hollande par la

confession des Anabaptistes prisonniers;' mais crai-

gnant d'être reconnu, malgré toutes ces précautions,

un nommé Henry Goëtlebeir, lui conseilla d aller a
Bruxelles pour tâcher d'y obtenir son amnistie de la

gouvernante des Pays-bas, soeur de 1 empereur Char-
les V. Geléen suivit cet avis, & ayant obtenu le par-
don qu'il demandoit, à, condition qu'il seroit con-
traire aux Anabaptistes, dont il avoit toujours pris

le parti, il revint à Amsterdam, s'y fit voir publi-

quement fous son veritable nom, s'y vantoit même

d'avoir été rebaptisé, fit mettre sur la porte de sa

maison les armes d'Espagne ; & comme on sçut qu'il
etoit chargé de négociations

,
& qu'il renouvelloic

tous les jours ses belles promesses de livrer Munster
à L'empereur, ce qui avoit été une des conditions de.



recevoit des visites des personnes les
p tus distinguées. Par là il fit de grandes habitudes,
& forma adroitement un parti assez puissant pourentreprendre l'execution du projet qu'il avoir formé
desurprendre Amsterdam, & de s'y faire une répu-
blique d'Anabaptistes sur le pied de celle de Munster.-
Ce fut le dixième de May 15 5 y. qu'il commença son
entreprise. Il assembla les liens & leur distribua àchacun une piece d'or, comme les arres de l'engage-
ment qu ils contraéloient, & l'on convint que la
cloche de l'hôtel de ville serviroit de lignai. Le jour
marque étant venu, le dellèin fut découvert; le ma-gistrar & les principaux bourgeois se défendirent a-vec beaucoup de valeur, & après un grand nombre
de meurtres de part & d'autre

,
les Anabaptistes

,qui ne purent se sauver, se jetterent dans la maison
de ville, où ils furent forcez. Jean de Geléen se
retira dans une de lès tours, & en tira l'échelle a-près lui, mais s'étant exposé du coté qui regardoic
la place du marché toute remplie de gens armez, il
reçut un coup de mousquet qui le précipita du haut'
en bas.

Les nlagillrars s'appliquèrent ensuite à raire la re-cherche d'un prétendu Evêque d'Amsterdam nom-mé Jacob de Campen, qui avoir été créé pardeLey-
de

, & se tenoit cachc depuis plus. de six mois dans la
Ville. On promir une Comme considerable d'argent
a celui qui pourroit s'en saisir, ou qui découvriroit
le lieu de sa retraire ; on defendit sous peine de lacorde de le loger, on fit mourir tous ceux qui fuL..
rent convaincus de lui avoir donné retraitte, & oncommanda de le dénoncer avant le coucher du sa,..-
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leil. Enfin après beaucoup de perquisitions, ayant
été trouvé caché dans un amas de tourbes, qui tont
des mottes de terre, dont on le chauffe en Hollan-
de, on le conduisit en prison, & on lui sir son pro-
cès. On l'exposa avec une mitre de papier en tête
sur l'échaffaut, pour servir de jouet & de raillerie au
peuple, ce qui dura plus d'une heure, ensuite on lui

coupa la langue, pour le punir des erreurs qu'il avoit
enseignées,&la main qui avoit rebaptisé; enfin on l'at-
tacha ssir un banc, & on lui sépara la tête du corps
av£c une hache. Son corps fut jette au feu, & la tête
fut mise avec la main droite au bout d'une pointe de
fer, pour être exposee. Ainsi périrent les Anabapti-
stes de Munster & des Pays-bas: mais la complai-
sance qu'on eut en Angleterre, pour en retirer quel-
ques-uns échappez à la juste punition qu'on fai-
soit d'eux, fut très-funeste à ce royaume, qui n'é-
toit déjà que trop divisé depuis long-tems, par la
mauvaise conduite d'Henry VIII.

Ce prince après avoir établi la supremacie sur l'é-
glise d'Angleterre, avec les violences qu'on a rap-
portées

, ne pensa plus qu'à la faire valoir, & à pu-
nir tous ceux qui lui seroient contraires. Le nombre

en fut grand, parce qu'il trouva beaucoup de con.
tradictions, & que cette uniformité, qui avoit paru
dans les résolutions du parlement & du clergé, etoi,
dans plusieurs un effet de la crainte plûtôt que de l,
persuasion.

Plusieurs religieuxqui condamnoient les nouveaux
reglemens, furent les premieres victimes de la fureu
de ce prince. Ils furent arrêtez, jugez & exécute:
félon toute la rigueur des loix

>
mais Henri çrai
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gnant qu on n attribuâtcette ièveritéau penchant qu'-
on lui imputoit pour la nouvelle reforme, affecta
d user de la même-rigueur envers ceux qui en étaient
convaincus, & les fit mourir avec les autres. Ce fut
alors que l'univers déplora Iç supplice des deux plus
grands hommes en sçavoir & en pieté, Thomas Mo-
rus qui avoit été grand chancelier, & Fifcherévêque
de Rochester; ils croient deja prisbnniers à la tour,
& leur fermeté leur avoit attiré la can6{carion de
leurs biens, avec la perte de leur liberté5 mais ce n'é-
toit pas assiz pour contenter la haine, que le roi por-

' toit à leur amour pour la justice, & il résolut de les
,faire mourir, pour intimider tous ceux qui auroient
été en état de lui resister. Jean Fischer s'étoit cotiser-
Vc dans les bonnes graces de Henri jusgu'à l'affaire
du divorce

; mais cette affaire ayant brouille ce prin-
ce avec tous ceux qui ne crurent pas devoir entrerdans ces vûës, Fischer fut exposé à bien des mauvais
trairemens, qui ne finirent qu'avec sa vie. Pendant
qu 11 etoit en prion, Paul III. le créa cardinal du ti-
tre de saint Viral, dans une promotion qu'il fit le
Vingtième de May. Le pape elperoit inspirer par.là
a Henri VIII. plus de veneration pour ce prélat, &
empêcher qu'on n'attentât à sa vie : mais le contraire
arriva, & il paroît que cette démarche du pape hâta
meme la mort de Fischer

; puisque le roi l'ayant ap-pris, parut plus irrité contre lui, prenant cette ele-
vation pour un affront qu'on lui faisoit. Il comman-da aux juges d'interroger le prêtât, s'il avoit recher-
ché cet honneur par ses lettres, ou par ses amis, ou
même s'il en avoit eu connoissance. Fischer répon-,
dit, que, graces à Dieu., il n'avoit jamais eu dam-
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birion tant quil avoit vêcu, & que quand même
on l'en auroit soupçonné autrefois, l'état dans le-
quel il se trouvoit, son grand âge, la mort dont il

étoit menacé à tous momens, sa prison & ses chaî-

nes, le justifioientaflezlà-dessus. Le roi à qui l'on fit

ce rapport loin de s'appaiser, dit, en se mocquant
du pape.qu'il envoye son chapeau de cardinal quand
il voudra, je ferai ensorte que quand il arrivera, la
tête pour laquelle il est deStiné, ne subsiste plus. En
effet Henri fit faire incessamment le procès à Piocher,

qui fut condamné le di-x-septiémc de Juin, au sup-
plice qu'on fait souffrir aux coupables de leze majef-
té, & le vingt-unième du même mois 15 3 5. il eut la
tête tranchée.

Il avoit gouverné pendant trente années l'église
de Rochester, & y avoit établi de très-iàints regle-

meas. Au jugement des sçavans il a passé pour le
plus docte écrivain, qui ait confondu les erreurs de
Luther, d'Oecolampade, Se des autres novateurs,&
l'on a tous ses ouvrages recueillis en un seul volume
in folio, & imprimé à Wirtzbourgeni 597. à la tête
desquels on a mis le traité de Henri VIII. contre
Luther dédié .au pape Léon X. fous le titre de dé-
sensë des sept sÀçremens de l'éghfe contre Luther. On.
tient que ce fut par son conseil & son secours que ce
prince publia ce livre. Comme Luther y fit une ré-
-ponsc fort aigre, Fischer entreprit la défense de son
prince, & fit contre la réponse de Luther un traitté
divisé en douze chapitres sur la doctrine des sacre-

mens. On a encore de lui une refutation de la dé-
fense, que cet herétique avoit faite des propositions
condamnées par la bulle de Léon X. & l'article sur

h
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.uidULcaupape, eu le plus long & leplustra-
vaille. Il a aussi comparé cinq livres de la verité du
corps & du fàng de Jesus-Christ dans l'eucharistie
contre Oecolampadej un traité en forme de confe-
rence contre Luther, pour défendre la necessité &
1 autoritédu sacerdoce ; une réfutationdu traité queVelenus avoit écrit pour prouver que saint Pierre
n étoit jamais venu à Rome ; & un discours contreles écrits de Luther, prononcé le jour auquel les
livres de cet heretique furent brûlez en Angleterre ;Paceus l 'a traduit del'Anglois en latin. Il y a encore
un traitté de critique divine en trois livres

, pour
prouver qu iln y a qu'une seule Magdelaine, con-tre le Fevred'Etaples, qui soutenoit qu'il y en avoit
eu trois 5 un commentaire moral curies CeptpÍèau-
mes de la penitence ; un[ermon[urla paillonde Te-
susChïifi;

j un autre dela justice des chrétiens, untraitte des moyens deparvenirà la souveraineperfe-
dion -de la religion

,
qu'il composadans sa prison ;un discours sur la charité, un traité de la priere, &

des paraphrases de quelques pseaumes. Fischer étoit
très-bon théologien, & avoitétudié l'écriture Mainte
& les peres. Il avoit beaucoup de bon Íèns & un ju-
gement très-solide

,
& peut passer pour un des plus

exacts & des plus judicieux controversistes duiseizié-
me siecle.

Morus compagnon de la prison de Fi-
scher, comme il l'avoit été de sa résiflance aux en-treprifes injustes de Henri, ne tarda pas à le suivre
encore dans son supplice. Quand il eut appris la
mort de ce prélat, il s'adressa à Dieu, & lui dit

:J7quil se trouvoit indigne delaloireduniartre



,,que son mérité ne repondoit pas a celui du laine
"évêqueque qui venoit de le Souffrir ; que toutefois il

demandoit à sa bonté de lui faire part de son cali-

ce. Après ces mots les larmescoulerentdesesyeux,&

Ion visage ne pouvant plus cacher sa tristesse, on
crut qu'il avoit peur ,

6c qu'enfinon pourroit lere-
foudre à obëir. Beaucoup de personnes de qualitéle
vinrent trouver pour lui persuader de sc soumettre

>

mais comme ils ne purent rien gagner sur sa con-
siance, sa femme y vint après toutes les autres, &le
conjura de ne la vouloir point si-tôt abandonner^

ni ses enfans, ni sa patrie. Comme elle repetoit sou-

vent les mêmes choses, il lui demanda combien de

tems ii pourroit encore vivre selon le cours de la na-

ture ; & sa femme ayant répondu qu'il pourroit vi-

vre encorevingt ans ; il n'y a pas d'apparence repli-

qua-t'il de préferervingt ans à l'éternité.
Quand on vit qu'il perseveroit dans sa reiistan-

ce ,
ses persecuteurs allerent jusqu"à lui ôter ses li-

vres, qui faisoient son unique confblation. On le

priva aussi d'encre &de plumes, afin qu'il n'eut plus

de commerceavec personne. Dans une si triste situa-

tion, il tint ses fenêtres toujoursfermées, & s'entre-

tenoit continuellement avec Dieu. Son Geolier lui

ayant demandé, quel plaisir il prenoit dans ces te";

nebres. Il faut bien fermer la boutique, dit-il, quand

toute la marchandise est enlevée, il appelloit ainsi

ses livres.
Quand ses commissairesl'interrogèrent sur ce qu'il,

pensoit du statut qui abrogeoit l'autorité du pape,&
faisoit le roi chefde l'église Anglicane, il repondii
qu'il ne connoissoit pas de semblable statut. Le du<
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ac i\orroiK, lui répliqua que cette ordonnanceavoit
été établie par les suffrages de tous les ordres du ro-
yaume,& qu'il eut à declarersi pensee. " Si vous m'a-
„viez traité comme un veritable Anglois, repartit
„Morus, je croirois ce que portevotre ordonnan-
?? cej mais après m avoir tenu en prisbn comme un é-
„ trangerôt un ennemi,quelledéclarationme deman-

„ dez vous, moi qui suis un membre retranché de la
republique ; & il insista toujours à répondre

,
qu'il

ne pouvoit approuver une choie qu'ilignoroit.
On l'accusa d'avoir écrit de si prisonà l'évêque

de Rochester, pour le confirmer dans la resblution,
qu'il avoit prise de ne point approuver l'ordonnan-
ce du parlement. On le pressà encore de dire ion
sentiment sur cette loy : & Morus se voyant com-
me alTuréde son martyre ,

s'ouvrit à ses juges avecplus de liberté, &.leur declara ouvertementce qu'il
en pensoit. « Par la grace de Dieu

,
dit-il, j'ai tou-jours faitprofession de la religion Catholique &

,, Romaine ; & quoique je n'aie jamais eu dessein

„ de m'en départir, ayant pourtant oui dire quel-
,/quefois, que la puissancedupape, quoique loua-
„

ble à la vérité & legitime, n'étoit que de droit hu-
„ main, j'ai reconnu que l'intérêt de l'état vouloit
,,que l'on approfondît la question, & que l'on re-
,, montât juCqu!à l'originede la puissance pontifica-
le, je me fuisappliqué a cet étude sept ans entiers,

„ 8c enfin j'ai trouvé que la puissance du pape qu'on
„venoit d'abroger temerairement, pour ne rien dire
"de pis, étoit non-seulement louable, mais legiti-

„ me & necettairei qu'elle étoit encore de droit di-
,,vin. C'eil là ma croyance ,

dans laquelle avec la
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yy
grâce de Dieu je prétens mourir. A peine eut-il

achevé ces paroles, que tous s'écrierent, quec'étoit
un traître & un rebelle

,
entr'autres le duc de Nor-

folk lui dit, qu'il faisoit bien voir la haine qu'il por-
toit à sa majoré.

Morus lui repondit qu'il rendroit témoignage de
sa fidelité, & qu'il prioit Dieu de lui êtreauflifa-
vorablr., qu'il avoit toujoursété fidele

, & très-af-
feétioné à ion prince. Celui qui lui avoit succedé
dans la charge de chancelier, lui demanda, s'il pré-
tendoit passerpour plus homme de bien & plus éclai-
ré que tantd'évêques, d'abbez & d'autres eçclesia-
:!tiques, que toute la noblesse d'Angleterre, que tant
de juges, que le parlement, enfin que tout le royau-
me. Morus répliqua

,
qu'à un evêque de son parti

il en opposeroit cent qui jouissoient de la gloire;
que le nombre des martyrs & des confesseurs

,
qui

avoient suivi son sentiment, surpassoitbeaucoup ce-
lui de la noblesse Angloise qui lui étoit contraire;
& que l'autorité du parlement

y
qui même n'avoit

pas été libre dans cette occasion, ne pouvoit entrer
en concurrence avec celle de toute l'eglise ce grand
conseil des Chrétiens, & des conciles generaux te-
nus il y a plus de mille ans ; qu'à la verité l'Angle-
terre favorisoit leur opinion, mais que la France,
l'Espagne, l'Italie, & tout lereste de la chrétienté
la condamnait; les juges crurent ne devoir pas per-
mettre à l'accuse d'en dire d'avantage devant le peu-
ple, desorte qu'après avoirprononcé la sentence de
mort, on le ramena en prison.

Une de ses filles que Sanderus nomme Margue-
rite;, qu'il cherissoit. tendrement &à qui il avoit

i.
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LIVRE CENT TRENTE-CINQUIEME. 48
appis les tangues grecque & lanne, 1 attendoit sur
le chemin pour lui dire le dernier adieu. Morus
1 embrassa & lui donna sa benedidion

; comme il
avoir encore la tête panchée sur l'épaule de sa fille,
la femme de Jean Harris sbn secrétaire, consulrant
plus en cette occasion l'amitié que la modestie

,
se

jetta à son cou & l'embraHà
: mais Morus l'en re-prit, parce qu'il craignoit que cetteaction nesean-

dalisat quelqu'un. Il employa en prieres le temsqui
sepassa entre sa condamnation &là mort. La veil-
le il écrivit à sa fille avec du charbon, & sur du pa-

,
pier qu'il avoitsurpris, pour lui mander, que bien-
tôt il rieseroit plus a charge à personne ; qu'il bru-
loir d envie de voir son Dieu, & de mourir le len-

demain, quiétoit ocravedu prince des apôtres, &la fêre de la translation de j'aint Thomas de Cantor-
deri, jour de grande consolation pour lui. Il par-loit ainsi, parce qu'il mouroit pour la défende
de la primauté de saint Pierre, & que toute sa vie
il avoit eu une devotion particuliere à saint Tho-
mas. Dieu exauça de si justes voeux. Le sixiéme de
Juillet, étant arrivé au pied de l'echaffaut, & l'échel.
le n 'ctant pas commode, il dit a un des valets du
bourreau, donnez-moi la main pour monter,jen'en
aurai pas besoin pour descendre.

Après avoir fini sa priere, & chanté le pseaume
MiJerere, il prit le peuple à témoin qu'il mouroitdans la profession de la foi catholique apostolique
& romaine. Ensuite il mit sa tête sur le billot pourrecevoir le coup mortel ; mais dans le moment nlê-
me tétant apperçu que sa barbe qu'il avoit laisse
croître , s étoit engagée sous son menton, cela le fît

AN. 15 3

1

LIX.
SupplicedeMo.
rus à qui l'on
tranche la tête
Sanderus ut
prap.ijo,



leverpromptement, en disant à l'exécuteur qu'il se

donnât un peu de patience
,

jusqu'à ce qu'il eut mis
sa barbe dans une autre situation, puisque n'ayant
point commis de trahison, il n'étoitpas juste qu'elle
fut coupée. Ainsi la mort ne l'étonna point

,
il la

souffrit avec la joye &la consiance des anciens mar-
tyrs. Toute l'Angleterre gémit de ce [peaacle,& crut
avoir tout perdu, en perdant ce genereux défenseur
de lavraye religion. On donna son corps à sa fille;
quoiqu'elle eut appris que l'évêque de Rochestera-
voit été enterré sans prêtre, sans croix & sans suaire,
dans la crainte qu'on avoit d'offenser le roi, elle
voulut rendre à son pere les derniersdevoirs de la se-
pulture, & le fit ensevelir honorablement, personne
n'ayant eu assez de cruauté, pour empêcher une fille
de rendre ce pieux devoir à son pere.

Ainsi perit cette illustre victime de la primauté
ecclesiastique, dont Erasme nous a laissé ce portrait
si jiUsie & si naturel;c'estdans une de ses lettres oùMo-
rus est dépeint comme un homme accompli, pieux,
sçavant, vertueux, prudent, équitable

,
de bonne

humeur,agréableen conversation, humble, charita-
ble, consiant,enun mot orné de toutes les belles qua-
litezque l'homme peut souhaiter. Sa maisbn étoit
comme le domicile des Muses : il écrivoit très-bien en
latin

5 mais il étoit encore plus habile dans la langue
grecque. Il s'étoit exercé à toutes fortes de stiles, pour
s'en faire un bon. Personne ne parloit mieux sur le
champ. Il avoit l'e[pritpre[ent& penetrant; sa me-
moire ne lui manquoit jamais : ses penséesfont fines,
son discours est vif, élegant& sublime ; il ne manque
point de sel ni de subtilité; il étoit même quelquefois
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picquant dansladiipute; il futgeneralement estinié
de tous les sçavans de son tems,& n'eûtpoint d'autre
3 parmi les gens de lettres,queGern1ainBri.ce
qui fit / "Antimorus. Quelquesépigrammes

que Morus
avoit saites contre une description de Briceen vers,d un combatd'un vaisseau françois conduitpar le ca-pitaineHervée, contre deux Anglois, furent l'occa-
fion de cette querelle.Bricefut si vivement touchéde
la manière, dont Morus avoit raillé sa piece, qu'il fit
une satyre très-picquantecontre lui soussetitre d'Jn-
timorus,qui ne parut que long-temsaprès les épigram-
mes. Ce livre futassez l11al recu du ouhllr-
de lettres le trouvèrent très-mauvais. Erasme térrloi-
gnaà Brice, qu "il n'approuvoitpas son procédé, &lui manda qu'il s'étoit fait plus de tort par cet écrit,
qu il n'en avoit: faità Morus. D'autrecôté il engageaMorus à iùppnmer la réponse qu'il avoit faite, & ce-lui-ci lui écrivit avec beaucoup de moderation sur ce

Jet. On voit-parmi les lettres d'Erasme, UnedeMo-
rus sur la demission de sa chargede chancelieravecion épitaphe, & l on y trouve beaucoup d'csprit.

Le plus considerabledes ouvrages que nous ayonsde lui est son Vtopie, qui contienten deux livres le
plan d'unerepubliqueparfaite à l'imitationdeplaton.
Rien n est plus agréable,& en mêmc-temsplus instru-
tti^&plus utile pour la vie civile, que cet ouvrage.
Il est rempli d'un grandnombrede maximes&deloix,
donton peut faire un très-bon usagedans les états,&
il decouvre les sources de tous les maux dont ils sont
affli(jez. Il a encore fait en deux livres une reponse a,
1 ouvrage de Luther contre le roi d'Angleterre, qui
parolemieux écrite que celle de Fischer

, mais où il
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y a moins de profondeur & de solidité. licompofa
dans sa prisonune explication de la passion de Jesus-
Christ, qui contientdes reflexionsmorales sur l'his-
toire qui en a été écrite par les quatre évangelistes ;
mais cet ouvrage n'est pas achevé

,
il finit à cet en-

droit de l'évangile où il est dit, que les juifs mirent la
.mainfurJefus, parce qu'on se saisit alors desapersbn-

ne, 8c qu'on ne lui permit pas d'en écrire d'avantage.
On lui donne encore un autre ouvrage fait de même
dans sa prison, fous le titre desoulagement danstadver-

sité, ce traité n'a point été imprimé. Enfin on a
de lui une belle priere tirée des pseaumes, pour im-
plorer le secours de Dieu dans la tentation j outre
i'histoire de Richard III. roi d'Angleterre qui n'est

pas achevée, des épigrammes, 6c des traductionsde

quelques traitez de Lucien :
telles font les oeuvres de

Thomas Morus, qui furent imprimées infolio àLou-
vainen l'année 15 66.

Fiicher 8c Morus ne furent pas les seules victimes
de la cruauté d'Henri VIII. Peu de tems avant leur

mort on avoit traîne sur la claye un doreur en
[ théologie de l'abbaye de Sion, trois chartreux, &

un prêtre pour le même sujet ; on les avoit pendus,
puis ouverts, ensuite on leur avoit arraché le coeur
& les entrailles, 8c on avoit mis leurs corps en quar-
tiers. Depuis ce tems il n'y eut aucunhomme de bien

f11 Angleterre, qui n'eut lieu de craindre pour sa vie.
RenaudPolus qui fut depuis cardinal, 8c qui étoit
toujours hors du royaume, depuis que le roi avoit
porté plusieurs fois la main sur son épée pour le tuer,
parce q i'il lui étoit contraire

,
adressa à ce prince du

lieu de sa retraite un trgitté de l'union del'église, qui
ne

AN.1535.

LXII.
Excez. du roi

d'Angleterre
pour établirsa

primau té.
1,eGrand)hiJî.du
Divorce tom. i.
P. z8i. & 7.8 3.



nc qu augmenter ]a colere de Henri, enCarte que
.-ce prince promit cinquante mille écus à celui qui
lui aporteroit la tête de ce prélat. C'étoit par de
Semblables violences qu'il travailloit à établir son
pouvoir desponquc sur l'église d'Angleterre; il pu-nifloit indifféremment les Catholiques & les Protef-
tans, 8c il devint le plus sanguinaire de tous les
princes.

Le premier adte qu'il fit de sa primauté, sur de
donner à Cromwel la qualité de son vicaire gêne-rai au spirituel, 8c celte de visiteur de tous les cou.
Vents, 8c de tous les privilegiez d'Angleterre. Ce
.Cromwel étoit Anglois de nation

,
fils d'un mare- 'chai-, &. avoirappris le mêrier de fondeur ; mais en-nuyé de cette profession, il se sauva de la 111aison

de son maître, & après s'être fait soldat, s'étant trou-
ve en cette qualité au sac de Rome, il repassa enAngleterre, 8c se mit au ser vice du cardinal Wolsey,
qui lui apprit l'art de se conduire à la cour. Com-
nie il étoit fort laborieux, 8c qu'il ne manquoit pasde bon sens, le cardinal le préfera bien-tôt à plu-
sieurs de ses domestiques, 8c l'on peut dire qu'il
l honora de sa bienveillance. Cromwel en témoigna
beaucoup de reconnoissance

; 8c ce fut peut-être5 le
seul qui appuya les intérêts de son maître, 8c le
défendit dans sadi[grace. S'étant ensuite poussé à la
cour, il ne fit plus qu'étudier les inclinations de
Henri pour le flatter en tout ce qu'il pourroit. An-
ne de Boulen, au parti de laquelle il étoit attaché,
parce qu il étoit partisan de la nouvellereforme, nefervlt pas peu à t'avancer auprès du roi, qui le fit
en très peu de tems baron d'Oukam

,
dans la petite

AN.IJJj.
•

LXIII.
Cromwel ert rà.'t
vicaire general
pour le spiri-
tuel en Angle-
terre.

Sander. de
schism. -A",gl. /.
I-?. 87. 88.



i s* v.
' province de Rutland, & quelque-tems après Garde

des chartres royales, ensuite secretaire d'état, puis
chancelier de l'ordre de la Jarretiere, comte d'Essex,
grand chambellan

;
enfin il le choisit non-seulement:

pour premier ministre dans les affaires d'état, mais

encore pour son vicaire général dans les affaires spi-
rituelles; & dans l'annee suivante, il le créa sonvi-
ce-gerent, & voulut qu'en cette qualité, il présida

aux aflfembl es du clergé
,
qu'il connut de toutes les

matières ecçlesiastiques, tout ignorant & tout laï-

que qu'il ëtoit. Cromwel agit en cette qualité, com-
me on devoit l'attendre d'un homme qui joignoir
une grande ignorance a de grandes préventionsXÔC

a de fortes pallions. Il ne fit point de bien
,

& fit
beaucoup de 111a1. Un des premiers conseils qu'il

[

donna au roi, fut de supprimer les monasteres. Hen-
ri goûtant son avis, mit en délibération dans sou

* conlèil,si àcausèdes scandales, des moeurs diHoluc^
& des différentes faétions des moines, prétexte qu'il
prenoit pour couvrir son avidité, il ne seroit pas
à propos de supprimer tout d'un coup tous les mo-
naÍteres. La question propoiee fut vivement débat-
tuë ,

à cauiè des differens partis qui sè trouvoient
dans le conièil : Cranmer & Cromwel regardoienr
cette suppression comme un coup de partie, qui ten-
droit à établir le Lutheranisme en Angleterre; mais
d.un autre côté le duc de NorfolK qui n'éroit pas.
encore exclus du conseil, les évêques de Winche-
ster, de Lincoln, & quelques autres qui n'avoient
souscrit qu'à regret à tout ce qui s'étoit fait contre
le pape, nepouvaient se résoudre adonner les mains
à cette suppression. Ils comprenoient bien qu'après
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cela il n 'y auroit plus aucune ressource pour re-
concilier le royaume avec le saint siege, en cas que
les affaires changeassènt de face

, parce que ceux qui
seroient en possession des biens ecclesiastiques nevoudroicnt pas s'en desaisir. Le roi ayant donc en..tendu les raisons des uns & des autres, comprit ai-
sement que l'affaire n'étoit pas d'une si facile exécu-
tion, & prévit bien qu'il ne pourroit supprimer en
même-tems toutes les maisons religieuses, sans offen-
ser la plus grande partie de ses sujets ; il resolutdonc
en lui-même d'y travailler par dcgrez, & pour cet
effet de commencer par ordonner une visite générale
des monasteres

,
afin de connoître les titres de leurs

revenus, la vie des religieux & des religieuses, la
maniéré dont les regles de chaque ordre étoient ob-
servées.

Le roi ne doutoit pas que cette visite ne décou-
vrît plusieurs abus qui lui faciliteroient les moyensd executer son dessein. Il étoit extraordinairement
irrité contre les religieux qu'il regardoit comme les
perturbateurs de son repos ; d'un autre coté l'espe-
rance de profiter de leurs biens, ne contribuoit pas
peu à lui faire pousser cette affaire avec ardeur. Tho-
mas Cromwel fut choisi pour ordonner cet examen
en qualité de vicaire général ; ce choix fit assez com-prendre quels étoient les vues du roi

,
puisqu'il se

servoit du ministere d'un homme qui n'était rien
moins qu'ami des religieux. L'archevêque de Can-
torbery commença la visire de sa province au mois
de Mai, après en avoir obtenu la perniissiondu roi;
on commençoit à faire ainsi tous les actes de la Ju-
risdidioli ecclesiastique par l'autorité royale; & tout
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le but de cette visite, comme de toutes les autres ac*
tions de ce tems là,étoit de bien établir la primau-

té ecclcsiastique du roi. L'archevêque n'avoit rien

tant àcœuralors., & le premier atte de Jurisdiction

que fit l evêque du premier siege d'Angleterre
,

fut
de mettre 1 "é'glise fous le joug,& de soumettre aux
rois de la terre la puissance qu'elle avoit reçue d en
haut. L'ordre que Cranmer avoit obtenu du roi por-
toit que, conformément à la coutume ,

8c suivant
les droits de son siege métropolitain, il lui fût per-
mis de faire sa visite. Srockeiley évêque de Londres
nese soumit à cette visite qu'après trois differentei
proreu:ations, pour conserver tout au moins les droits,

des lieux privilégier.
Dans le mois d'Octobre, Cromwel fit commen-

cer la visite generale des monasteres, & l'on en com-
mit le soin principalement au doéteur Leighton, à
Lée, & London,quoiqu'il y en eut encorebeaucoup
d'autres de nommez par le même Cromwel, qui leur
donna des insiruél:jons comprises dans quatre-vingt-
six articles,qui entroient dans un grand détail,qui
regardoit le nombre des religieux dans chaque mai-
son, les revenus,les fondations, les raisons de l'e-

xecurion. de la juridictiondesévêques ,lesreglemens
particuliers de chaque communauté, l'eledtion des,

superieurs rage necessaire pour faire les voeux.,
l'observance des réglés,, la pratique des trois voeux.
de pauvreté, de chasteté & d'obéissance, la proprie-
té

,
le silence, le jeûne

,
la reddition des comptes.

Ces visiteurs avoient encore ordre de prendre un
memoire exact de toutes les cures & de tous les vi-
cariats qui dépendoient de chaque couvent , ÔL dç
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""'u,7 uc la manière en laquelle on rempliflbit
ces bencnces, & comment ils étoient servis. Il y avoit
aussi des instruétions particulières pour les monas-
teres de filles

,
s'ils étoient bien fermés, en'brre queles hommes n'y plissent entrer; si les religieuses s'en-

tretenoienr aveedes hommes au parloir sans témoins;
si quelqu une n'avoir pas été forcée de prendre l'ha-bit; s il y en avoit qui {orri{scnr lans permission

; sileurs confesseurs étoient des hommes de Juge-
ment &de bonne vie ; combien de fois l'année ellesalloient a confclTe,& combien de fois elles commu-moten t.

Les mandements qui accompagnoi'ent ces com-millions, & que chaque videur devoir iaiuer dans
les couvents, contenaient plusieurs articles. i. Defaire observer l'ordonnance que le parlemens avoitsaire au suiet de la succession. 2. Exhorter les reli-
gieux d enseigner aux peuples la primauté du roi, &
l abolition de iapuinance du pape. f. L'abbé & les
religieux etoient déclarez absous des ferments faits
au pape dont ils devoient effacer le nom de leurs
titres. 4. Défendre aux religieux de sortir de leurs
couvents sans la permission du roi ou celle du visi-
teur general. f. Régler leurs repas ,

les ledures de
table tirées de ancien & du nouveau testamenr ;que la table de 1 abbé fût servie de viandes ordinai-
res, 8c que 1 un des plus anciens du couvent s'y trou-vât toujours pour entretenir les étrangers. 6. L'onjoignair a ces reglesquelquesautres ordonnances tou-chant la distribution des aumônes, & la maniéré
dont les religieux devoient être trairez, soit en san-

»
foit en maladie. On regloit ensui te les études,.
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pour le choix de ceux qui seroient entretenus dans
quelque Université. On ordonnoit à l'abbé ou au
superieur d'expliquer tous les jours quelque article
de la regle suivant l'évangile, de remontrer aux re-
ligieux que les cérémonies étoient feulement des prin-
cipes & des éléments par où chacun d'eux devoit
s'élever à la connoissance & à la pratique. Que la

religion ne consistoit ni dans la difference, ni dans
la singularité des habits, ni dans d'autres observan-

ces extérieures, mais dans la pureté de la vie
,

dans

une sainteté intérieure, dans une amitié fraternel-
le, & dans une entiere application à servir Dieu en
csprit & en vérité ; enfin l'on donnoit des reglemens

au sujet des revenus des communautez , pour em-
pêcher la dissipation ; &. l'on devoit dénoncer au
roi &au visireur general ceux qui n'observeroientpas
toutes ces ordonnances.

Si ces commissaires trouverent quelques dérégle-

mens, ils ne manquèrent pas de les exagérer , pour
fournir au roi un specieux prétexte de se rendre
le maître

3 car ces visites furent suivies de la supres-
sion des monasteres dont ce prince s'appropria les

revenus. On cria dans la réforme comme dans l'é-
glise contre cette sàcrilege déprédation des biens con-
sacrez à Dieu; mais au caractère de vengeance que
la réformation Anglicane avoit déjà dans son com-
mencement, il y fallut joindre celui d'une si honteuse
avarice,& ce fut un des premiers fruits de la primauté
de Henri,quise fit chef del'église pour la piller. Les
visiteurs qui avoient ordre d'épouvanter les religieux,
leur faisoient entendre qu'ils alloient êtreexposezà

toute la severité du roi & à la rigueur des loix. En...
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luire ils leur îniinuoient que pour iè garantir de la
peine, & en même tems pour couvrir leurs dé(or-
dres, leur meilleur moyenétoit derésigner leur mai-
son au roi

,
qui en cette considcrarion pren-droit loin de la subsistancedè chacund'eux en particu-

lier.
Il y eut donc unasTez grand nombre de prieurs,

qui étant intimidez par les visiteurs
, prirent le

parti de suivre leur conSeil, leurs religieux y ayant
donne leur contentement, les uns qui étoient verita-
blement coupables

, pour éviter le châtiment ; d'au-
tres pour jouir de la liberté, quelques-uns pour n'a-
voir pas la fermeté de résister. Le rapport des com-
n1issaires fut rendu public, & on y exposoit les dé-
sordres feints ou veritables des monasteres, & le pré-
tendu trafic des images & des reliques pour entrete-
nir, disoit-on, la superstition des peuples. Ce qui pro-
duisit une ordonnance du roi, qui, en qualité de chef
ibuverain de l'église Anglicane, déliait de leurs vœux;
tous les moines qui s'éroienr engagez dans la vie
monastique avant l'âge de vingt-quatre ans, &per-
mettoit à tous les autres de quitter leurs monasteres
& de vivre en Séculiers, s'ils le trouvoient à pro-
pos. Mais cette permission du prince ne produisit
pas de grands effets

,
soit que plusieurs

,
suivant

les lumieres de leur conscience
, ne crurent

pas que le roi pût leur donner cette permission,
soie que d'autres n'ayant aucune profelfron pour vi-
vre dans le monde, aimerent mieux demeurer dans
leur premier état. Ainsi le roi se vit obligé de pren-
dre d'autres messires, ce qu'il fit l'année suivante.
Il fit seulement dans celle-ci quelques promotionsd'é-



vêchez:ilôta celui de Salisbury au cardinal Campeg-

ge, & le donna à Nicolas Schaxton aumônier dtAn-

ne de Boulen, & grand partisan de la nouvelle ré-

forme. Quelque tems après il ôta encore celui de

Worchester à un Italien nommé Ghinucci, pour le

donner à Hugues Latimer grand ami de Cranmer.
Jean Hilsey fut pourvû de l'evêché de Rochester

vacant par la mort de Fischer
>

& Edouard Fox eut
celui de Hereford, le tout à la recommandation de

la nouvelle reine, qui ne jouit pas long-tems de

sa faveur, comme on le verrai dans le livre çent
t.rente-lèptiém,e.

Henri VIII. n avoit pas de voisins qui lui causas,.

sent plus d'inquiétude que le roi d'Ecosse sbn neveu
du côté materneL Pendant toute la minoritéde Jac-

ques V. le roi d'Angleterre avoit fomenté les trou..
blesde l'Ecosse, & avoit assezfait connoître Ion dé-
sir de le rendre maître de ce royaume. Jacques deve*

nu majeur en fut très parfaitement instruitjâcHen.
ri craignoit que ce prince ne se vengeât

, en se joi-

gnant aux mécontens d'Angleterre. Pour se délivrer
de cette inquiétude, il forma le dessein d'inspirer au
roi d'Ecosse la volonté de renoncer comme luiàl'o-
héisïânce du pape 5

il lui écrivit donc à ce sujet, en-
suite il lui envoya unambafladeur pour lui propo-
ser une entrevue, dans la pensée qu'il le gagnerait
plus facilement en lui parlant lui-même. Mais quoi-

que la nouvelle réforme eût déja fait quelques pro-
grès en Ecosse, le roi Jacques ne se sèntit aucune
disposition à si séparer de l'obéissance 'du pape ; il ne
refusa pas d'abord ouvertement la conference qu'-
Henri lui demandoit

5 mais il lui opposa des diffir
çultez
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cultez qu il n etoit pas facile de lever: & pendant ce
tems-là le pape informé des vûës du roi d'Angleter-
re ,

adressa un bref au roi d'Ecosse
, par le quel il lui

dtfendoit d'avoir aucune entrevue avec Henri. Ce
bref arrivé, Jacques en avertit le roi Son oncle

,
qui

tout prêt à faire le voyage, se sentit fort irrité de cerefus
y

ce qui joint a d autres sujets de mécontente-
ment 'au sujet des bornes des deux états, fut cause
dans la suite d'une guerre entre ces deux prin-
ces.

Il paroît que Henri avoit fait souvent la même
proposition a François I. de se soustraire de l'obéif-
ïànce du pape; mais ce prince bie;i loin d'y donner
les mains, travailloit au contraire à maintenir la sai-
ne doctrine dans ses états, & à punir ceux quipen-
soient à y introduire les nouvelles erreurs ; aussi fir-
il faire au commencement de cette année 153 . le
vingt-neuvième de Janvier une procession generale,
ôù il assista à pied & tête nue , tenant une torche
a la main, suivi de ses enfans, des princes du saner
& de toutes les cours superieures

, en réparation des
injures faites au saint sacrement, par les placards af-
fichez sur la fin de l'année derniere, contre l'eucha-
riftie & le sacrifice de la mené. Cette procession alla
depuis laparoisse du Louvre jUÍqutà l'éprl.is,- de No-
tre-Dame, & aussi-tôt qu elle fut finie ,°le roi alla à
l'cvêché

,
& étant monté dans la grande salle, il suf-

sic sur un trône élevé pour cet effet, & fit à tous
les assistans un discours tres-patetique

, pour les ex-horter à maintenir de toutes leurs forces contre l'hé-
yefle

,
l'ancienne & veritable religion, à déceler &
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.livrer à la justice les ennemis de Dieu 3c de son é--

glise, protestant devant Dieu, que s'il ravoir,pour
ainsi dire

, que son bras sur inféré de cette peste,-
il le feroit couper, & que si l'un de ses enfans éroit:
si malheureux que de favoriser la nouvelle refor-
me 3c d'en vouloir faire profession

,
lui - mê-

me le sacrifieroit à la justice de Dieu & à la sien-

ne.
L'on sir ensuite des perquisitions pour trouver

ceux qui avoient affiché les placards dont on vient
de parier, 3c Iton arrêta six Lutheriens qui furent

,condamnez par Arrêt du parlementà être brûlez, 3c
la sentence fut exécutée. On fit dans la suite des re-
cherches très-exactes contre les autres, 3c tous ceux
qu'on pÚr découvrir 3c arrêter furent brûlez en dif-
férentes villes du royaun1e." Cependant malgré ces
précautions l'on imprima alors un petit livre en
François

,
sans nom d'auteur, dans lequel le clergé

etoit fort maltraité, 3c toutes les pratiques de la re-
ligion chrétienne, la meflTe, l'invocation des saints,,
ëc autres tournées en raillerie

-, ce qui ne servit qu'à;
irriter les catholiques, 3c à augmenter les rigueurs
dont on punissoit les partisans de la nouvelle sec.-

te.
Les princes Protestans d'Allemagne ayant été in-

formez de ces exécutions, en écrivirent à François 1,
3c le prièrent de n'en pas user avec tant de rigueur
envers ceux qui n'avoient point d'autre crime que
d'être de leur religion. Ils le plaignaienr audi à ce
prince d'avoir reçu en France l'ambassadeur de Soly-

man, qu'il sçavoit être l'ennemi le plus cruel de l'em-
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pire. Le roi qui avoit besoin du recours de ces prin-
ces, 8c qui vouloir les ménager, envoya Guillau-
me de Langey a l'assemblée 'de Smalkalde pour sè
justifier sur ces deux sujets de plaintes ; sur le second
il dit qu'il n'étoit pas nouveau d'envoyer des am-bafladeurs au Turc

, ou d'en recevoir de lui à
1 insçû de ceux qui y ont intérêt} que les affaires des
autres ne sont pas les tiennes, mais qu'il est assuré
que si chacun vouloit demeurer dans les justes bor-
nes qui lui sont prescrites, le Turc se retireroit, &
employeroit ses troupes contre d'autres nations 5

il
ne depend donc que de nous, dit-il, d'éloigner un
si puinant ennemi sans prendre les armes, & mon
meilleur avis est de conclure une paix ou une tréve
avec lui, eu égard au trille état où se trouve l'em-
pire divisé par ces differens sentimens qu'on a intro-
duits dans la religion. Il leur parle ensuite de cequ'il faut esperer des intentions du nouveau pape,dont il fait un éloge magnifique i & il ajoute qu'il
ne doute pas que sa sainteté ne convienne d'assèm-
bler un concile en Allemagne

, comme en un en-droit plus propre & aux uns & aux autres, à lui à
cause du soupçon qu'il adonné de vouloir la guer-
re -5 aux princes à cause de la difference de leur re-
ligion.

Il repond ensuite au premier chef, & dit, que con-
tre son naturel & ses intentions, il S'estvû con-
traint d'user de rigueur à l'égard de quelques esprits
seditieux & entreprenans, qui sous prétexte de reli-
gion ne travailloient qu'à la ruine de ses états ; qu'à
l'exemple de sis ancêtres, il a crû en devoir faire



une punition exemplaire
,

de peur que cette conta-
gion ne se répandît plus loin

,
& ne gâtât les au-

tres. Que si parmi ceux qui ont été punis, il s'y fut
trouvé quelque allemand

,
il auroit infalliblement

subi le même sort, comme il ne seroit pas fâché lui-
même que si quelques-uns de ses sujets faisoient les

mêmes enrrépriies dans leur pays, on les punît seve-

rement; mais qu'il est bien aise qu'aucun sujet de

l'empire ne se soit trouvé impliqué dans cette per-
nicieusè conjuration; que son royaume leur sera roÚ-
jours ouvert aussi-bien qu'aux François, & qu'ils y
vivront tranquillement sans être inquietez. Que le

but de ces esprits turbulents étant de mettre la di-
viGon entre la France & l'Allemagne, il faut les rc-
primer pour les empêcher d'arriver à leur but. Dans
le même tems le roi leur fit quelques propositions
d'accommodemens sur la religion, & leur marqua
qu'il seroit ravi d'avoir dans ion royaume quelques-

uns de leurs théologiens : & ce fut alors qu 'il s en
fallut peu que Philippe Melanchton ne vînt à Paris;

mais la choie est si différemment rapportée par
les Historiens, qu'on ne sçait ce qui détermina

François 1. à demander ce théologien Protes-

tant.
La plupart ont prétendu que Marguerite reine de

Navarre soeur de ce prince, qui avoirbeaucoup d.'e{:

prit, & qui se piquait de doctrine, avoit engagé Ic

roi, à la sollicitation de quelques Protestans qu'elle

avoit à sa cour, à faire venir auprès de lui Mclanch-

ton, qui étoit regardé dans sa iecte comme un homme
d'esprit, qui avoit beaucoup de politesse & de car
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pactte, qui d'alleurs etoit modéré, qui condamnoit
hautement les emportemens de Luther, & du com-
mun des autres sè£taires, capable de trouverdes tem-
peraments pour ramener les eiprits

, & qui dans
les conferences qu'il auroit avec les doreurs dePa-
ris, termineroit avec eux à l'amiable la plûpart des
questions. François I. qui désiroit la paix, croyant
sur les paroles de ià sœur, que Melanchtonprocureroic
ce bien à 1 'é'glisè

,
lui écrivit pour l'inviter de venir

à Paris. Mais le cardinal de Tournon en ayant euavis, & prevoyant les dangereuses conséquences de
la démarche qu'on faisoit faire à ce prince

,
alla le

trouver, tenant à la main un ouvrage de saint Ire-
née, dont il lui 1ut l'endroit du troiiiéme livre ch.
Y. où ce pere dit qu'il a appris de son maître saint
Polycarpe

,
disciple de saint Teanl'évanpeliste

; aue
cet apôtre étant prêt d'entrer dans les bains publics,
& apreiiant que l'hérétique Cerinthe y étoit, se re-tira aussi-tôt, disant à ceux qui l'accompagnoient :
y,

fuyonsd'ici, mes chers enfans, & fuyons promp--
w tement

5
de peur que nous ne soyons abîmez avec

y, cet ennemi de jesus-Christ,,. Et là-dessus le cardi-
nal employa son éloquence pour djlTuader le roi de
faire venir Melanchton, & lui representa si vivement
Je danger auquel il alloit exposer la religion

,
qu'il

le fit changer d'avis
, & contremander celui qu'il

vouloit attirer dans son royaume. Mais tous les hif-
toriens ne conviennent point de la verite de ce ré-
cit.

Selon les Protestans, Melanchton dont on con-îioifloit les rares talens fut choisi pour tâcher d'ar-

AN.J J 3 5.
LXXIV.

Ce qui détermi-
na le roi à écrire
à Melanchton
de VeniràParis,

Florin de Ront,
Mt!/?. de I hérefe
1 7.C.4.

LXXV.
Autre récit de ce
sait par jes au-
teur:¡P-rotefians.,



rêter les exécutions Sanglantes que François I. rai-
foit faire contre ceux qui étoient accusez d'héreIsie;
mais avant que de se déterminer à venir en France,
il écrivit à Jean Sturmius sbn ami qui ctoit en ce
royaume , pour sçavoir de lui s'il pouvoit faire ce
voyage en sûreté, & quel avantage il en pourra re-
tirer par rapport à la cause de l'église : s'il y en a quel-
qu'un de réel, dit-il, je partirai aussi promptement
que si j'avois des aîles, sans que la crainte des chaînes
puisse me retenir.

Melanchton écrivit sur te même sujet à Jean du
Bellay évêque de Paris. Il lui mande que, quoiqu'il
fût très-persuadé combien il avoit à coeur le repos de
l'église, il ne pouvoit se dispenser de gémir avec lui
sur les malheurs de la France & de'l'église univer-
selle j que comme ce royaume est très-florissant, &
s'il lui eSt permis de le direj le chef de la chrétienté,
l'exemple de la nation doit avoir beaucoup de forv

ce ; mais que l'on ne doit s'y proposer que d'arrê..

ter les esprits fanatiques & séditieux
,

sans inquieter
ceux qui aiment la doctrine éyangelique. Ce quil'o*
blige de le conjurer au nom du Seigneur & pour
la gloire de Dieu, de continuer à employer ses soins

comme il a déjà commencé pour fléchir l'esprit des
princes

,
les porter à la douceur, & les exhorter à

chercher les moyens de guerir les playes de l'église;
qu'il ne croyoit pas qu'une rigueur injuste pût être
de quelque utilité pour son repos-, ni pour mainte..
nir l'autorité des puissances; 8c que, comme il étoit
à sbuhaitter, que la puissance des évêques fût conser-
yée, cela ne pouvoit s'executer i moins qu'ils ne tra^
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YaiiiaiiuiL a nxer la doctrine de i<gtiie, pour tirer
de i incertitude ces esprits flottans & douteux

: que
c est à quoi il doit s'employer

,
étant établi chef

dune église particuliere, qui a fous elle la
reine de toutes les Universitez de la çhrétien-
té.

François I. ayant eu communication de ces deux
lettres, en conçut une nouvelle estime pour Me-
lanchton, dontilavait déjà entenduparler, & s'etant
détermine à le faire venir en France, il envoya enAllemagne un gentilhomme nommé delaFoiïèpour
le fonder. Le gentilhommeétantarrivé, vitMelanch-
tonen particulier

,
lui témoigna le désir du roi de'

France, & 1 assura que ce prince le lui temoigneroit
Jui-meme par lettre, & que s'il acceptoit la propo-sition qu il lui faisoit de venir en France

,
il pouvoir

compter sur tous les sàuf-conduits quiluiseroient né-
ceilaires. Melanchton ne parut pas éloigné de se ren-dre aux de/Teins de François I. & le sieurde la Fof-
se étant revenu en France, détermina ce prince à lui
ecrire

,
afin de hâter sou voyage. Le roi le fit volon-

tiers
, & envoya la lettre par le sieur de la Fone lui-

meme. Elle est datée de Guise le vingt-huitième de
Juin 1y. & François I. y dit à Melanchton, qu'ayant
connu ses bonnes dispositions pour la paix de l'égli-
sè par les lettres qu'il a écrites à ce sujet, entr'au-
tres a JeanduBellay évêque de Paris, & par le rap-
port de Voré Seigneur de la Fosse

,
il l'invit-e de ve-nir au plutôt en sa cour, pour traiter en présèn-

ce avec quelques dodteurs François, & conferer des
moyens de rérablir le bon ordre dans la police de-
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réglée, qu'il avoit extrêmementà cœur. C'est pour
cela, ajoute le roi, que je vous envoye ' le même
Voré de la FoIre avec mes lettres pour vous servir
de fauf-conduit, & je vous conjure de ne vous point
la-isser détourner par de mauvais conseils, d'une œu-
vre si fainte & si pieuse. Votre arrivée me sera très
agréable, soit que vous y veniez comme personne
privée, soit que ce soit au nom de vos collegues, ôc

vous éprouverez que j'ai fort à coeur en mon parti-
culier

,
de maintenir la dignité de votre pays d'Al-

lemagne, & de conserver le repos public
, pour le-

quel j'ai toûjours eu beaucoup de-pass'ion ; après le
salut ordinaire, le roi datta sa lettre 6c la si*

gna.
Me'lanchton répondit au roi le vingt-huitièmede

Septembre de la même année, & l'assura de ses bon-

nes intentions, & du regret qu'il avoit de n'avoir

pu surmonter encore les obstacles de son voyage. Le
gentilhomme qui porta cette réponse à ce prince

„
le trouva tout occupé des préparatifsde la guerre d'I-
talie : & d'ailleurs Melanchton ne put jamais obte-
nir du duc de Saxe la permission d'aller à la cour de

François I. quoique Luther eût exhorté vivement

cet électeurà consentir à ce voyage , en lui reprekn-

tant que' l'esperance de voir Melanchton
,

avoit
fait cesser en France les supplices des Protestans, &
qu'il y avoit sujet de craindre qu'on ne rentrât dans
les voyes de la rigueur, dès qu'on scauroit qu'il ne
viendroit pas. L'électeur crut avoir de bonnes rai-
fons pour ne point permettre ce voyage,& il en écrivit
à François I. pour s'excuser sur l'oppolition qu'il y
gvoit formée. Les
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LIVRE CENT TRENTE-CINQUIE'ME. >07
Les négociations de Bucer duroient toujours pour

accorder les Lutheriens avec les Sacramentaires
5 8c

ce fut dans ce dessein qu'il fit assembler à Consian-
ce un synode des ministres desvillesde la haute Al-
lemagne. Ceux de Zurich y furent aussi invitez ;
mais n'ayant pû s'y rendre

,
ils y envoyèrent une con-

session de foy,dans laquelle ils exprimoient leur ièn-
timent sur l'eucharistie, dans les mêmes termes dont
ils s'étoient servis à la conference de Berne

,
ou ils

avoient déclaré qu'ils ne pouvoient se réunir avec
Luther

,
qu'à condition qu'il reconnoîtroit que Ton

ne mangeaitla chair de jesus-Christ que par la foy ;
que selon la nature humaine il étoitseulement dans
le ciel; 8c qu'il n'étoit dans l'eucharistie par la foy,
que d'une maniere sacramentelle, qui rend les cho-
ses presentes, non charnellement& knfiblenlent, mais
spirituellement,& pour être reçûës par la foy. Cette
formule. approuvée par l'église de Balle, de Schaf-
fouse 8c de saint Gai, fut reçue dans le synode
de Consiance, 8c remise entre les mains de Bucer,
pour être communiquée à Luther 8c à Melanch-
ton.

Bucer s'aboucha avec ce dernier à Cassel, enpre-
fence du Lantgrave de Hesse, qui étoit le médiateur
de cette réconciliation. Il lui déclara que nous re-
cevions véritablement & substantiellement le corps
& le sang de Jesus-Christ, quand nous recevons le
sacrement j que le pain 8c le vin sont des signes ex-
hibitifs, 8c qu'en les recevant ,

le corps de Jesus-
Christ nous est donné, 8c par nous reçu ; que le
pain 8c le corps de Jesus-Christ sont unis, non par
le mélange de leur substance

,
mais parce qu'il est
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donné avec le sacrement. Quoique les exprel1l0ns
de Bucer fussent encore bien équivoques, Melanch-

ton parut disposé à recevoir cette déclaration *,
mais

comme il agissoit au nom des autres, il ne voulut
rien conclurre, & se chargea seulement de saire Ion

rapport de cette déclaration ) en effet Melanchton

manda quelque temps après à Bucer
,

qu'il trou-
voit Luther plus traittable, & qu'il commençoit

à parler plus amiablement de lui & de ses collè-

gues.
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AUL III. mieux dispose que son pré-
decefleur pour la tenuë d'un concile

,
envoya dès cette année 1535. des non-
ces à l'emereur

, au roi de France ôc
xaux autres princes chrétiens, pour les presser de fa-

vorier une si sainte entreprise, & les pressentir ssir
le lieu où ils souhaitteroientqu'il fût assemblé. Car
Paul désiroit ard'en1111ent qu'on ne le tînt pas hors
de l'Italie.

Rodolphe Pie évêque de Faënza, homme d'eiprit
& sçavant qui fut envoyé en France, n'eut pas de
peine à déterminer le roi à écrire aux Protestansd'Al-
lemagne sur la tenue du concile

,
afin qu'ils y don-

nassent les mains. Sa lettre est du vingt-cinquième
de Fevrier.

Pour la seconder & la rendre plus efficace Ver-
ger fut renvoyé en Allemagne avec une commit
fion expresse de pénétrer la pensée des Protestans,
sur la forme de traitter les matieres dans le concile,
& prendre là-dessus les mesures convenables. Com-
me le pape avoit appris de ce nonce que le meil-
leur moyen de moderer les esprits irritez des Luthe-
riens, étoit de paroître porté à la convocation d'un
concile

,
sans faire aucune mention des obstacles

qui s'y pourroient rencontrer ; il crut Verger plus
capable qu'un autre de cette commission, & plus

propre à appliquer les remedes capables de guérir
les maux d'Allemagne. Le principal objet de la léga-
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tion
,

étoit d'empêcher sur-tout qu'on ne tint un sy-

node national en Allemagne ; ce qu'apprehendoit
fort le pape sur la réponse des princes, qui ne vou-
loient rien déterminer qu'ils ne fussent auparavant
assemblez

:
sa crainte étoit bien fondée, parce qu'u-

ne telle assemblée pouvoit aisément se changer en
un concile, où le parti hérétique eut dominé. On
prétend que Verger étoit encore chargé de voir Lu-
ther, de traitter avec lui & avec ceux deson parti,
& d'employer ses soins pour les ramener, en usant
de beaucoup de douceur, pour ne pas ressemblerau
cardinal Cajetanqui avoit tout gâté par sa trop gran-
de rigueur.

^ . - 1. tLe nonce commença la députation par ferdlnand"
parce que l'empereur n'étoit pas encore de retour
d'Esoa-ane

^
il traitta ensuite avec tous les Protêt

tans à mesure qu'ils venoient trouver ce roi pour
les affaires courantes. Ensuite il fit un voyage ex-
près pour négocier avec les autres ,

dont il ne re-
çut point d'autre repente

,
sinon qu'ils en consul-

teroient dans l'asseiiibl e qu'ils devoient tenir sur la
fin de l'année, & lui repondroient tous ensemble..

Ayant appris sur ces entrefaites que Joachim élec-

teur de Brandebourg qui venoit de mourir, laissoit

deux fils, à -qui leur mere ,fœur de Christiern roi de"

Dannemarck avoit inspiré le venin de l'here-
sie, il réfolut- de sè transporter à Berlin,où ces deux

prirces residoient : mais comme il craignoit d'être
insulté par les hérétiques, en traversant la Saxe ,ce-
lui qui gouvernoit en l'absence du duc de Wittem-
beg, quoique protestant, s'offrit de lui donner des

gardespour le conduire ,& de le faire défrayer dans

AN. 1535.

II.
Il s'adiefleaux

princes Protef-
tans d'Allema-
gne.
Tallwc. ut su-
pva «. 6.éP 7.



LIVRE CENT T R E N TE-CfNqÙ IE'ME. 11
k. ^ . «. «.

/"*_ T T — . ^
5loue Ion voyage ; v erger accepta Íes ossres, & sè

disposoit a partir, lorsqu'il fut visité par Luther
,& par Jean Pomeranus que le gouverneurlui ame-

na.
Ce dernier étoit célèbre parmi les hérétiques, &

se nommoit Jean Bugenhagen, né à Wollin dans la
Pomeranie le vingt-quatrièmeJuin 148). il ensèigna
dans son pays, il s'y fit prêtre

, & y fut consideré
comme un des plus sçavans hommes de ion tems,Après avoir lû le traité de la Captivité de Babylone
que Luther venoit de donner au public, il fit parci-
tre beaucoup d'éloignement pour les Íèntinlcns& la
do&iine de ce nouveau réformateur, & porta unjugement si désavantageux de ses ouvrages, qu'il
disoit qu'il n'avoit rien lû de plus mauvais depuisJe-
fus-Christ. Mais ayant changé depuis d'opinion 5c
de langage, il prétendit que tout le monde étoitdans
d'cpaifÏes tenebres, & que Luther seul étoit clair-
voyant : il recommanda la levure de ses livres

,
il

en embrassa les sentimens, & en suivit la doctrine
qu'il fit recevoir à Hambourg,à Lubeck

, en Dan-
nemarck, dans le duché de Brunsvik & ailleurs. Bu-
genhagen commença sa réforme par se marier; en-fuite il fut ministre de Wittemberg .ou sous l'auto-
rité de Luther, il initioit aux mysteres ceux qui af.
piroient à la fonétion de minière

,
& les ordon-

noit prêtres, lorsqu'ilsétoient refusez par leurs proprescvêques.
Verger étant dans le palais du prince ne put re-fuser d'entrer en conversation avec ces deux héréti-

ques, & il lui fallut essuyer beaucoup de faux rai-
10nnemens mêlés de quantité d'absurditez

, .que des
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espritsunpeu raisonnables eussent eu honte d'avan-
cer. Enfin le discours étant tombé sur le concile,
Luther s'emporta encore plus vivement, en disànt
qu'il n'y avoit aucun fond à faire sur une telle af-
femblée, de quelques sçavans qu'elle fut c0111posée,

parce que c'étoit à ces grands esprits, qui se croyoient
les sàges du monde, quesatan persuadoit les erreurs
les plus absurdes,par unejuste punition de Dieu, qui
prend plaisir à confondre leur orgueil ; qu'il ne pou-
voir .rien attendre ni recevoir de Rome qui fut com-
patible avec le ministere de l'évangile

, parce que
cette cour vouloit gouverner l'église par une poli-
litiquehumaine, comme si c'étoit un état temporel.
Qu'il n'étoit pas en son pouvoir de faire réussir ce
concile à l'avantage de la religion

, parce qu'on y
nlêleroir des interêrs & des artifices humains, au lieu
d'y laisser présider le sàint Esprit

,
& y traitter les

matieres par la Mainte écriture ; qu'enfin il assifleroit
à ce concile, mais qu'ilvouloir perdre sa tête s'il ne
défendoit pas ses opinions contre tout l'univers;
que ce n'étoit pas sa propre colere, mais celle de
Dieu qui le faisoit parler ainsi. Verger qui a fait lui-
même le récit de cette conférence, ajoure, que Lu..
ther luiparloir si mal en latin qu'il ne pouvoir croi-
re que cet hérésiarque fût auteur des ouvrages que
l'on avoit publiés sous son nom, &ausquels on ne
pouvoit refuser de l'éloquence & de la pureté de
stile. Quoiqu'il en soit, ce nonce ne fut pas plus heu-
reux dans sa négociation auprès des princes Protef-
tans ; il s'efforça dès-lors néanmoins de leur faire

' yagréer Mantoiie, fondé sur ces raisons; que c\roit
une ville qui relevait de l'empire étant fituce sur
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les frontières des états de sa majesté impériale & des
Venitiens, ainsi que Charles V. en était demeuré
d'accord avec Clement VII. il y avoit deux ans ;
que cette ville appartenant à un feudataire de l'em-
pire

»
ils ne devoient pas craindre de n'y être point

en sûreté, outre que lesouverain pontife & l'empe-
reur leur en donneroient caution. Il ajoûta au sujet
de la tenuë même du concile

$
qu'il n'avoit pas

belbin de les entretenir de sa forme
,

ni de la ma-
niere d'y procéder, parce que tout cela se regleroir
beaucoup mieux lorsqu'il seroit asstmblé. Que les,

princes Protestans avoient paru même délirer ce con -
cile

, pourvu qu'il fût légitime, & que [afainteré
avoit approuvé ce qu'ils avoient fait imprimer là-
dessus

; qu'il ne tenoit donc qu'à eux d'en voir l'é-
xecution, puisqu'on le leur offroit tel qurils t'a-
Voient demandé j qu'au reste il ne falloit pointespe

-rerde le tenir en Allemagne où il y avoit tant d'A-
nabaptistes, de sàcramentaires & d'autres Sectaires,,
la plûpart insensez ou furieux ; ensorte que les au-
tres nations n"'Oferoienty paroître, n'y venant que
dans ledesseinde condamner la doctrine d'une mul-
titudeégalement redoutable, &parsapuissànce, 6c
partes cruautez. Cependantqu'il importoit très-peu:
au pape en quel lieu se tiendroit le concile

,
mais,

qu'il ne vouloit pas qu'on crût qu'il eût été con-
traint

,
ni souffrir qu'après une possession de plu-

sieurs siecles, on le privât du pouvoir de prescrire
le lieu d'un concile général.

' Les princesCatoliquesne témoignèrent aucune op-
position à ce que le concile fût tenu à Manroüe,
si l'empereur ragréoit) mais les Protestans renvoye-
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y «rent la décisionde cette affaire à l'assemblée de Smal-
kalde, & répondirent par leurs lettres dattéesd u vingt-
unième Décembre de cette année 1535. & signées de
quinze princes & des députez de trente villes ;
qu'ils avoient appris du prince électeur de Saxe ce
qui s'étoit fait à Prague

,
& que ,

quoiqu'ils ne
fussent pas avouez de tous leurs associez

, parce qu'en
si peu de tems ils n'avoient pu les assembler tous,
ils ne laiiToient pas de répondre aux demandes du
nonce , non pas d'une 111aniere aussi exadte qu'il sè-
roit necessaire ,»mais avec simplicité & sincerement,
puisqu'on les pressoit de le faire, 1. Qu'ils ont sou-
vent déclaré en plusieurs assemblées' tenues depuis
deux ans, quels étoient leurs sent-imens sur le conci-
le ; qu'ils les ont fait ravoir au nonce de Clement
YII. & à l'ambassadeurdesamajesté imperiale ) qu'ils
demandent toûjours un concile légitime pour le bien
de la république & pour le salut de tous , comme
ils l'ont montré dans les requêtes qu'eux & les au-
tres princes ont présentées à l'empereur, qui de sou
côté a fort approuvé leurs démandes ; qu'ils ne dou-
tent pas que les gens de bien ne souhaittent un tel
concile, comme un remede sbuverain aux maux qui
affligent la chrétienté, gémissant de ce que par la
cruauté de quelques-uns, la vraye & salutaire doc-
trine se trouve opprimée, les membres de l'églisedi-
visez

,
& le vice manifestement avoüé ; ce qui est

rout-à-fait indigne de ceux qui gouvernent l'église
puisque si l'on continue de même

,
le renversement

deviendra général, c'est pourquoi si jamais un con-
cile a été necessaire, c'est à present pour retrancher
les vices déjà enracinez

, pour reprimer l'injustevio-
lence
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t«icc uc ceux qui periecutent la doctrine de l'évan-
gile, & pour rétablir le bon ordre dans les églises;
qu a ces conditions ils désirent le concile,& ne man-
queront pas d'y assister

, comme ils l'ont rpro-rots...
En fecond lieu ils ajoûtent, qu'à l'égard du choix

que le pape a fait de la ville de Manque
5

ils espe-
rent que 1 empereurleur tiendroit lespromelïes qu'il
leur avoit faites tant de fois, de faire tenir ce con-cile en Allemagne ; que le danger qu'on fait crain-
dre d 'y courir, est chimerique, puifqu'en Allemagne
tous les princes & toutes les villes obéissentà l'em-
pereur, & que la police y est si bien observée

,
qu'on

a soin que les étrangers y soient en toute sûreté
5 que

quant a ce que dit le nonce, que le pape pourvoira
à ceux qui viendront au concile selon la coûtume&
autant qu'il le pourra j ces offres ontbesoin d'expli-
cation

,
& on ne sçait gueres en auel sens cela fp

doit prendre quand on rappelle le passé. Que si
la religion a besoin d'un concile, il faut qu'il soit
libre & légitime

, & que c'est à un tel concile qu'ils
ont appelle. Que de dire qu'il ne fauttraitter aupara-
vant ni de la forme ni de la maniere dont on y doit
procéder, c est donner clairement à entendre que
tout y dépendra du pouvoir du pape, & que dès-
lors il n 'y aura point de liberté

, parce que tout s'y
fera a la discretion du sbuverain pontife

,
qui les

ayant déja condamnés plusieurs fois, se garderoit
bien d'agir autrement, s'il étoitle ièuljuge& le maî-
tre du concile.

Ils dirent encore qu'il y avoit deux ans que Cle-
ment VIl. leur promettoitle concile, mais sous des
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conditionstres-captieuies ; qu'aujourd'hui pour corr-
tinuer les mêmes artifices, on ne veut rien dire de

ce qui en doit faire le principal objet, & l'onveut se

rapporterdu toutau pape pour ce qui concerne la for-

me ,
& la maniéré d'entrer en connoissance de cau-

se; parce que c'est à lui, dit-on
,
qu'il appartient d'in-

diquer les conciles 8c de les assembler. Or le souve-
rain pontife s'étant ouvertement déclaré leur enne-
mi

5
quelle apparence qu'un concile puisse être libre,

dès que les décidons dépendentuniquement d'un en-
nemi déclare ? il faudroit donc du consentement de
l'empereur, des rois & des princes, choisir des hom-

mes habiles 8c sçavans, qui décidaient les ques-
tions conformément à la parole de Dieu, parce que
les conciles ne sont point le tribunal du pape ,

ni
des prêtres seulement, mais de tous les ordres del'é-
glise, sans en exclurre même les seculiers, 8c c'est une-
injustice criante 8c pleine de tyrannie,de préférerb
puissance du pape, comme lesoutiennent quelques-
uns,à l'autorité de toute l'église; puisqu'il appartient
de même à l'empereur 8c aux autres souverains d'u-
ser de leurs droits, 8c de choisir des gens habiles,
sur-tout dans ces sortes decauses, où il s'agit de com-
battre les erreurs des papes ,

leur fausse doctrine r
& leurs cérémonies mêlées de tant d'impieteZ) ce qui
est même permis par le droit canon. Ef comme c'est
ici la cause commune qui regarde toute la républi-

que chrétienne
,

le devoir de l'empereur 8c des prin-
ces est, qu'on juge avec droiture & équité ;

plusieurs
évêques, 8c même des souverains pontifes ayant été
autrefois déposes par le peuple

,
8c condamn s par

fempereur 8c par Féglise pour leurs erreurs 8c leur



"ôpiniatrete. Aujourd'hui il est question de plusieurs
choses importantes que le pape condamne par Tes
édits, se déclarant trop severe contre ceux qui ne
se soumettent pas à ses décisions ; la justice veut
que les princes déterminent la maniéré & la forme
de FacHon j il ne leur reste donc qu'à prier,com-
me ils ont toûjours fait, qu'on procede à lagueri-
son des maux de l'église d'une maniere sincere 3c
équitable, que leur demande est conforme à la rai-
son & à l'exemple de la primitive église

5
qu'en se

conduisant ainsi, non seulement ils assisteront au con-
cile

,
mais encore ils employeront tous leurs soins

pour augmenter la gloire de Jesus-Christ, &:appaifef
les troubles de leglise : autrement ces troubles ne fe-
ront qu'augmenter, parce qu'ils font résolus à ne ja-
mais s'éçarter de la vraye doctrine.

Pendant ces négociations, on s'accordoit presque
unanimement à Smalkalde à ne plus reconnoître l'au-
torité de l'eglise Romaine. Le roi d'Angleterre qui

-
avoit envoyé sonambassadeur à cette assemblée, auf.
si bien que le roi de France, eut foin d'y faire di-
re, qu'on prit bien garde de laisser tenir un concile,
où au lieu de réformer les abus, l'on établît encore
davantage la domination du pape. Il vouloit aussi
entrer dans la ligue formée à Smalkalde

,
afin des'op-

poser plus efficacement aux vûës qu'il croyoit que
1 empereur avoit sur l'Angleterre. Mais comme les
princes Protestans ne pouvoientse persuader

, com-
me il vouloit le leur faire accroire, qu'il eut du
penchant pour leur croyance ,

pendant qu'il faisoit
brûler leurs freres en Angleterre ; pour ne pas s'en-
gager sur de foibles efoerances, ils donnerent à son
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ambassadeur les conditions fous lesquelles ils vou"
loient bien faire alliance avec lui : ces conditions

étaient; qu'il embrafferoit laconfeffiond'Ausboùrg,
qu'il la défendroit de tout son pouvoirdans un con-
cile libre; qu'il n'accepteroit aucun lieu pourassem-

bler un concile sans leur contentement; que si le pa-
pe vouloit le convoquer à sa fantaisie

,
il se join-

droit à eux pour faire des protestationscontre; qu'il

accepteroit le titre de protecteur de la ligue; qu'il

ne se remettroit jamais sous l'obéi stance du pape; qu il

ne donneroit aucun secours à leurs ennemis *,
qu'il

fourniroit cent mille ccus pour les besoins de la li-

gue ; enfin ils ajoûtoient ,que quand il sè seroit dé-

claré sur tous ces articles, ils lui envoycroientauC.
lî-tôt leurs ambassadeurs pour convenir avec lui de

tout le reste.
Ces propositions embarrasserent un peu Henri.

Il voyait que l'unique but des protestans étoit de

maintenir leur religion ; & c\ toit cependant ce dont
il s'embarralïoit le moins *,

il n'étoit en aucune ma-
nicre [atisfait de la confession d'Ausbourg,& néan-
moins il comprenoit bien, que s'il la rejettoit ouver-
tement, il n'y avoit aucune apparence de se join-
dre à la ligue de Smalkalde ; d'un autre côté il avoit
intérêt d'entretenir cette négociation

, tant parce que
les Protestans pouvoient lui être utiles

, que pour
tenir l'empereur en bride. par cette considera-

tion. Ainsi son interêt demandoit qu'ill écoutât fa-

vorablement ces propositions ; mais en même tems
il résolut d'inserer dans sa réponse quelque chosè

qui lui servît d'un prétexte pour rompre s'il le ju-

geoit à propos. Il répondit donc qu'il conientoit à
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fournir la sbmme qu'on demandoit, en cas qu'il en-
trât dans la ligue; qu'il étoit content d'accepter le
titre de prote<5beur dela ligue, pourvu qu'il y eut
entre lui & eux une conformité de doctrine 1tif la
religion, làns quoi il ne pouvoit s'engager à défen-
dre une croyance ,de laquelle il ne seroit pas con-
vaincu; que pour cet effet il les prioit de lui en-
voyer des ambailadeurs qui eussent pouvoir d'adou-
cir certains articles dela confcsiion d'Aufbourgdont
il ne pouvoit s'accommoder. De plus à l'égard du
secours, il demandoit que l'engagement fût récipro-
que, ibit que lui, ou eux fussent attaquez;enfinil exi-
geoit qu'on approuvât authentiquement son divor-
ce avec Catherine

, & qu'ils s'engageaflent à en dé-
fendre la validité dans un concile. Quoiqu'il n'y eut
pas beaucoupd'apparencede réunir dans cette union

,
les membres de la ligue de Smalkalde ne laisserent

pas de nommerSturmius, Draco
,

Bucer& Mclanch-
ton pour aller conferer avec Henri & avec ses

théologiens ; mais quelques affaires survenuës

en Angleteterre firent échoüer tous ces grandis pro-
jets.

Les obstacles des princes Lutheriens n'enlpê-
cherent pas le pape de persister à vouloir qu'on
assemblât un concile, & qu'il lut tenu à Manroiie

5

& comme il avoir besoin de gens habiles & prudcns

pour le soutenir dans toure cette entreprise, il fit le
vingtième de Mai une promotion defept cardinaux,
tous vertueux, sçavants & pleins de mérite : le pre-
mier étoirNicolas Schomberg deMiinie, de l'ordre
de iàint Dominique

,
archevêque de Capoue ; il fut

cardinal prêtre du titre de sàint Sixte. Le fècond Jean
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du Bellay, François, évêque de Paris, il eut le titre
de cardinal prêtre de saint Vital,puis de sainte Ce-
cile

,
& de saint Adrien. Le troisiéme Ghinuccio

,
Siennois, il fut aussi cardinal prêtre du titre de sain-

te Belline, évêque d'Ascoli, de Malthe 8c de Cavail-
lon. Le quatriéme Jacques Simonetta

,
Milanois ,

d'une famille très-noble, évêque de Pesaro
,

prêtre
cardinal du titre de saint Cyriaque, puis de saint Apol-
linaire 8c évêque de Percute. Le cinquième Jean Fil-
cher, Anglois du diocese d'Yorck

,
évêque de Ro-

chester du titre de saint Vital ; il fut décapité à Lon-
dre un mois après sa nomination. Le sixiéme Gaf-
pard Contarini, d'une noble famille de Venise, évê-

que deBelluno, cardinal prêtre du titre de sainte
Praxede, 8c évêque de Boulogne. Le [eptiéme enfin
Marin Caraccioli, Napolitain, d'une des premieres
maisons de Naples

, gouverneur du Milanez
,

cardinal diacre du titre de sainte Marie In Aqui-

no.
Quant aux cardinaux morts dans cette année,ou-

tre Jean Fischer dont on a déjà parlé, on en comp-
te quatre, dont le premier est Antoine du Prat d'If-
foire en Auvergne:il étoit fils aîné d'Antoine du
Prat, premier du nom, qui avoit épouse Jacqueline
Bohyer, soeur d'Aul1:remoîneson beau-frere. Du Prat
parut avec réputation entre les avocats du parlement
de Paris, & fut fait lieutenant au bailliage deMont-
ferrand en Auvergne, puis avocat general au par-
lement de Toulouse. Ce fut alors qu'il épousa Fran-
coife de Veny, fille de Michel seigneur d'Arbouze

,dont il eut deux fils, Antoine du Prat qui fut pré-
vôt de Paris, 8c un autre nommé Guillaume qui fut
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nommé en 1528. à l'évêchéde Clermont dont il ne
prit possession qu'en cette année 1535. Les services
que du Prat rendit à l'état, engagèrent Louis XII.
a lui donner une charge de maître des requêtes,va-
cante par la mort de Simon Dani, & en cette qua-
lité il présida par ordre du roi aux états du Lan-
guedoc. En 1506. il fut fait quatrième présidentau
Parlementde Paris, & premier président en 1507.
Enfin le roi François I. le fit chancelier de France
par ses lettres du septiéme Janvier 1515. & lui donna
les sceaux qu'on avoit confiés à Etienne Poncherévê-
que de Paris.

La perte qu'il fit de sa femme étant chancelierde
France en 1517, lui donna la pensee d'entrer dans
l'état ecclésiastique, & aussi-tôt les meilleurs benefi-
ces du royaume devinrent son partage. Il fut fait en
peu de tems abbé de Fleury

,
evêque d'Alby

,
de

Meaux
, & archevêque de Sens. Enfin à la prierede

François I. & sur les instances réiterées de son am-
bafladeur à Rome, Clement VII. le fit cardinal enl52.7. & deux ou trois ans après il fut encore légat à
Latere en France, & fit la cérémonie du couronne-
ment de la reine Eleonore d'Autriche soeur de Charles
V. épousède François I.

Il mourutdans son château de NantoüilIer,le neu-
viéme de Juillet 153 5. il avoit ordonné que son corps
fut enterré dans leglise de Sens, dont il étoit arche-
,Vêque

,
& où il n'etoit jamais entré. L année même

de sa mort,il avoit fait de grands biens à l'Hôtel-
Bieu de Paris, qu'il avoit augmenté vers le Septen-
trion d'un corps de logis tout entier, qu'on nom-
me encore aujourd'hui la [aIle du légat. On l'a ac-
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cusé d'avoir irrite Louise de Savoye contre le con":
netable de Bourbon, dans l'esperance de profiter
d'une partie de la dépoüille de ce prince. En effet
il en eut les baronies de Thiern & de Thoury

-,
il

fit bâtir aussi & fonda le couvent des religieux Mi-
nimes qui est à Beauregard proche Clermont en Au-

vergne ,
qui fut de beaucoup augmentépar Guillau-

me du Prat son fils. Les ouvrages de ce cardinal ou-
tre les ades du concile de Sens qu'il avoitassemblé,

ne consistent que dans quelques discours, parmi lef-
quels on voit celui qu'il fit au pape Leon X. à
Boulogne en presence du roi François I.

Le sécond cardinal more cette année, est Etienne
Gabriel Merino, né à Jaën ville d'Espagne

,
d'une

famille assez obscure. Il ne laissa pas de s'élever par
son adresse à la cour de Ferdinand roi d'Espagne,&
à celle de Jules II. & de Léon X. Ce dernier à la
priere de l'empereur Charles V. lui confera l'évê-
ché de Leon en Espagne, étant d ja archevêque de
Bari: il fut ensuite évêque de Jaën sa patrie ; puis
patriarche des Indes. Le pape Adrien VI. l'envoya
dans l'année 1521. légat en France, pour y travail-
ler à la paix entre François I. & Charles V. & quoi-
qu'il n'eût pas réussi dans cette négociation, il ne laissa

pas de s'acquérir beaucoup d'estime auprès de l'em-

pereur qui l'employa en divers affaires importantes,
& lui procura le chapeau de cardinal le dix-neuvié-

me de Fevrier 1533. il mourut le vingt-huitième de
Juillet, ou sélon d'autres dans le mois d'Août. On
voit encore son tombeau & son épitaphe dans l'è"
glise de saint Jacques des Espagnols, où issut en-
terré, étant âgé de soixante & trois ans.

Le
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Le trouieme elt Hypolite de Medicis, fils na-turel de J.ilien de Medicis
,

grand Gonfalonnier
de 1 eglise Romaine, & d'une demoiselle d'Urbin
sa maî.rcjtr.Q,!.tques historiens ont écritqu'ilne
fut pas plûrôt- néJ que sa mere confuse de voir cefruit de (on p,ché,

,
le donna à une de ses servan-

tes pour le faire mourir ; mais quecelle cy le nour-rit en secrec, & le porta ensuite à Julien de Me-
dicis qui le reconnut pour son fils, & le fit élever
avec beaucoup de soin. Dès ses premieres années,
il fie paroître beaucoup de modestie & de vertu.
Sadolec avec lequel il étoit étroitement lié d'ami-
tié, le lotie pour la prudence, sa bonté, sa géné-
rolÏ(é, son bon coeur 8c sa grandeur d'ame

; 8c
Paul Jove fait en deux mots son éloge, en disant
qu'il avoit toutes les grandes qualités & de l'es-
prit & du corps; comme il n'avoit pas beaucoup
d'inclination pour les lciences

,
il s'attacha plus

volontiers à la poesie, & à la musique & y de-
vint très-habile. Le pape Clement VII son cou-sin le mit au nombre des cardinaux dans le mois
de Janvier i y 19. & peu de teins après lefitadmi-
nistrateurde l'archevêché d'Avignon, & vice chan-
celier de 1 'église. Quoique ces dignitez ne fussent
pas de son gout, il les accepta néanmoins pour
ne pas déplaire au pape qui l'envoya légat en Al-
lemagne vers l'empereur Charles V. aufuiet de la
guerre que Soliman empereur des Turcs avoit en-treprise contre ce prince en 1)29. Ce légat
se sir un plaisir de mettre sur pied huit mille Hon-
grois qu'il paya lui-même, & de dresser quelques
compagnies de chevaux legers des meilleurs hom-
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mes de sa suite, 6c il s'employa si utilement pour
l'Allemagne & pour l'empereur en particulier,que
l'on chassa entierement les infidèles, des terres hé-
réditaires de lamaison d'Autriche.

Lorsque Charles V. passa en Italie, Hyppolyte
qui ler suivoit, voulant suivre son humeur mar-
tiale, s'habilla en general d armée

, & devança
l'empereur suivi des plus braves gentilshommes
de sa cour. Ce prince qui étoit naturellementsoup-

çonneux ,
craignant que le légat n'eût dessein de

le mettre mal avec le pape , envoya après lui &
le fit arrêter

;
mais ayant appris que cette démar-

che n'étoit qu'une saillie de l'humeur du jeune
cardinal, il le mit en liberté cinq jours après sa

détention. La réputation que Medicis s'acquit par
l'heureux succès de sa légation,lui fut très avan-
tageuse

; on le considera comme protecteur du
saint siége, & sur la fin dela vie de Clement VII.
lorsque le Corsaire Barberousse fit une deseenteen
Italie, & pilla les villes de Terracine & Stecaccio,
le sacré collège craignant pour Rome qui n'étoit
alors gardée que par deux cens hommes de la

garde du pape, pria le cardinal de Medicis d al-

ler défendre les cotes les plus exposéesà la fureur
des barbares. En arrivant sur la cote, il trouva heu-
reusement que Barberousse s'étoit retiré

-,
de sor-

te que la gloire d'avoir cha{fé les ennemis lui fut
d'éfitr'ée,sans avoir exposé sestroupes.Incontinent
après il revint à Rome, entra dansleconclave,, &
contribua beaucoup àl'éled:ion de Paul III. qui lui
refusa néanmoins la légation de la Marche d 'An-

cone, quoiqu'elle lui eut été promlle.r dans le con-
clave.



Au relie il contribua, luimême à ce refus parsa conduite extraordinaire qui n'avoitriend'eccle-
siaftique

;
il portoit 1 epee comme un cavalier; il

employoit toutes les journées ou à faire des armes
ou à monter à cheval

;
il rie portoit jamais l'habit

de cardinal
, que quand il était obligé de setrou-

ver à quelque ceremonie ou dans le- cor- si Hoire ,& paroissoit plus sou vent au cours, ? lachasse
à la conledie, que dans son cabinet & dans les
eglises; on ajoute qu'il couroit les ruës de Romependant une partie de la nuit, & qu'il se faisoit
accompagner par des seelerats, nourris dans le cri-
me & dans le desordre. Ayant été irrité de ce quele pape lui avoit préféré Alexandre de Medicis fils"'\
naturel de Laurent duc d'Urbin,pour la principauté
de Florence

,
dont ilfecroyoit plus digne,[on ambi-

tion lui persuadâ qu 'il y pourroit encore parve-nir, en le défaisant d'Alexandre: il conjura donc
contre lui, 6c resolut de le faire mourir par le moyetid'une mîne

,
maiselle fut éventée, la conjuration

fut découverte, & O.stavien Z-nga Pun de [esgar-
des fut arrête comme l'un des principaux compli.
ces. Hyppolire de Medicis craignant pour lui mê-
me, se retira dans un château près de Tivoli; &voulant passer a Naples, il tomba malade à Itri dans
le territoire de Fondi, où il mourut le treizième
d Août de l an 153y. âgé seu!emenc de vingt-
quatre ans; quelqiles-uiis ont assuré qu'il fut cnÍ-poisoone. Il avoit fait de sa maison un asile pourles malheureux, elle etoit ouverte à toutes sortes
de nations, & L'on y parloit quelque-fois jusqu'à
vingt sortes de langues difFerentes. il eut un fisna-
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turel nommé Afdrubal de Medicis, qui fut cheva-
lier de Malthe.

Enfin le quatrième cardinal mort cette année
cst Inico de Stonica Espagnol, fils de Pierre com-
te de la Mirandole

, & de Catherine de Velasco.
Il fut d'abord évêque de Burgos, & à la sollicitation
de l'empereur Charles V. le pape Clement VII. le
mit au nombre des Cardinaux dans la huitième
promotion qu'il fit le dix-neuviéme Avril 1530.
mais il ne fut déclaré que le vingt-deuxième Avril
1532. il eut la qualité de cardinal diacre, sous le
titre de saint Nicolas in carcere TuL/iano. La plûpart
des historiens placent sa mort en Espagne dans le
mois de Mai de cette année, d'autres la reculent
deux ou trois ans plus tard.

Les chevaliers de Rhodes depuis peu établis à
Malthe perdirent aussi vers le même tems Philip-
pe Villiers de l'Ille-Adam leurquarante-troisiéme
grand-maître qui avoit succedé en 152.1. à Fa-
brice Carreto; il étoit fils de Jacques de VilLers
seigneur de t'isteAdam

,
garde de la prévôté de

Paris, &. de Jeanne de Nefle. Avant son élection
il avoit été grand hospitalier,chefde la langue de
France

, & ambassadeur auprès de sa Majesté très-
chrétienne. Il s'est toujours distingué pendant son

regne par son courage, par sa prudence, & par
sa pieté, & mourut âgé de soixante & dix ans ,fort regretté de tout le monde, après avoir gou-
verne près de deux ans à Rhodes

,
huit ans sans

retraite alTurée, & trois ans & demi à Malthe.
On dit que ce furent les persécutions qu'Henri VIII.
roi d'Angleterre causerent à son ordre

,
dont ce
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prince saisit les biens des commanderies,& enchas-
sa les chevaliers, qui occasionnerent (a mort par
le chagrin qu'il en conçut ; on tâcha de representer
toutes ses vertus par cette inscription qui fut gravée
sur son tombeau. C'esticique repose 1a vertu vtttorieuje de
lafortune. Il eut pour successeur Pierre du Pont d'u-
ne illustre maison dans le comté d'Ast en Pié-
mont : & qui étoit alors bailli de sainte Euphemie
dans taCalibre.

On peut placer dans la même année la mort
d'Henry Corneille Agrippa de l'illustre famille des <

Nettes-heim, né à Cologne le quatorziéme de Sep-
tembre 1486. Ses ancêtres ayant été attachés depuis
long-tems à la maison d'Autriche, il entra de bonne
heure au service de Maximilien 1. dont il fut d'abord
un des secretaires

.' mais comme il aimoit la profes-
sion des armes, il allaservirçe prince pendant sept
ans dans ses armées d'Italie, se signala en plu-
sieur occasions

; ce qui lui procura le titre de cheva-
lier. Il vint en France dès l'an 1506. fit ensuite un
voyage en Espagne, & revint à Dole en Franche
Comté l'an i5og. il y eut une chaire de Professeur
des lettres saintes, & il y expliquaàla priere de quel-
ques personnes de qualité, le livre de Jean Capnion
ou Reuchlin de Ferbo mirifico. Il le fit avec succèss
mais cette matiere ne.plaisant pas à quelques zelés,
il s'y fit des affaires, ce qui donna occasion au pere
Jean Catelinet Cordelier, d'écrire contre lui. Il fut
donc obligé de quitter la partie , & s'en alla en An-
gleterre, où il travailla sur les épîtres de saint Paul.
Peu de tems après il revint à Cologne faire des le-

çons de théologie,nomméesQuodltbetales5lassé de
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ces emplois, il reprit les armes, & alla rejoindreen
Italie l'armée de l'empereur Maximilien ,où ilser-
vit, jusqu'à ce que le cardinal de sainte Croix, qui
connoissoit son mérite, l'appellaau concile de Pire

pour en être le théologien.
Comme il s'expliquoit en huit langues, & qu'il

avoit une grande connoiilance des sciences, il fut lié
d'amitié avec les plus grands hommes de son tems.
Tri thême

,
Erasme, Melanchton,Jacques le Fevre

& quelques autres furent charmés de son mérite ;
sa capacité ne lui ayant pas procuréde grands avan-
tages temporels, il quitta vers l'an 1515. la ville de
Turin où il eoCcigno,Íc la théologie, & alla àMets,
d'où il fut obligé encore de sortir en :$io. pour quei-

Gues disputes du tems,dansitsquellesil avoit pris un
parti qui choquoi't les préjugés vulgaires. Il sere-
tira donc à Cologne sa patrie

,
& sélon toutes les ap-

parences il n'y fut pas mieux traitté,puisqu'ilen (or-
titdès 1"an 15 2.1

.'pc)tir aller à Genevc, où il croyoic
obtenir quelque pension du duc de Savoye : mais
n'ayant pas eu ce qu'il esperoit, ils'en alla en 1513.
à F nbourg en Suisse où il professa la medecine, C0111.

me il avoir fait à Geneve. L'année (uivante il vint à

Lyon où il obtint de François I. une pension
, & fût

choisi pour medecin de Louise de Savoye. mere de

ce prince; mais bien tôt après il encourut la disgra-

ce de la princesse,qui le fit rayer de dessus l'état pour
n'avoir pas voulu chercher par les réglés de l'af.1:ro-

logie l'évenement des affaires de France, & pour
avoir fait quelques prédictions favorables sur les
triomphes du connétable de Bourbon enntmi de

cette princesse.
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Agrippa revint a Faris, d'où il alla à Anvers dans
le mois de Juillet 152.8. mais l'année suivante il fut
appelle tout à la fois par Henri VIII. roi d'Angle-
terre .parGaicinara chàncelierde l'empereurChar-
les V. par un grand seigneur d'Italie, & par Mar-
guerite d Autriche sœur du même empereur, &
gouvernante des Pays-bas. Il accepta les offres de
cette princesse, qui lui fie donner l'emploi d'histo-
riographe de l'empereur son frere;ce qui nou s a pro-curé 1 histoire du couronnement de cet empereur à
Boulogne. En 1530, il fit imprimer à Anvers son
traité dela vanité des Scic-nces, qui irrita tellement ses
ennemis, qu ils le periecuterent par tout; un autreouvragedz!apbilojophieocculte,qu'il publia bien-tôt
après ,

leur fournit plus de prétextes pour le diffa-
mer. L empereur lui retira la pension qu il lui accor-doit en qualité deson historiographe, & le cardinal
Campege légat du pape, le cardinal de la Mark é---
vêque d.e Liége & d d'autress"étant employésen vain
pour la lui faire rendre

,
il fut mis en prison pourdettes a Bruxelles en J:53 1. Après en êtresorti, ilse

retira a Bonn, dans 1 "élcâorit de Cologne
? 011 il

demeurajufqu 'en 1535* qu'iirevincenFrance.dans
ledesseind'aller demeuter àLyonsimauvaise
fortune le poursuivant par-tout, ilfutemprisonné
pour avoir écrit contre Louise de Savoye mere de
FrançoisL & étant élargi a la priere de quelques
personnes, il s 'en alla a Grenoble, où il mourut dans
la même année.

Beaucoup d'auteurs l'ont accusé de magie, & en
ont publie des histoires. L'attachement qu'il eutpourles sciences cachées, & pour la cabale Judaï-
que, joint aux visions ridicules qu'ila rapportées, a



donné occasion à toutes ces accusations. Sa pau-
verte

,
sa misere, ôc sa conduite font atTes

voir qu'il étoit pas grand sorcier. Il a toujours
vécu ôc est mort dans la communion de l'église Ro-
maine, & il s'eil déclaré contre ladodtrinede Lu-
ther dans le sixiéme chapitre du traité de lanjamté
des Science\, quoiqu'il ait ménagé (a personne. Il pro-
teste àEra[me,en lui envoyant sa déclaration (ur cet
ouvrage,qu'il n'a point d'autres sentimens que ceux
de t'cstiie catholique, & dans la dédicace de son a-
pologie,il témoigne au légat du pape qu'il souhaite

que Dieu purge son église des hérétiques.
Au reste il faut avoüer qu il avoit de grandes qua-

litez, & qu'on a eu raison de l'appeller le trismegiste
de son siecle

, parce qu'il étoit (çavant en théologie,

en medecine, & en jurisprudence.Il avoit beaucoup
d'esprit &e d'érudition, il écrivoit & composoit des
piecesassez justes; mai&il etoittropgranddeclama-
teur,trop satyrique, trop libre & trop hardi

;
-il ne

reflechiHoit pas assez sur ce qu'il écrivoit
,

&c le

jugement n'étoie pas ce en quoi il excellaitle plus;
semblable à ces déclamateursanciens, il nef.üsoic

pas attention àlaÍolidiré de ses raisonnemensmais
seulement à l'impression qu'ils pouvoient faire. Le
vraisemblable lui {uffifoÍr, & il se mettoit peu en
peine de la certitude. Il (e plaisoit à avancer des pa-
radoxes

, comme çelui de la conference des deux se-

xes. L'opinion la plus extravagante qu'il ait tou-
tenuë

,
est de la nature du peché d'Adam,dont il dit

deschosesque l'on devroit s'appliquer à oublier si

on les avoir apprises.
Ses ouvrages ont été recueillis ôc imprimez à

-

Lyon
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Lyonen deux volumes in-oétavo , l'an 1580. & le
premier de tous est le traitté de l'incertitude, &de
la vanité des sciences & des arts, & de l'excellence
de la parole de Dieu :ensuite de laphilosophie oc-culte;

^ deux écrits sur rare de Raymond Lulle
, untraitte des trois manieresde connoîtreDieu, par les

creatures, par la loi & par l'évangile ; un traitté de
1 homme;un commentaire sur l'épître auxRomains;
un autre sur Mercure Trismegiste. Ces derniers nesont point parmi ses œuvres imprimées

;
sept livres

de lettres
} sa plainte au cordelier Catelinet

; dix
oraisons; la relation du couronnement de Charles
V. de 1 excellence du sexe des femmes

*
du peché ori-

ginel ; du mariage
, & quelques sermons sur la vie

monadique
3

sur l'invention des reliques de saine
Antoine, ôc son écrit contre les trois maris de sainte
Anne

Dans celui de 1 incertitude & de la vanité des
sciences, il entreprend de prouver ce paradoxe, querien n est plus pernicieux & plus dangereux au salut
que les sciences & les arts. Pour le moncrer.il les par-
court toutes, & dit ce qu'il y a de foible, d'incertain
& de dangereux dans chacune

, & decouvre le mau-vais usage qu 'on en fait ou qu'on en peut faire. Il
patle dans le premier chapitre des lettres ou desca-
radfceres dont on se sert en écrivant, ôc conclut qu'il
n y a rien de certain touchant la langue hebraique,
même parmi les Hébreux, En parlant de la magie

,il avoüe qu étant jeune, il a écrit un ouvrage sur cet-
te madère

,
intitulé, de la philosophie occulte,qu'il

re tracte & desavoûea present qu'il est plussage
,

&
se repent d avoir employé autrefois beaucoup de
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tenis & d'argent a ces vanitez. Il y a un chapi-

tre exprès de la religion en general, où il prouve
la fausseté de toutes les religions, qui ont été iur
la terre jusqu'à Jesus Christ

,
à l'exception de celle

des Juifs, il y traite des images il blâme l'avarice
des prêtres, qui par un intérêt sordide ornent les
tombeaux des saints, qui exposent leurs reliques,
qui celebrent leurs fêtes avec beaucoup de sotem-
nité

, & qui leur donnent des loüanges outrées,
le tout pour s'enrichir ; il condamne aussi ceux qui
donnent à chaque saint sa vertu ôcfoneffice. Des
images il pasTe aux temples

,
dont il condamne le

trop grand nombre à cause desoratoires des moi-
nes & des chapelles domestiques

:
il blâme aussices

édifices superb^s ôc magnifiques, auxquelson em-
ploye tous les jours des aumônes dont on pourrait
nourrir beaucoup de pauvres qui font les vrais tem-
ples de Jesus-Christ. Il condamne les abus des cé-
rémonies, & la profanation qu'on fait des fêtes..
Le chapitre des moines est très-violent \ cependant
il ne condamne pas la mendicité religieuse, ils'éle-

ve seulement contre l'abus qu'on en fait. Il trai-
te aussi du droit canonique & de la théologie. En
parlant de l 'inquisition, il dit qu'elle est très-éloi-
gnée de l'ancienne douceur du christianisme

*,
il

condamne la procedure de ce tribunal, soutient
qu'il n'a point d'autorité légitimé. En parlant de
la théologie scholastique,ildic que la demangeaison
de disputer l'a fait degenerer en Sophismes

; que
quelques nouveaux Theosophisies,.qui n'ont point
d'autre raison d'être appellés théologiens que par-
ce qu'ils en ont acheté le nom,, ont fait une lor



gomachie ou ditpute de mots d une science si
sublime

, que ces sorces de gens courant d'école enécole sont occupés à agiter des questions frivoles,
à forger des opinions à leur mode, à donner des
Cens forcés à l'écriture sainte, & à chercher des
sources de contestations infinies, & rendent par là
notre foi l'objet de la risée,& de la défiance des
sages du siecle

, en négligeant les livres divins de
I'écriture./. CJ u»

Aussi-tôt que cet ouvrage eut été publié
,

les
doreurs de Louvain y remarquèrentbeaucoupde
choses dignes de cenCore;& firent un extrait de
quelques proportions qu'ils défererent à l'empe-
reur. Ce prince les donna à examiner à son con-seil privé, qui renvoya cette affaire au parlement
de Malines

,
où elle dura une année entiere

,
sans

qu'Agrippa eût vu ces propositions, & seût mê-
me qu'elles eussent été déferées, quoi qu'ellesfuC-
sent entre les mains de plusieurs. Il ne l'eut pasplutôt appris

,
qu'il en demanda une copie

pour apprendre ce qu'il y devoit corriger ou re-trader, ou expliquer
-, ce qu'il promit de faire aveclincerité.On fit droit sur sa requête, & on lui ac-corda la copie qu il demandoit en 1531. mais à con-dition qu'il se retraéteroit,comme l'empereur i'exi'

gcoit de lui.
Agrippa qui crut qu'on avoit pris ces pro-positions dans un sens tout contraire à ce qu'il di-

foit, ne voulut pas obéir à cet ordre; se plaignit
de ce qu'on le condamnoit sans le vouloir enten-dre, & fit une reponse a la censure des docteurs de
Louvain. Il y dit d'abord que son ouvrage n'efl;
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qu'une déclamation, dans laquelle il ne prétend
pas rien assurer, mais seulement exercer Ion es-
prir. Il se plaint de ce que ses adversaires ont don-
né lé nom d'assertions à sa déclamation

, & de ce
qu ils ont supprimé l'autre partie du titre ,

de l'ex-
cellence de la parole de Dieu : par où il veut faire
entendre que son dessein étoit feulement de faire
voir que toutes les sciences sont vaines ôc incer-
taines en comparaison de la parole de Dieu j quoi-
qu en elles-mêmes elles puissent être utiles & veri-
tables. Il reproche à ceux de Louvain la condam-
nation de Reuchlin, d'Erasme, de le Fevre d'Eta-
ples, & de Pierre de Ravenne

:
il les accuse d'é-

crire par passîon, par envie , par jalousie
;

il dé-
fend ensuite les propositions qu'ils ont censurées,
demande juflice au parlement d'e Malines, & se
plaint fort de ce qu'on a prévenu l'empereur con-,
tre lui.

Le traité du mariage
,

dans lequel il explique
ion institution & son indissolubilité, & qui com-
prend de solides instructions pour bien choisirunc
femme, est dedié àLoüise de Savoye mere de Fran-
çois I. mais il ne plut pas à la cour; &.Capellanus,
medecin duioin'ofale presenter, On accusoit l'au-
teur de n'avoir pas parlé exactement sur le maria-
ge, & Robert Cenalis alors évêque de Vence, lui
dit qu "c>n reprenoit deux choses dans cet ouvrage.
La premiere, que le mariage pouvoit être dissous
en cas d'adultère. La deuxième, qu'il n'eut excep-
té de l'obligation de se marier, que les p-çrsoiaiies.
qui avoient embrassé pour toujours la virginité"
comme s'il n'étoit pas permis de garder la virgl-
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xiite, lans en avoir raie vœu. Il parut une expli-
cation d Agrippa

,
qui dit sur la pretniere difficul-

te , qu il n'avoit point avancé que des personnes
mariées separees pour cause d'adultere

,
pussent

contrarier un autre mariage,mais seulementque l'ar
dultere étoit contraire a l'union en une même choie;
que quand il auroit dit

, que le mariage étoit
dissous par l'adultere.. il auroit pensé comme Ori-
gene& saint Ambroisej que c'est aussi l'opinion de
la plupart des jurisconsultes, que saint Augustin
dispute sur ce sujet contre Pollentius, comme sur
une question qui n'est point matiere d'héresie, &qu'il y a des exemples de ces separa.tions.Surla sé-
conde difficulté, Agrippa declare qu'il n'a pas dit,
que pour n'être point obligé de se marier, il fût
necessaire d'avoir fait. vœu de virginité perpetuel-
le

; mais seulement qu'il falloit avoir choisi cet
étatpar un mouvement du saint esprit, & que tant
qu >on est dans cette bonne volonté,on ne peut point
se marier. Il rapporte ces explications dans la ler-
tre 7. du 4. livre, & il ajoute que Robert Cenalis.
n en fut pas absolument mécontent, Se qu'il le
pria de mettre ses rairons par écrit

j pour ôter en-,tièrement ses scrupules.
Al égard de la contention des trois maris de

fainte Annequil euiaMetz, voici quelle en fut
occaiion. Il y avoit une histoire populaire que cet-te sainte avoit eu trois maris, Joachim,Cleophas

Se SaLomes, dont elle avoit eu trois filles appel-
lees Ma ries, l'une mariée à Joseph , qui est la mc-re^deJesus-Clirist

,
['autre à Alphe"e, & la dernic-rc

a Zehedée. Le Fevred'£*aple avoit écrit contre cre.
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sentiment par un livre intitule des trots Cr dune;
dans lequel il montroit l'unique mariage, & l'uni-

que enfantement de la seinte. Agrippa prit le parti
de le Fevre, & eut conference sur ce sujet avec un
magistrat de la ville de Metz. Quelques religieux
entêtés de l'opinion vulgaire

,
déclamerentcontre

lui dans leurs sermons
, ce qui obligea l'auteur de

reduire la question à certaines propositions en for-

me de Theses, pour montrer i. qu'il étoit faux que
l'église eut jamais crû, que sainte Anne ait eu trois
maris. Que ceux qui avoient voulu faire brûler
le livre de le Fevre étoient des emportez. 3.

Qu'il
est plus pieux & plus conforme au témoignage
des anciens de ne donner qu'un mari à cette sain-

te. 4. Que l'opinion contraire est erronée, scanda-
leuse & impie -, ce qu'il prouve. 5. Que Marie de
Cleophas est ainsi surnommée du nom de son ma-,
ri, & non pas de celui de son pere. 6. Que Cleo-
phas & Alphéefont le même sélon Hegesippe, Eu-
sebe & saint Jerôme. 7. Que les enfans de Cleo-
phas étant plus âges que notre seigneur, il étoit
impossible que cette Marie fût sa seconde fille. 8.

Que c est une erreur plus grossiere de faire une
Marie fille de Salomes, puisque Salome est lenom.

propre d une femme
, & non pas d un homme

;
que Marie & Salomé sont deux femmes différen-

tes; que Salomé est mere des enfans de Zebedée;
qu'elle n'est point soeur dela sainte Vierge, & que
saisit Jean qui étoit son fils

,
avoit un an moins

que Jesus-Christ. Mais toutes ces raisons n'ayant

pas appaise ses ennemis, Agrippa fut obligé de

quitter la ville de Metz, comme on l'a dit.
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Matthias Ugonius eveque de Famagouste enChypre, dont on a un traité de la dignité patriar-
chaie en forme de dialogue, imprimé à Bresse en
1507. mourût aussi cette année, sélon l'opinion la
plus commune. Son principal ouvrage est un trai-
te des. conciles appelle, Synodia Vgoma, imprimé
à Venise en 1565. & approuvé par un bref dePaul
III. 1 "an 1533. datté du seizième de Décembre. C'est
un des meilleurs ouvrages &: des plus remplis, qui
ayent été composés sur ce slijet dans le leiziéole
siecle. Il y établit la necessité & l'autorité des con-ciles. Il traitte de leur origine & de leur division

;la premiere partie regarde la préparation au con-cile, où il explique les occasions & les raisons qu'on
peut avoir de raflernbler

, comme le schisme, la
vacance du siege, ou des causes importantes qui
regardent l eglise universelle. Dans la seconde par-tie qui traitte de la puillàncedu concile, il exami-
ne si le concile est superieur au pape, & prend
pour ses decil10ns les decrets du concile de Con-
fiance, dou il conclut, après avoir refuté le cardi-
nal de la Tour brûlée

, que le concile est au-deHus
du pape, qu 'il peut le déposer non-seulement pourheresieou schisme

; mais encore pour crime notoi-
re & scandaleux, si étant averti il ne se corrige
pas. Enfin la troisieme partie regarde la 'dissolu-
tion ou translation du concile, & l'auteur y exa-mine quand & par qui il peut être transféré oudissous, quelles peines encourent ceux qui se reti-
rent avant qu 'il soit fini; & il décide qu'il peut
être transféré pour des raisons prenantes, mais que
s il survient des constations entre le pape, & le
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y ^concile touchant cette translation, il faut plûtôt
suivre l'avis du concile que celui du pape.
On eltplus certain du temsde la mort dejean Drie-

do,vulgairementappelle,Driodoenautre aureur ce-
lebre dans le seiziéme siecle. Il étoit né à Thurn-
houten Brabant, & fut reçudoreur en Théologie
a Louvain en 1511. où il fut professeur, chanoine
de saint Pierre

, & curé de la paroisse de (aint Jac-
ques de la même ville. il s'opposa au Lutheranif»
me avec beaucoup de vigueur, sans toutefoisuser
d'un stile aigre & emporté, de quoi il est fort loii6

par Erasme. Adrien Florent, qui fut depuis pape
fous le nom d'Adrien VI. en lui donnant le bonnet
dedocteur à Louvain, l'exhorta à quitter les scien-
ces profanes, ôc à s'attacher à la théologie. Il sui-
vit ce conseil) ôc on a de lui un traitté en quatre
livres de l'écriture & des dogmes ecclesiastiques;
un autre traitté de la concorde du libre arbitre,
& de la prédef1:inacion divine; deux livres de la
grace & du libre arbitre, un traitté de la captivi-
té &de la redemption du genre humain

, un autre
traitté en trois livres de la liberté chrétienne. En
parlant de la prédeL1:ination, il dit que Dieu nous
donne par elle une grace qui ne nous est point
duë, & nous la refuse par la réprobation qui
est suivie de la peine que meri-&e notre peché ; cet-
te doctrine ne peut être que très-utile à tous les
chrétiens

, tant pour humilier l'orguëil du libre ar-
bitre

, que pour relever la grandeur & la gloire de
la grace; que la prédestination releve la misericor-
de de Dieu, & la reprobation fait eonnoître laju-
stice; que par l'à l'homme connoit sa miiere, &c

voit
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LiVRE CENT TRENTE-SIXÏE'ME; <39
foie le beioin qu'il a de la grace & de la miseri-
corde de Dieu, parce que tout chrétien doit sça.-
voir qu'il est né vase de déshonneur, & qu'il ne
peucêcre devenu un vase précieux, que par la vo-lonté de Dieu, qui l'a prédelliné gratuitement, &
que si Dieu l'avoit làissé dans la damnation qu'il
meritoit par le peché, il n'auroit fait aucune injull:i-,
ce. Les principes de cet auteur paroissent être d'un
Thomiste; il se sert de la distindtion du sens divi-
sé & du Cens composé ; il reconnoit pourtant les
deux graces selon la dodtrine de saint Augustin;
celle de l'état d'innocence, & celle de l'état de la
nature corrompue : il dit que la premiere étoit unlecours, sans lequel l'homme n'auroit: pas pû per-Íeverer, mais qui ne le faisoit pas perseverer

\ Se
la seconde est un secours qui le fait perseverer, cequi est la clef du sentiment de saint Augustin

, queDriedo explique dans l'ouvrage de la concorde du
libre arbitre, & de la prédestination, 8c dans celui de
la captivité &dela redemption du genre humain.
Il mourut à Louvain le quatriéme d'Aoûc. 1535.

Nous pouvons lui joindre Philippe Decius de
Milan, celebre jurisconsulte

,
né en 1454.ilétoit

fils naturel de Tristan de Dexio, & frere de Lan-
celot Decius, qui étoic trts-scav;nt dans le droit,
& sous lequel il étudia à Pise. Il eut pour profes..
feurs Jason, Barthelemi Socin, & Jerôme Zane-
tin, sous lesquels il se rendit très-habile dans la
jurisprudence civile & canonique. Ensuite n'étant
encore âgé que de vingt-un ans, il obtint la chai-
re des instituts à Pise, & se retira à Pavie, où il
professa, L'empressèment qu'il eût de soûtenir les
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décisions du concile de Pile, lui fut fatal ; il s'ar.
tira par là l'indignation &les foudres du Vatican,
& l'armée ennemie étant entrée dans Pavie, sa mai-
son fut pillée, & tout ce qu'il avoit fut emporté.
Ensorte quese trouvant dépouillé de tous tes biens,
il se vit contraint de se retirer en France, & de de-
mander quelque gratification au roi; il s'arrêta
deux ans à Bourges, & obtint enfin deux cens cin-
quante écusd'or d'appointement

, avec une charge
de conseiller au parlement de Grenoble. Il eut en-
suite une chaire à Valence, où sa réputation lui
attira un grand nombre d'écoliers. Le pape Jules
II. qui l'avoit excommunié étant mort, Leon X.
rabtoût de cette censure, & voulut l'attirer à Ro-
me pour enseigner le droit canon \ mais Decius n'o-
sa accepter ces offres, dans la crainte de déplaire
à François 1. qui l'empêcha même de retourner à
Pise. Cependant l'amour de la patrie, le fit re-
tourner en Italie; il resta quelque tems à Pavie;
& voyant qu'ún ne lui payoit point (a pension,& que
la ville de Milan étoit assiegée par les imperiaux ,
il retourna enfin à Pife, où il fit sa demeure or-
dinaire. Il mourut neanmoins à Sienne dans cette
année 1535. âgé de plus de quatrevingt-un ans,
& sots corps fut porté à Pise

,
où il s étoit préparé

un tombeau de marbre assés magnifique
; mais dont

l'épitaphe étoit si peu latine
,

qu'elle a donné a
divers auteurs, sujet d'en faire des railleries. line
lai (Ta qu'une fille naturelle .mariéeà un bourgeois
de Sienne.Outre ses ouvrages sur le droit civil, il

a lailTé un commentaire sur les decretales, & ses

conseils pour l'autorité de l'église à l'occ,ssion du
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concile de Pise, avec son discours pour la défense
du même concile. C'est dans ce dernier ouvrage
qu 'il soutient que l'église ayant besoin de reforme
dans son chef & dans (es membres, le pape Jules
II. ne l'ignorant pas,&ne voulant point convoquer
de concile general pour y travailler, les cardinaux
étoient en droit de le faire pour le bien général
de 1 'egtiie, & que ce concile ne pouvant pas être
aiTemblé à Rome, à cause des violences du pape,
sa convocation à Pise étoit legitime.

François I. toujours plein du dessein de se reta-blir dans le Milanés
, envoya de l'argent aucom-

te Guillaume de Furstemberg, pour lever destrou-
pes Allemandes, & demanda passage par le Piémont
au duc de Savoye son oncle. Mais ce prince le lui
ayant refusé',Franço:is premier, qui etoit conseillé
de se venger de ce rtfus par la voye des armes, sc

contenta d'envoyer sommer le duc de Savoye, de
lui restituer l'heritage de Louise, niere desama-
jessé très-chrétienne. Son droit étoit fondé sur ce
que Philippe comte de Bugey, fils aîné.d'Amedée
Duc de Savoye, avoit épousé en premieresnoces
Marguerite fiile de Pierre Il. duc de Bourbon. Par
le premier contrat de mariage le premier des en-sans, au défaut du premier le sécond, & ainsi des
autres, sans exclusion des filles, étoit déclaré suc-
cesseur du duché. De ce premier mariage vinrent
Philibert & Louise mere de François I. Marguerite
de Bourbon étant morte ,

Philippe devenu veuf,
épousa Claude de Pontiévre

,
de laquelle il eutdeux fils, Charles & Philippe Or Philibert né du

premier lit, ayant succedé au duché de Savoye,
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& étant mort sans enfans, Charles du second !ir;
s empara des états de son pere, au préjudice de
Louise

, qui devoit succeder à son frere germain
Philibert, suivant les conventions du premier ma-
riage. De là le roi concluoit en premier lieu, que
tous les biens allodiaux de la maison de Savoye
lui appartenoient à cause de sa mere, heritiere à
cet égard du duc Philibert, & en second lieu qu'il
devoit avoir sa part dans les hauts fiefs. Et comme
1 eclaircissement d'un droit sert d'ordinaire pour
en découvrir d'autres

,
le roi voulut aussi entrerdans les comtes de Nice & de Ville-Francheque

les rois de Sicile avoient engagés aux ducs de Sa-
voye pour quelque somme d'argent, & rentrerdans le Piémont, qui étoit une portion du comté
de Provence, avec les villes de Turin ,

Pignerol,
Carignan, Moncallier, & tout ce que le duc oc-
cupoit au-delà du Pô, & joindre à tout cela les
forteresses du marquisat de Saluces.

Guillaume Poyet présidenc au parlement de Pa-
ris,envoyé pour faire ces demandes au duc

,
n'ayant

pas eu de reponse favorable, François I. declara
la guerre au duc dans le mois de Fevrier 1535.
& sit auffi-tôt après partir PhilioneChabot.. com-
te deBuzançois, Amiral de France, avec une ar-
mée composée de huit cens lances, mille chevaux
légers

, & vingt-trois mille hommes d'infanterie.
Cette armee ne trouvant nulle part prèsqu'aucu-
ne resistance dans le chemin, Chabot prit sa mar-che verslaSavoye,oùil se rendit maître de Cham-
bery

, & de Montmelian; tout ce qui estendeça
du Mpnt-Cenis;ne sit aucune oppo(ition,exceptéla
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larentaiie , ou les habitans prirent les armes
pour se defendre dans leurs montagnes.

Pendant que Chabot faisoit ces progrès dans la
Savoye, laoù religion Protestanre faisoit les liens à
Geneve, ou elle fut établie cette année par les ex-hortations de deux miniltres sacramentaires. Farel
& Viret. Le conseil qui avoit tenu quelque-tems
assez ferme, permit d'abord que chacun embras-
sât celle des deux religions qui lui plairoir. Après
cette resolution

, on chassa de la ville l'évêque
nomme Pierre de la Baume, qui transporta son
siége à Annecy ville de Savoye; qui en est à
six lieues, & où depuis ses successeurs ont tou-jours fait leur résidence. Il étoit natif de Bresse
& avait'pris possesion de cet évêché en 1^23. Peu
de tems après sa retraite, le parti des Protestans
étant devenu sans comparaison le plus fort, on negarda plus demesures. Les chanoines de saint Pier-
re ayant refusé à un cordelier de l'observance la
permission de prêcher, le curé de saint Germain,
nomme Thomas Vandel, lui permit de le faire dans
sa paroiflejôc on reconnut ausfi- tôt que ce cordelier
etoit protestant au/Ii-bienque le cure , trois syn-
dics qui les soutenoient: & le nombre des refor-
mes augmentoit de jour en jour par l'arrivée de
ceux de France, qui étant severement punis dans
leurs pays, se retiroient à Geneve

A 0 — - —' WDans le mois de May l'official de l'évêque qui
etoit encore dans la ville; & le juge criminel se
transporterent à Gex, pour citerles cordeliers dela
Rive, parce que le premier jour du même mois le

AN.ÏJ5J.

XXVI.
la ville dcGene-
ve embraie la
relig ion Proctf-
tante.

M. Spon hifioi-
rede Geneve lit*
1.tom. 1 1.page
J6

-1
&fuiV.

Sport ihid. pttg
J63.
Mhiss..
du Calvinismet,
u



P. Jacques Bernard Gardien du Couvent, trere
d'un autre qui avoit quitté l'habit l'année prece-
dence, avoit fait afficher aux Carrefours, qu'il
avoit reconnu la vérité de l'évangile

, & qu'il avoit
ré(olu de soutenir des Theses publiques touchant
la justification, les traditions, la messe

,
les prières

des saints,ôc semblables matieres. Ces dispuiesde-
voient commencer le trentiéme, de May au cou-
Vent dela Rive. Le duc défendit à tous ses sujets de
s'y trouver, 6c l'évêque quoiqu'absent

,
fit faire

les mêmes défenses aux Catholiques. Les syndics

au contraire exhorterent tout le monde à s'y ren-
dre, promettant que chacun y seroit entendu pai-
siblement. Ces disputes durèrent jusqu à la saine
jean \

il n'y eut qu'un nommé Caroli do*£teur de
Sorbonne, & un dominiquain de Palaix, nommé
Chapuisi

,
qui disputerent vigoureusement pour

les Catholiques. Les syndics avoient nommé qua-
tre secretaires pour écrire ce qui se diroic de part
Ôt d'autre

,
afin que le tout étant vu au conicit,

on délibérât sur ce qu'on auroit à faire. Le corde-
lier Jacques Bernard quitta son habit, embrafiale
parti des Proteit1nst & te m -,ria à la fille d'un im-
primeur; en quoi il fut imité par beaucoup d'au-

tres.
Le iour de la fère de sainte Magdeleine vingt-

deuxième de Juillet, Farel accompagné d'un grand

-
nombre d'auditeurs

, ayant fait tonner le prêche

.

à larive
,
vint prêcher dans l'ég)¡(e paroissiale de la

Magdeleine, avant que les prêtres eussent acheve
la messe, cc; qui obligea ceux-ci de prendre la fui-

te avec les Catholiques. Six jours après il vint prê-
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cner a laine Gervais, où les syndics avoient mis
une garde de cinquante hommes

,
afin qu'il n'y

eut aucun desordre. Le cinquième d'Août, il alla
encore prêcher à saint Dominique de Palaix, Sele huiciénlc a saint Pierre au son de la grosse clo-
che

: & dans ces jours on abbatit les images & les
croix, on renversa les autels & les tabernacles, la
populace brûla les reliques, & en jetta les cendres
au vent :

la ffcatuë même de Charlemagne qui étoic
au floiiiispice de l'eglise fut renversée.Trois capi-
taines de ville allèrent tambour battant à saint Ger-
vais & a laine Dominique,où ils firent encore pis;
ils briserenc un tableau qui avoitcoûté plus de six
cens ducats

>
de-là ils allerent au pont d'Arve, ôc

a nôtre dame de Grace, où les syndics accouru-
rent pour empêcher ces furieux de démolir la cha-
pellede René de Savoye. Farel vint le dixième
d Août prêcher au conseil des deux cens, & décla-
ma fort contre la melfe & les prêtres. Il fut or-donne ensuite de délibérer sur les extraits des dis-
putes de la Kive. Les syndics firent venir devant
eux les Auguttins, les Dominiquains &lescorde-
liers, & leur firent lire le sommaire de ces dis-
putes , en leur demandant s'ils avoient quelque
chose à opposer. Ils repondirent que ce n'étoitpas
a eux a mettre en controverse, ce qui avoir tou-jours ete crû & reçu par leurs predecesseurs

, ôc
solemnellement défini dans tous les siecles Darle-
glise Catholique.

Enfin le vingt-septieme d'Août, les syndics fi-
rent un decret, par lequel ils ordonnerent que
tous les citoyens & habitans eussent à embraser
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la religion Protestante, abolissant entièrement 8i
absolument l'exercice de la Catholique. Et pour
laisser à la pol1:erité un monument éternel de ce
schisme&de cette heresie,lesGenevoismirent l'an-,
née suivante en la maison de ville cette inscrip-
tion gravée sur une table d'airain, qu'on y voit
encore aujourd'hui. " En memoire de la grace que
„ Dieu nous a faite, d'avoir sëcoiié le joug de 1"n.

,,
techrist Romain

,
aboli ses superstitions

, & re-

„ couvre notre liberté, parla défaite, & parla
fuite de nos ennemis. Les religieuses de sainte

Claire ne voulurent pas obéir à ce decret: il n'y
eut qu'une nommée Blaisine fille de Dominique
Varembert, qui sortit de son couvent, de presenta
requête au lieutenant, afin que ses (œurs lui as-
ÍÏgna{fent une dot pour son entretien; mais elles

,le refuserent, disant que cette fille n'avoit rien ap-
porté au monastere ; néanmoins pour éviter un pro-
cés qu'elles n'auroient pas gagné

,
elles consenti-

rent de s'en tenir à la décision des arbitres, &
elles furent condamnées à donner à cette soeur
deux cens écus, qu'on prendroit sur les meubles
du couvent. Elles presenterent ensuite requête aux
fygdics,disant quesi on vouloit leur laisser la melfe,

comme l'on avoit fait jusqu'àlors
,

elles demeu-
reroient volontiers, si-non qu'elles prioient qu'on
leur permit de se retirer. Les syndics firent ré-
ponse qu'elles pourroient faire ce qu'elles vou-
droient à l'exception de la messe. Ce qui. leur fit
prendre le parti de se transporter à Viry, & de-
là à Annecy, où le duc leur faisoit préparer un
couvent. Elles partirent dç Genève le trentième

d'Août
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LIV*E CENT rRENTF.-SIXIP,'M£.' <47
d'Août, escortées des syndics, & du lieutenant juf-
qu'au pont d'Arve, de peur qu'on ne leur fit quel-
que insulte

: elles n'étoient que neuf, & il y en a-
voit quelques-unes, qui depuis trente ans n'etoient
point sorties de leur monastere ;au{fi employerent-
elles toute la journée pour arriver à siint Julien qui
n'en est qu'à une lieue. La four de Jussie a fait l'hit
floire de cette sortie dans un petit livre intitulé,
le commpncement de l'bere/îe de Geneve, avec beaucoup
de simplicité & de naiveté; & il paroit qu'on ne
leur fit aucune violence qu'on se contenta seu-
lement de les exhorter à quitter le voile, & à se ma-
rier. Farel avant leur départ prêcha devant elles,&
prenant pour texte ces paroles de saint Luc: En ce
tems-là Marie partit avecpromptitude, & s'en alla au
pays des montagnes. Il leur representa que la Mainte
Vierge n'avoit pas été recluse

,
quoiqu'elle fut un

parfait modele de làintetéj mais cela n'ébranla point
leur consiance.

Les Protestans qui demeurerent dans Geneve fu-
rent appelles Eignets, 8c voici la veritable origine
de ce nom: la ville de Geneve en 1518. fut parta-
gée en deux factions, les uns voulant maintenir leur
liberté contre le duc de Savoye, & les autres sou-
tenant le parti du duc. Ceux-ci appellerent les pre-
miers qui avoient accepté la bourgeoisie de Fri-
bourg

,
Eignots,voulant dire, Eignostem,ce qu'ils ne

regardoient pas comme un terme inj urieux, mais plû-
tôt honorable, ce mot Allemandvoulant dire, allIéspar
ferment, ou confédérés, parce qu'ils avoient fait allian-
ce avec le canton de Fribourg ; & c'est celui que
prenoient les premiers Suilïes,quise prêtèrent uiise-
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cours mutuelcontre la tyrannie des gentils-hommes
de leur pays. Ainsi les Eignots se glorifioient de ce-

nom, qui marquoit l'amour qu'ils avoient pour
leur liberté

y & appelloient ceux du parti contraire,,
les Mamelus

,
leur reprochant par la qu'ils se vou-

loient rendre esclaves du duc de Savoye, comme les,

Mamelus l'étoient du soudan d'Egypte. Les Eignots
eurent l'avantage

, & chasserent les Mamelus
3

ils
étoient alors tous-Catholiques ; mais la plûpartayant
depuis embrasse la nouvelle religion

, que ceux de
Berne leurs alliés avoient reçue ,

il s'eleva dans Ge-
neve deux nouveaux partis, l'un des Catholiques,
l'autre des Protestans. Ceux-ci devenus les plus forts
chasserent les premiers j & il ne resta dans la ville;

que les seuls alliez du canton de Berne
,

qui gardè-
rent le nom d'Eignots, & qui étoient tous hereti-
ques Zuingliens. De là vint que quand les églHès;;

prétendues reformées de France reçurent la nou-
velle doctrine de Geneve

, ceux qu'on appelloit au--
paravant Lutheriens en ce royaume, y furent appel-
lés Huguenots du nom des Eignots de Geneve un peu*
autrement prononcé. C'est de la qu'estvenu ce nom,.,
dont on a fait de si différentes & de si ridicules éty--
mologies.,

Les uns l'ont fait venir de Jean Hus, comme qui
diroit les guenons de Hus, dont les Calvinistes ont
embrasse les erreurs. Et les autres de Hugues Capet rdont les Huguenots desendoient le droit qu'avoir
sa lignée à la Couronne, contre le parti de ceux de
la maison de Guise, qui sè prétendoient descendus
de Charlemagne. Il y en a qui l'ont tiré de Hugues
heretique sacramentaire, qui easeigna la même dOCt,
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trine ious Je regne du roi Charles IV. Il y avoit
une petite monnoye valant une maille, qui por-toit le nom de Huguenote,du tems de HuguesCa-
pet ; & quelques-uns prétendent que c'est de-là
qu 'on a nommé les Calvinistes Huguenots, comme
ne valant pas une maille. D'autres dirent que ce
nom leur fut donné des deux premiers mots, qui
furent prononcés dans une haranguede quelques dé-
putes Suisses à un roi de France, ou d'un Allemand,
qui étant pris & interrogé sur la conjuration d'Am-
boilè par le cardinal de Lorraine, demeura court
dès le commencement de sa harangue qui débutoit
par ces mots ,

hùc nos venimus .c'eSt-a-dire
, nouso-

mes venus ici. Ce qui donna lieu aux courtisans, qui
n entendoient pas le latin, de se dire les uns aux autres,
que c'etoient des gens qui venoient de Huc nos. Pâ-
quier rapporte que le menu peuple de Tours étoit per-fuadé qu 'un lutin appellé le roi Hugon couroit tou-
tes les nuits par la ville : or comme dans les com-
mencemens, les Protestans n'alloient à leur prêches,
& à leurs assembléesque pendant la nuit pour faire
leurs prieres, de-là on les nomma Huguenots

; com-
me qui diraitles lutins, ou des gens qui ne vont quede nuit, comme t'esphtdu roi Hugon.Mr. Spon at-tribuë cette origine au sçavant PerePetau, & dit IV
voir appris de Mr. de Peiresc. Et cette opinion pa-roitroit la plus plausible.Enfin il y en a qui croyent
que ce nom leur fut donné, parce qu'ils tenoient
leurs assemblées proche la porte Hugon. Toutes fa-
bles & reveries qui ont donné lieu aux contes du
peuple. La veritable étymologie est celle que nous ve-
nons de donner.



Les Genevois n'eurent pas plûtôt établi la religion
Protestante dans leur ville, & chasle les Catholiques,
que les officiers firent publiera son de trompe, que
chacun se rendit le lendemain dans l'église de saint
Pierre au son de la grosse cloche; pour prier Dieu
qu'il lui plût accorder la paix, & éloigner leurs en-
nemis. Farel y prêcha

,
& l'assemblée y fut beaucoup

plus nombreuse qu'à l'ordinaire. Sur la fin de l'année
la ville étant environnée de ses ennemis,manquantde
vivres, &se trouvantépuisëe d'argent les magistrats
eurent la pensée de faire faire des pieces de monnoye
au coin de la ville

,
& de ne plus se servir des mon-;

noyes courantes de Savoye
,
prétendant avoir eu ce

droit autrefois. Pour mieux s'en assurer
, on fit cher-

cher chez les marchandsde la vieille monnoyefrappée
au coin de la ville, & il s'en trouva où il y avoit d'un
coté sànélus Petrus, au tour de la tête de sàint Pierre;
ôc de l'autre une croix avec ces mots ,

Geneva cinjitas'j
& parce que l'ancienne devise de la ville dans les ar-
moiries étoit poss tenebrasfpero lucem, c'est-à-dire, après
les tenebres j'ejpere la lumiere, on fit mettre sur l'un des
côtés de la nouvelle monnoye,post tenebras lux, lalu..
miere après les tenebres, & de l'autre on mit les armes
de la ville de Geneve, la clef & l'aigle avec la devise,
Deus noster ptégnat pre nobis 15 3 5. notre Dieu combat
pour nous.II y en a aussi de l'année suivante avec cette
inscriptioir-: mihi sè se fleélet omne genu : toutgenou le
flechira devant moi.

François Sforce duc de Milan, mourut sans en-}
sans au milieu de ces broüilleries le 24. d'Octobre
de cette année 1535. & causà par sa mort beaucoup
d'inquiétudes au pape, au roi de France, &; aux Ve~.-
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nitiens au iujet de la disposition que 1 empereur e-
toit du duché de Milan

,
qui lui étoit dévolu com-

me fief de l'empire. Mais Charles V. étoit alors oc-
cupé à recueillir la gloire du triomphe qu'il venoit
de remporter sur les infideles d'Afrique, en rétabli!-
sant Muley Hazem roi de Tunis sur son trône, dont
ilavoitétédépofledéparlecelebrecorlaire TurcCha-
radin Barberousse. L'empereur étoit parti pour cette
expédition le deuxième d'Avril, 15 3 5. jour devint
François de Paule, & s'embarqua à Barcelonne sur
la fin du même mois, avec l'infant D. Louis de Por-
tugal frere de l'imperatrice

,
qui avoit quitté secre-

tement Lisbonne, pour être de cette expédition &
un très-grand nombre de seigneurs. On commença
la navigation avec un vent il favorable

, que le qua-
triéme jour Charles arriva dans Pille de Sardaigne, où
il s'arrêta dix jours, après lesquels il se rembarqua
& arriva à Porto-farina,anciennementUtique,ville
fameuse par le tombeaude Caton. La moitié du mois
de Juin étoit passée, lorsqu'il s'avança en croisant
du côté de Martia, d'où il passa à la tour dite de
l'eau proche de la Goulette, où l'on fit le grand dé-
barquement sans aucun obstacle, les habitans saisis
de peur ayant pris la fuite.

Barberousse voyant les chrétiens debarqués, ne
douta pas que leur premier dessein ne fut d'attaquer
la Goulette, qui étoit un fort très-considerableentre
la mer mediterranée & le lac de Tunis, qu'il avoit
lui-même fait fortifier

, ce qui lui fit choisir six mille
Turcs des plus braves, qu'il fit entrerdans la place sous
k commandement de ses deux meilleurs capitaines
Sinaam Smirco, & Haidino Calamanos, surnomme
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y / ^ChalTe-diables. Et pour lui il alla se renfermer dans
Tunis avec tes plus braves soldats, afin de défendre
& de conserver cette place. Il envoya enmême-tems
l'eunuque Alsanaga près d'Oliveto, quin'étoit éloi-
gnée du camp de l'empereur que de sept milles, avec
trente mille Maures, archers & arquebusiers ,laplû-

part à cheval, afin de harceler sans celle les chré-
tiens. Il tint conseil avec Sinaam & Chasle-diables,
& proposa de faire mourir dix mille chrétiens qu'il
avoit en sa disposition

, & quinze mille autres que
les habitans de Tunis tenoient en csclavage ; Châtie-
diables opina pour l'affirmative, mais Sinaam fut d'un
avis contraire, & Barberousse y défera. Cependant
Charles V. ne laissà pas de poser son camp avec l'é-
lite de ses troupes à deux milles de la Goulette, où
malgré ses bons retranchemens, il fut sbuvent har-
celé par les fréquentes attaques du corps d'armée, qui
etoit à Oliveto

,
aussi-bien que par ceux de la Gou-

lette, qui faisbientde continuelles sorties.
Le quatriéme de Juillet, l'empereur étant allé avec

six mille chevauxdonner la chasse à une grande trou-
pe de Maures ; les Espagnols s'étant approchez de la
Goulette qu'on avoit déjà invente, planterent des
échelles contre les murs, & se mirent à monterpré-
cipitamment sur les murailles du bastion lepluspn>
che

3 & nonobstantune gréle de mousquetades qu'ils
eurent à elïuier

,
ils continuoient leur entreprise

avec une vigueur & une opiniâtretéincroyables, lors-
que le marquis du Guast voyant le grand nombre
de morts, leur ordonna de la part de l'empereur de
se retirer, en quoi il eut beaucoup de peine àse faire
obcïr. Deux cens Espagnols des plus agueris mouru-
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rent en cette occahon, & autant pour le moins tu-
rent dangereusement blessés. Le même jour Muley
Hazem

, pour qui cette guerre étoit principalement
entreprise

,
vint trouver fempereur à la tête de trois

cens chevaux, & Charles le reçut avec beaucoup de
bonté, & lui dit qu'il esperoit que le ciel lui seroit
favorable, il ajouta qu'après avoir prisTunis,&vaincu
ses ennemis, il lui promettoit de faire tout ce qu'il
pourroitpour lui être utile. Ensuite il l'embralïà, lui
fit donner un quartier convenable à un roi, 6c com-
manda qu'on donnât des habits à ses gens, qui étoient
presquenuds.

Le huitiéme du même mois, l'empereur tint con.;.
seil de guerre ,

où il fut résolu d'attaquer la Gou-
lette avec vigueur, puisque de la réduction de cette
place dépendoit celle de Tunis. L'attaque commen-
ça la nuit du quatorziéme de Juillet, ce qui dura jus-
qu'à une heure après midi, qu'un trompette donna
le signal de l'aiïàut. 1

Les vieux soldats Espagnols surent les premiers à
y monter,suivis des Italiens; & en même-tems les Al-
lemands attaquèrent les bassions, pendant que les

autres s'efforçoient de monter aux bréches des mu-
railles. Les Turcs se défendirent pendant une heure,
êc prirent ensuite la résblution de chercher leur sa-
lut dans la fuite, en tâchant de s'échaper par la voye
du canal qui conduit à Tunis ; mais ils furent pour-
suivis, 8c on en fit un grand carnage. Les chrétiens
se rendirent maîtres de la Goulete, & le lendemain
Charles V. y fit son entrée,ayant avec lui à sa gau-
cbe le roi Muley Hazem

;
& pourvût à la sureté de

cette place
, y mettant une bonne garnison, ôc lui
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donnant pour gouverneurD.Bernardin deMendoza.
Il se nlit ensuite en marche à la tête de ion armée le

matin du dix-septiéme de Juillet, & arriva bien-tôt
après à un certain bois planté d'oliviers à côté du-
quel il y avoitunevaÍ1:e campagne, éloignée de Tu-
nis de quatre milles.Barberouiïeallaau devant de lui
à la tête de soixante mille Maures à pied & de huit
mille Turcs, la moitié à cheval, 8c vint fierement
presenter la bataille

, comme assuré de remporter la

victoire, tant parce qu'il se voyoit plus sort que l'em-

pereur au moins du double
, que parce qu'il voyoit

ses gens bien disposéspar l'esperanced'un grand butin
& d'être les maîtres de quatre cens vaisseaux que les

chrétiens avoient dans cette mer.
L'empereur aussi résolu que Barberousse d'en ve-

nir aux mains, ne manqua pas de son côté d'encou-

rager ses troupes, & fit tant d'impression sur elles

par ses discours, que tous lui jurerent ou d'être vic-

.
torieux, ou de mourir en combattant jusqu'à lader-
niere goûte de leur sang. En effet l'infanterie donna

•
sur l'ennemi avec une si grande furie, & en fit un si

grand carnage, qu'elle ouvrit par ce moyen le che-

min à la cavalerie, qui s'étant jettée au milieu des

Maures & des Turcs, en tua la plus grande partie, 8c

14ts obligea de se retirer dans Tunis, où Barberoussè

s'étoit déjà enfui, quoiqu'il eut rallié par trois fois
ses troupes sans aucun succés. Barberousse retiré dans

Tunis, reprit son premier dessein de faire mourir

tous les chrétiens qu'il tenoit renfermés dans cette
ville. A quoi le Juif Sinaam s'opposa, comme il a-:
voit déja fait; mais ces esclaves informés par un re-
negar du danger ou ils étoient de perdre tous la vie,

ie
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»
le mirent au hazard de gagner ce qu'ils croyoient
être perdu j & rompant les cachots, où ils étoient en-
fermés

,
se rendirent les maîtres de la forteresse

; où
4
ils firent des feux en croix pour en donner avis à l'ar-
mée chrétienne. Barberousse ne pouvant s'opposer à
leur fureur, craignant même pour sa vie ,& voyant
que tout étoit perdu, quitta la ville à la tête desèpt
mille Turcs, & emportant ce qu'il avoit de plus pré-
tieux, il se retira à Bonne, autrefoisHippone, d'où
saint Augustin avoit été évêque; mais ceux qui le
poursuivoient lui taillerent en piécesdeux mille hom-
mes.

è
'

Les enclaves au nombre de vingt-deux mille,
voyants Barberousse retiré, ouvrirent les portes de
Tunis, malgré Mustapha que Barberousseavoit laif-
fé dans la ville pour la gouverner dans son absen-

ce, & Charles V.y entra victorieux le vingt-unième
ou le vingt-deuxième du mois de Juillet. Il auroit
bien voulu garantir la ville du pillage, en faveur du
roi Muley Hazem, qui se jetta à ses pieds pour l'en
prier j mais il ne lui fut pas possible d'arrêter le[0.1-'
dat, à qui il avoir souvent promis d'abandonner le
butin de cette ville. Pendant qu'on pilloit Tunis,
Charles V. passa dans la forteresse, & donna la li-
berté à ces vingt-deux mille esclaves, qui avoient
tant contribué à la prise de la ville. Il embrassa mê-
me les plus vieux

,
leur fit donner des habits à tous,

& les renvoya dans leurs pays.
L'empereur ayant fait solemniser la fêtè de rai-nt

Jacques patron d'Espagne, dans le camp près de Tu..
nis, & remis Muley Hazem en possession de son

royaume, alla s'embarquer sur la galere de l'amiral
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avec le nonce [du pape &l'évêque de Grenade. Le
tems ne lui permettant pas de doubler le cap de Ca-
libie, il arriva en Sicile, où il licentia les vaisseaux Es-
pagnols qui lui appartenoient, & ceux qui lui avoient
été envoyez par le roi de Portugal son parent ,

&
l'efeadre du pape commandée par Virgtnio Ursins.
Ce prince s'arrêta quatre jours à Trapani pour met-
tre ordre à quelques affaires

; de-là il alla par terre à
Montreal où il séjourna huit jours. Il fut aulli quel-
que tems à Palerme pour recevoir les complimens
sur ses vidtoires, & mettre le gouvernement de Sici-
le dans l'état auquel il le vouloit. ,Il y déclara vice-
roi de ce royaume D. Ferrand Gonsague ; il partit
ensuite pour Messine

,
où il fut reçu avecbeaucoup

de magnificence
,
& après y avoir demeuré cinq jours,

il prit le chemin de Naples, où il fit son entrée un
jeudy 25. de Novembre avec beaucoup de pompe &
& de magnificence. Ce prince alla aussi au château,
où il fut reçû par le gouverneur qui lui en présen-

ta les clefs selon la coutume ; &ce fut pendant tou-
te cette cérémonie qu'il apprit la mort de François
Sforce duc de Milan. Charles sans perdre de tems ,
renvoya le même gentilhomme qui lui en avoit ap-
porté la nouvelle

, avec un ordre à D. Antoine de
Seve de prendre en son nom possession du duché,
suivant le traittéfait avec Sforce , qu'en cas qu'il vint
à mourir sans enfans, il heriteroit de tous ses biens.
Deux jours auparavant l'empereur avoit reçû aune
audience publique les deux cardinaux Piccolomi-
ni & Cesanni, qui avoient été envoyés par le pape
Paul III. pour le complimenter sur ses victoires, 8c
Je saint pere ne manqua pas de faire faire à Rome
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.
1 r" - , ^ .a te îujec ces têtes, & des proceions iolenlnel-

les.
Paul III. voyant les excès où Henri VIII. s'étoit

porté en Angleterre, 8c que rien n'étoit capable de
l'arrêter

, crut qu'il ne devoit plus de son côté rien
menager avec un prince qu'aucune voye ne pou-voit ramener à sbn devoir. Il se crut donc endroit
de 1 excommunier, 8c sans faire attention que les
rois ne tiennent leurs couronnes que de Dieu, & queleurs crimes ne préjudicient point à leur puiffan-
ce temporelle, il ne sè contentapas de menacer d'ex-
communier sa personne, il déclara que tous ses su-
jets seroient déliés de leur serment de fidélité, 8c
qu 'il dcnneroit sbn royaume au premier occupant.
La bulle qui contient ces menaces est dattée du vingt-
neuviéme de Novembre 15. 6c porte que ces me-
naces auront leur effet, si Henri VIII. ne compa-
rait a Rome en personne

, ou par procureur dans
l espace de trois mois : outre ces peines il enjoint à
tous les ecclesiastiques de sè retirer des pays de sa do-
mination \ il ordonne à la noblesse de prendre les
armes contre lui ;il met le royaume d'Angleterre eninterdit, 8c défend a tous les Chrétiens d'avoir au-
cune communication avec les Anglois. Il casse tous
les traittez que les princes souverains auront faits
avec lui avant son mariage avec Anne de Bouien

,8c declare infâmes 8c bâtards tous leurs enfans nezoù à naître; exhortant tous les grands 8c nobles de
prendre les armes contre ce prince,de s'emparer de
lès biens, 8c de ceux de ses parriÍàns, & de réduireen
servitude ceux de ses sujets, qui refulèront d'obéïr
à cette bulle. Il ordonne enfin à tous les prélats de la
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publier dans leurs églises, & condamne aux mêmes
peines ceux qui s'opposeront à cette publication

-, 3c

afin qu'Henri n'en pÚt prétendrecause d'ignorance,
il commanda que cette constitution fût attachée
dans tous les lieux des Pais-Bas, les plus voisins de
l'Angleterre. Neanmoins la publication de cettebul-
le ne fut faite que plus de deux ans après.

A Amiens Jean Morand doreur en théologie, &
chanoine de ladite ville

, ayant prêche quelques
propositions, qui sentoient fort le Lutheranilme,
3c qui concernoient les bonnes œuvres, l'invoca-
tion des saints ,le pape ,

l'excommunication,lacon-
session

,
l'abstinence des viandes, le jeune, les C0111-

mandeniens de l'égli/e
,

la distilidion du pèche vé-
niel 3c du mortel qu'il ne reconnoissoit point, le

culte des images, les écrits des saints Peres, 3c au-
tres. Ces propositions furent deferées au parlement
de Paris par l'évêque d'Amiens, le doyen 3c chanoi-

nes du chapitre, par Valentin Lyenin dominiquain
son substitut. Sur cette dénonciation le parlement
députa à la faculté un de ses presidens nomme Que-
lain, & un consèiller appellé la Barde, pour la prier
d'examiner ces proportions, 3c de les qualifier. La
faculté reçut leur requête, & promit de s'assemblerle

lendemain pour en déliberer )
néanmoins elle mit'

près de trois mois à examiner ces propositions, 3c

ne prononca sa censure que le huitième de Juillet,

8c chargea Estienne Fusy
,

Jean Pasqueti, 3c Noël
Galliot de la porter au parlement avec le Bedeau.

Le douzième de Septembre de la même année,

-
elle prononça sur un livre, qui lui fut presenté, &
qui ayoit pour titre, traitté nouveau de la defîru£lwrk&
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executionafluelle de Jean Caflellan heretique: ce livre lui
parut d'abord suspect dans la foi, &; fut condamné;
& parce que Sadollet évêque de Carpentras, lui a-
voit écrit

j en lui envoyant un autre livre, quiétoit
un commentaire sur l'épître de saint Paul aux Ro-
mains

,
& la priant de donner sbn avis sur cet ou-

vrage ,
la faculté lui fit repondre en son nom ,

qu'elle
ne vouloit point approuver tout ce qui étoit con-
tenu dans ce livre, & lui marquoit en même-tems

ce qu'on y pouvoit reprendre. Le onzième de De-
cembre elle s'assembla chez les religieux Carmes à
la requisition du parlement, 8c censura les proposi-
tions suivantes. 1. Aucun ne porte la croix de jesus-
Christ, s'il ne donne sa robe à un pauvre. Ce qui
est qualifié de faux. 2. On ne doit pas baptiser les

reprouvez dans le sàint Esprit, mais seulement ceux
qui doivent être [auvez; ce qui est heretique. 3. Les
facremcns ne servent de rien aux reprouvez; ce qui
est encore heretique. 4.. Les prières qu'on adresse aux
sàints, ne sont d'aucun profit à ceux qui ne se cor-
rigent pas de leurs vices, ou qui sont en pechémor-
tel

y ce qui est heretique. 5. Il ne faut pas prier les
saints pour la peste, ou quand on est dans quelque
danger

5 ce qui est faux & impie. 6. On ne doit pas
vouer aux saints des animaux, ni les leur recom-

- mander ; ce qui est encore faux. Sur la.findu même
mois, le dofteur.Berthoul lui presenta au nom du
parlement six écrits, dont le premier avoit pour ti-
tre ,

l'arbre de lasot chrétienne
^
qui sut condamné com-

me hérètique. Le 2. Lesfeptafiauts, comme contenant
l'héresie des Begards. Le 3. Remontrance de la verttt
injuperable

,
& fruits inejlimables de la foi chrétienne

, com-
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me citanr plusieurs passages de l'écriture tronquez
3c tournez dans un lèns erroné & scandaleux, qui
peuvent faire tomber les simples dans l'erreur. Elle
condamna de même les autres, & défendit qu'on les
imprimât, à l'exception du dernier qui traitoit des

miseres <2* de labrieveté de la vie, & dans lequel elle ne
trouva rien de contraire à la foi orthodoxe& ca-
tholique. Ces censures sont de l'année 1534.

Dans l'année 1535 le vingt-troisiéme de Janvier
,

le sieur Quelain président au parlement, présenta

encore à la faculté dix propositions, touchant le re-
tour des esprits après cette vie, avancées par frere
Pierre d'Arras de l'ordre des freres mineurs d'Or-
leans. On en trouve la censure dans le troisiéme re-
gistre de la faculté, & dans la bibliothéque cano-
nique de Bochel, donné par Claude Blondeau. Le
vingtième de Juillet suivant,la facultéécrivit au roi
François 1. pour le prier d'engager les Protestans
d'Allemagne à donner par. écrit les articles de leur
doétrine. Cette voye, dit la faculté,est laplusturc,
parce qu'autrement on disputeroit sans fin ; ce qui
seroit inutile & même dangereux. La lettre est dat-
tée du vingtième de Juillet. La faculté écrivit en
même-tems au seigneur de Montmorency, pour le

prier d'entendre ses disputes, & de conferer avec eux
sur les moyens qu'elle proposoit au roi pour ter.
miner toutes ces disputes. Et dans le même-tems elle
sir paroître l'écrit, qui prouve qu'on ne doit point
disputer avec les héreriques; ce qu'elle démontré par
le droit naturel 8c divin

,
& par l'exemple de ce qui

s't st patTé autrefois
:
les faits de Berenger, de Jean Hus

& de Jerôme de Prague n'y sont pas oubliez.
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Le roi répondit a la faculté le vingt-sixiéme de
Juillet, qu'il avoit reçu par sesde'putez la lettre qu'elle
lui avoir ecrite

, & qu'il entroit dans leur intiment
touchant la venue de Melanchton, & autres théo-
logiens d'Allemagne dans f'on royaume; qu'au sur-
plus ces mêmes députez feront à la faculté un plus
longdétail de les volontez& de ses intentions. Don-
né à Villiers Coterets. Et parce que les théologiens
Allemands avoient déja envoyé leurs articles,sa flla-jessé ordonne au sieur de Langey de les remettre audoreur Balüe, afin que la faculté donnât ses avis &
instru&ions pour être envoyéesaux Protestans d'Al-
lemagne. Ces articles étoient au nombre de douze
composez par Melanchton, & contenoient d'abord
une préface,dans laquelleon eXpOsOit ce qu'on croïoit
necessaire, pour établir l'union & la concorde dans
l'église de Dieu, en protestant, à l'exemple de sàint
Auguirin,de se retracer si l'on étoit dans l'erreur,
& en paroissant disposez à accorder plusieurs cho-
ses pour le bien de la paix. Nous avons appris, dit
Melanchton

, & même avec douleur, qu'on nousaccuse de vouloir détruire l'autorité du pontife Ro-
main

, & de recuser les anciens reglemens ecclellasti-
ques pour établir une certaine liberté. Bien loin d'ê-
tre dans ce sentiment, nous ne desirons rien avecplus d'ardeur que de conserver au royaume de Je-
fus-Christ son pouvoir & son autorité. Nous fça-
vons qu'il faut conserver l'ordre

, maintenir l'obéïr-
sance

, & garder le respea qui lui est du
,

puisque
toute puissance extericure vient de Dieu, & quequiconque ne lui obéit pas resiste à son ordre. Nous
employons tous nos soins pour faire relpe&er cette
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puissance que nous regardons comme sainte. Il ne
tiendra donc pas à nos dogmes& à notre doctrine

,qu'il n'y ait dans les églises une parfaite union, ôc
entiere concorde.

Nous faisons tous profession de croire que le gou-
vernement ecclesiastique est saint & utile, en l'orte
qu'il est necessaire, qu'il y ait des évêquesqui soient
sùperieurs aux autres ministres, & un pontife Ro-
main

,
qui préside auxévêques. L'églisè a besoin de

12;°uverneurs, qui examinent & ordonnent ceux qui
sont appeliez au ministere ecclesiastique, qui ayent
juri(diction sur les prêtres, & qui soient maîtres de
la doctrine; & quand même il n'y auroit aucuns
évêques, il faudroit cependant qu'on les fit tels. Nous
fouhairons seulement que ceux qui sont maintenant
evêques, reconnoissent qu'eu égard à la foibletTehu-
maine

,
l'églilè n'a jamais été dans une si grande pu-

reté, qu'il nes'y soit introduit quelques abus, parmi
lesquels il y en a eu qu'onpouvoirdiffin1uler&par-
donner pour conserver la paix, & d'autres qu'on
ne doit en aucune maniere tolerer.C'eftcontre contre ceux-
ci que les raines Peres ont fait des reglemenssi rages,
qui pour avoir été négligez, ont produit dans la
suite des tems ces abus

,
qu'il faut corriger pour em-

pêcher les hommes de tomber dans des pechez ma-
nifestes. Il est donc du devoir du souverain ponti-
fe de pourvoir à la tranquillité des consciences, &
pour cela d'accorder quelque relâchement

: & la cha-
rité nous oblige à tolerer tout ce qui peut l'être sans
inlpieré,& sans un danger manifeste d'offenser Dieu.
Si le pape & les évêques veulent entrer dans ces vûës,
ils peuvent aisément conserver leur autorité, ôc il

n'y
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ny a point d'homme de bien qui s oppose a ce gou-
vernement , & qui reclame contre la monarchieau
pape, puisque nous pensons qu'elle peut être beau-
coup utile, pour établir partout l'uniformité de la
doctrine. A l'égard des biens ecclesiastiques, nous
reconnoissons volontiers, que les donations des rois
& des princes sont licites.

II. A l'égard des traditions humaines, on peutai-
sement convenir pour le bien de l'union 8c de la
paix; car pour ce qui concerne les viandes, les fêtes,
l'habit ecclesiastique, & d'autres semblables ceremo-
nies qu'onpeut regarder comme indifferentes en ge-
neral

, tous les hommes s'accorderontfacilementlà-
dessus s'ils conviennent de la doctrine, 8c il ne sc-
roit pas à propos que les nôtres pour cela se sepa-
rassent de la coutume observée dans le reste de l'é-
glise. De plus comme on ne peut pas absolument re-
connoîcre une religion sans ses ceremoiiies 8c sans
Ses ordonnances, avec quelle temeritévoudroit-on
s'éloigner des autres, 8c préferer de nouvelles cere-
monies qu'on auroit inventées, à celles qui seroient
déja reçues ? il faudroit donc seulement avertir les

ames foibles d'éviter la superstition dans toutes ces
pratiques. •

III. Nous reconnoissons que les jeûnes 8c les mor-
tifications de la chair, ausquels on se soumet vo-
lontairement

,
sont très-utiles pour avancer dans la

pieté
,

8c l'on doit y exhorter les chrétiens, comme
ont fait les apôtres 3 mais il ne faudroit point en faire

un précepte, que personne n'observe, 8c moinsen-
core ceux qui le commandent. Le jeûne,il est vrai,
a etc institué par l'esprit de Tesus-Chrisi

, nous le
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reconnoissons, mais le-choix des viandes n'est fon-
dé ni sur récriture, ni sur l'autorité des Peres. Me-
tanchtonrapporte l'histoire de Spiridion, qui voyant
quelqu'un resuser de manger de la chair de porc,
parce que c'étoit le tems de carême, & qu'il étoit
chrétien, lui dit que cette raison n'étoit pas receva-
ble, parce que tout est pur aux ames pures. Il ajou-
te qu'il y avoit fort peu de jeûnes chez les Juifs, &;

que ce n'étoit pas un péché de les violer. D'où il
paroît clairement

,
dit-il

, que le joug de Jesus-
Christ doit être leger, sans cette multitude d'obser-
vances,quine font que l'appéGntir. Cependantcette
opinion

,
dit-il encore,ne sera point un obstacle à

la paix de l'église,pourvu qu'onconserve la pureté de
la doctrine, & qu'on éloigne toute superstition.

IV. Il y a de si grands abus dans le culte des saints,

que depuis long-tems les sçavans & les gens de bien
s'en sont plaints. Nous faisons profession de croire
qu'il faut honorer les saints, tels qu'ont été ceux de
la primitive église; saint Jerôme

,
saint AmbroiÍè,

S.Balile & d'autresdont on a approuvé les fêtes; on
lit encore dans plusieurs peres les éloges des saints,
dont on demandoit l'intercession ; mais commeleur
dessein étoit plûtôt .d'exciter la pieté des fideles, que
d'établir leur médiation, il faudroit avertir le peu-
ple ignorant de ne point transferer aux saints une
confiance qu'ils ne doivent qu'à Jesus-Christ ,&d'a-
dresser leurs prieres à Dieu seul. Il est vrai que les
saints prient dans le ciel pour toute l'église en com-
mun : mais Jesus-Christ seul est nôtre mediateur

,
&

notre pontife
$

c'est lui qui veut être invoqué. Me-
lanchton condamne dans cet article la coutume de-
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prier un lame plutôt qu un autre, pour être délivré
de quelque maladie ou d'un peril, sans faire aucune
mention de Jesus-Christ

; ce qui est, dit-il, une ido-
lâtrie manifeste. Il dit encore que ,pour corriger cetabus, il faut choisir des prêtres sçavans & pieux qui
instruisent les peuples, &non pas des prêtres ava-
res^, qui n'entretiennent ces dévotions populaires
qu'en vûë du profit u'ils en retirent.

• i xV. Le grand nombre des prêtres ignorans& mer-
cenaires a fait tomber la celebration du sacrifice de
la messe dans le mépris où on le voit. Ainsi pourle rétablir dans sa premiere dignité, il ne faudroit
confier leminière qu'à des prêtres de bonnesmoeursremplis de science & de pieté, & retrancher de l'é-
glise ces hommes qui ne sçavent que dire la messe,
& qui en la celebrant le font avec tant de rapidité
qu'ils ne prononcent pas le quart des paroles. A Dieu
ne plaise donc que nous voulionscondamner la mef-
se

, nous demandons seulement qu'on en retranche
les abus qui n'ont été causés que par les messes pri-
vées, & la trop grande confiance qu'on y met,, en-sorte que celui qui fera dire quelques 111esses,se croi-
ra dispensé de la penitence. Nous avons retenu la
liturgie ordinaire, mais nous celebrons la melsepu-
blique, dans laquelle ceux qui se font confesséspar-ticipent au^ sacrement

; mais nous n'avons point de
menés privées comme il n'y en a point eu dans l'an-
cienne église

,
ni iamais dans l'éalife nrenne.

V-* 4 V v. V ,VI. Sur te sacrement de l'euchariltie, nous recon-noissons que le seigneur Jesus dans la derniere Cène
qu il fit avec ses apôtres avant sa mort ,

leur don-
na son vrai corps à manger, &fon vray f1ngà boire,
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pour être la nourriture des ames, ensorte que Jesus-

Christ demeure en nous, & nous en lui ; & quand
il a dit, ceci est mon corps, ceci est mon sang, on
n'en peut inferer autre chose, sinon qu 'il y a une
veritable presence du corps & du sang de Jesus-Christ
dans ce sàcrement. Ainsi soit qu'on l'appelle la Cé-

ne du Seigneur, ou le pain & le vin du seigneur ,ou
le sàcrement du corps & du sang du seigneur, ou la
mesle, ou l'eucharistie, ou Agape, ou Liturgie, ou
Sacrifice ; il n'est pas permis à un chrétien de dispu-

ter du nom, pourvu qu'il convienne de la chose,
c'est tout ce que la foi nous enseigne de ce myste-

re, & quiconque pense autrement, se croit sans rai-
son plus Cage que saint Paul & les Evangelistes.

VII. Nous voyons que les troubles {è sont renou-
vellés à l'égard de la communion sous les deux es-

peces ; & les peuples n'ont pas manqué de se revol-
ter, en apprenant l'infUtutionde Jesus-Christ,& l'an-
cien usage de l'église. Au reste on ne prouveroit

que difficilement qu'on ne doive pas accorder les

deux especes aux fideles, quoique le contraire se soit
introduit sans l'autorité de l'église, & sans aucune
raison importante, & qui soit de quelque poids chez

les scavans. La seule qu'on allegue est, pour ne pas
blesser le respect qui est dûàce/àcrement;maisl'in-
stitution de Jesus-Christ est contraire, puisqu'ildit
Matt. 2.6. bûvés en tous, Marc 1+ ils en bûrent

tous; qu'on trouve encore dans l'église de Mayence
auprès du grand autel, sixpetits tuyaux d'argent
destinés à l'urage du calice, & qu'il est fait mention
de ces tuyaux dans les constitutions des Chartreux

,
& dans les chartes des Benediftins. Après tout lepa-

[texte_manquant]

Septiémearti.
cle. De la com-
munion sous les
deux cfjpecc5t



pc pourroit aisément remedier aux plaintes des peu-
ples sur le retranchement du calice, en laissànt l'u-
sage libre, 8c défendant à un des partis de condam-
ner l'autre : ce qui rétablirait la paix dans l'église.

VIII. Sur la confession, Melanchton dit qu'elle
est de plusieurs sortes

,
qu'il y en a une qu'on

fait à Dieu des pechez cachez "& même de tous; une
autre qu'on fait à Dieu 8c à l'église ; une troisiéme,

par laquelle nous découvrons nos fautes à nos fre-

res, laquelle est commandée
, comme lesprieres mu-

tuelles 8c les oeuvres de misericorde. On a confondu
toutes ces confessions avec la sacramentelle, comme
les poëtes qui ont attribué les grandes actions de
plusieurs Héros au seul Bacchus,ou auseulHercule.
Nous croyons donc qu'il est utile de retenir la con-
fession qui a été en usage depuis plusieurs siecles,
& qui s'observe encoreà present, ensorte qu'en ôtant
la coutumç,,,de donner l'absolution, on obscurcit la
doctrine de la remission des pechez, 8c de la puif-
sance des clefs. Et cette confession n'est ni dange-
reuse ni incommode

,
si l'on choisit des prêtres ha-

biles, qui par leurs solides inductions sçachent ra-
mener les pécheurs qui sont tombés, qui ne char-
gent point les consciencesd'un grand nombre dé'pra-
tiques superstitieuses, & qui par leurs demandes im-
prudentes 8c indiscretes, n'exposentpoint le penitent
à tomber dans les fautes qu'il ne connoissoit pas au-
paravant ,

qui enfin ne jettent point les ames dans
le desespoir par desausteritezàcontre-rems, en ache-
vant %de brisèr le roseau qui est déjà casTé

,
8c en étei-

gnant la meche qui fume encore, comme parle Isàïe
chap. 42. Sur cet article, aussi-bien que sur la conv
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munion sous les deux especes & le culte des saints,
le souverain pontife peut aisémentétablir la concor-
de dans l'église.

IX. Melanchton dit dans cet article
, que tout le

monde étant d'accord que la premiere grâce vient
de Dieu, c'est-à-dire, cette grace qu'on appelle pro-

venante, sans laquelle personne ne peur plaire à Dieu

par ses propres œuvres, ni observer la loi
-,

il faut né-
cefîàirement avoüer que nous sommes sauves par
cette grâce que nous recevons avec la foi avant tou-
te autre bonne œuvre. Il s'ensuit donc que c'est la
foi qui nous justifie

,
qui nous rend agréables à Dieu ;

& que par elle seule nous sommes appelles à la vie
cternelle, & à la beatitude. Dans cette foi, c'est-
dire, dans cette confiance en la misericorde de Dieu,
qui nous remet nos pechez par le sang de son fils,

& de cette foi, c'est-à-dire, de cette confiance qui
est efficace par l'amour, suit la bonne ie qui pro-
duit la vie éternelle, comme la vie mauvaise, & la
damnation éternelle suivent de l'impiété. Car nous
n'appelions foi que celle qui est suivie de la vertu,
la vertu de la science

,
la science de la temperance, la

temperance de la pieté
,

de la patience*& de l'amour
fraternel. Et cette foi qui est l'ouvrage de la libéra-
lité de Dieu, produit la justice, la mortification de
la chair, la vie du sàint esprit

,
la victoire surle

monde, sur la chair, sur le péché, & sur le démon.
C'cst de cette foi dont nous parlons, & qui, comme
on voit, bien loin de détruire les bonnes oeuvres,
qui en font des témoignages, les établit plutôt.
Et cBest sur ce principe que nous exhortons les fide-
les à faire le bien que Dieu recompenleramais parce
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que nousommes des Serviteurs inutiles ,& que nousn'accomplirons jamais la loi de Dieu, nous ensei-
gnons qu 'il faut se confier dans la miséricorde de
Dieu, & dans les mérités de Jesus-ChriSt, & non
pas dans les bonnes œuvres, qui entant qu'elles me-
ritent ,

sont les œuvres de Dieu, comme l'enseigne
Jfàint AuguStin. Ainsi toutes nos œuvres doivent
etre réglées de telle forte, qu'elles fassent éclater la
gloire de Dieu, & qu'elles tendent à secourir le pro-chain, puisque toute la loi, & les prophètes trou-
vent leur accomplissement dans l'amour de Dieu Se
du prochain.

Cet article renferme donc deux pâmes
,
l'une de

la remission despéchez
,
l'autre de la dignité des bon-

nes œuvres dans ceux qui sont déja' reconciliés. Sur
la premiere partie, nous jugeons qu'on peut croire
que dans la remission des pechez

,
la contrition &

le changement de moeurs sont necessaires, & que si
l'on a ses pechez remis, ce n'est point à cause de la
dignité de la contrition ou des oeuvres, mais seule-
ment par la misericorde de Dieu qu'on reçoit parla confiance en Jesus-Christ.Il est clair,ajoute-t'il, quedans ce sentiment on n'exclut pas les bonnes œu-
vres, mais qu'on cherche une autre cause de la re-mission des pechez qui soit certaine & suffisante :
car il est constant que dans les veritables craintes,
on ne peut opposer les bonnes œuvres à la colere
& au jugement de Dieu, d'où il suit qu'on n'ôte
point le merite

,
mais qu on enseigne d'où vient la

certitude de la promesse, qui seroit incertaine si elle
dépendoit de la- dignité de la contrition. En suivant
ces principes il est aisé de juger quel est le merite des



œuvres, ôc que la réconciliationne se fait que parla
foi en vue de Jesus-Christ:

,
&que si ces œuvres sont

agréables, c'est plûtôt parce qu'on croit en Jesus-

Christ, que parce qu'on satisfait à la loi. Nous con-
venons donc que la justice des bonnes œuvres, ou
d'une bonne conscience est nécessaire, que le saint

Esprit est donné dans la remission des pechez, qu'il
faut mortifier le vieil homme, & donner l 'accrois-

sement au nouveau, que l'esprit saint ne demeure

point dans ceux qui commettent des pechez mortels,
c'est-à-, qui agissent contre leur conscience

, &

contre la loi de Dieu. Nous confessons encore que
le libre arbitre fait quelque chose en évitant ces sor-

tes de pechez, que bien que nous ne l'ayons pas de

la nature pour faire le bien, toutefois il est rendu
libre par Jesus-Christ, & qu'il faut qu'il soit excité

au bien. Nous reconnoissons de même qu'il est aidé

par le saint Esprit pour éviter les pechez
,

& s'exer-

cer dans de bonnes oeuvres; si l'on entend de même

ces articles, les disputes finiront bien-tôt.
X. Dans l'article qui regardeles monasteres, les

vœux & le celibat, Melanchton dit, que le tout dé.
pend du pape, vu que les gens de bien ne deman-

dent pas qu'on détruise les couvens, mais qu'on y
établisse des écoles, comme il y en avoit autrefois,

& que tous ces grands revenus que nos peres ont
donné si liberalernent à l'église pour la gloire de

Dieu & l'utilité publique, soient employés à demeil-

leurs usages, qu'on s'en serve pour nourrir ceux ,
qui

s'appliquent à l'isist'rudion de la jeunesse, plutôt

que de les employer à entretenir des hommes fai<

neans dans leur paresse. Il ajoute que dans les lieux
ou,
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ou quelques-uns te font emparezdes monasteresaban-
donnés

,
il faudroit y établir de nouveaux collèges,

où l'on nourriroit les pauvres qui étudient
5 qu'au-

trement les églises manqueront de passeurs si l'état
n y pourvoit. Les riches n'étudient presqueplus, &fuyent les emplois ecclesiastiques. Nous ignorons,
continue-t'il, quel est l'état des monasteres riches
dans les autres royaul11es; mais nous fçavonsqu'en
ceux d Allemagne

,
les lettres n'y font point culti-

vées, & qu'il y regne une profonde ignorance. Que
si 1 on faisoit subsister ces colleges avec la dispensèdu
souverain pontife, & qu 'on n'obligeâtpas ceux, qui
y seroient entretenus à s'y lier pour toujours pardes voeux ,

ausquels on engage aujourd'huides en-fan%, qui n'ont pas même encore l'ulàgedela raison,
on verroit alors refleurir les études, on retranche-
roit ce libertinage & la superstition.En effet les voeuxfaisant une partie du culte de Dieu, ne doiventpasetreefaits contre l ordre de Dieu j en dispensant ceuxqui y font engagés, les états n'en fouffriroient au-
cun dommage, & l'église seroit delivrée d'un grand
nombre de scandales & de pechez. Car le voeu nedevroit pas etre un engagement pour commettre] iniquité, & les monasteres devroient être établis
pour Soulager les consciences plutôt que de leur nui-
re. C est pourquoi ceux, qui ne font pas propres
pour ce gence de vie, doivent être remis en liberté.

XI. Cet-article traite du mariage des prêtres, &
l'on y établit, que dans un si grand nombre de prê-
tres & de religieux, l'on ne peut autrement réta-
blir la pureté de la vie, qu'en leur permettant de se
marier. Melanchton cite des canons du concile de
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Nicée, dans lequel il y eut des pères,qui furent d'a-
vis de défendre aux évêques, aux prêtres, aux dia-

cres, & aux soudiacres
,

d'habiter avec les fem-

mes, qu'ils avoient avant leur ordination. Sur
quoi. Paphnuce s'éleva & dissuada d'imposer cette
loi, disant que l'habitation avec sa propre femme
étoit chasteté ; ce fait est rapportépar Socrate,mais
on le revoque en doute. Melanchton ajoute, qu'on
lit dans une lettre de Denis évêque de Corinthe,
raportée par Eusebe, qu'on ne devoit point mettre
ses freres dans la necessité de violer la chasteté. Il
répond ensuite aux raisons de ceux qui improuvent
le mariage des prêtres, commeincompatible avec leur
autorité, & la conservation des biens de l'égli[e,&
dit, que le celibat n'est pas une chose de si gravide
importance, pour refuser la paix & l'union si on ne
le rétablit

5 que rien n'étant plus propre pour ren-
dre l'église tranquille, les papes doivent se relâcher
là-dessus, & user plûtôt d'indulgence que de feve-
rité.

XII. Il dit qu'à l'égard des enterremens & des
messes pour les défunts, on feroit beaucoup mieux,
pour éviter toute dispute

,
d'exhorter un chacun à

donner aux pauvres pendant sa vie. Sur le purgatoi-
re & le libre arbitre, il voudroit qu'on en diïputât
seulement dans les écoles, & qu'on netraictâtpoint
ces matieres en chaire, parce quesaint Paul ordonne
de s'abstenir de ces questions, qui ne finissent point,
& qui servent plûtôt à exciter des disputes, qu'à
fonder par la foi l'édifice de Dieu 5 or la fin des corn-
mandemens est la charité. Hors ces articles, il ne
croit pas qu il y en ait dont les adversaires ne con-
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viennent, ou ne puissent convenir. Il dit que com-
me il est important à l'église de la purifier de ce
mauvais levain

,
qui produit tant de settes & de

partis differens, dans la difficulté d'assembler un con-
cile general, on devroit convoquer un synode non-
seulement de prêtres & de théologiens, mais encore
de laïques sensez

, & de magistrats gens de bien, qui
eussent à cœur la gloire de Dieu & l'utilité publi-
que : ce qu'il montre par quelques exemples de l'an-
tiquité". »

François I. ayant reçu ces douze articles de Me-
lanchton, les envoya à la faculté de théologie de
Paris, qui nomma plusieurs docteurs pour les exa-
miner & y repondre

,
après en avoir néanmoins

conféré avec la faculté, & concerté les décisions a-
vec elle. Ces do£teurs furent le doyen Berthe, Pas-
queti, Loret, Gillain

,
Maillard

,
de Cornibus, Ory,

Laurens, Grandis, Sudoris, Bertau, 3c Rohandi.
Quelques jours après la faculté s'étant encore affelll-
blée pour faire leéture de ces mêmes articles en pre-
sence de tous les do£teurs, ajouta à ceux quiavoient
été nommés, Levy, Clerig, Mahi, le Sixier, Lepreu,
Richardi, Glain,Balue, Buchigny, Beneditti, &
Corio, qu'on chargea de composer les instrudlions
qu'on devoit présenter au roi, lorsqu'il les deman-
deroit. Le vingtième du mois après la nice celebrée
dans le college des Bernardins, l'on entendit les dé-
putes, & l'on fit levure des lettres, qu'on devoit
envoyer au roi. L'on députa ensuite Balue à l'évê-
que de Senlis, pour sçavoir sonavis, afin que la fa-
culté en délibérât» Le trentième on se ralïèmblaen
Sorbonne, on approuva tout ce qui avoit été fait



par les dodteurs nommés,& l'on dépura Balüe pour
porter les lettres de la faculté, & pour prier Mr. le

Chancelier d'exempter des decimes,ceux qui étoientde

son corps.Maiscomme il s'agissoit d'envoierd'amples

instru¿tionsau roi sur les articles qui avoient été exa-
minés

,
la faculté se rendant aux sollicitations du

seigneur de Langey, commença par donner ses avis

abrégés sur ces articles, & les envoya par Balüe àFran-

çois I. La lettre qui les contient est du
3 o. d Août

*15 3 y. La facultéy mande au roi qu'en oblïsfant'fesa.

ordres, le Seigneur de Langey lui avoit remis le 1eptie..

me du present mois, les articles contenans la confef-

flon de foi des Allemands, & que pour les exami-

ner & y repondre, elle avoit nommé quelques uns de

ses membres hommes entendus, sçavans & capables

d'une telle commission,lesquels y travaillent actuel-
lement pour en informer plus amplement sa majestéo.

Qu'en attendant cette instruâion, la faculté a été
d'avis pour le bien & le salut de son royaume de 1 in-
bruire de çe qui suit. 1. Que les théologiens Alle-
n1ands semblent exiger qu'on leur cede, en retran-
chant les ceremonies & ordonnances de l'église

, ce
qui seroit attirerà eux les Catholiques, plûtôt qu eux
retourner à l'église. 2. Il y a dans ces articles plusieurs

choses contraires à l'écriture sainte , & aux determi-
minations de l'église, comme on peut voir dans ceux
du jeûne & du choix des viandes, où ces théolo-
giens assurent qu'il ne doit point y avoir de pré-
cepte la dessus. 3. Sur le culte des saints & de leurs

images, ils improuvent les prieres qu'on leur adrcIre,

ôc les privilèges qu'on leur attribue, pour guerir
de quelques maladies

A
ce qui est contre l'écriture

7
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J.planque ae 1 egliic & le fentilnent des iaints do-
deurs, 8c même contre la prérogative qu'a le roi de
guérir des écroüeIles. Ils retranchent les messes pri-
vées contre l'usage de l'église, au grand préjudice
desvivans & des morts, pour lesquelselles sont éta-
blies. 5. Dans l'article de l'eucharistie, ils ne disent
rien de la rransubstanriarioll, terme dont les conci-
es & les sàints docteurs sè font servis pourmarquer
e changement du pain & du vin au corps & auiang de Jesus-Christ par les paroles sacramentelles.

Sur lesmonasteres, voeux 8c continence des reli-
gieux, ils demandent que le pape les dispcn[e, qu'ils
puissent sortir de leur monastere quand il leur plai-
ra ,

8c qu ils soient absous de leurs vœux ,
ausquels-

ils sont obligés de droit divin ; ce qui est une doc-
trine condamnée par les saints conciles. 7. Il n'y a
pas moins de danger dans ce qu'ils disent, qu'ils nevoyent point de raison pour défendre le mariage
aux Prêtres. Ce qui est contre la détermination de
toute l'église. 8. Ils reconnoilTent le gouvernementecclesiastique comme saint 8c utile; mais ils ne di-
sent pas qu'il estneceŒ1ire 8c établi par Jesus-Christ..
Ils traitent d'indiscrètes les matieres de la confession

,de la justification ,& du purgatoire ',8c ils avancentplusieurs choses {u{peaes 8c dangereuses dans les ar-ticles qui traitent de la communion sous les deux.
espèces, de la foi, des bonnes oeuvres, 6c du libre ar-bitre.

Ces docteurs continuent : Toutes ces choses consî-
dei ecs, il nous Semble qu'il est à craindre que les au-
teurs de ces articles, fous prétexte de se rapprocherde
nous, ne pensent plûtôt à séduire nos peuples

5 8c



la meilleure preuve que nous en puissions don-
ner à votre majesté, est que de toutes les assemblées

tenues en Allemagne sous ombre d'union & de con-
corde, on n'en a vû naître que division, que discorde
& perte d'une infinité d'ames. S'il plaisoit à votre
majesté leur faire addreflser les propositions qui sui-

vent, on pourroit connoître par leur reponse, s'il

y a quelque esperance de retour à l'église. 1. S'ils
veúlentconfessèr l'église militante fondée surie droit
divin, qui ne peut manquer dans la foi & dans la
morale, 8c de laquelle fous Jesus-Christ a été chef
saint Pierre, & par ordre ses successeurs. 2. S'ils veu-
lent obéir à cette église, & consentir à sa doctrine
& à ses regles, comme ses veritablesenfans & sujets.

3. Comme ils desirent qu'il y ait uniformité de doari-
ne ,

leur demander s'ils veulent recevoir tous les li-
vres de l'écriture fainte comme saints & canoniques.
4. S'ils veulent admettre les decrets & canons des
conciles généraux. 5. S'ils veulent ajouter foi aux
decrets des papes reçus & approuvés par l'église. 6.
s'ils veulentreconnoître les doreurs "de l'église

,
saint

Jerôme
,

saint Ambroise, saint Augustin ,sàint Gré-
goire, & d'autres celebres & fameux tant grecs, que
latins, dans l'exposition qu'ils nous ont laiflle de
l'écriture sainte, en ce qui regarde la foi, & les 111œurs.
7. S'ils veulentenfin {è[oumettre aux bonnes & loua-
bles coutumes de l'églisè

,
de tous tems observées,

3c pratiquées. S'ils ne veulent précisement répondre
à ces questions, qui sont les principes de notre foy,

on ne peut esperer d'eux aucun changement ; ôc
quand même ils s'y {oumettroient, il paroît con-
venable à votre majesté, de les engager par le res
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^ „n. 0- i i 1peut oc îa aevotJon que vous portezau acrement

de 1 'euchariâie, à publier des écrits pour la verité
de ce divin mystere

,
après qu'ils ont répandu tant

d ouvrages contraires, afin que ceux qui ont été
déduits, puissent plus aisément revenir de leurs er-

1

reurs.
Quelque tems après que le roi eut reçu cette let-

tre, la faculté lui adreiïafesinstruétionssur les douze
articles des théologiens Allemands. Sur le premier
qui etoit de la puissancedu pape ,

la facultédit qu'il
faut croire fermement que laHierarchie ecclesiastique
n est pas seulement sainte 3c utile, mais encore éta-
blie de droit divin, & qu'elle doit durer jusqu'à la
coniommation des siecles j qu'il ne dépend pas du
pouvoir des hommes de l'établir ou de la détruire

;
que l'autorité du pape est aussi de droit divin, &
que chaque chrétien est obligé de s'y soumettre

;
qu il faut pensèr de même du pouvoir des évêques,
& des curés

, parce qu'il convient à tous ces mini-ères de paître les brebis de Jesus-Christ, chacun
dans son dégré. Que si par la suite .des tems, il s'est
glissé quelques abus, ou quelques changemensdans
le gouvernement de l'église

,
la foi n'est pas perie

pour cela
,

& ses articles subsistent en leur entier.
Sur le second. Il faut croire de même que ce n'est

pas une superstition
,
mais une véritécatholiquefon-

dée sur le droit divin
, que l'église peut justement

obliger les fideles a 1 observance de quelques précep-
tes de discipline

, comme le jeûne
,

le choix des vian-
des, & autres choses semblables ausquelles autre-
ment on ne seroit pas tenu ; parce que ces pratiques
aident à acquerir les vertus, & à accomplir plus fa-
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cilement les préceptes du seigneur, par le moyendesc
quels nous appaisons Dieu

,
8c nous détournons sa

colere. Enfin le jeûne nous rend plus chrétiens, re..
prime nos vices, 8c nous met en état de satisfaire plus
aisement à la justice de Dieu.

Sur le troisiéme. Il faut croire que l'église a sage-
ment 8c religieusement ordonné certains jeûnes, 8c
abstinences de viandes aux fideles, pour être necef-
Virement observés ; 8c il n'y a point de docteur ca-
tholique qui dise le contraire; que si un grand nom-:
bre d'impies,dont les mœurssont corrompues, ne se
soumettent pas à ces ordonnances salutaires de l'é-
glise, il ne s'ensuit pas pour cela qu'on doive les
abolir, d'autant que le joug de Jesus-Christ quieSt
leger par lui-même, ne devient pas pesant par ces
differentes pratiques, 8c les preceptes de l'église ne
seront point difficiles à des fideles que Dieu secou-
rera de sa grace. Assurer encore que dans une si
grande inégalité de temperamens 6e de complexions
parmi les hommes, la loi du jeûne estinstipportable,
c'est n'avoir aucun respect pour les loix de l'église,,
Enfin les Juifs ont eu des jeûnes qui obligeoient sur
peine de péché, comme on le voit dans plusieurs
endroits de l'écriture.

Sur le quatrième, il faut croire, fondés sur l'écri-
criture,les conciles 8c les'sàintsperes, que quand les
fideles prient les saints comme leurs patrons 8c in-
tercesïeurs, ces prieres ne derogent point au culte di-
vin

,
puisqu'il n'y a point de prieres adressées aux

Saints, qui ne soient rapportées à Dieu. La bonté
divine 8c le merite de la passion de Jesus-Christ,n'y
perdent rien

, parce qu'elles sont l'ancre ferme 8c le
fondement

An.i5?5«
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wnuciiiciic ae la confiance des chrétiens ; sur lef-
quelles ils s'appuyent dans" cette iner du si'cele,&
avec le/quelles ils esperent que les Saints les aideront
de leur protection, s'ils s'appliquent eux-mêmes à
es imiter ; mais ce n'est point une idolâtrie de prier les

iaints, puisque Pharaon qui ne craignoitpoint Dieu,
n a point été réputé Idolâtre

, en priantMoïsè& Aa-
ron de détourner les fléaux qui accabloient les Egyp-
tiens, & sa priere ne fut pas inutile. On ne doit pasnon plus regarder comme idolâtres, ceux qui hono-
rent les statuës & les images des saints, dont le sep-
tieme concile général tenu à Nicée, a même ordon-
ne l adoration, non de cette religion & de ce culte
qui n est dû qu àDieu, ce que le peuple ignorant con-çoit aisement, sans qu'il soit besoin de l'en avertir.
Si dans ce culte il se glisse quelques abus, c'est auxsuperieurs à y remedier

5 mais c'est une impieté de
décrier les prérogatives 3c les privileges des saints à
cause de ces abus, leur culte étant appuyé sur ïe~
criture & les saints docteurs.

1,.
cinquième, il faut croire que la messe est

d'inftitlition divine, & qu'elle est un vrai sacrifice
profitable aux vivans & aux morts, pour la remif-
sion de leurs pechez, & pour satisfaire à Dieu, soit
qu'on la celebre publiquement, ou qu'elle soit pri-
vée

, parce qu elle est fondée sur les mérites de la pas-
fion de Jesus-Christ, ci'ou vient toute la vertu des
iacremens. Au reste on ne doit pas traitter de mar-chands & de mercenaires, les prêtres qui reçoivent
quelque rétribution pour leurs messes, cet hono-
raire n étant donné que comme une aumône pourleur subsîstance, parce que ceux qui servent à l'au-
tel doivent vivre de l'autel. Il est vrai qu'il seroit à
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souhaiter, que les prêtres susTent tels qu'ils remplif-
fent dignement leur ministere, & qu'ils offrissent ce
sacrifice avec des mains pures & sans tache

,
afin de

procurer plus d'avantage à ceux qui y assistent, &
d'en tirer plus de fruit eux-mêmes ; mais il ne laisse

pas d'être d'une valeur infinie pour les justes, auÍIl-
bien que pour les pecheurs, qui en peuvent tirer de
grands avantages : & les abus qui peuvent se glis-
fèr dans la celebration des messes privées, ne sont
pas une raison susï-isante pour les abolir

,
puisque l'é-

glise a observé cette pratique depuis plus de mille

ans : ainsi l'on peut répondre à ceux qui en deman-
dent la suppreffionjvousneiçavésce que vous de;"
mandés.

Sur le sixiéme, il faut croire que le corps & le
sang de Jesus-Christ font contenus vraiment & réel-
lement dans le sacrement de Peucharistie, sous les
espèces du pain & du vin, ensorte que le corps ne doit
point être appelle un pain matériel, ni le sang du vin
materiel, parce que ces matieres après la prononcia-
tion des paroles sacramentelles font changées par la
puissance divine, au vrai corps, & au vrai sang de
Jesus-Christ; 8c ce sacrement est en même-tems un
sacrifice continuel, que les seuls prêtresordonnéssé-
Ion le pouvoir des clefs peuvent offrir à l'exclusion
des laïques des femmes,Jesus-Christ ayant accor-
dé ce pouvoir aux apôtres, & à leurs successeurs.
L'eucharistie peut aussi être reçue par tous les adul.
tes baptisés, dignes & indignes; mais d'une manie-
re différente, étant à ceux-là pour leur salut, 3c à
ceux-ci pour leur condamnation. La faculté remar-
que ensuite qu'il est bon pour l'instruétion des fide-
les & l'extirpation des héresies, d'employer certains
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termes utiles par l'église
, en parlant de ce sàcre-

ment, comme transsubstantiation, &c.
Sur le septiéme, il faut croire que ce n'est pas un

précepte divin de recevoir l'eucharistie fous les deux
dpeces, & qu'on ne peut l'inferer, ni de l'évangile,
ni des épîtres de saint Paul, ni des aftions de Jesus-
Christ. Car Jesus-Christ en instituant ce sàcrement,
& donnant son corps & son sang fous les deux ef-
peces, a voulu seulement commander à ses apôtres
defaire la même chose, en leur diÍànt: faites ceci
en memoire de moi, ce qui ne convient qu'auxseuls
prêtres à l'exclusion de tous laïques. Ainsi l'églisè
pour de justes causes a depuis long-tems établi l'u-
fage de communier les laïques fous la seule espece du
pain ; ce qu'elle a sagement ordonné par ses decrets.
Il n'est donc pas necessaire qu'elle change aujour-
d'hui ce qu'elle a établi, & les fideles qui sont ses
enfans ne peuvent se dispenser de lui obéir.

Sur le huitiéme, il faut croire que la confession sa-
cramentelle a été instituée par Jesus-Christ

,
qui a

donné aux prêtres le pouvoir d'absoudre ceux qui
après leur baptême, étoient tombés dans le peché ;
ensorte qu'il ne suffit pas de se confesser à Dieu, si

on ne découvre tous ses pechez mortels au prêtre,
quand même ils seroient cachez. Et ce dénombre-
ment des fautes mortelles, & de leurs circonstances
aggravantes, ne doit point être regardé comme su-
perstitieux

,
puisqu'il est necessaire à la confession:

& parce qu'elle n'est établie, que pour soulager &
purisier les consciences, on doit prendre garde à ne
pas user d'une Sévérité indiscrete, de demandes trop
curieuses, & à ne point charger les penitens d'un
joug trop pesant, qui pourroit les éloigner du sa-
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crement. Enfincomme le louverainpontiten a pas le
pouvoir d'établir la confession sacramentelle,il ne peut

pas aussi l'abolir, ni ôter son obligation, ni en dit
penÍèr les chrétiens.

Sur le neuvième, il faut croire que la foi, lespe-

rance 8c la charité sont trois vertus distin&es, que
lafoiinfusepeut être sans la charité, ce qu'on appelle

une foi morte ,
8c qu'elle ne suffit pas avec cette grace

gratuite 8c prévenante qu'on appelle bonté de Dieu,
tonte gratuite,affiflance de Dieu, illustration,infpira-
tionrmotionvers le bien.Ainsiceux-là se trompent.qui
confondent la foi avec la confiance,parce que la foi ap-
partient à l'entendement, 8c la confiance est dans la

volonté 8c dans l'effet. Ceux-là se trompent encore
qui assurent qu'on peut connoître d'une certitude de

.

foi sans revelation particulière
,
qu'o est prédestine

ou en état de grace;quoique chaque fidcle doive croire.

8c esperer certainement qu'il sera sauve
, s 'il meure

en perseverant dans les bonnes oeuvres avec la grace.
Sur le dixième. Il faut croire que Dieu a donne

à l'homme une si grande liberté
,

même après la chu-,

•
te d'Adam

, que comme la volonté est flexible vers
le mal, de même cette volonté avec le secours de

Dieu peut non-seulement éviter le peché
,

mais en-

core faire le bien, mais il faut toujours supposer le

secours de Dieu. Car n'étant pas capables de for-

mer de nous-mêmes aucune bonne pensée comme de

nous-mêmes, c est la bonté de Dieu 8c le merite de

J. C. qui nous en rendent capables. Il ne faut pas
toute-fois nier l'usage,& le pouvoir du libre arbitre,

qui fait que nous pouvons suffisamment accomplir

la loi de Dieu pour obtenir la vie éternelle
, autant

qu'il nous est commandé dans 1 état presènt, parce
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que uîeu ne nous ordonne point des choies impos-
sibles, & qu'il nous présente toujours son secours
pour faire le bien & éviter le peché. C'est ainsi que
nos mérités, sont des dons deDieu comme premier au-teur,àqui le merite &la principale aélion sont dûs:mais
ce sont aussinos mérités, parce que noushommes les
cooperateursdeDieu qui aide notre foiblesse

,
Redon-

nera la recompensèa un chacun selon les œuvres; &ces
oeuvres ne sont pas seulement des témoignages, des
exemples, des figiies, & des fruits de la foi, mais en-
core de l'esperance & de la charité qui augmentent
nos merites par le moyen desquels nous pouvons
avoir confiance en JeJsus-Chrin:, à caùse de sa grâce
& de sa promesse

,
qui nous a rendu dignes d'avoir

part au bonheur des sàints, quoique principalement
nous devions mettre toute notre esperance & toute
notre confiance en ceSauveur.Il fautpenJèr de même
de laremisîlondespechez, que nous obtenonsprin-
cipalement de la misericorde de Dieu à causè de J.
C. qui est devenu la cause du sàlut éternel cependant:
on peut dire que nous sommes la cause [econde &
moins principale de notre salut, par notre contrition,
qui tire tout son.merite de la charité & bonté de Dieu.

Sur l'onzième, il faut croire que la dignité des
oeuvres méritoires ne vient pas seulement de la foi,
que nous avons en J.C.maisencore de la promessegra-tuite du Sauveur,&de sbn engagement,pourvûque!e
libre arbitre ne soit pas oisif, & qu'il faflè ses bonnes
oeuvres par la charité.Or ces oeuvres sont celles,par 1et
quelles les justes plaisent à Dieu,obtiennent sagrace,
& meritent de marcher dignementen sa presence, d'où
il suit que la justice des bonnes oeuvres & d'une
bonne conscience est necessaire aux justes. C'est du
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témoignage de cette bonne conlcience que léglari":
fioit l'apôtre saint Paul. Il s'ensuit encore que le saint
Esprit est donné dans la remission des pechez

,
qu'il

n'est pas dans ceux qui commettent des pechez mor-
tels

,
c'est-à-dire, qui agissent contre la conscience,

contre la loi de Dieu & les préceptes de l'église.
Sur le douzième, comme il y a dans l'ancien &

le nouveau testament, des exemples qui montrent
combien font agréables à Dieu,les devoirsqu'on rend

aux morts, leurs funerailles, leur sèpulture : ces bons
offices servent beaucoup à établir la foi de la resur-
restions ces pratiques sont donç loüables,pieuses
chrétiennes, lorsque le clergé precedé de la croix, por-
tant des ciergesallumés & suivis d'un grand nombre
de fideles, met un mort en terre sainte en chantant des
pÍèaumes & les prieres de l'église. Ces pieux devoirs
rendus à un corps, qui doit refiifciter un jour, &
être éternellement heureux, font un témoignage de
la resurrection, & montrent que celui qu'on enterre,
a porté pendant sa vie la croix du seigneur

,
s'est

appuyé sur les merites de sa passion, & est sorti de

ce monde avec les lumieres de la foi. Mais les

morts reçoivent encore d'autres secours : & quoiqu'il
soit plus avantageux aux morts de quitter la vie,
accompagnez de leurs bonnes œuvres, que d'en laif-
ser le soin à d'autres

,
c'est néanmoinsune pratique

sainte & salutaire, conforme à l'esprit de l'église, &
fondée sur le sentiment des doé1:eurs catholiques,
d'aider par des prieres, des offrandes, la celebration
du sàcrifîce, le jeûne, les aumônes ,& d'autresbon-

nes œuvres, ceux qui sont morts dans la grace de

Dieu, sans avoir satisfait pleinement à sajustice, par
l'expiation entiere de leurs pechez, & qui souffrent

AN. Iy3 5.

Des enterre-
mens ,

messes
des morts &
purgatoire.



LIVRE CENT TRENTE-SIXIE'ME. 585
dans le purgatoire ; lieu prouve par i écriture iainte,
& par les témoignages des saints Peres, & dont il est
à propos de parler dans les instruftions qu'on fait

au peuple, qui par là est invité à soulager ces ames
par leurs suffrages, leurs prieres & leurs bonnes œu-
vres. Telle fut la réponsede la faculté de théologie,aux
douzearticles des théologiens protestansd'Allemagne.

Quelque tems auparavant, c'est-à-dire le vingt-
unième du mois de Juin 1 $5$. l'université de Paris
s'étoit assemblée pour porter son jugement sur un li-

vre de prieres, qu'on nommedes heures, & dont on
faisoit le pape auteur : ce livre avoit été présenté à
l'université par le parlement, qui la pria de faire exa-
miner cet ouvrage par quelques-uns de son corps,
n'envoulant pas permettre l'impression & la publi-
cation qu'il ne fut auparavant approuvé. On ne
marque pas quel fut le jugement de 1'université ; on
croit que ce n'étoit point le pape, qui avoit réduit
ces prieres en abrégé ; mais que c'étoit l'ouvrage du
cardinal Quignonés,

Ce même cardinal exerça encore le zele de la fa-
culté àl'occasiond'unbreviaire qu'il avoit composé

,
le réduisant en trois pseaumes pour chacune des heu-
res canoniales, & à trois leçons pour matines, & il
l'avoic disposé d'une manière, qu'on pouvoit reciter
le pseautierchaque semaine. Clement VII. & Paul III.
avoientapprouvé ce breviaire qui fut imprimé aRome,
dans cette année 15 3 5. sa brièveté

, ou plûtôt le re-
tranchement de plusieurs hii1:oires, qui -ne paroissènt

pas bien fondées, fit crier beaucoup de personnes,en-
sorte qu'ayant été déferé à la faculté de theologie de
Paris, elle s'assembla le vingt-septiéme de Juilllet de

cette année pour nommer des députez 6c examiner
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ce nouveau breviaire ; quand cet examen fut tait,la.
faculté' en écrivit au pape Paul III. avec beaucoup
d'humilité & de modestie, mais enluifaisant enten-
dre qu'il y avoit. bien des choses qu'elle n'approu-
voit pas dans ce breviaire

: on ne sçait pas ce que le
le pape répondit

3 ce qui est certain ,c estque ce bre-
viaire

,
dont la préface est un chef-d'œuvre

, ne fut
supprimé que fous Pié V.

Le dix-septiéme de Septembre de la mêmeannée,1
Jean Moret ayant avancé dans sâ Sorbonique ces
deux propositions. 1. Que l'essence divine est dans
les bienheureux une connoilïànce formelle

3 par la-
quelle ils connoissent tellement cette essence

,
qu'ils

n'ont besoin d'aucune autre connoissance créée. 2.
Que la justice originelle n'est pas un don de Dieu.
Beaucoup de docteurs ayant formé leurs plaintes sur

ces deux propositions, & sur quelques aurres, qui
concernoient la matiere de la Trinité j la facultés 'af-

sembla dans le college de Sorbonne, & statua que
pour éviter le scandale, on donneroit par écrit au
licentié répondant ce qui suit. L'opinion de Henri
de Gand n'est point approuvée par la faculté, quand

cet auteur dit que l'essence divine est dans les bien-
heureux une connoissance formelle, par laquelle ils

connoissent cette essence de telle [orte, qu'ils n'ont
pas besoin d'autre connoissance créée pour la conno!-
tre.La faculté ne reçoit pas non plus le sentiment,
qui dit & assure

, que la justice originelle n'est pas

un don de Dieu: ainsi la faculté ne veut pas que le

répondant Soutienne ces deux propositions,& exige
de lui, qu'il parle plus sobrement de la paternité, 8c

de la filiation
,

de la priorité & posteriorité dans les

personnes divines.
Erasme
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braime que cette faculté avoit condamné avec
tant de severité, éroit toujours à Fribourg, après s'ê-
tre retiré de Basle, lorsqu'il y vit la mesle abolie,&
la religion reforme'e être la seule dominante. Il fut
très-bien reçu à Fribourg, le magistrat ayant eu or-
dre du roi de Hongrie de lui donner un logement ;il le logea dans le palais du prince : mais Erasme ne
s'y trouvant pas commodément,loua & ensuiteache-
ta une maison pour sa demeure, & composa dans ceséjour plusieurs livres de pieté. Paul III. ayant été
élevé au pontificat, Erasme lui écrivit pour l'en fe-
liciter

, comme il avoit fait à l'égard des autres pa-
pes ses prédecesseurs, & ce pape qui étoit {çavant,'
& qui lui avoit déjà écrit plusieurs lettres sur les ma-
tieres d'érudition

,
lui fit une reponse des plus obli-

geantes, & qui fait seule l'apologie de ce fravnnr
homme

; elle est dattée de Rome du trente-unième
de May 15 5 5. Le pape y témoigne l'affection qu'il
avoit pour là persbnne, & l'estime qu'il avoit tou-
jours faite de sa doétrine,&de ses grandes talens,leprie
de les employer à défendre la foi catholique, & à
combattre les nouvelles héresies, tant avant le con-
cile

, que dans le concile general même qu'il avoit
dessein d'assembler; mais ce qui prouve encore mieux
combien le pape étoit persuadé de la catholicité d'E-
rasme est, qu'ayant resolu d'éleverau cardinalat plu-
sieurs personnes sçavantes, il résolut aussi d'y élever
Erasme. C'est ce que témoigne Rhenanus dans une
lettre écrite à Charles V. même, & qui est à la tête
des œuvres d'Erasme qu'il dédie à cet empereur.

Ce témoignage est d'autant plus considerable,
qu'il est sans apparence que le pape voulut élever à
cette dignité un sujet & un conseillerd'état de l'etn-
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pereur. Charles V. Sçavoit donc mieux que perlari-

ne ce que le pape avoit deflcin de faire en faveur
d'Erasme

:
ainsi Rhenanus n'eut jamais écrit ce fait

à Charles s'il n'eût été consiant
: or la certitude du

fait établit celle de la catholicite d'Erasme
,

puisqu'il
n'est pas croyable, que le pape élevât au cardinalat

un homme sùst)ea d'heresie, & dont les ouvrages
auroient favorise les héretiques. Sadolet & les au-
tres amis de ce grand homme ayant scû le dessein

du pape, en firent leur compliment à leur ami ; mais
Erasme consultant son âge, Ses infirmités, & plus

encore l'éloignemcnt qu'il avoit des grandeurs, ne
songea qu'à achever sa course en repos. Ennuyé du
séjourde Fribourg, dont Marie reine de Hongrie,
gouvernante des Païs-bas, vouloit le détacher pour
le faire venir dans leBrabant,il se transportaàBasle,

tant pour y faire imprimer son ecclesiaste, auquel
il n'avoit pas mis encore la derniere main

, que pour
dissiper les resies d'une longue maladie ;

il alla lo-

ger chez Jerôme Froben son ancien ami.
-

Cependant Paul III. qui n'avoit pû faire accepter
le cardinalat à Erafi11e

,
crût qu'au moins il n'enferoir

pas refuse, s'il lui offrait le doyenne deDeventer. Plein
de cette confiance, il écrivit à la reine de Hongrie,
comme gouvernante des Paisbas, pour la prier de
faire mettre Erasme en pofieion de ce riche béné-
fice. La lettre fut addre{sée à Erasme

,
afin qu'il l'en-

voyât lui-mêllleli plus sûrement ; mais ce sçavant vc-
.niablement chrétien

,
étoit si loigné de s'élever 3c

de s'enrichir
,

qu'il retint la lettre & dit à cette oc-
casson, que bienloin d'augmenter si dépensè, quel-

que mediocre qu elle fut, il se scntoir bien plus dif-
posé a en retrancher, qu'à y ajouter. Modérationra-

(
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re, & qui prouve la pureré de ses moeurs ; cepen-
dant l'on ignoroit à Rome ses Íèntinlens au sujetdu
cardinalat, ou plutôt on ne pouvoit pas s'ima-
giner, qu'on pût avoir de l'indifference pour unedigniré qui écoit alors, comme elle l'est encore au-jourd hui, l'objet de l'ambition de rant depersonnes:
l'on y parloic de fà prochaine promotion, commed une cholè assurée, & ses amis continuèrent de l'en
feliciter, mais il leur repondit tou10urs

,
qu'il ne

vouloir point de ces grandeurs qui passent, 8c là con-
siance à refuser toute digniré éclatante, fit voir queion coeur parloit comme sa bouche.

L, ouvrage intitul-e l 'eccle<ian:e qu'il fit imprimer
à Basle

,
est un traité de la prédication divine en

quatre livres ; dans le premier desquels il traite de la
dignité & des vertus du prédicateur, dans le second
& troisiéme, des préceptes qui concernent l'art de
prêcher par raport aux orateurs, auxdialeéticiens &
aux théologiens

; dans le quatrième
,

des pensées 3c
des maximes que doit employer un prédicateur,8c
des endroits de l'écriture Mainte où il peut les trouver.
Il explique d'abord ce que signifie le terme d'eccle-
siaste, c'est-à-dire

, un homme qui parle publique-
ment à une assemblée, 8c il distingue entre les eccle-
fiastes profanes

,
qui parlent dans des aflemblécs où

il s agit des affaires.de l'état, 8c des ccclcsiastcs sacrés
qui parlent des matieres de religion. Il gémit sur le
grand nombre de ces derniers dont la plupart sont,
dit-il, legers 8c ignorans ; il releve fort la dignité de
prédicateur, dont il regarde la fonction comme la
plus grande qu'il y ait dans l'église. Il veut que celui
qui annonce la parole de Dieu

,
n'ait pour fin que

d enseigner la vcrité, qu'il ait le cœur pur ,
enflammé
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de la charité, rempli de cet esprit principal & piaf-
sant

,
qui fait mépriser les menaces des impies, les af-

fligions, & les honneurspour prêcherlibrement;qu 'il

fè tienne en garde contre les applaudissemens du peu-
ple

: que sa reputation soit bien établie
,

&ses moeurs
irreprochables, qu'il s'abstienne de tout ce qui a mê-

me l'apparence de peché ; que comme un fidele éco-

nome, il dispense avec sagesse & prudence les tré-
sors de la parole de Dieu, & qu'il se prépare acemi-
nistere par la priere & par les bonnes oeuvres, iàns
oublier les mortifications extérieures, dans lesquel-

les il doit éviter la vanité, la superstition, les juge-

mens témeraires & les excès.
-

Dans le sécond livre il fait voir que quand le pré-
dicateur auroit toutes ces qualitez, il ne devraitpas

pour cela negliger les regles de l'art, ni l'élegancedu
diCcours.Il y conseille aux jeunes gens qui se destinent à

la prédication, d'entendre souvent les prédicateurs,

& de remarquer leurs beaux endroitsou leurs défauts.
Il trouve bon qu'ils lisent Demosihéne, Ciceron,&
les autres auteurs profanes pour se former à l'élo-

quence ,
Plutarque & Seneque pour leur fournir des

pensées morales. Entre les auteurs ecclesiastiques, il

conseilleparticulièrement la levure de saint Basile, de
feint Chrysostome, de saint Grégoire de Nazianze

pour les Grecs; pour les Latins Tertullien,qui quoi-

que dur dans ses expressions,a, dit-il, beaucoup de sel

& de finesse, pourcensurer les erreurs,ôc pour repren-
dre les vices. Saint Hilaire n'est pasfort utile

,
selon lui,

pour rendre agréables des discours populaires, saint

Cyprien l'est davantage, parce qu'il a un flilevehe-

ment, serieux
, & qui coule aisément. Le genre d'écrire

de saint Ambroise ne convientguéres au tems, parce



qu il est plein de [ubrilite, & de pensées quelquefois
obscures. Saint Jerôme est propre à toutes sortes de
genre oratoire 5

il est ardent pour excirer les passions,
mais parce qu'il 11'eroit quesimple prêtre, & non pas
évêque,ilne s'est jamais exercé à prêcher. SaintAugu-
stin est heureux & habile dans l'art de parler sur le
champ ; ila plus de douceur, que de force,s'il se plaît
aux jeux de mots & aux digressions, on doit l'attribuer
au gout de sa nation qu'il avoit à satisfairc. Saint Gre-
goire Pape est (impie & pieux dans ses sermons, mais il
est plein de sentences coupées qui commencent, & qui
sinissènt parla même cadence. Quoique Prudence ait
écrit envers, il a néanmoins beaucoup d'éloquence
chrétienne. S. Bernard est plus prédicateurnaturelle-
ment que par art; il est agréable&doux,&assez propre
à émouvoir les passions;mais la plupart de ses sermons
ont été faits dans des assemblées de moines

,
àl'usàge,

desquels il a compose plusieurs de ses ouvrages. Il y a
d'autres auteurs qui ont encore réussi dans ce genre ,
comme saint Leon

,
& saint Fulgence. Erasme parle

aussi de Gerson, de saint Thomas, de Scot,& traite
ensuite selon les regles de la rhetorique, des devoirs de
l'Orateur & des parties de son discours ; il approuve
qu'on prenne pour texte un endroit de l'écrii:urc,pour-
vû qu'il convienne au sujet qu'on doit traiter ; il ne
desaprouve pas l'invocation de la Vierge

3
il donne

des regles de la division
, & parcourt les lieux com-

muns ,
dont on peut se servir dans les sermons.

Dans le troisiéme livre, il traite de l'ordre & de la
methode qu'un prédicateurdoit observer, il dit qu'il
avoit appris, qu'il y avoit des endroitsoù le prédica-
teur commençoit par la leél:ure de l'évangile en lan-
gue vulgaire, qu'ensuiteon saluois la Vierge, pour de-



mander son interceiiion
,
l'on repetoir foil théme;l'on

divifoit Ion discours, & l'on continuons il réduit

toute fà méthode à conseiller au prédicateurde prê-
cher de la meilleure maniéré, sans s'écarter de la gravi-
té que demande la parole de Dieu

,
fèsouvenant qu'il

y a bien de la différence entre un avocat, qui fait tout
ce qu'i! peur pour gagner sa caule

, & un comedien,
qui n'a d'autre but que de faire enCarte que sa déclama-
tion p:aisè à l'assemblée

,
8c un prédicateur

,
dont le

but doit être d'e11ièigner la parole de Dieu. Il donne
beaucoup de regles pour la prononciation, & pour
l'action qui peuvent être de quelque utilité. Il traitte
amplement des figures 3c des moyens, dont on doit
{è{èrvir pour exciter non des payions profanes, mais
desmouvemensde pieté chrétiennequi {oient durables.
Afin qu'un prédicateurcite l'éci-ituresàlllteà propos, il

ne suffit pas qu'il consulte des extraits de sentences, il
faut qu'il tise les sources, & qu'il ctudie les interprètes,
parmi lelquels il préfere lcsGrecsaux Latins, & les an-
ciens aux modernes; il ne peutsouffrirqu'on donne

aux passages de l'écriture une explication forcée &
éloignée de leur sens naturel, quoique quelques an-
ciens se soient donné cette liberté: il parleaudides al-
légories

,
dont il rapporteplusieurs exemples .approu-

vant les unes & condamnant les autres. Enfin il con-
chit par des instructions gencrales sur la maniere

,
dont les prédicateurs doivent se comporter, & des

précautions qu'ils doivent prendre,toit pour repren-
dre les vices, ioitpour apprendre les dogmes.

Le quatrième & le dernier livre n'est qu'une table

des sujets, sur lesquels on peut prêcher
,

& qu'il rap-
porte sous differens titres, fournissant sur chacun des

sentences & des maximessur les verités
,

qu'un pré-



dicateur peut employer & faire valoir
, &

l'on peut dire que jamais personne n'a traité avecplus d'étendue cette matière, & n'a mieux établi tousles su;ets qu'un prédicateur peut traitter; & quoi-
qu'il soit j uite, que celui qui sert à l'autel, vive de
l'autel, il iouhaiteroit néanmoins que la parole de
Dieu fut enseignée gratuitement. Qui n'admirerait
dit-il

, & qui ne respedteroit un homme
,

qui
donneroit tout entier à secourir les autres, qui veil-
leroit comme un pere & comme une mere à leur
salut, qui enfeigneroit les ignorans

, & detrompe-
roit ceux qui sont dans l'erreur, relèverait les mala-
des

,
consoleroit ceux qui sont dansl'affliétion,sou-

lageroit ceux qui sont opprimés, baptiseroit les en-sans
,
assister oit les moribonds ,enseveliroirles morts,{ou'lageroit les pauvres, feroit des prieres, & offri-

roit des sacrifices pour le salut de tous ; qui en un
mot donnerait à tout le monde des marques de sa
bienveillance, Se qui le feroit couramment

,
gaie-

ment, ne demandant pour cela aucune recompenle,
& ne cherchant ni argent, ni services,ni gloire.

i
François I. ne "aillant pas se brouiller avec les

Protestans d'Allemagne, & sçachant qu'ils-étaient
fort indignez des per{ecutions que ceux de leur
parti souffroient en France

,
leur fit dire par Guil-

laume du Bellay
,

qu'il n'avoit puni que certains
Enthousiastes, qui sous le norri d'Anabaprifles, Íilb-
stiruoiel1t à la parole de Dieu leurs fausses inspira-
tions, & meprifoient tous les magistrats. Calvin se
crut obligé de faire l'apologie des reformés qu'on
brûloit.en France ; & c'est ce qui l'engagea à publier
son livre de l'institution chrétienne

,
qu'il dédia à

François I. Quoique i'epitre dédicatoiresoit dattéede
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Basle du premier d'Août i y 3 on convient assez que
e'cft une erreur de datte & qu'il fautmettre 1 y 3 5. jmaii
cet ouvrage n'étoit qu'une ébauche d'un plus grand,
qui crût dans la suite entre les mains de Fauteur &fut
réimprimé plusieurs fois, toujours avec des au-
gmentations nouvelles.

Luther ne cessoit pas aussi d'établir sa doctrinepar ses
écrits.Le changementconsiderablequivenoit d'arriver
en Angleterre, l'ayant rendu plus hardi & plus furieux,
il publia un libelle en langue Allemande contre les
princes & états de l'empire,qu'il traittoit de rebelles à
Dieu &à César, & particulierementcontre Albert ar-chevêque deMayence & cardinal,parce qu'il avoit ban-
ni de les états,ceux quiétoientinfedez du Luthera-
nisme,& qu'il craignoitqu'ils ne corrompissent les au-
tres, & même n'attenraflent à sa vie, carLuther ensei-
gnoit qu'on pouvoit tuer ce prélat justement, parce
qu'il persecutoit, disoit-il, la verité connue.

Cochlée écrivit contre cet ouvrage, montrant à
Luther par l'écriture fainte

, & par les loix ecclesiafi:i...

ques & civiles, que l'archevêque traittoit ses sujets
heretiques avec plus de modération qu'ils ne meri-
toient ; qu'il pouvoit les priver de leurs biens & de la
vie même, comme étant des opiniârres,rebellcsà ses or-
dres,ennemisde la religion, 8c deserreurs de la vrai soi.
En même tems un laïque nommé Gaspard Querha-
mer de Halle, suiet du même archevêque fit deux
extraits de differens ouvrages de Luther, & en tira
trente-hxopinions,qui se contredisoient sur le seul ar-
ticle de la communion sous une ou deuxespèces. les
fit imprimer en Allemand, sur des feuilles qU'Qll pou-
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ver le pape. la même.

Benet. Envoyé à Rome par
Henry VIII. en la place
de Gardiner & Brian,
104. Wolsey & Campeg-
ge le chargent d'une let-
tre au pape, la même.

Berquin (Louis) condamné
à être brûlé. 123

Burges. Concile tenu en cet-
te ville. 1. Son univer-
sité est consulté sur le di-
vorce d'Henry VIII. 220.

soJio, porteur des lettres pa-
tentes de Charles V. au
grand maître de Rhodes,
pour la donation de l'IAe
de Malthe, 195. Son fre-
re nommé à l'évêçhe de
Malthe par rempereur,

289
poulen ( Anne de ) épouse

par le roi d'Angleterre,

313. bon couronne-
ment ,372. Elle accouche
d'Elisabeth. 175

Brandebourg, ( Electeur de )
son discours à la confe-
rence d 'A usbourg, 156.
Il exhorte les protestans
à sc soumettre au decrct
de l'empereur, 170

Brentius ( Jean ) assiste à la
conférence d Ausbourg
pour les Protestans. 156.

& 159
Breviaire dudiocese de Sois-

son censuré. 124
Du cardinal Qui-

gnonés,
5 8 5 .La faculté de

théologie de Paris écrit au
pape sur ce breviaire. 586

Briconnet, êvêque deMeaux,
se laisse surprendreparles
héretiques

, 392. Il les
chasse de son diocése,
après avoir reconnu sa
faute, la même^

Bruck Grégoire ) propose
les griefs des Protestans,

156
Bucer ( Martin ) n est pas fa-

vorable au divorce d Hen-
ry VIII. 222. Il est char-
gé par le Landgrave de
concilier les Luthériens
& les Zuingliens, 264.
Il a recours aux équivo-
ques sur la présenceréel-
le

, 265. L'accord qu'il
propose n est que dans les
mots, 266. II continue



ses négociations pour réu-
nir les deux partis, 381.
Les Zuinglicns ont des
soupçons contre lui,382.
Il fait assembler un sy-
node à Consiance, 507.
Sa conférence avec Me-
lanchton pour l'accom-
modement. la même

eude
, ville de Hongrie prise

par Solyman, 70. Atrie-
gée ensuite inutilement
par les Autrichiens. 237

Budé ( Guillaume ) un des.
juges de Berquin. 124

Bugenhagen visite le nonce
du pape avec Luther,
5 Ir" Les écrits decethé-
fetique le pervertissent.

- U même

C

C1Jetan(Thomas, deVin)
cardinal

,
sa mort, son

histoire. Analyse & juge-
ment sur les ouvrages.

419. & suiv.
€ah>in

,
décidé en faveur

d Henry VIII. sur son di-
vorce , 22 2. Ses commen-
cemens, & son histoire,
3,96. Peu s'en faut qu'il
nc soit arrêté, niais il se
fauve

,
la même. Il publie

fon- institution chrétien-
ne. 5 93

€à,h:bray. On y conclut la
paix entre 1 empereur & le

roi de France, 75. Arti-
cles de cette paix, 76.Ce
traité est exécuté par Fran-
cois I. 200

>Cambridge. Troubles dans
son université au lujet du
divorce d Henry. • 211.,

Campanus. ( Jean) Ses erreurs
270

Campegge, (cardinal) envoyé

en Angleterre par le pa-
pe

,
pour juger l affaire du

divorce du roi, 39. Il est
su!pe& à la France ; la mê-

me. S'il reçut du pape une
bulle favorable au divor-
ce , 40. Son arrivé en
Angleterre, 41. On révo-
que en doute cette bulle,,

+2. Il exhorte la reine
d'Angleterre à se s-parer
du roi, +6. Il écrit au pa-
pe conjointement avec le
cardinal Wo!iey, 104. IL
s'assemble avec lui pour
connoître de' cette assai-

re, 107. Son départ de
Londres après l'évocation
du procezà Rome, 119.
Insultes qu'on lui fait,,
la même. Son discours à
la dièted'Ausbourg,142.
Il reçoit une lettre d'Eras-
me. 185

Campen{ Jacob de ) un des
chefs des Anabaptistes.
Sonsupplice. 335.& 479*

Caranza. Auteur contre le-
quel Eralme écrit.. 1..6>



Cardinaux créez par le pape
Clement VII. 101. Autre
promotion de cardinaux
par le même au nombre
de cinq, 205. Autre par
le même au nombre de
trois, .29I

Cartel de défi envoyé par
par le roi de France à
l'empereur, 13. Autre
envoyé par l'empereur au
roi. 14

Card01J4(Hcnry)cardinal. Son
histoire & sa mort. 202

QaryQ//, ambassadeur de Hen-
l'y VIII. à Rome, 34. Il
presse le pape de terminer
l'affaire du divorce

,
la

même. Réponse de la sain-
teté

,
la même. Lettre que

lui écrit le cardinal Wol-
sey> 41

Catherine reine d'Angleterre
informe l'empereur &
Ferdinand des poursuites
d'Henry VIII. pour son
divorce, 45. Campeggeà
se séparer du roi d'An-
gleterre, 46. Elle produit
un nouveau bref sur son
mariage,+7. Propositions
que le roi d'Angleterre
lui fait faire, 43. Validi-
té du nouveau brefqu'el-
le produit, 109. Elle com-
paroit devant les légats,
&fon difeours aux pieds
du roi, 110. Mauvaise
conduite du roi à son

égard, 112. Les légats
s'efforcent de la gagner,
& ses reponies ,114. Elle
refuie de comparoître, &
cst déclarée contumace,
115. Raiions de ses Avo-
cats en la faveur, ,227. On
tente encore de la faire
consentir au divorce,29 8.
Reponsé de cette reine
sur cette proposition, la
même. Le roi défend de
lui donner le nom de rei-
ne. 373

Catherine de Mcdicis, pro-
posée pour être mariée à
un fils de France, 287.
Les cardinaux de Tour-
non & de Grammont né-
gocient cette alliance,
3 54. L'empereur veutl'empêcher, la même. Le
pape ne lui répond pas
favorablement, la même.
Mariage de cette prin-
cessè avec le duc d'Or-

*leans fait à Marseille.
3 5 7

Cer/ures d'un breviaire du
diocése deSoissons, 124.
Autres ccnsures de la fa-
culté de théologie de Pa-
ris, Voyez faculté. Censu-
re du clergé d'Angle-
terre d'une tradu&ion
du nouveau teslament en
Anglois. 43 oCh4Ian-t(LouisGorrevod de)
créé cardinal. 205

Charles V. empereur, de-



mande l'union d'Utrecht
aux Pays-bas, 10. On par-
le de sa paix avec le roi
de France, 11. Celui-ci
lui envoye declarer la
guerre par un Héraut, la
même. Reproches inju-
rieux qu'il fait au roi de
France', 12. Ce roi le dé-
fie à un combat singti-
lier, 13. Il apprend la dé-
faite de son armée nava-
le, 22. Le pape veut s'ac-
commoder avec lui, 4.4..
Catherine reine d'Angle-
terre s'adrcfle à lui, 45.
On veut prévenir le pape
contre lui, 49. Il convo-
que une diéte à Spire , 62.
.On travaille à la paix en-
tre lui & la France, 72.
Il traitte avec le pape , 7 3.
Ji part d'Eipagne, 6c ar-
rive à Genes, 74- Il con-
clut .& ratifie la paix avec
la France, 75. Il reçoit
fort mal les envoyez de
Florence, 78. Il reçoit le
coit le cardinal de Medi-
cis, 79. De même que les
Députez des princes Pro-
tesians, go. Il arrive à Plai-
sance

>
la même. Il y va se

faire couronner à Boulo-
gne 93. Comment il y est

reçu du pape ,
la même.

Ses entretiens & ses con-
ventions avec sa sainte-
té, 95. Il rétablit Fran-

çois Sforce dans le duclic
.de Milan,la même. Il veut
faire consentir le' pape à
un concile, 97. Le pape
s'y opposc, & Charlespa-
roît se rendre à ses rai-
sons, 97. & suiv. Il presse
lepape d'évoquer la cause
,du roi dAngleterre à Ro-
me , 115. & 116. Il la fait
évoqueren effet, la mêmt.
Il est couronné par le pa-
pe à Boulogne, 130. C&*

remonies de ce couron-
nement;, 131. Il court
risque de sa vie, 13 4.. Il
donne ordre au rétablisse-
ment des Medicis dans
Florence, la même. Il juge
-en faveur du duc de Fer-
rare . 138. Il part de Bou-
logne pour se rendre en
Allemagne,14 même. Il ar-
rive à Ausbourg, 139,.
Il ordonne aux princes
Protestans d'assîster à la
procession du saint Sacre-
ment, la même. Il estfort
irrité de leur refus, 14X..
Il fait défenses aux mini-
ères Luthériens de prê-
cher pendant la diété ^

140. Il sollicite les Pro-
testans de rentrer dansTé-
glisc., ,162. Remontrances
qu'il leur fait, 163.Leur
réponse. 16+. Il leur ac-
corde un délay pour se
réunir,- 166. Il rend Ul)



secret: contre eux à la
diére d'Ausb'ourg, 167..
Il les exhorte à le sou-
mettre à ce decret, 169.,
& 17I. On lui presente
la confession de foi des
1àcramentaires, 173. Il
rend son decret plus fort
& plus ample, avant que
de finir la diéte, 185. &
186. Il a dessein de faire
élire Ferdinand son frere
roi de Romains, 189. Il
accorde l'Isle de Malthe
aux chevaliers de Rhodes,
192... Ses lettres patent"
tes pour cette dona-
tion

, 194. Il investit
Cromberg de la grande
maîtrise de l'ordre Teu-
tonique, 200. Il reçoit
un envoyé d'Henry VIlt.
210. Il demande du se-
cours aux Protestans, &
leur réponse, 248. Il en
demande au roi de Fran-
ce qui lui répond vive-
ment, 252. & suiv. Ses
inquiétudes au sujct des
affaires de la religion,28 3.
11 pente à faire sa paix. a--
vec les princes Protestans)
la même. Il convoque un
diéte à Spire, la même. Il
envoyé des députez à
Smalkalde. 285. Le pa..
pe le prie de nommer Bo-
sio à l 'éveché de Malthe.
2-8 8. Il le fait, mais un peu

tard, 289. Cette nomina-
tion est prévenuëpar celle
de Ghinucci,quefait le pa..
pe ,

& qui cause entre eux
quelque division, 291. Il
part deBruxel1es,&arrive à
Mayence, 301. Il arrive
à Katisbonne, & donne-
ses ordres pourrepousier
les Turcs, 307. Il ligne
la paix avec les Proteitans"
3 08. Il délibere s il pour-
suivral'armée des Turcs,.
3-10. Son entrevue avec-
ic pape à Boulogne ,311.-
Il pretre le pape d e nvoyer
un nonce au nouvelélie,
cteur de Saxe, 337. Son
départ de Boulogne, &
son arrivéeà Milan. 3 3 9.. Il
apprend avec surprise le
projet du mariage de Ca..-
therine de Medicis avec;
un des fils de François L
3 54.. Il s'empare du duché
deWittemberg,&en inve-
stit Ferdinand son frere,,
3 97- Le roi de Tunis lui.
demande du secours, S-510'
Il fait son entrée dans lai
Goulette

, 553. Bataille
entre lui & Barberousse,.
où. celui-ciest defait, 5 5 5..
Il entre victorieux dans-
Tunis, la même. Son dé-
part & son arrivée à Na--
ples. la même:.

Chambre Philippe de la )
fait cardinal à MarsCillc,-



par Clément vn. 45 8
Chevaliers de Rhodes. Soins

que le pape prend d'eux,
192. L'empereur leur ac-
çordc l'isle de Malthe

>
la

même. Ils en prennent pof-
session, de même que de
Tripoli. 197

iCimetieres, comment ils doi-

vent être.
Ciochi

f
dit cardinal de Mon-

té. Sa mort. 360
Clement VII. S il est vrai qu'il

ait conseilléà HenryVIII.
de se remarier, 3 5. S'il
remit à Campegge une
bulle sur le divorce, 40.
Il travaille à s accommo-
der avec l'empereur, 44.
Offres qu'on lui fait pour
juger en faveur d'Henry
VIII. +s. On veut le pré-
venir contre l'empereur,
49. Ses incertitudes sur le
parti qu'il, doit prendre

,
-117.

Demandes qu'on lui
fait sur l'afsaire du .divor-

ce de Henry, 49- Sa re-
ponse aux envoyez d'An-
gleterre, 50. Ilpanchedu
côté de l'empereur 1"ame.

me. Son traitté avanta-
geux avec ce prince, 7 3.
Il part de Rome pour se

rendre à Boulogne, 92.
Decretqu'il fait avant son
départ, la même. Il en-
voye à Genes demander
£ Charles V. le jour de

son couronnement, 79'
Il reçoit l'empereur à Bou-
logne, & confère avec
lui, 9+. & 5» Il refuse

au même la convocation
d'un concile, 97. Il craint
trop ce prince pour oser
prononcer sur le divorce
d'Henry VIII. 103. Il est
prciséd'évoquer cette eau-
se à Rome, & l'évoque en
effet

, 115. & i16. Il se
plaint du jugement de
l'empereur en faveur du
duc deFerrare, 13 8

-
Il ter-

mine le differend qu'il a-
voit aveclesVénitiens,190»
Son decret contre les he-
retiques d'Italie, 191 Ses
soins pour les chevaliers
de Rhodes, 192. Il con.
sirme la donation de l'lsie
de Malthe à ces cheva-
liers, 196. Les grands sei-

gneurs Anglois lui écri-

vent sur le divorce de leur
roi, 23 2. Sa réponse à ces
seigneurs, 233- Son en-
trevûë avec l empereur,
311. Ses conférences avec
ce prince à ce sujet31z.
Son bref au roi d'Henry
VIII. 322. Il entend en
plein consistoire les avo-
cats des parties

, 32 6.-

Nouvelles proportions
qu'il fait au roi d Angles-

terre, 127. Le roi lui en
fait d'autres qui sont rejet-

tçcf



iccà, 328. Le pape tient
un ' consistoire pour le

-
nonceàl'électeurdeSaxe,
3 3 7. Il lui envoye Hugues
Rangoni évêque de Reg-
gio, 3 3 -Il reçoit à Bou-
logne les députezdes can-
tons catholiques, la me-
me. Conditionsau (quelles
il consent d'assembler un
concile, 342. Il rappelle
Rangoni, & nomme Paul
Verger en sa place, 350.
Il convient dune entre-
vue à Marseille avec le
roi de France, 355. Son
entrée à Marseille, 356.
Ily fait quatre cardinaux
François35s. Autre pro-
motion qu'il fait à Bou-
logne, 3 5 9. Il prie le roi

,de France dediiïuader les
Protestans de demander
un concile, 361. Ce roi
lui parle du divorce
d'HenryVIII. 3 62.Les am-
bafladeursd'Anglcterrelui
notifient un appel au con-
cile

, 363. Il accorde des
bullcs à Cranmer

, pour
l'archevêché de Cantor-
bcry

,
367. Il calTe lasen-

tence. de cet archevêque
en faveur du divorce,

3 74.
Il est fâché de la paix en -
tre Ferdinand & Ulric.de
Wittemberg, 403. Il ac-
cepte les propositions de
févêque de Paris en fa-

veur d Henry VIII. 405.
Intimidé

,
il prononce

contre le divorce, la mê.
me. Sa maladie, sa mort,
& son caraétcre. 415

Clergé d'Angleterre accusé
d'avoir violé le statut/Y*-
munire

, 294. Celui de
Cantorbery est absous
pour cent mille livres (1er-
Jing. 295. Celui d'York
donne à Henry VIII. le
titre de chef de léguée,
296. Son jugement sur le
divorce de c,e roi, 368

Clesi ( Bernard ) créé cardi-
nal,. 205

Combat naval, où Doria rem-
porte la viétoirc; 21

Communion sous les deux es-
peces, un des articles de
Melanchton

, 566
Cochlée réfuté les articlesdes

Anabaptistés, 69. & 70.
11 écrit contre Luther à
loccasion de la guerre
contre les Turcs, 127. Il
assiste a la COrfC1Cl1Ce
d'Ausbourg, 15 6. Il l'cfu-
te l'écrit de Luther contre
l'archevêque de Maience,

5 94-
Coligny (Odet de)Châtillon,

fait cardinal à Marseille
par Clément VII. 358

College royal fondé à Paris
par François I. 2^4

.Cologne'' diéte dans cette vil-
le, où Ferdinand est élu



roi des Romains, 138
Colonne ( Pompée ) cardinal,

ion histoire & sa mort,
331

Concile de Bourges, & ses
statuts, 1. & J'utv. Con-
ciles provinciaux, leu. '!

convocation ordonnée,4.
Le pape Clement VII. ne
veut point qu'on atlèm-

* ble un concile general,
97. On le propose à Bou-
logne entre le papc&I'em-
pereur, 313. Conditions
ausquelles il est proposé
à l 'éledetir de Saxe, 340.
Premiers soins du pape
Paul Ill. pour en affem-
bler un, 425. éontistoi-
re- convoqué à ce sujet,
426. Nonces envoyez en
France , & en Allemagne
pour le concile, 509

Conclave, pour l'éleéHondu
pape Paul III. 422

Con/"e¡jÙJn. On recommande
son secret tant de la part
du penitent que du con-
teneur, 5

Confessîon de foi des Luthe-
riens examinée à Áus-
bourg, r59. Articles de
la confession d'Ausbourg,
1+5. Théologiens nom-
mez pour la réfuter, 151.
Confession de foi dessa-

.
cramentaires préfentce- à
Tempereur, 17 3.Re'futéè
par Faber & Eckius, 174.

Celle de Strasbourg am-
biguë sur la Céne, 176
Celle de Zuingle envoyée
à Ausbourg, 177. Varia-
tions de la confession
d Ausbourg, 180. Çon-
session sacramentelle ex-
pliquée par Melanchton,
567. Son explication ré-
futée par la faculté de
Théologie de Paris. 5 81

Confrairies, Statut pour les
régler, 5

Confiance, les Protestans s'y
assemblent en synode, 5 07

Cop
>

rêveur de l'université
de Paris soupçonné d'Hé-
resse, 395. Il sc saùve à
Bâle, la même

cordelier, se retraite sur la
divinité de Jesus-Christ,

281
Court ( Etienne le ) censuré

par la Faculté de Theo-
logie de Paris, 3 34-

Cranmer, fait archevêquede
Cantorbery, son hin:oire,
365. Il demande des bul-
les au pape qui les lui ac-
corde, 367. Il est sacré,
368. Il proteste avant son
sacre, contre son serment
au pape ,

la même. Il pro-
nonce en faveur du di-

vorce d'Henry VIII. 36 g.^ Il fait citer la Reine Ca-
.4t1!t!rine, 370. Il pronon-
ce une sentence quicafle
le mariage de cette reine



avec Henry VIII. 371,
Cette sentencc est cassée

- par le pape , 374
Cromberg

,
inverti de la

grande makrise de l'or-
dre Teutonique, 200

Cromvvel(ThomasXoutient
les interêts de Wolsey,
123. Ce qui commence
à le faire estimer d'Hen-

v ry VIII. la même. Il est
fgit vicaire general du spi-
rituel d'Angleterre, +91

Culte des Saints, comment
Melanchton l'explique,
5 64. Jugement des doc-
teurs de Paris sur cette
explication, 578

Curez
,

obligez d'expliquer
fépître & l'évangile à leurs
peuples, 4

de visiter leurs parois-
ses, 6

— leur résidence ordon
•née, 6. & 8

D

DAncs ( Pierre) Profef-
seur en grec au colle-

ge royal, 254
Decimes accordées au roi de

France par son clergé, 316
Decius, ( Philippe) sa mort,
& Ces ouvrages, 5 3

Diego de Cordoiie, envoyé

au pape par l'empereur, 7
Diète de Spire,Ausbourg, &c.

Voyez, Spire, Ausbourg, &c.

Dimifîeires, ne doivent être
accordez qu'après un mûr
examen, 6

Divorce d'Henry VIII. La
la faculté de Paris s'affem-
ble à cesujet, 213. Con-
stations de§ universitez
de l'Europe là-dessus, 211.
Les seigneurs d'Angle-
terre en écriventau pape ,
232. Cranmer & le cler-
gé prononcent en sa fa-
veur. Voyez Henry, 368

Doria ( André ) vainqueur
des imperiaux sur mer,
21. Il est mécontent de
la cour de France, 23.Il
quitte son parti, & trai-
te avec l'empereur, 26.
On veut se saisir de lui,
mais inutilement, la mê-

me. Il rétablit Genes dans
sa liberté

, 3 2
Doria ( jerôme ) Genois.,

créé cardinal, 10l
.Driedo

,
( Jean ) sa mort Se

ses ouvrages, 5^3S
Duel proposé à l'empereur

par le roi de France, 13

E
.ECçleJiaslique

, ouvrage
publié par Erasme

,
589. Analyse de cet ou-
vrage , 5 90. & suiv.

Eckius refute la confcifion
d'Ausbourg, 151

*
Et celle des sacra-

mentaires, 174.



Eekius aflîstc a la conc-.
rence d'Ausbourg pour
les Catholiques , 156.

159
Ecossê. ( roi d') Henry VIII.

veut lui persuader de .re-

noncer au pape , 498.
rayez Jacques V.

:Elisabeth, fille d Henry VIIÎ.
& d'Anne de Boulon

>
sa

naissance , 37 3

Elifabetb Bartôn, religieuse
de Kent, 410. On la met
en prison, 411. Elle cst
condamnée & exécutée à

mort, 412
EmitianÎ, ( Jérôme ) Fonda-

teur des Somasques, 27:
Eckenwuert ( Guillaume )

cardinal, sa mort, [011hi.
floire

, .4l8
Eppendorf, son differend a-

vec Erasme. Voyez, Era[111e.

5J
Erasme. Son differend avec
* Eppendorf, la même. Sen-

tence renduë contre Eras-

me en faveur mide 1 'autre,
$4. Il compote & publie
un écrit sur cette affaire,
56. Il quitte Bâle à cause
de 1 héréfie- qui y do-
Ininoit, & vient demeurer
à Fribourg, 12,. Il écrit
à Stunica, /Il même. Il se
justifie sur les accusations
de cet adversaire, U mê-

me. Il écrit contre Ca-
renza& Staudicius, 126.

il écrit au cardinal Lam- *

pegge, 185. Il quitte Fri-
bourg & revient à Baie,
587. Le pape Paul III.
lui écrit, U même. Il re- II-

fuie 1le doyenné de De-
venter, 588. Il compose
& publie ion Ecclesiaste,

5 89
«

Eucharijlie expliquée selon
Melanchton dans un de

*
ses douze articles, 565-
Réfutéepar lesdod:curs de
Paris. Voyez présence re'cl-

•

le,- 580

E

FAbet ( Jean ) nomme
pour réfuter la confes-

sion dAusbourg, 151. Il
réfuté aussi celle des sacra-
mentaires, 174-

Faculté de théologie de Pa-
ris

,
assembléefur l'affaire

*
du Divorce ,213. Le peu
d'union qui se trouve en-
tre ses docteurs, 214.
Troubles dans cette af-
[emblée qui ne conclut
rien, 216. Elle se rassem-
ble pour déliberer, 217,
Sa conclusion sur, le Di-

vorce d Henry VIII.,21 s
Celle de droit donne aussi

la sienne, 219. Celle de
théologie contre l'étude
de l'Hebreu & du Grec,
235. Elle ajourne les Pro-



loueurs du college royal
en Grec & Hébreu.
236. Elle défend d'expli-
quer l'écriture fainte ieiôn
ces deux langues, U mê-
llte. Elle censure Etienne le
Court curé deCondé,

3 3 4.
Consultée par les magi-

t
.

strass d'Ypres sur l'entre-
tien des pauvres , 272. Sa
réponse à ces magistrats,
273. Elle condamneplu-
sieurs livres

, 274. Son ju-

.
gement sur des proposi-
tions déféréespar l'évêque
de Condom, 275. Sa cen-
sure à l'évêque de Beau-
vais sur quelquesproposi-
tions, 277. Autre cen-
sure à l'occasion de quel-
ques affaires, 389. Elle
approuve les sermons de
Cli&houe, 390.LeroiCe
plaint a elle de quelques-
uns de ses doreurs infc-
fiez d'héresie, 392. Elle
oblige un cordelier de se
retracter sur la divinité de
jctùs-Christ

, 28I. Elle
censure les propositions
de Jean Morand

, 553.
Autre censure de quel-
ques livres

,
la même &

(tiiv. Sa lettre au roi de
France, 560. Son juge-
ment sur les douze arti-
cles de M elanchton,5 74.
Ô* suiv. Son instrudtion
pour y répondre, 577. &

.

sitiv. Sa lettre au pape sur
le bréviaire du cardinal
Qi'ignonés

, 586. Son ju-
gement contre Jean Mo-
re t ,

U meme.
Faculté de Louvain

,
censu-

re quelques proportions
d'Agrippa, .433

FAretprêchela nouvelle doc-
trine à Genève, 54f

Famese, cardinal, les re-
moncranccs dans le con-
clave, 422. Il est elq pa-
pe, & prendle nom de
Paul III. 424. Alexandre
Farnese neveu du pape,
fait cardinal, 427Ferdinand, frere de Char-

les V. finit la diète de
Spire à l'avantagedes Hé-
retiques, 69. L'empereur
a dessein de le faire élire
roi des Romains

,. 189.
Lele&eur de Saxe s "y ôp-
pose, la même. Son cha-
grin sur la levée cTu siége
de Bude, 238. Il estpro-
posé à la diéte de Colo-
gne, pour être élu roi des
Romains,même.Lesprin-

«
ces Protestans y forment
opposition, 240. Il est élu
par. les princes Catholi-

.
ques, la même. laitons
des Protestans pour ne le
pas reconnoître5302. Les
Princes -de Baviere sont
ausi-J opposez à ion élec-
tion , 3 04. Son armée cft



battue par le Landgrave
de Hesse

, 3 99- L 'élcLteLir
de Saxe le reconnoit roi
des Romains, +01.L'cm.

-

percur l'investit du duché
de Wittemberg , 3 97

Ferrare. ( duc de ) Charles
V. juge en sa faveur, &
le pape s'en plaint , 138

Févre, (Pierre le ) un des pre-
miers compagnons de
saint Ignace, 45 3

rijcher., réfute de prêter le
serment à Henry VIII.
413. Il est condamné à

une prilon perpetuelle,
428. Le roi d'Angleterre
fait travailler à Coli pro.
cès, 481. Le pape le fait
cardinal pendant qu'il est

en prison,la meme.Sa mort,
& ses ouvrages, * 482

Florentins, mal reçûs de l'em-
pereur Charles V. 78. Re-
fusent tout accommode-
ment au préjudice de leur
liberté, 96. Résolus de se
défendre contre le pape
& l'empereur, 13 5. Ils ca-
pitulent avec Ferdinand
Gonzague, 137

Fax-, C Edouard ) envoyé à
Rome, pour solliciter le
divorce d'Henry VIII. 36
Ses demandes au pape,

38
Foy, & œuvres, comment

Melanchton les cltpliqllC,
56S. Cette explication re-

rutee par les docteurs de
Paris, 58Z

Francfort
,

où les princes
Protestans s'assemblent,

255
Fra1?f°is. La maladie conta -

gieuse le met dans leur
camp, 22. La peste con-
tinuë de ravager leur ar-
mée, 27. Ils leventlesié-
gedeNaples, 2 8.11s se re-
tirent dans Averse, 30.
Ils y sont assiegez par les
impériaux, la meme. Rui-
ne entiere de leur armée
en Italie, 31. Ils perdent
presque tout ce qu'ils a-

.
voient dans le royaume
de Naples, 32. Il man-
quent par la faute de leurs
alliez à rétablir leurs af-
faires ,

la même.
François 7. fait déclarer la

guerre à l'empereur ; 1 r.
Il défie Charles V. a un
combat singulier, 13. Il
presse Henry VIIf.defai-
re la guerre en Flandres,
16. Il ordonne à (csam-
basifadeurs à Rome de se
joindre à ceux d'Henr1
VIII. 48. Il fait sa paix
avec l'empereur, 75. Il
exécute le traitté de Cam-
bray, 200. Il retire dEs-

pagne ses deux fils qui y
étoient en otage, 201.
Gcnerosité d'Henry VIII.
à son égard, la même. Son



traitte avec le -roi d'An-
gleterre, 251. Sa réponse
à 1 empereur qui lui de-
mande de 1 argent & des
troupes, 253. Son zélé
pour le rétablissement des
belles lettres, la même. Il
fonde le college royal à
Paris, 254. Il perd Fran-

' çoise de Savoye sa mere,
255. Il propose le maria-
ge de son fils avec Cathe-
rine de Medicis niéce du
pape , 287. Son entrevûë
avec le roi d'Angleterre
entre Calais &.Boulogne,
313. Son clergé lui ac-
corde des décimés, 316.
Son entrevue avec le pa-
pe à Marseille,

3 5 6. Il y
marie le duc d'Orléans
avec Catherine de Medi-
cis, 358.Il s'entretient a-
vec le pape ssir le Divor-
ce d'Henry VIII. 3 62. Son
trairté avec le Landgrave
de Hesse, 398. Il propo-
se Geneve au pape pour
la tenue du concile, 399.
Il ante à une procession
pour réparer l'outrage fait
au. saint Sacrement, 499.
Discours qu'il fait au peu-
ple contre les hérétiques,
J'a même. Sa réponse aux
plaintes des princes Pro-
testans sur le supplice de
qaelquesLutheriens, 500.

1,1 leur demande quelques

théologiens de leur com-
munion , 502.. Il écrit à
Melanchton -de venir à
Paris

, 5 03. Il demande au
duc de Savoye la succes-
fion de sa mere, 541. Il
reçoit les douze articles
de Melanchton

,
& les

envoye à la faculté de
théologie de Paris, 573

Frederic succede à >can ion.
pere dans l'élcCtorat -de
Saxe

f 3 09.
G - " %

G ,Ircias ( François Loy-
sa) créé cardinal, 205

Gardiner, envoyé à Rome
par Henry VIII. pour l'af-
faire du Divorce, 36.Ses
demandes air pape, 38

Gattintlra, chancelier de
l'empereur, conceille de
continuer la guerre ,l1

Gattinara, ( Mercurin ) créé
cardinal, 101. Sa mort &
son histoire, 204

Geé/en, ( Jean de ) un des
chefs des Anabaptistes,
3 .3 5

•
Son entreprise surla

ville d'Amsterdam
, 477

Genes, rétablie dans sa liberté
par André Doria , 32.L'empereur y arrive, 75

Geneve, comment fhércsie
a commencé de s "y in-
troduire, 300. La nou-
velle reforme s'y établit,
385. Sédition entre les



Catholiques oc les Pro-
teftans, 386. Arrivée de
lévêque de Genève., <5c

son départ,
3 g 7. On pro-

pose cette ville pour la te-

.
nue du concile, 399. Cet-
te ville embrasse la reli-
gion protestante

, 5 + 3.
Farel y prêche là nouvelle
doétrine, 544. Elle y est
établie par autorité pu-
blique, 546

jÇeorge, Daivd) un des chefs
des Anabaptistes, 3 35

Ghinucci, nommé par le pa-
pe à l'évêché de Malthe.

290
Gonza^ue ( Pyrrhus de ) car-

•
dinal

,
son histoire & sa

mort, ioz
Goulette, Fort entre la mer

mediterranée & le lac de
Tunis, ,$51. Barberouflc y
fait entrer des troupes, li
weme. Les Espagnols tâ-
chent en vain de la pren-
dre par escalade

, 5 5 2.
Elle est prise d 'ailàut, 553

Gozo. Voyez, Tripoli.
Grammont, ( Gabriel de ) son

histoire & sa-mort» 416
Grec. Prévention des doc-

teurs de Paris contre le
grec & l'hebreu, 2 3 $

H
Hnltu, ( Martin de ) ses

erreurs rapportées par
Wimphelinge, 59

Kebreu, les docteurs de Pa..
ris défendent d expliquer
l'écriture sainte sélon l'he..
breu, 236

J-lenry VIII. avec le roi de
France, déclaré la guerre
à l'empereur, 12. Il est
pressé parce roideporter
la guerre en Flandres, 16,
Son chagrin sur l'affaire
de son divorce, 3+.Il est
résolu de le poursuivre de-
vant les deux légats, 103
& 104. Il est cité devant
eux avec la reine, & tous
deux comparoiflent,110,
Il s'explique sur l'origine
de ses lcrupules, 112. Sa
mauvaise conduite à l'é-
gard de son épouse, la
même. Il reçoit la nou-
velle que son affaire est
évoquée à Rome,, 1I6.
Il ne veut pas qu'on lui
signifie l'évocation, 118.
Sa generosité envers Fran-
çois I. 2 01. Il fait arrêter
le cardinal Wolsey, 206.
Il commence à attaquer
la clergé, 20Sp Son par-
lement lui remet toutes
ses dettes

, 209. Ses pour-
suites auprès du pape &
de l'empereur, 210. Ar-
gent qu'il fait répandre
pour rendre les univerci-
tez favorables à son Di-
vorce, 220. Il ne trouve
aucun partisan en Alle-

magne,



magne, en Flandre&El:
pagne, 221. Raisons allé-
guées par ses partÍ[ans,
223. Raisons contraires,
227. Il défend de rece-
voir. aucune bulle de Ro-
me , 2 3 4. Il écrit aux prin-
ces Protestans ,250. Son
traite avec le roideFran-
251. Convoque son par-
lement touchant l'assaire
du Divorce, 2 3. Moyens
dont il se sert pour tirer
de l argent de ion clergé,
294. On lui accorde le
titre de chef souverain
des eglises de son royau-
me, 296, Il tente de fai-
re consentir la reine au
Divorce, 298. Il se sepa-
re d'elle pour toujours,
299. Son entrevûë avec
lé roi de France proche
Calais ,313. Leurs des-
seins dans cette entrevûë,
314. Il épouse Anne de
Boulen, 315. Il reçoit un
bref du pape, 322. Saré-
ponse à sa sàinteté, 324.
Il envoye à Rorne i nex-'
cusateur, 325. Le pape
lui fait faire de nouvelles
propositions, 327. Ilpro-
teste contre la citation du
pape, 328. Ses proposi-
tions rejettées à Rome, la
meme. Il fait prier le roi
de France deI ne se plus
mêler de son affaire, 365.

Il lui fait part de son ma-
riage avec Anne de Bou-
len

,
la meme. Il est résolu

de faire juger le Divorce
dans son royaume, la mê-

me. Il nomme Cranmer
archevêque de Cantorbc-
ry, 366. Sa conduite op-
posée à ce qu'il avoit pro-
mis à l'évêque de Paris,

..
376. Il fait aflèmb'.cr son
parlement pour abolir
l'autorité du pape, 404.
Il apprend que le pape a
pronocé contre le Divor-
ce, 407. Il négocié une
alliance avec François I.
414- Lamortde Clement
VII. n'arrête pas ion des-
sein de rompre avec Ro-
me, 427. Son parlement
lui confirme la qualité,de
chef de l'égli(e;'428. Il

<
lui ajuge les prémices Se
les annates ,

la meme. Sa
severité à l'égard de ses
sujets

, 480. Il fait faire
le procez à Fischer & à
Morus

, 481. Ses excez
pour établir sa primauté,
490. Il fait Cromwel vi-
caire général du spirituel,
491. Il propose dans san
conseil la suppressîon dés
monasteres,492. Il en or-
donne la visite, 493. In-
struétions qu'il donne aux

•
commissaires de cette vi-
ntc,494-H veut pcrsuâdec



au roi d'Ecosse de renon-
cer au pape, 4-9 8.11 cher-
che à s unir avec la ligue
de Smalkalde

, 5 17. Ses
embarras sur les proposi-
tions de cette ligue, 518.
Il cil excommunié par
le pape Paul LI. 5 37

Herejie, commence à s'intro-
duire à Geneve, 3

oo.Aussi
bien qu'en France, 3 -z

H.retiques brûlez à Cologne,
127. & 128. D'autresbrll.
lez en Angleterre, 300.
D'autres condamnez au
feu dans le même royau-
me, 431. Ils sont favori,
sez par Anne de Boulen,

432. Ils tâchent de s'in-
troduire en France, 4 3 3-
Ils ont l'insolence d'affi-
cher des placards scanda-
leux, * la même

Hoffman, (Melchior ) un des
chefs des Anabaptistes,
335. Il nomme Tripma-
ker pour son successèur,
la même. Ses erreurs & sa

mort; 336
Huguenot, origine de ce mot,

5 47., &suiv. Ses differeil-
tes Etymologies mal fon-
dées,, 5-4 8

Hutten, Voyez Ulric.

I

JAcques r. Roi d'Ecosse,
'prend le gouvernement

de son royaume, 52. Il
fait une tréve de cinq ans
avec le roi d'Angleterre

>
La même

Ibrahim Bacha
,

les intelli-

gences avec la l11.aÏton

d Autriche font lever le
siége de Vienne

,
71

Jean de Leyde. Voyez, Becold.

Jeune & choix des viandes,

un d.s douze articles de
Melanchton, 563. Juge-
ment des doreurs de Pa-
ris sur l'explication qu'il
en donne, 5 78:

ignace de Loyola
,

sa naif- ,
sance & ses commence-
mens, 43 5. Sa conver-
sion, 537. Son voyage de
devotion à nôtre-Dame
de Montferrat, la même

Son arrivée à Manreie, où.

il est reconnu, 4.3 8. &
suiv. Il est reçu par cha-
rité chez les religieux
dominiquains

, 44o. Il
s'embarque à Barcelonne
pour aller dans la terre
sainte, la même. Il veut y
demeurer ; mais le provin-
cial des cordeliers le ren-
voye avec menaces de
l'excommunier s'il n'o-
béît

, 441. Il revient à Bar-
celonne

,
où il étudie la.

Grammaire, 442.Il con-
vertit un couvent de re-
ligieuses ; ce qui lui atti-
re quelques mauvais trai-



tcmens, 443. n va etu-
dier en Philosophie à AI-
cala, 44.4. Les conver-
fions qu'il y fait lui atti-
rent de fâcheuses affaires,
4+5- Il est mené publique-
ment en prison, 446. Il
va à Saiamanque, où il
est encorepersecuté,447,
Lui & tous ses compa-
gnons sont mis dans des
cachots,4+8.Il quittc l'E-
spagne, & vient en Fran-
ce ,

la même. Il va en
Flandres, chercher quel-
ques secours, 450. Il re-
vient à Paris, & va de-
meurer au college de sain-
te Barbe, 4-5I. Le prin-
cipal veut lui faire donner
la saHe, la même. Il choi-
sît des compagnonspour
établir une societé, 452.
Ses premiers compagnons
sont le Févre & Xavier

>U même. Autres compa-
gnons qui se joignent à
lui, 453. Il fait avec eux
ses premiers voeuxaM ont-
martre,4.5 4. Pratiques spi-
rituelles qu'il leur pre-

*
scrit, la même. Après une
violente maladie il re-
tourne en Espagnepar or-
dre des Médecins,pour
rétablir sa santé, 455

Snftitution chrétienne
, ou-

vrage compote & publié
par Calvin, 593

Juri/dittion cccleiialtiquc.
Ses abus qu'on veut cor-
riger ,

* y
K

KArne, envoyé par Hen-
ry VIII. à Rome en

qualité d'excuiâteur, 325

L

LAngey, envoyé à Doria,
pour tâcher de la ga-

gner, 24
Languejfe, chevalier de Rho-

des, gouverneur de Tri-
poli

, 198
Lantgrave de Hesse. Ses soins

pour réunir les Luthe-
riens & Zningliens

, 90
264. Son départ de la diè-
te d'AusboLirg

, 155. Il
médite un voyage en
France. Pour quelles rai-
sons, 3 6r. Son arrivée à
la cour du roi François I.
avec lequel il traitte, 398,
Il est victorieux de l'ar-
mée de Ferdinand, 399.
Il rétablit Ulric dans Wit-
temberg, 400. Il reçoit
une lettre des Anabapti-
stes, & sa réponse, 4-66.

& 467
Latimer, aumônier d 'AQnc

de Boulen
,

évêque de
Worchelter, 432

Laritrec général de l'armée
françoise

,
s'avance vers



Naples, 17. Ses C0nquêr
tes dans la Poüille, i s. Il
prend Mein

,
la rn/me.

Tout le royaume deNa-
ples se soûmet à lui, 19.
Faute considerable qu'il
commet, la même. Il as-
siége la ville de Naples,
20. Il meurt de la. peste,
& son épitaphe, 28

Leve, (Antoine de) (es vexa-
tions dans le Milanez,.

' 33
Libraires & imprimeurs ;rc-

glemens qui les conce]!-
nent, 3. & 5

Libre arbitre suivant l'expli-
cation de Melanchton,
5 72. Refutée par les doc-
teurs de Paris, 3821

Ligue de Smalkalde. rgyez,
Smalkalde, 242,

Livres condamnez par la. fa-
culté de théologie de Pa.,
ris,. 274. & 558..

Livre de prieres attribué au
Pape, 58j

Longueville ( Jean d'Orléans-
de) fait cardinal, 359.
Son histoire & sa mort r

417
L-angig de Givry ( Claude )

fait cardinal à Marseille
par Clement VII. 3 358

Lo'ùsse de Savoye
, mere de

François I. s'abouche à
Cambray avec Margueri-

• te d'Autriche, T5. Elles
font la paix, entre la Fran-

ce & l'empereur. 14 m
me. Mort de cette pre-
miere princessé, 255

Luther, sa doctrine & ses li-

vres condamnez dans
le concile de Bourges , 3»
Il assîste à la conférence
de Marpurg, 86. Il ne
veut pas traitter les Zuin-
gliens de freres, 89. Il
écrit aux membres de la
diète d'Ausbourg, 141.
Ouvrages qu'il publie pen-
dant cette diéte, 184. Sa
lettre à l'archevêque de'
Mayence, U même- Au-
tres ouvrages qu'il com-
pose en 1529. la mime.
Sa relation de la confe-
rence de Marpurg, la mê-

me. Son traitté de la guer-
re contre les Turcs, la
meme. Il décide qu'on
peut faire la guerre à son
souverain,247.Livres fédi-
tieux qu'il compose, 24g-
Ce qu'il dit de la mort
d'Oecolampade

,
260.

Son démêlé avec Georg.--
duc de Saxe, 3 51.

•
Sa let-

tre à ceux de Leipsik. ,/x
meme. Il publie sa confe-
rence avec le diable,

3 81.
Sa lettre au sonat deFranc-
fort, 3 81. En quoi ses
sentimens différent de
ceux des minières d'Aus-
bourg,

3 84. Ses ouvrages
repandus en Angleterre

„



43 0. Il écrit contre le:
Anabaptistes de Mûrier
469. Il reçoit une visitc
du nonce du pape, 5IF.
Il écrit contre 1 archevê-
que de Mayence, 594

Lutheranisme cause une ré-
volte dans la province
d'Utrecht,

Luthertens, pourquoi sont
appeliez Protestans, 68.

v Leurs disputes avec les
Zuingliens sur la presence
réelle, 8 3. Leur confé-
rence à Marpurg. l'oyez
Marpurg. On examine
leur confession de foy à
Ausbourg, 15 On veut
les réconcilieravec les sa.
cramentaires, 264. Ils re-
fusent l'union, 264. On
les punit en France parle
supplice du feu

, 500. Les
princes Protestans en écri-
vent au roi, & sa répon-
ds

? 501

M

MAîtres d c'cole. Leur
devoir, 6

Malthe
,

accordée aux che-
valiers de Rhodes par
l'empereur, 192. Lettres
patentes pour cette do-
nation

,
& commissâires

pourvifiter l'Iflc, 192. &
194- Délèription de cette
iâe, 193. Le grandMaÍ-

s tre en prend possession

, 197. Vacance du siége
: épiscopal de la ville, 288.

L empereur y nomme Bo-
sîo, & le pape Gninucci

289.&290
Manriquezde Lara (Alphon-

se ) nommécardinal, 291
Marguerited'Autriche,gou-

vernante des Pays-bas
y

menage la paix entre la
la France, & l empereur
son frere,

Marguerite de Valois,soup-
çonnée d'aimer les nou-
velles opinions ,393. Elle
fait traduire les heures enfrançois,

3 94. Elle com-
pose le miroir de lame
pécheresse condamné par
les do£leurs, la même

Mariage des prêtres, coin-
.

ment expliqué par Mc-
lanchton, 571

Marpurg, conference dans
cette ville entre les Lu-
thériens & Zuingliens
s5. & 86. On la. finit sans
rien conclurre, 8-9-

Marseille.Lieu d'une entre-
vue entre le pape & le'
roi de France, 358. Le
pape y fait quatre cardi-
naux françois, 35 8.Mathieu ( Jean ) un des
chefs des Anabaptistes,
5 3 5 Son arrivée àMunfle;
avec Jean Becold ,3 77.
378. Sa mort, 45 8>



Medicis ^ cardinal de ) en-
voyé à Genes par le pa-
pe 3

79. Lerétabliuement
de la famille des Medicis
dans Florence

, 13+.
Les Florentins s'y oppo-
ient 135. Alexandre de
Medicis y est toutefois
reconnu souverain, 137.
Hyppolite de Mcdicis
créé cardinal, 101. Son
histoire & famort , 523

Melanchton paroit à la dié-

te de Spire ,63. Il écrit à
Oeçolampade sur la pre-
sence réelle, 84-. Il afIlstc
à la conference d'Aus-
bourg pour les Prote£1:ans,

15 6. & 15 9. Sa décision
sur le Divorce d Henry
VIII. 221. François I. lui
écrit de venir à Paris,503
Il écrit à l'évêque de Paris,
504. La lettre du roi à
Melanchton , 505. Cet
heretique écrit àJeanStur-
mius pour le consulter sur

ce voyage, 5 o4. Il répond
au roi François I. 506.
L'élec1:eur de Saxe ne veut
point lui permettre de par-
tir

,
la meme. Sa confcren-

ce avec Buccer
, 507. Ses

douze articles envovezau
roi de France

,
561;^

suiv. Jugement qu'en por-
te la faculté de théologie
de Paris, 577. 6' suiv.

Merino ( Etienne Gabriel )

fait cardinal par Clément
VII. 5 5 9. Son histoire &
sa mort, 52Z

Mesie. Abolie à Strasbourg,
aussi-bien qu'à Basle, 64.
ExpliquéeparMelanchton
dans ses douze articles,
565. La faculté de théo-
logie refute cette explica-
tion, 5 79

Mitanez vexé par Antoine
de Leve, 34

Monafleres.Le cardinalWol-
sey en supprimequelques-
uns pour la fondation
.d'un college 51. Henry,
VIII. en propose la sup-
pression entiere, 492. Il
en ordonne la visite, 493.
Mandemensqu'on laissoit
dans ceux qu'on visitoit,

495
Aloncade, viceroi de Naples,

tué -dans une bataille, 21
Monitoires, conditionspour

les accorder, 7
jJIontbeltiard, engagé au roi

de France, pour cent mille
écus d'or, 398

Montmartre, lieu où saint
Ignace fait ses premiers
voeux aveç six de ses com-
pagnons, 454

Montmorency( Maréchal de )

empêche qu'on ne ména-
ge Doria, 2 5. Il va en Es-

pagne retirer les fils de
Francois I. 201

Morand ( Jean ) çensuré par



la faculté de ihéologie de
Paris, 558fyoret Jcan)censuré parla

m^me, 586
.iJ:o,us ( Thomas) quitte la

charge de gland chance-
lier d Angleterre. 322. IL
rtfiUeucpitrerieserment
de la iticccilion & de la
suprematic.4.T

3
-
Il est con-damne à une prison per-

pcruelle. 428. Ouvrage
dans là prison contre la
requête des pauvres. +3I.
On travaille a son procez
pour le faire mourir. 481.
Son interrogatoire & les
réponses.484. Sa déclara-
tion avant sa mort. 485 .Sa
condamnation& son sup-
plice. 486. & 487. Son
portrait par Erasme.488.
Ses ouvrages. 489

Mttley-Hafem, roi de Tunis,
-demande du secours à

Charles V. 551
Munster

,
ville dont les Ana-

baptistes veulent le ren-dre maîtres. 380. Elle est
occupée par ces hereti-
ques, 457. On tient undiéte à Wormes pour le -courir cette ville. 470.
Dcsolation dans laquelle
elle éroit. la meme. Un sol-
dat fugitif indique- les
moyens de s'en rendre.
maître. 471. Prise de cette
ville parles troupes de

l'evêque.
^

474. Diffe-
rentes diètes à Wormes
quitoncernent cette ville.

470. 473.474-
NNAdaJli, livré parSoly-

man au Vaïvode de
Transylvanie. 71

Naples
,

presque tout ce
royaumese soumet Lau-
trec, 19. La ville est aflîe-
gée par le même, 20. Le
siege est levé après la
mort du même Lautrec,

2
Navarre ( Pierre de ) prison-

nier à la levée du siége
de Naples. 29. Sa niort

7la meme
Nttmali, cardinal son histoi-

& sa mort, 56
Nuremberg

,
assemblée des

princes Protestans dans
cette ville. 307. L'empe-
reur Charles V. accepte
leurs conditions, lameme

0
OEcolampade, sa mort.

260. Sentiment de Lu-
ther sur cette mort. la

meme
Orange ( Prince d' ) écrit à

l'empereur la défaite de
son armée navale, 22

Orléans^, son université con-
[ultée sur le Divorce
d Henry VIII. 220Oxford

,
troubles dans son

univcrfitéati spjc:tdul11êrnc



Divorce.' 11
P

P'Aix entre l'empereur &
le roi de France. 75.

Pourquoi on l'appelle la

.
paix des dames. la meme.
Articles de cette paix. 76.
Autre paix entre l'empe-
reur & les Protestans.3o$

parlement aflcmblé en An-
gleterre. 317' On y abolit
les Annales, 318. Il ten-
te d'abolir le serment des
évêques au pape. 3 20.
$on statut pour défendre
les appels à Rome. 3 6+.
11 abolit entièrement l'au-
torité du pape. 4-0 8

.
Il dé-

clare qu'il veut conserver
la vraye dodrine. 409. Il
confirme au roi la quali-
té de chefdci'église.482.
Il lui ajl1ge les prémices &
les annates. Ia meme. Sa
proclamation pour suppri-
mer le nom du pape, 429

Pavie, prise par le comte de
saint Pol.

3 3

Payens, sentiment de Zuin-
gle sur leur salut. 258

Paul-III. élu pape. 424, Ses
Ses premiers soins pour
assembler le concile. La
même. Il fait deux de ses

neveux cardinaux. 425.
Il envoye le chapeau à
Fischer, qui étoit en pri-
son en Angleterre. 481.
Jl envoye des nonces en

France & en Allemagne
pour le concile. 509. Il
s adresse aux princes Pro-
teftans d'Allemagne. 5 10.
Il fait une promotion de,
sept cardinaux. 519

.
Il ex-

communie le roi d An-
gleterre. 5 5 7. On lui at-
tribuë un livre de prieres.
585, Il écrit à Erasme,
587. Il a dc1fçin de le faire
cardinal. 588

Fesle, dans l'armée françoi..
se. 22. & Z7

Placards pleins de blasphé-
mes contre l'eucharistie,
affichez à Paris. 43 3

Poly gamie établie par Becold
chez les Anabaptistes. 4.5

Pompefan. Sa mort.
Pontanus , son discours à

Ausbourg, en faveur des
Protestans, 165

Pr&munire,explication de ce
statut en Angleterre.120.
& 293. Le clergé est ac-
curé de ravoir violé. 29.4

Prat ( chancelier du ) s'en-
tend avec Montmorency
pour rebuter Doria, zS.'
Il est fait cardinal

,
son

histoire & sa mort. 520
Presence réelle

5
cause des dis-

putes entre les Luthériens
& Zuingliens

, js 3. Me-
laqchton écrit à Oecolam-
pade à ce sujet. 84.

Processton ordonnée parFran*
çqis I. PoLir peparer l'ou-

trage



tragc rait au lalnt lacre.
ment, 499

Trotejlans
, nom donné aux

Lutheriéns, & son origi-
ne. 68. Ils députent vers
l'empereur qui leur donne
audience. 80. Réponse
qu'il leur fait. 81. Ils pro-
testent contre cette ré-
ponse. 82. Ils aflîftenr a
Ausbourg à la messe du
saint Rsprit. 140. Ils y pré-
sentent leur confeiuon de
foy. 143. Ils en font la
levure. 144. Articles de
cette confession d'Aus-
bourg. 145. & suiv. Ré-
ponse des Catholiques à
leurs Griefs. 157. Ils en
sont mécontens. 158. On
lit devant eux la réfuta-
tion de leur confessîon.
15 3. L'empereur les loi-
licite à rentrer dans l'é-
glise. 162. & 164. Pon-
tanus parle en leur faveur.
165. Délay que l'empe-
reur leur accorde pour se
réunir. iôé.Ils présentent
à ce prince l'apologie de
leur confessîon de foy.
369 Il les exhorte àse soû-
mettre au decret d Aus-
bourg 171. Leur demie-
re réponse. 172. Varia-
tions dans leur confession.
180. La plupart sont con-
traire ; au Divorce d'Hen-
ry VIII. 221. Ils s'oppo-

ient a 1 élection de Ferdi-
nand pour roi des Ro.
mains. 240. Ils saflem-
blent à Smalkalde

,
la mê-

me. Ils y font une ligue.
242. Plusieurs autres prin-
ces & villes y entrent. 243
Ils demandent du secours
aux rois dcFrance & d'An-
gleterre

,
la même. Guil-

laume du Bellay leur est
envoyé par François I.
244. Ils s'auemb!ent une
autrefois à Smalkalde,
245. Autre assemblée des
Protestans à Francfort.
z55. Leur réponle à l em-
pereur sur les secours qu'il
demande.248.Leroid'An-
gleterre leur ecrit. 2 5 o. lis
demandent un concile en
Allemagne. 2 s 6. Leurs
raisons pour ne pas re-connoitre le roi des Ro-
mains. 302. Leurs deman-
des à raITèlublée de
Schwinfurt. 304. Réponse
des médiateurs de la paix
à leurs articles. 306. Ils
s assemblent à Nurem-
berg. 307. Ils tont leur
paix avec l empereur.308
Ce qu'ils répondent au
nonce Verger sur la te-
nue du concile. 513

?tt ci (Antoinel nommé car-
dinal. 292.LallrcnsPllcci,
oncle d Antoine, (on his-
toire 6c la mort ,

la fnême-



Piiijjance du pape, expliquée
par Melanchton dans un
de ses articles. 562

Purgatoire
,

& mené pour les

morts, comment expli-
quezpar Melanchton.5 72.
Infiruéhon de la faculté
de théologie sur cet arti-
cle, 584.

Q.

QlJeteurs , ne doivent
point prêcher les in-

dulgences
,

sans permif-
siGn de l'évêque. 3

guignones
>

cardinal, son bre-
viairc, 5 8 5

R

RAngoni ( Hercule ) car-
dinal, son histoire & sa

mort, 203. HLigues Ran-
goni envoyé nonce auprès
des princes Protestans
pour le concile , 3 39. Son
départ. 340. Ilcst rappellé;

& le pape envoyé en sa pla-

ce Paul Verger, 350
Recollets

,
ordre religieuxap-

prouvé par le papc. 3 30
lie ormattoîides mœurs, trai-

técdans le concile détour-
gcs, 2

Reforme nouvelle , progrez
qu'elle fait en Angleterre.

4,o. On tâche de l'intro-
duire en France, 433

Requejie des pauvres,onvra-
gc Luthérien répandu en

Angleterre. 430
Requejie des ames du Purga-

toire, ouvrage de Mu: us
pour refuter l'autre, 4-31

Residence des curez, decret
là-detlus. 8

,Rocandoi,ph
,

général de 1 ar-
mée de Ferdinand enHon-
grie, 237. Il leve le siége
de Bude & seretire, 238

Rodolphe , fils du cardinal
Campegge, 41

S
SAllignas ( Jerôme) obligé

de se retracter, 390
SaluJfes ( Marquis de ) Blessé

au siége d'Averse, 30
Santa-Fioré ( Ascagne Sforce

de ) neveu de Paul III
fait cardinal. +27

Savoye ( Jeanne de ) conte-
station au sujet desasuc-
cession. 54-1

Saxe ( Jean de ) électeur.
On lui propose cinq arti-
cles de la part de l'em-
pereur, 283. Il refuse de
se trouver à la diète 284.
Conditions ausquelles il
promet d'y assisser, la me-
me. Sa mort, & ion fils
Frederic lui succede. 309.'
Frédéric reçoit un nonce
du pape sur la proposition
du concile. 341. Saré-
ponse deconcerte le non-
ce. 342. Il répond plus'
préciscment à la propoci-
fion du concile. 344. Il



convoqueà ce sujet un af-
(emblée àSmaikalde. 34-7

Saxe,(Geolgc duc de) ion dé-
mêlé avec Luther. 3 51. Il
se plaint de cet heretique à
l'électeur de Saxe, 352

Schaxton, aumônier d'Anne
de Boulen & évêque de
Salisbury. 432

Sc,bne,pf
,

assiste à la confé-
rence d'Ausbourg pour
les Proteilans. 156. &

159
Schvvinfurt, assemblée dans

cette ville pour y traitter
de la paix avec les Protes-
tans. 302. Demandes
qII ils y font.304.Reponse
des médiateurs de la paix.

306
Serment prêté par lesAnglois

touchant la successïon &
laluprematie. 412. Filcher
& Morus refuient de le
prêter, 4:3

Servet ( Michel ) écrit con-
tre la Trinité, 267

Sforce ('François ) rétabli par
1 empereur dans le duché
de Milan. 95. Sa mort,

550
Srnalkalde.Aifemblée que les

princes Protestans y tien-
nent. 91. On n y peut
rien conclutrc pour cette
premiere fois la même.
Ils s'y rassemblent une
autrefois. 190. & 240. Ils

y font une ligue entre eux.

242. Plusieursantres prin
ces & villes impériales y
entrent.243. Autre aflem-
blée dans cette même vil-
le. 245. Autre assemblée
au sujet de la proposition
d'un concile .247. &513

Spire. L'empereur y convo-
que un diète. 62. On y disc

pute vivement sur les af-
faires de la religion. 63.
Edit qu'on y fait, & ce
qu'il ordonne 65

.
Quel-

ques princes s'y oppoient,
66. Quatorze villes impé-
riales se joignent à eux,
67. & 68. Fin de cette
diète avantageuse aux Lu-
theriens & auxZuing!iens.

69
Solyman empereur des Turcs

le rend maître deEude
en Hongrie. 70. Il assiege
Vienne, & léve le siége.
71. Ilrevient en Hongrie
avec une puissante armée.

309
Somasques, établissement de

cette congrégation. 271,
Staphiley va à Rome négocier

l'affaireduDivorced Hen-
ry VIII.

3 7
»
Stauditius, auteur contre le-

quel Erasme écrit. 126
Strasbourg, on y abolit la

messe. 64. Sa confession
de foi ambiguë sur la Cè-
ne. 576

Stunica
s
nico de ) confesseur



de Charles V. créé cardi-
nal. 20$.Erasme lui écrit
pour justifier les notes sur
le nouveau testameift.
12$. Son prodrome.126.
Son hifloire étant cardi-
nal

,
& la mort. jz6

Sturmius ( Jean ) consulte par
Meianchton s il fera le

VO) age de France. 5°4
Suede. Etat de la religion

dans ce royaume. .28
Suffis. Préparatifs de guerre

entre leurs cantons. 256.
1 es Zuingliens,& les Ca-
tholiques le font la guer-
re. 257. Ceux-ci rempor-
tent plusieurs victoires.
261. Les cantons des deux
religions font la paix entre
eux, 263. Les cantons Ca-
tholiques envoyent leurs
députez à Boulogne 3 3 9.
Ils y sont bien reçus du

pape & de 1 empereur bU
même. Le canton de Fri-
bourg s oppose à la nou-
velle dodtrme que les
Zuirg'iens Suisses vou-
droient y introduire 385

Sylvio ( Paflerino ) cardinal,

son hiltoire & sa mort. 102
TT Avera de Pnrdo ( Van )

nommé cardinal, 292
Teutonique> sa grande m ai-

tri le donnée à Cromberg.
200

Undal, Lutherien,traduit le

nouveau teflament en
Anglois, 430. Le clergé
d'Angleterre ccn1urc cet-
te traduction, la même

Tournon (Françoisde ) arche-
véquc de Bourges préside

au concile de cette ville.

1. Il en créé cardinal. 205.
Ce qu'il dit au roi pour
l empêcher de faire venir
Meianchton en France ,

505
Traditions. Explication que

leur- donne MelanchtoQ.
dans les douze articles,

563
Trinité. Erreurs de Michel

Servet lur cemyf\:ere. 267.
&juive

7ripoli & Gozo
,
donnez par

Charles V. aux chevaliers
de Rhodes, 194. ,&- lOS

Tunis
,

ville prise par Charles
V. où il entre victorieux,

V 555
VAlle( André de )cardi-

nal, son histoire & sa

mort. 417
Vatable, Professeur en He-

breu au college royal. 254.
YallderIJont ( comtede ) meurt

de la pelle, 27
ïjbaldtn

, nonce en France &

• en Angleterre pour pro-
poser le concile. 340

Veneur ( Jean le ) Fait cardi-
nal à Marleille par ( le-

ment VII. 3 5 8
Vénitiens, se réconcilient a-



wc le pape, 190
nrger,nommé nonce en Al-

lemagne en la place de
Rangoni, 3 50. Il rend vi-
site à Luther, & s entre-
tient avec lui, 511. Ses
propositions aux Princes
Proteltans iur le concile.
512. Repontè que lui
font les princes afllmblez
à Smalkalde. 513

Xjgonius ( Matthias ) sa mort
& ses ouvrages, 5 37

Vienne assiégée par Solyman
qui leve ie siége, 7 1

Villters-Adam , ( Philippe )
grand maître deMalthe,
la mort, 526

rio.( 1 homas de) Voyez Caje-
tan.

ri erbe ( de ) cardinal, son
histoire & sa mort, 331

Vlric Hutten
,

cause du dif-
fcrend enne Erasme &
Eppendorf, 5 3

Ulric de Wittemberg, fait
sa paix avec Ferdinand roi
des Romains. 402. Cha-
grin du pape à cette nou-
velle

, 405
CJniverptez, de l'Europe

conlultécs sur le Divorce
d Henry VIiI. 211. Deci-
fion de celle de Paris ,
213. De celle d Angers,
Bourges, Orléans. Voyez,

Angers &c,
F'oe x, celibat & monaÍteres

expliquez par Melanch-

ton, 5 7°
lJrfms,( François des ) son hi-

itoire & sa mort, 3 5

Utrécit
,

révolte dans cette
province à l'occasion du
Lutbcrani[me,.L'empe-
reur dcmande l'union de
cette province aux Pays-
bas, 10. Le pape approu-
vc cette union j la 'même.

W
VVdrham ( Guillaume)

archevêque de Can-
torbery, sa mort, 329

Wicelius
,

ses changemens
sur la religion, & rcntre
dans le lein de l'églitc)270

Wimphelinge,( Jacques ) sa

mort & les ouvrages, 5 7.
Il est exposé aux traits de
1 indignation du clergé &
des moines, jS

Wïwpina, ( Conrad de ) as-
sille pour les Catholiques
à Ausbourg, 156. & 159

Wii tomberg (duc 1k de ) dont
Ulric esi chass'é

, 3 61. Le
Landgrave implore le se-

cours du roi de France ,
pour l'y rétablir

,
la rlJêrfle.

L'empereur s'empare de
ce duché,&cn invertit Fer-
dinand

, 397. Le Land-
grave le reprend, & y ré-
tablit Ulric, 400

Wblfey ( cardinal ) fait de-
mander à Rome la com-
million de juger en An-
gleterre le Divorce d'HcQ-





APPROBATION.
J'AY lû par ordre de Monseigneur le Garde des Sceaux

, un
Manuscrit, qui a pour titre

, Tome uingt-fepikme de la conti-
nuation de l'Hiffoire Ecclejiajlique de Mr. l'Abbé Fleury. Fait à Paris
le 8. d'Août 1730.

CERTAIN.

PRlVILEGE D V ROY.

L OUIS par la grâce de Dieu, Roy de France &de Navarre: A nos Amez &
feaux Conseillen, les Gens tenans nos Cours de Parlement

,
Maîtres des

Requêtes ordinairesde notre Hôtel,GrandConseil, Prevôtde Paris, Baillifs,
Sénéchaux,leurs Lieutenans Civils & autres nos Justiciers qu'il appartiendra,
Salut; Notre bienamé Pierre François Emery, ancien Adjoint des Libraires &
Imprimeurs de Paris, Nous aiant très-humblement fait remontrer , que nous
avions accordé à son Pere nos Lettres de Privilege pour l'imprcfrl,,)n de plu-
sieurs ouvrages, & entrautres l'Histoire Ecclesiastiquedu feu sieur Abbé Fleury
notre confesseur, sans avoir achevé ledit Ouvrage, & qu'on lui avoit remis un
manuscrit intitulé: Histoire Eccleftaflique des trois derniersSiecles

,
Quinze,Seize

& Dix-feptzémeSiecles avec le commencement du Dix-huitiéme : ccqu il ne peut
faire sans que Nous lui accordions de nouvelles Lettresde Privilege,qu'il Nous
a fait supplier de lui vouloir accorder, offrant pour cet effet de le faire impri-
mer en bon papier & en beaux caractères, suivant la feuille imprimée& attachée
pour modéle sous le Contre-scel des Présentes;A c E s Causes, Voulant fa-
vorablement traiter ledit Emery & l'engager à Nous donner la suite de ladite
HistoireEcclesiastique avec la même attention& la même exactitudequ'il Nous
a donné ci-devantlesvingt premiers Volumes duditfeu sieur AbbéFleury no-
tre Confesseur,Nous lui avons permis& accordé, permettons & accordons par
ces Présentes, d'imprimer ou faire imprimer la suite de l'HiRoire Ecclesiastique,
à commencerau quinzièmesiéclejufqu

'à présent, qui cst comparée par le Sieur
*** , entelsVolumes, forme, marge, caractères, conjointement ou fepare-
ment, & autant de fois que bon lui semblera, sur papier & caraéteresconformes
à ladite feuille imprimée & attachée pour modéle fous le Contre-scel desdites
Présentes, & de les vendre, faire vendre & debiter par tout notre Royaume,
pendant le tems de quinze années colisécutives, à compter du jour de la datte
desdites Presentes. Faisons défenses à toutes sortes de personnes de quelque
qualité & condition qu'elles soient,d'en introduire d'impression étrangère dans
aucun lieu de notre obéïssance

: Comme aussi à tous Libraires,& autres, d'impri-
mer ,faire imprimer,vendre, faire vendre, débiter ni contrefaire ladite Histoire
Ecclesiastique ci-dessus specifiée, en tout ni en partie, ni d'en faire aucuns ex-
traits, sous quelque pretexte que ce foit, d'augmentation,correction, change-



ment de titre,m?me detrlluéHon étrangère ou autrement, tansla 'per'mifrio-tï

exprefle&par écrit dudit Exposant, ou de ceux qui auront droit de lui, à peine

de confiscation des Exemplaires contrefaits, de dix mille livres d'amende contre
chacun des contrevenans, dont un tiers à Nous , un tiers à l Hôtel

- Dieu de

Paris, l'autre tiers audit Exposant
, & de tous dépens

,
dommages, & in-

térêts ; à la charge que ces Presentes seront enregistrées tout au long sur le

Registre de la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris, & ce dans

trois mois de la date d'icelles ; que l'impression dudit Ouvrage sera faite dans

notre Royaume & non ailleurs, & que 1 Impétrant se conformera en tout

aux Réglemens de la Librairie, & notamment à celui du dixiéme Avril der-
nier ; & qu'avantque de l'exposer en vente, le Manuicrit ou Imprime qui aura
servi de copie à l'impression de ladite Histoire , sera remis dans le même état ou
l'approbation y aura été donnée,èsmains de notre très-cher& féal Chevalier Gar-
de des Sceaux de France, le Sieur Fleuriau d'Armenonville,Commandeurde nos
Ordres qu'il en sera eufuite remisdeux Exemplaires dans notre Bibliothèque

publique, un dans celle de notre Château du Louvre, & un dans celle de notredit
très-cher & feal Chevalier Garde des Sceaux de France,le Sieur Fleuriau d'Arme-

nonville
,
Commandeur de nos ordres, 1, tout à peine de nullité des Présentes.

Du contenu desquelles,vous mandons & enjoignonsde faire jouir ledit Exposant

ou ses ayans cause, pleinement & paisiblement, sans soufsrirqu'il leur soit fait au-

cun trouble ou empêchement.Voulons que la copie deldites Presentes , qui sera.

imprimée tout au long
, au commencement ou à la fin dudit Ouvrage, soit te-

nue pour duëment s1gnifiée,&qu'auxcopies collationnées par l'un de nos amez &.

feaux Conseillers, foi soit ajoûtée, comme à l'Original. Commandonsau pre-
mier notre Huissier ou Sergent de faire pour l'execution d'icelles tousActes re-
quis & necessaires sans demander autre permission

,
nonobstant Clameur de Ha-

ro ,
Charte Normande, & Lettres à ce contraires : CAR tel est notre plaisir»

DONNEt à Paris le vingtième jour du mois de Décembre,l'an de grace mil sept

cens vingt-cinq, &l de notre Regne le onzième. Signé par le Roi en son Conkil,,
S A M S 0 N.

Registre sur le Registre P7: de 14 Chambre royale des Libraires & Imprimeurs de Taris,,
N*. 6ArA.fol. 178. conformément aux anciens Règlement confirmez, par celui du vingt-huit

Féurier 171;.' A Taris le 14. Décembre 17, *J. BRUNET, Syndic.

J'ay cedé à Madame la Veuve G U E R 1 N, & à Monteur HJPPOUTE-L0 u r s GlupR,N,
sonfils, Libraires à Paris

, un tiers dans le present Privilege; un autre tiers à Monsieur

]EAN M AR 1 ETTE aussi Libraire à Paris ; & reconnois que l'autre tiers appartient aux"

Sieurs SAUGRA1N&MÂ R T IN mes Beaux-freres &moisoussigné.A Paris le quatrième
Janvier 171...

P. F. EMER RY.

Regiïirêsur le Registre VI. de la Communauté des L'eraires & Imprimeurs de Paris
*y

fag. z.83 conformément aux R?glemens 60 notammént a> l'Arrêt duConfcit du q. Aou$

1-703. A Paris le quatrième Janvier 1716»
BRUNET

,
Syndic.




